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MESSAGE DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur,  

cher(e) Actionnaire,  
 

)Í Ú Â ÖÏ ÑÆÖ ÑÍÖÔ ÅšÖÏ ÂÏŖ ÏÐÕÓÆ Â×ÆÏÕÖÓÆ ÄÐÍÍÆÄÕÊ×Æ Â ÅîÃÖÕî 

avec la naissance de Louis Hachette Group. Porté par 

ÍšÆÙÄÆÍÍÆÏÄÆ ÐÑîÓÂÕÊÐÏÏÆÍÍÆ ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ ÔÆÔ ÎîÕÊÆÓÔ ÆÕ 

la solidité de son ancrage international, notre Groupe a 

enregistré une forte pr ogression de ses résultats en 2025, 

Â×ÆÄ ÖÏ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ÅÆ ƀŖŽ -ÅÔƙ ŮƮŻŖŹ %) et un EBITA 

de 551 -ƙ ŮƮſ %), tout en poursuivant son désendettement. 

Ces remarquables performances confirment 

indubitablement la pertinence de notre modèle stratégique 

qui  réunit, au sein d'une même entité, des activités leaders 

ÆÕ ÄÐÎÑÍîÎÆÏÕÂÊÓÆÔ ÅÂÏÔ ÍÆÔ ÅÐÎÂÊÏÆÔ ÅÆ ÍšîÅÊÕÊÐÏŖ ÅÖ 

travel retail et des médias.  

 

Les succès majeurs rencontrés par ses autrices et ses auteurs 

de premier plan, couplés au dynamisme de ses activités de 

fascicules et jeux de société, ont ainsi permis à Lagardère 

Publishing de maintenir sa trajectoire de croissance tout en 

consolidant ses  positions avec les acquisitions de la marque 

Le Routard, de Ducasse Édition et de la société hollandaise 

de distribution de jeux 999  Games. Par ailleurs, la branche 

a accentué son leadership en se hissant au troisième rang 

des éditeurs aux États -Unis. 

 

De son côté, Lagardère Travel Retail a poursuivi son élan à 

ÕÓÂ×ÆÓÔ ÍšÆÙÑÂÏÔÊÐÏ ÅÆ ÔÐÏ ÓîÔÆÂÖ ÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍ ÅÆ ÑÐÊÏÕÔ ÅÆ 

×ÆÏÕÆ ÆÕ ÍÆ ÈÂÊÏ ÅšÂÑÑÆÍÔ ÅšÐÇÇÓÆÔ ÔÕÓÂÕîÈÊÒÖÆÔ ÔÖÓ ÔÆÔ 

ÅÊÇÇîÓÆÏÕÔ ÎîÕÊÆÓÔŖ ÅÐÏÕ ÍÂ ÓÆÑÓÊÔÆ ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ 

ÐÑîÓÂÕÊÐÏÔ $ÖÕÚ &ÓÆÆ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ Åš!ÎÔÕÆÓÅÂÎ-Schiphol 

(Pays-Bas). Plus particulièrement, son ancrage 

ÈîÐÈÓÂÑÉÊÒÖÆ ÔšÆÔÕ ÓÆÏÇÐÓÄî Â×ÆÄ ÍÆ ÅîÎÂÓÓÂÈÆ ÅÆ ÔÆÔ 

activités dans cinq nouveaux territoires (Albanie, 

Cambodge, Cameroun, Rwanda et Turquie).  

 

L'ensemble Lagardère Live a pour sa part confirmé son 

ÓÆÅÓÆÔÔÆÎÆÏÕ Â×ÆÄ ÍšÂÎîÍÊÐÓÂÕÊÐÏ ÄÐÏÕÊÏÖÆ ÅÆÔ ÂÖÅÊÆÏÄÆÔ 

Åš%ÖÓÐÑÆ ŸŖ ÍÆ Åî×ÆÍÐÑÑÆÎÆÏÕ ÅÆ ÍšÐÇÇÓÆ îÅÊÕÐÓÊÂÍÆ ÅÖ Journal 

du Dimanche et des licences ELLE, ainsi que le record de 

ÇÓîÒÖÆÏÕÂÕÊÐÏ ÆÏÓÆÈÊÔÕÓî â Íš!ÓÌîÂ !ÓÆÏÂř 

 

Enfin, Prisma Media, qui demeure le premier éditeur 

bimédia de France, a entamé un recentrage sur ses activités 

historiques tout en accélérant sa transformation digitale.  

En outre, sa position de leader dans la presse de 

ÅÊ×ÆÓÕÊÔÔÆÎÆÏÕ ÔšÆÔÕ ÂÄÄÓÖÆ Â×ÆÄ ÍšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ ÅÆÔ ÎÂÈÂÛÊÏÆÔ 

Ici Paris et France Dimanche. 

 

En décembre 2025, nous avons également défini une 

ÔÕÓÂÕîÈÊÆ 23% ÄÐÎÎÖÏÆ â ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ ÏÐÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÆÏ 

capitalisant sur les engagements historiques du groupe 

Lagardère et de Prisma Media. Portée par notre signature 

« Cultures en mouvement  », cette straté gie incarne à la fois 

nos métiers et la manière de les opérer, et ce dans une 

dynamique continue en faveur de la durabilité. Nous 

ĜÖ×ÓÐÏÔ ÂÊÏÔÊ ÑÐÖÓ ÖÏÆ ÄÖÍÕÖÓÆ ÅÆÔ ÕÂÍÆÏÕÔ ÆÏ ÇÂ×ÐÓÊÔÂÏÕ ÍÂ 

diversité, en révélant les compétences et en encourageant 

ÍšÊÏÏÐ×ÂÕÊÐÏ ÂÖ ÔÆÊÏ ÅÆ ÏÐÔ îÒÖÊÑÆÔř .ÐÕÓÆ ÄÖÍÕÖÓÆ ÅšÊÎÑÂÄÕ 

ÔšÊÏÄÂÓÏÆ ÅÂÏÔ ÍÂ ÅîÄÂÓÃÐÏÂÕÊÐÏ ÅÆ ÏÐÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÆÕ ÖÏÆ 

gestion optimisée des ressources. Notre culture de 

confiance garantit des comportements éthiques avec nos 

ÑÂÓÕÊÆÔ ÑÓÆÏÂÏÕÆÔř %ÏÇÊÏŖ â ÕÓÂ×ÆÓÔ ÏÐÕÓÆ ÄÖÍÕÖÓÆ ÅšÐÖ×ÆÓÕÖÓÆŖ 

ÏÐÖÔ ÔÐÖÕÆÏÐÏÔ ÍÂ ÄÓîÂÕÊÐÏ ÑÍÖÓÊÆÍÍÆ ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÍšÂÄÄôÔ â 

ÍšîÅÖÄÂÕÊÐÏ ÆÕ â ÍÂ ÄÖÍÕÖÓÆ ÂÖ ÑÍÖÔ ÈÓÂÏÅ ÏÐÎÃÓÆř *Æ ÎÆ 

réjouis que notre Groupe se soit illustré durant cet exercice 

à la faveur de ses premières notations extra -financières 

attribuées par les agences MSCI (score  BBB) et CDP 

(score B) qui reflètent une gestion structurée de ses enjeux 

ESG. 

 

#ÆÔ ÑÆÓÇÐÓÎÂÏÄÆÔ ÓÆÑÐÔÆÏÕ Â×ÂÏÕ ÕÐÖÕ ÔÖÓ ÍšÊÎÑÍÊÄÂÕÊÐÏ 

quotidienne de près de 34  000  femmes et hommes, 

présents dans plus de 50  pays sur cinq continents, dont le 

savoir-faire unique et le talent sont nos biens les plus 

précieux. Je souhaite les remercier chaleureusement pour 

leur engagement exemplaire  : ce succès est avant tout l e 

leur. 

 

Forts de ces atouts et du soutien plein et entier de la famille 

Bolloré, notre actionnaire de référence, nous sommes plus 

que jamais déterminés à asseoir notre leadership et à 

maintenir une croissance robuste et durable afin de relever 

les défis présents e t à venir.  

 

Cher(e) Actionnaire, je vous remercie pour votre confiance.  
 

 

 

Jean-Christophe Thiery  

Président-Directeur Général de Louis Hachette Group 
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LOUIS HACHETTE GROUP EN BREF 

Louis Hachette Group, qui détient 66, 29 % de Lagardère SA et 100 % de Prisma Media au 31 décembre 2025 , 

est un groupe de dimension mondiale regroupant près de 34  000  collaborateurs présents dans plus de 

50 pays. Il constitue un acteur diversifié et leader dans les domaines de l'édition, du travel retail et des 

médias : 

Ʒ Lagardère Publishing, trois ième groupe  ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÈÓÂÏÅ ÑÖÃÍÊÄ ÅÂÏÔ ÍÆ ÎÐÏÅÆ ŮÕÓÂÅÆ ÆÕ îÅÖÄÂÕÊÐÏů ÆÕ 

numéro un en France  : Livres (format imprimé, numérique et audio), Fascicules, Jeux de société, 

Papeterie haut de gamme  ; 

Ʒ Lagardère Travel Retail, troisième opérateur mondial du commerce en zone de transport et premier en 

France : Travel Essentials, Duty Free et Mode, Restauration  ; 

Ʒ Prisma Media, premier éditeur français de presse magazine et de médias en ligne avec un portefeuille de 

plus de 40  marques de référence.  

,Æ 'ÓÐÖÑÆ ÆÙÆÓÄÆ îÈÂÍÆÎÆÏÕ ÅšÂÖÕÓÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÂÏÔ ÍÆ ÅÐÎÂÊÏÆ ÅÆÔ ÎîÅÊÂÔ ÆÕ ÅÖ ÅÊ×ÆÓÕÊÔÔÆÎÆÏÕ avec 

Lagardère Live qui regroupe notamment Lagardère News (presse et licence E LLE), Lagardère Radio (radios et 

régie publicitaire), Lagardère Live Entertainment (spectacle vivant) et Lagardère Paris Racing (club de sports).  

En 2025Ŗ ÍÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÆ ,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ ÐÏÕ ÈîÏîÓî ÖÏ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ de 9 619 -ƙř 
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 9 619 -ƙ  551 -ƙ  363  -ƙ  

 Chiffre d'affaires   EBITA  CFAIT 1  

       
 + de 50  pays   551  Près de 34  000   

 Implantation   Filiales consolidées   Collaborateurs   

       
 

CHIFFRE D'AFFAIRES  
PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE 2 

 

 

 

 
  

 ¶ FRANCE 
23 % 

¶ EUROPE  
(HORS 
FRANCE) 

42 % 

¶ ÉTATS-UNIS  
ET CANADA 

25 % 

¶ ASIE-PACIFIQUE 
5 % 

¶ AMÉRIQUE 
LATINE, 
MOYEN-ORIENT 
ET AFRIQUE 

5 % 

 
 
 
 

 

 
#()&&2% $š!&&!)2%3 
PAR ACTIVITÉ

  

 
1 CFAIT : Cash-flow après intérêts et impôts.  
2 Par destination.  
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RÉPARTITION DES EFFECTIFS  
PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE 

 

 
 

 
 

RÉPARTITION DES EFFECTIFS  
PAR ACTIVITÉ 
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GOUVERNANCE 
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TABLEAU DE BORD DES ENGAGEMENTS RSE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  



Rapport annuel  2025 ū LOUIS HACHETTE GROUP 

11 



Rapport annuel  2025 ū LOUIS HACHETTE GROUP 

12 

   

   

3 001 -ƙ 
#ÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ 

308  -ƙ 
EBITA 

7 643  
Collaborateurs  

  

     

 

+ DE 200  
-!215%3 $šM$)4)/. 

154 000  
TITRES AU FORMAT 

NUMÉRIQUE 

+ DE 15 000  
NOUVEAUTÉS 

 

#()&&2% $š!&&!)2%3 
PAR ACTIVITÉ 

#()&&2% $š!&&!)2%3 
PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE 1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Par destination.  
Ź #ÐÎÑÓÆÏÅ îÈÂÍÆÎÆÏÕ Íš)ÓÍÂÏÅÆŖ Íš)ÏÅÆŖ Íš!ÖÔÕÓÂÍÊÆ ÆÕ ÍÂ .ÐÖ×ÆÍÍÆ-Zélande.  
3 Incluant les Jeux de société.  

 
3e '2/50% -/.$)!, $šM$)4)/. '2!.$ 05",)# 

 
1er '2/50% $šM$)4)/. %. &2!.#%Ŗ 2e AU ROYAUME-UNI,  

3e AUX ÉTATS-UNIS ET EN ESPAGNE 
 

1er ÉDITEUR EX ÆQUO DE FASCICULES DANS LE MONDE 
 

2e SUR LA PAPETERIE HAUT DE GAMME DANS LE MONDE ET  
LES JEUX DE SOCIÉTÉ EN FRANCE 
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3e OPÉRATEUR MONDIAL EN TRAVEL RETAIL 

2e OPÉRATEUR MONDIAL EN TRAVEL RETAIL DANS LES AÉROPORTS 

1er OPÉRATEUR MONDIAL EN TRAVEL ESSENTIALS 

1er OPÉRATEUR DE TRAVEL RETAIL EN FRANCE 

1er OPÉRATEUR EUROPÉEN EN MODE EN TRAVEL RETAIL 

4e OPÉRATEUR MONDIAL EN DUTY FREE DANS LES AÉROPORTS ET EN 

RESTAURATION EN ZONE DE TRANSPORT 

 

 

 

#()&&2% $š!&&!)2%3 
PAR ACTIVITÉ 

#()&&2% $š!&&!)2%3 
PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Par destination.  

   

6 133 -ƙ  
#ÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ 

312 -ƙ  
EBITA 

24 543   

Collaborateurs  

    
 
 
 

PRÉSENCE  

 DANS PRÈS  

DE 300  AÉROPORTS 

PRÉSENCE DANS 
700  GARES ET STATIONS  

DE MÉTRO 

+ DE 4 800  
BOUTIQUES ET 

RESTAURANTS 
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     Discover (Irlande).   Aelia Duty Free (France).   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

           The Place # Roma (Italie).  

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

        Relay (République tchèque).      Café Iruña (Espagne).  
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1 Source : ACPM OneNext Global S1 2025  ; audience Brand sur trente jours.  
2 Source : Médiamétrie EAR National  ; novembre -décembre 2025.  

 

 
3 TITRES DE PRESSE 
1 MARQUE DE PRESSE  
MONDIALE 

 
5 MILLIONS 
DE LECTEURS 
MENSUELS 1 
 
 

158 COLLABORATEURS 

 

 

  
 

 

 

 

 

 
 

 

 
3 RADIOS 
1 RÉGIE PUBLICITAIRE 

 
+ de 5,3 MILLIONS 
$š!5$)4%523 
QUOTIDIENS 2 
 

 

343  COLLABORATEURS 
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3 SALLES DE SPECTACLES ET  

+ de 1 MILLION  DE SPECTATEURS 
ACCUEILLIS 

+ de 270 ÉVÉNEMENTS ORGANISÉS 
PAR EUTERPE PROMOTION 

 
89  COLLABORATEURS 

   

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  Arkéa Arena  (France). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14 000  MEMBRES 

 
7 HECTARES DE DOMAINE 

 
41 COURTS DE TENNIS ET 

8 PISTES DE PADEL 
 

2 BASSINS DE NATATION (DONT  

1 OLYMPIQUE) 
 

220 COLLABORATEURS 

 

 

 

 

 

 

 

 Site de La Croix Catelan (France).  
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1er ÉDITEUR DE PRESSE MAGAZINE EN FRANCE 

 
 

1er ÉDITEUR DE MÉDIAS EN LIGNE EN FRANCE 
 
 

 

 

   

266 -ƙ  
#ÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ 

(43)  -ƙ  
EBITA 

845   

Collaborateurs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

+ DE 40  MARQUES  

DE RÉFÉRENCE 

112 MILLIONS  
DE MAGAZINES  
VENDUS PAR AN 

 

+ DE 40 MILLIONS DE  
FRANÇAIS TOUCHÉS 

CHAQUE MOIS 
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FAITS MARQUANTS 2025

 

 

 

   
JANVIER 

¶ Lagardère Travel Retail 
ÓÆÎÑÐÓÕÆ ÍšÂÑÑÆÍ ÅšÐÇÇÓÆÔ 
2ÆÔÕÂÖÓÂÕÊÐÏ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 
Francfort (Allemagne).  

¶ Lagardère Live 
Entertainment célèbre le 
septième anniversaire de la 
salle de spectacles Arkéa 
Arena avec plus de 
2,6 millions de spectateurs 
accueillis depuis sa création.  

FÉVRIER 

¶ Démarrage des opérations 
de Lagardère Travel Retail 
en Albanie (aéroport de 
Tirana).  

MARS 

¶ Les titres de Grupo Anaya 
sont désormais vendus et 
distribués par Hachette 
Book Group en Amérique du 
Nord.  

¶ Lagardère Travel Retail 
ÈÂÈÏÆ ÍšÂÑÑÆÍ ÅšÐÇÇÓÆÔ $ÖÕÚ 
&ÓÆÆ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ Åš!ÖÄÌÍÂÏÅ 
(Nouvelle -Zélande).  

¶ Lagardère News lance  
Le JDMag, un nouvel 
hebdomadaire féminin 
×ÆÏÂÏÕ ÆÏÓÊÄÉÊÓ ÍšÐÇÇÓÆ 
éditoriale du  Journal du 
Dimanche. 

AVRIL 

¶ Succès de plusieurs 
placements privés 
Schuldschein réalisés par 
Lagardère SA pour 300  -ƙř 

¶ Lagardère Publishing 
acquiert 999  Games, le 
leader de la distribution de 
jeux de société aux Pays -
Bas. 

¶ ,šîÅÊÕÆÖÓ ÃÓÊÕÂÏÏÊÒÖÆ 
Bloomsbury rejoint la 
distribution de Hachette 
UK. 

¶ Lagardère Travel Retail 
inaugure des points de 
×ÆÏÕÆ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ "ÆÍÇÂÔÕ 
(Irlande du Nord) et débute 
ses opérations au Cameroun 
(aéroports de Yaoundé et 
Douala).  

MAI 

¶ Lagardère Travel Retail 
ÓÆÑÓÆÏÅ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ 
opérations Duty Free à 
ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ Åš!ÎÔÕÆÓÅÂÎ-
Schiphol (Pays-Bas) et 
démarre ses activités en 
Turquie (aéroport de 
Antalya).  

¶ Lagardère Paris Racing 
organise la quatrième édition 
du trophée Clarins, tournoi 
de tennis professionnel 
féminin (WTA 125), sur son 
site de la Croix Catelan 
(Paris, France). 

JUIN 

¶ Succès du lancement par 
Lagardère 3! ÅšÖÏÆ îÎÊÔÔÊÐÏ 
obligataire de 500  -ƙř 

¶ Lagardère Travel Retail 
inaugure la concession Duty 
&ÓÆÆ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 6îÓÐÏÆ 
(Italie)ainsi que des points 
de vente Duty Free, Duty 
Paid et Restauration dans le 
nouveau terminal de 
ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ ,ÊÎÂ Ů0îÓÐÖůř 

JUILLET 

¶ Acquisition de la prestigieuse 
marque Ducasse Édition par 
Lagardère Publishing.  

¶ Lagardère Publishing dépasse 
ses objectifs de réduction 
carbone et annonce une 
nouvelle stratégie visant une 
diminution de 50  % de ses 
îÎÊÔÔÊÐÏÔ ÅšÊÄÊ â Źŷźŷ ÑÂÓ 
rapport à 2019.  

¶ Frédéric Chevalier devient 
Directeur Général de 
Lagardère Travel Retail avant 
ÅšñÕÓÆ ÏÐÎÎî 0ÓîÔÊÅÆÏÕ-
Directeur Général à partir du 
1er mars 2026.  

¶ Lagardère Travel Retail 
ÓÆÎÑÐÓÕÆ ÍšÂÑÑÆÍ ÅšÐÇÇÓÆÔ 
Travel Essentials dans le 
terminal  Ź â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 
Londres-Heathrow 
(Royaume-Uni).  

¶ Validation des objectifs de 
réduction des émissions 
carbone de Lagardère Travel 
Retail par le SBTi.  

 

AOÛT 

¶ Arnaud Lagardère est 
nommé Président de Prisma 
Media . 

SEPTEMBRE 

¶ Lagardère Travel Retail 
ÊÏÂÖÈÖÓÆ ÅÆÔ ÑÐÊÏÕÔ ÅÆ ×ÆÏÕÆ 
$ÖÕÚ &ÓÆÆ ÆÕ 2ÆÔÕÂÖÓÂÕÊÐÏ 
ÅÂÏÔ ÅÆÖÙ ÂîÓÐÑÐÓÕÔ ÄÍîÔ 
Åš!ÓÂÃÊÆ ÔÂÐÖÅÊÕÆ Ů-îÅÊÏÆ ÆÕ 
4ÂÃÖÌ). 

OCTOBRE 

¶ Lancement mondial du 
41e ÂÍÃÖÎ Åš!ÔÕîÓÊÙ ŮAstérix 
en Lusitanie) publié en 
simultané dans 19  langues et 
dialectes.  

¶ Lagardère Publishing 
acquiert la marque Le 
Routard.  

¶ Lagardère Travel Retail 
démarre ses opérations au 
Cambodge (aéroport de 
Techo) et au Singapore 
Cruise Center (Singapour).  

¶ Gain par Lagardère Travel 
Retail de la concession Duty 
&ÓÆÆ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ ,ÐÏÅÓÆÔ-
Luton (Royaume -Uni).  

NOVEMBRE 

¶ Lagardère Travel Retail 
lance ses activités au 
Rwanda (aéroport de Kigali).  

¶ La marque ELLE célèbre ses 
80  ans. 

DÉCEMBRE 

¶ ,ÆÔ ÎÂÊÔÐÏÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÅÆ 
Lagardère Publishing 
remportent plus de 180  prix 
littéraires à travers le monde 
en 2025, dont près de 80  en 
France. 

¶ Europe 1, qui célèbre ses 
70 ans, poursuit son 
redressement avec près de 
2,9 ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÂÖÅÊÕÆÖÓÔ 
quotidiens.  

¶ Prisma Media acquiert les 
magazines hebdomadaires 
people Ici Paris et France 
Dimanche. 
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1.1 HISTORIQUE 

Louis Hachette Group est issu de la scission partielle 

des activités de Vivendi  SE réalisée le 13 décembre 

2024.  Coté depuis le 16 décembre 2024 sur Euronext 

Growth Paris, Louis Hachette Group rassemble les 

actifs précédemment détenus par Vivendi  SE dans 

ÍšîÅÊÕÊÐÏŖ ÍÂ ÅÊÔÕÓÊÃÖÕÊÐÏ ÆÕ ÍÆÔ ÎîÅÊÂÔŖ ÔÐÊÕ ses 

participation s dans Lagardère SA et Prisma Media.  

Lagardère SA a été créée en 1992 en tant que société 

holding de l'entité issue de la fusion de Hachette 

(fondée en 1826) et de Matra (fondée en 1945). En 

2020, le groupe Lagardère a achevé son recentrage 

stratégique sur ses deux principales branches faisan t 

chacune partie des leaders mondiaux de leur secteur 

ū Lagardère Publishing (édition) et Lagardère Travel 

Retail (commerce en zone de transport) ū ainsi que 

sur Lagardère Live (nouvelle dénomination des  

« Autres activités  ») regroupant notamment 

Lagardère News (presse et licence E LLE), Lagardère 

Radio (radios et régie publicitaire), Lagardère Live 

Entertainment (spectacle vivant) et Lagardère Paris 

Racing (club de sports). Le 21  février 2022, Vivendi  SE 

a déposé une offre publique amicale sur 

Lagardère 3!ř A ÍšÊÔÔÖÆ ÅÆ ÄÆÕÕÆ ÐÇÇÓÆŖ 6Êvendi  SE 

détenait 57,35  % du capital de Lagardère  SA mais ne 

pouvait exercer la totalité des droits de vote 

ÂÕÕÂÄÉîÔ â ÔÂ ÑÂÓÕÊÄÊÑÂÕÊÐÏ ÅÂÏÔ ÍšÂÕÕÆÏÕÆ ÅÆ 

ÍšÂÖÕÐÓÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÂÖÕÐÓÊÕîÔ ÅÆ ÄÐÏÄÖÓÓÆÏÄÆř ,Æ ƀ juin 

2023, la Commission européenne a autorisé 

Vivendi  SE à acquérir le contrôle de Lagardère  SA, 

sous réserve de la cession par Vivendi de 100  % du 

ÄÂÑÊÕÂÍ Åš%ÅÊÕÊÔ ÆÕ ÅÖ ÎÂÈÂÛÊÏÆ Gala auprès 

ÅšÂÄÒÖîÓÆÖÓÔ ÂÈÓîîÔř À la suite de la réalisation de ces 

deux opérations, le rapprochement entre Vivendi  SE 

et Lagardère  SA a été finalisé le 21 novembre 2023. 

Au 30 septembre 2024, Vivendi détenait 66,53  % du 

capital de Lagardère  SA, participation qui a été 

apportée à Louis Hachette Group le 13  décembre 

2024 . 

Le groupe Prisma Presse a été fondé en 1978 par 

l'éditeur allemand Gruner + Jahr, filiale du groupe 

allemand Bertelsmann, lors du lancement de la 

version française du magazine GEO. En 2012, Prisma 

Presse a changé de nom pour devenir Prisma Media.  

Près d'un demi -siècle après sa création, le groupe est 

devenu le leader français de l'édition de magazines 

(papier et numérique) et des médias en ligne.  

Le 14 décembre 2020, Vivendi  SE a annoncé  

être entré en négociations exclusives avec Gruner + 

Jahr/Bertelsmann  ÂÇÊÏ ÅšÂÄÒÖîÓÊÓ 0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂ Â×ÂÏÕ 

ÅÆ ÔÊÈÏÆÓ ÖÏÆ ÑÓÐÎÆÔÔÆ ÅšÂÄÉÂÕ ÍÆ Źź décembre 

ŹŷŹŷř ,šÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ ÅÆ Ÿŷŷ % de Prisma Media par 

Vivendi  SE a été finalisé le 31 mai 2021. Cette 

participation a été apportée à Louis Hachette Group 

le 13 décembre 2024 . 

Depuis sa création, Louis Hachette Group a poursuivi 

son développement par croissance organique et via 

des acquisitions ciblées  en 2025, dont  : 

Ʒ Lagardère Publishing  

- 999 Games,  leader de la distribution de jeux 

de société aux Pays-Bas et en Belgique. 

Ʒ Lagardère Travel Retail  

- Acquisition de 70  % du capital de Schiphol 

Consumer Services Holding BV qui opère 

ÍšÂÄÕÊ×ÊÕî $ÖÕÚ &ÓÆÆ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ Åš!ÎÔÕÆÓÅÂÎ-

Schiphol  (Pays-Bas), le quatrième plus grand 

ÉÖÃ ÂîÓÊÆÏ Åš%ÖÓÐÑÆ. 

Ʒ Prisma Media  

- Consolidation du pôle people à la suite du 

rachat de deux magazines hebdomadaires 

emblématique s : France Dimanche et Ici Paris. 
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1.2 ORGANIGRAMME  ū LISTE DES FILIALES IMPORTANTES ū RELATIONS 

MÈRE-FILLES 

Louis Hachette Group  SA est une société holding sans activité commerciale directe. Ses principaux actifs sont 

ses participations détenues dans Lagardère  SA et Prisma Group  SAS. L'organigramme simplifié ci -dessous 

présente l'organisation juridique du Groupe et de ses principales filiales au 31  décembre 2025. 

 

 

Les filiales importantes de la Société sont énumérées ci -dessous. Les pourcentages de participation et de 

droits de vote reflètent la participation directe de la Société dans le capital social et les droits de vote de ces 

filiales au 31 décembre 2025.

Dénomination  Siège social % du capital  % des droits  de vote   

Lagardère SA 4, rue de Presbourg 
75116 Paris (France)  

66,29 % 69,88  % 

Prisma Group  SAS 59 bis, avenue Hoche  
75008  Paris (France)  

100 % 100 % 

La liste détaillée des filiales incluses dans le périmètre de consolidation du Groupe au 31  décembre 2025 figure 

dans la note  38 ÅÆ ÍšÂÏÏÆÙÆ ÂÖÙ ÄÐÎÑÕÆÔ ÄÐÏÔÐÍÊÅîÔ ÅÖ chapitre  5.3.
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1.3 ACTIVITÉS ET STRATÉGIES 

Groupe de dimension mondiale regroupant p rès  

de 34  000  collaborateurs présents dans plus de 

50 pays, Louis Hachette Group est un acteur 

diversifié et leader dans les domaines de l'édition, du 

travel retail et des médias avec  : 

Ʒ Lagardère Publishing  : Livres (format imprimé, 

numérique et audio), Fascicules, Jeux de société 

et Papeterie haut de gamme  ; 

Ʒ Lagardère Travel Retai l : Travel Essentials, Duty 

Free et Mode, Restauration  ; 

Ʒ Lagardère Live  1: Lagardère News (presse et 

licence ELLE), Lagardère Radio (radios et régie 

publicitaire), Lagardère Live Entertainment 

(spectacle vivant) et Lagardère Paris Racing 

(club de sports)  ; 

Ʒ Prisma Media  : presse magazine et médias en 

ligne.

1.3.1 LAGARDÈRE PUBLISHING 

Lagardère Publishing (dont la marque principale est 

Hachette Livre, fondée en 1826) est le troisième 

ÈÓÐÖÑÆ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÈÓÂÏÅ ÑÖÃÍÊÄ ÅÂÏÔ ÍÆ ÎÐÏÅÆ ŮTrade 

et Éducation)  2. Représenté directement ou 

indirectement dans plus de 70  pays, il rassemble plus 

de 200  ÎÂÓÒÖÆÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÆÕ ÑÖÃÍÊÆ ÑÍÖÔ ÅÆ 

15 000  nouveautés par an dans une douzaine de 

langues avec un fort ancrage dans les trois principaux 

bassins linguistiques (anglais , espagnol et français).  

Fort de plus de 7 600  collaborateurs,  Lagardère 

0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ ÅÊÔÑÐÔÆ ÅšÖÏ ÑÐÓÕÆÇÆÖÊÍÍÆ îÒÖÊÍÊÃÓî ÆÕ 

diversifié, couvrant tous les segments éditoriaux 

grand public  : scolaire, parascolaire, littérature, 

jeunesse, bande dessinée, pratique, sciences 

humaines, beaux -arts, tourisme, histoire, 

dictio nnaire, fascicules, etc.  

La majorité des nouveautés est également publiée au 

format numérique en France, au Royaume -Uni et aux 

États -Unis. Elles sont commercialisées  

ÔÐÖÔ ÇÐÓÎÆ ÅšÆ-books et de livres audio 

téléchargeables.  

0ÂÓ ÂÊÍÍÆÖÓÔŖ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ ÔšÆÔÕ ÅÊ×ÆÓÔÊÇÊî ÄÆÔ 

dernières années dans des marchés adjacents à celui 

du livre, à savoir  : les jeux de société (Hachette 

Boardgames) et la papeterie haut de gamme 

(Paperblanks).  

Son business model repose sur une chaîne de valeur 

édition -diffusion -distribution  : avec ses maisons 

ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÆÕ ÔÆÔ ÎÂÓÒÖÆÔ ÅÆ ÓÆÏÐÎŖ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 

Publishing sait capitaliser autant sur la qualité de la 

ÓÆÍÂÕÊÐÏ ÒÖšÊÍ ÆÏÕÓÆÕÊÆÏÕ Â×ÆÄ ÔÆÔ ÂÖÕÆÖÓÔ ÒÖÆ ÔÖÓ 

ÍšÆxpertise de ses forces de vente, la logistique 

ÓÊÈÐÖÓÆÖÔÆ ÅÆ ÔÂ ÅÊÔÕÓÊÃÖÕÊÐÏ ÆÕ ÍšÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÅÆ ÔÐÏ 

personnel qualifié.  

,šÂÖÕÐÏÐÎÊÆ ÅÆÔ îÅÊÕÆÖÓÔ ÅÆ ÍÂ ÃÓÂÏÄÉÆŖ 

indépendants et pleinement responsables du 

processus de création et de décision éditoriales, 

encourage tant la créativité que la concurrence 

interne.  

Chaque maison assure avec ses auteurs une relation 

de grande qualité, qui permet le contrôle du 

ÑÐÓÕÆÇÆÖÊÍÍÆ ÅÆ ÅÓÐÊÕÔ ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÍšÂÍÊÎÆÏÕÂÕÊÐÏ ÅÆ 

ÍšîÅÊÕÊÐÏ ÅÆ ÑÐÄÉÆ ÆÕŖ ÆÔÔÆÏÕÊÆÍÍÆÎÆÏÕ ÆÏ &ÓÂÏÄÆŖ ÅÆÔ 

opportunités de droits dérivés.  

Les fonctions centrales, pour leur part, permettent à 

,ÂÈÂÓÅôÓÆ 0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ ÅšîÍÂÃÐÓÆÓ ÆÕ ÅÆ ÎÆÕÕÓÆ ÆÏ 

ĜÖ×ÓÆ ÖÏÆ ÔÕÓÂÕîÈÊÆ ÄÐÎÎÖÏÆŖ ÅÆ ÏîÈÐÄÊÆÓ ÆÏ 

meilleure position avec ses grands clients et 

ÇÐÖÓÏÊÔÔÆÖÓÔŖ ÆÕ ÅÆ ÃîÏîÇÊÄÊÆÓ ÅšîÄÐÏÐÎÊÆÔ ÅšîÄÉÆÍÍÆř  

A) TENDANCES DU MARCHÉ 3

A ÍšÊÏÔÕÂÓ ÅÆ ŹŷŹŻŖ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹż Â îÕî ÎÂÓÒÖî ÑÂÓ 

des dynamiques contrastées selon les zones 

géographiques.  

 
1 Nouvelle dénomination des «  Autres activités  ». 
2 ,Æ ÄÍÂÔÔÆÎÆÏÕ ÎÐÏÅÊÂÍ ÅÆÔ ÈÓÐÖÑÆÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÓîÂÍÊÔî ÆÏ ÊÏÕÆÓÏÆ ÑÂÓ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ : 

- provient des rapports annuels financiers disponibles de ces groupes (pour la plupart)  ; 
- est complété par les données du classement qui paraît chaque année dans Livres Hebdo (classement réalisé avec 

Rüdiger Wischenbart Content and Consulting et généralement repris ensuite en partenariat par The Bookseller, 
Publishers Weekly et Buchreportů ÆÕ ÒÖÊ ÔšÂÑÑÖÊÆ ÑÂÓÇÐÊÔ ÔÖÓ ÅÆÔ ÄÐÏÕÂÄÕÔ ÅÊÓÆÄÕÔ Â×ÆÄ ÍÆÔ ÈÓÐÖÑÆÔ ŮÍÐÓÔÒÖÆ ÍÆÖÓÔ 
rapports annuels ne sont pas disponibles)  ; 

- ÕÊÆÏÕ ÄÐÎÑÕÆ ÅÆÔ ÂÄÕÆÖÓÔ ÑÓÊ×îÔ ÅÆ ÍšîÅÊÕÊÐÏ ÔÖÓ ÍÆ ÑîÓÊÎôÕÓÆ ÅÆ ÍšîÅÊÕÊÐÏ ÔÄÐÍÂÊÓÆ ŮÉÐÓÔ îÅÊÕÊÐÏ ÑÓÐÇÆÔÔÊÐÏÏÆÍÍÆŖ 
scientifique, technique et médicale) et grand public ( Trade). 

3 Source Ř 'Ç+ ÑÐÖÓ ÍÂ &ÓÂÏÄÆ ÆÕ Íš%ÔÑÂÈÏÆŖ .ÊÆÍÔÆÏ "ÐÐÌ3ÄÂÏ ÑÐÖÓ ÍÆ 2ÐÚÂÖÎÆ-Uni et AAP pour les États -Unis. Les 
ÕÆÏÅÂÏÄÆÔ ÅÆ ÎÂÓÄÉî ÔÐÏÕ ÆÙÑÓÊÎîÆÔ ÆÏ ×ÂÍÆÖÓŖ â ÍšÆÙÄÆÑÕÊÐÏ ÅÆÔ MÕÂÕÔ-Unis qui sont exprimées en volume.  

Ainsi, le marché français a été orienté à la baisse en 

2025 avec un repli de -1,5 % (vs -0,3  % en 2024) 

concentré sur l es segments BD, Tourisme et Jeunesse, 
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partiellement compensé par une bonne dynamique 

de la Littérature générale.  

Par ailleurs, les marchés anglo -saxons ont enregistré 

une baisse de -0,5  % au Royaume-Uni et aux États -

Unis. En outre , les livres audio numériques ont 

poursuivi leur dynamique de croissance dans ces 

deux pays. 

Enfin, en Espagne, le marché Trade est en croissance 

de +3,8  ƪ ÔÖÓ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹ5 grâce à la forte 

progression des ventes sur les segments Fiction et 

Jeunesse. 

Dans ce contexte, Lagardère Publishing a affiché un 

ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ÆÏ ÉÂÖÔÔÆ de +4,5  % en données 

brutes et de +2,7 % en données comparables par 

rapport à 2024. Ainsi, les positions de leader de la 

branche, couplées à des succès éditoriaux majeurs 

dans tous les pays et à un pilotage rigoureux des 

opérations, ont permis de maintenir un haut niveau 

ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÆÕ ÅÆ résultat dans un environnement 

économique peu porteur .

B) ACTIVITÉ 

#ÐÏÕÓÊÃÖÕÊÐÏ ÂÖ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ÄÐÏÔÐÍÊÅî ŹŷŹż : 3 001 -ƙ Ů×Ô Ź 873 -ƙ ÆÏ ŹŷŹŻůř

B.1 France 1 

Lagardère Publishing est le premier ÈÓÐÖÑÆ ÅšîÅÊÕÊÐÏ 

en France à travers plus de 50  ÎÂÊÔÐÏÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÒÖÊ 

couvrent  ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÈÆÏÓÆÔ îÅÊÕÐÓÊÂÖÙř 

La division Littérature générale regroupe des maisons 

de grand renom telles que Grasset, Fayard , Stock , 

Calmann -Lévy et JC Lattès. Chacune a ses domaines 

de prédilection mais reste en concurrence avec les 

autres maisons  de la branche  et  les marques des 

groupes concurrents. En outre, Le Livre de Poche 

ÂÔÔÖÓÆ ÍšÆÙÑÍÐÊÕÂÕÊÐÏ ÔÆÄÐÏÅÆ Ůsoit la seconde édition 

ultérieure en format poche) pour toutes les maisons 

de Lagardère Publishing et  de nombreux éditeurs 

tiers  : il est ainsi le premier éditeur de littérature 

générale au format poche en France. Enfin, Audiolib 

ÂÔÔÖÓÆ ÍšÆÙÑÍÐÊÕÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ĜÖ×ÓÆÔ ÂÖ ÇÐÓÎÂÕ ÂÖÅÊÐ 

(essentiellement en numérique).  

Hachette Illustré, qui couvre toute la gamme des 

livres illustrés , est le numéro un en France sur le 

pratique (Hachette Pratique, La Plage et Marabout) 

et sur les guides de voyage (Hachette Tourisme et Le 

Routard).  Hachette Illustré est également le leader 

sur le segment de la jeunesse (Hachette Jeunesse 

Disney, Hachette Jeunesse, Hachette Romans, Deux 

#ÐÒÔ Åš/ÓŖ 'ÂÖÕÊÆÓ-Languereau et Livre de Poche 

Jeunesse) et  possède un fonds inestimable 

comprenant des personnages emblématiques tels 

que Astérix, Babar, O ui-Oui  et  Fantômette. 

,ÂÈÂÓÅôÓÆ 0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ ÃîÏîÇÊÄÊÆ îÈÂÍÆÎÆÏÕ ÅšÖÏÆ 

position de premier plan  dans le domaine des  

ÍÊÕÕîÓÂÕÖÓÆÔ ÅÆ ÍšÊÎÂÈÊÏÂÊÓÆ avec "ÓÂÈÆÍÐÏÏÆŖ ÍšîÅÊÕÆÖÓ 

français de la saga à succès Le SorceleurŖ Åš!ÏÅÓÛÆË 

Sapkowski.  

%Ï ÎÂÕÊôÓÆ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÔÄÐÍÂÊÓÆŖ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ 

est le premier éditeur en France  avec Hachette 

Éducation, le groupe Alexandre Hatier et Le Livre 

Scolaire. Ces entités comprennent des éditeurs de 

renom (Hachette, Hatier, Didier et Foucher) et des 

marques fortes (Bled, Bescherelle, Passeport, Littré 

et Gaffiot) qui lui permettent égalem ÆÏÕ ÅšÂ×ÐÊÓ ÖÏÆ 

position de leader sur le marché du parascolaire.  Par 

 
1 Source : données issues du panel GfK et du groupe enseignement du SNE.  

ailleurs, Lagardère Publishing est aussi le numéro un 

français  du marché des dictionnaires,  tant 

monolingues que bilingues, à travers des marques 

ÂÖÔÔÊ ÄîÍôÃÓÆÔ ÒÖÆ ,ÂÓÐÖÔÔÆŖ (ÂÄÉÆÕÕÆ ÆÕ (ÂÓÓÂÑšÔř 

3ÖÓ ÍÆ ÔÆÈÎÆÏÕ ÅÆ Íšédition universitaire et 

professionnelle, Dunod  - Armand Colin est le leader 

du marché français des sciences humaines . Lagardère 

Publishing est aussi présent sur le segment de 

ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ŮÎÂÏÂÈÆÎÆÏÕŖ ÎÂÓÌÆÕÊÏÈŖ ÇÊÏÂÏÄÆŖ ÆÕÄřůŖ 

de la gestion des affaires privées (patrimoine, Bourse, 

ÆÕÄřů ÆÕ ÅÖ Åî×ÆÍÐÑÑÆÎÆÏÕ ÑÆÓÔÐÏÏÆÍ ÍÊî â ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ 

au travers de la marque Maxima.  

Enfin, la distribution pour le compte de s éditeurs de  

,ÂÈÂÓÅôÓÆ 0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ ÆÕ ÅšîÅÊÕÆÖÓÔ ÕÊÆÓÔ ÔÐÖÔ ÄÐÏÕÓÂÕ 

exclusif  se fait grâce à un réseau de distribution géré  

notamment  depuis le centre national de Maurepas. 

La branche  manipule environ 250  millions 

ÅšÆÙÆÎÑÍÂÊÓÆÔ ÑÂÓ ÂÏ ÆÕ ÂÑÑÓÐ×ÊÔÊÐÏÏÆ ÑÍÖÔ ÅÆ 

15 000  points de vente . Numéro un en France, 

Hachette Livre Distribution est également présent en 

Belgique, en Suisse et au Canada francophone . 

En 2025, Íšactivité en France a affiché une croissance 

de +2 %. Ainsi, la division Illustré a  vu son activité 

croître grâce à la parution dšÖÏ ÏÐÖ×ÆÍ ÂÍÃÖÎ 

Åš!ÔÕîÓÊÙ (Astérix en Lusitanie) et au succès des livres 

de coloriage , des mangas (notamment la série Blue 

Lock chez Pika) ainsi que du phénomène Stit ch. En 

ÓÆ×ÂÏÄÉÆŖ ÍÂ ÅÊ×ÊÔÊÐÏ Â ÔÐÖÇÇÆÓÕ ÅÆ ÍšîÓÐÔÊÐÏ ÐÃÔÆÓ×îÆ 

en Jeunesse sur les titres de Sarah Rivens (en 

particulier  sur la saga Captive) et plus globalement 

sur les ouvrages de Romance en général, ainsi que 

ÅšÖÏ ÓÆÑÍÊ ÅÆÔ ÎÂÓÄÉîÔ 4ÐÖÓÊÔÎÆ ÆÕ "ÆÂÖÙ livres. Les 

éditeurs du segment Éducation ont également 

affiché une belle progression liée à la réforme scolaire 

menée en primaire et au collège. Enfin , Larousse a 

enregistré  une hausse de son ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ portée 

par le Pratique (notamment les titres de cuisine  

dédiés aux recettes Airfryer  et les ouvrages de 

coloriage).  

À ÍšÊÏ×ÆÓÔÆŖ ÍÂ ,ÊÕÕîÓÂÕÖÓÆ ÈîÏîÓÂÍÆ Â connu  un repli de 

son activité ÅÖ ÇÂÊÕ ÅÆ ÍšÂÃÔÆÏÄÆ ÅšîÒÖÊ×ÂÍÆÏÕÔ ÂÖÙ 
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nombreux best -sellers parus en 2024, et ce malgré les 

succès enregistrés en 2025 avec Le secret des secrets, 

de Dan Brown et La fugueŖ Åš!ÖÓîÍÊÆ 6ÂÍÐÈÏÆÔ 

(JC Lattès)  ; Un avenir radieux, de Pierre Lemaitre et 

3ÐÖÔ ÍÆÔ ÆÂÖÙ Åš!×ÂÍÐÏŖ de Michael Connelly 

(Calmann -Lévy) ; ou encore Populicide, de Philippe 

de Villiers  ainsi que Le jÐÖÓÏÂÍ ÅšÖÏ prisonnier, de 

Nicolas Sarkozy et Ce que veulent les Français, de 

Jordan Bardella (Fayard). Par ailleurs, Le Livre de 

Poche a affiché  une contraction de son activité en 

ÍšÂÃÔÆÏÄÆ ÅšÖÏ ÏÐÖ×ÆÍ ÐÖ×ÓÂÈÆ de Guillaume Musso 

ÆÏ ŹŷŹżŖ ÕÂÏÅÊÔ ÒÖš!ÖÅÊÐÍÊÃ Â ÑÓÐÈÓÆÔÔî grâce au 

partenariat signé avec Spotify en octobre 2024 afin 

ÅšÐÇÇÓÊÓ ÖÏ ÂÄÄôÔ îÍÂÓÈÊ â ÔÆÔ ÍÊ×ÓÆÔ ÂÖÅÊÐ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

B.2 International  1 

Royaume-Uni et Commonwealth  

Au Royaume-Uni, Hachette UK est le deuxième 

ÈÓÐÖÑÆ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÔÖÓ ÍÆ marché du Trade avec plus de 

60  ÎÂÊÔÐÏÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÐÓÈÂÏÊÔîÆÔ ÂÖÕÐÖÓ ÅÆ 

10 divisions  : Octopus en Illustré  ; Orion, Hodder & 

Stoughton, John Murray Press, Headline, Little, 

Brown, Quercus, Bookouture et Welbeck Publishing 

en Littérature  générale ; (ÂÄÉÆÕÕÆ #ÉÊÍÅÓÆÏšÔ 'ÓÐÖÑ 

en Jeunesse. Ces divisions et leurs différentes 

marques permettent également à Lagardère 

0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ ÅšñÕÓÆ ÑÓîÔÆÏÕ ÆÏ !ÖÔÕÓÂÍÊÆŖ ÆÏ .ÐÖ×ÆÍÍÆ-

Zélande, en Irlande, en Inde et dans les Caraïbes 

anglophones. En outre, Hachette UK est Íšun des trois 

principaux éditeurs  sur le segment du  Scolaire avec 

Hachette Learning (ex -Hodder Education), 

Illumin ate Publishing et John Catt Educational. Enfin, 

ÊÍ ÅÊÔÑÐÔÆ ÂÖÔÔÊ ÅšÖÏÆ ÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÆ ÅÊÔÕÓÊÃÖÕÊÐÏ Â×ÆÄ ÖÏ 

centre automatisé situé à Didcot (Oxfordshire) . 

Après un exercice 202 4 record, Hachette UK a 

enregistré  en 2025  une progression de son chiffre 

ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ÅÆ +3 % portée ÑÂÓ ÍšÊÎÎÆÏÔÆ ÔÖÄÄôÔ ÅÆ 

Onyx Storm, de Rebecca Yarros (qui a également 

relancé les ventes des précédents titres de la saga), 

par la parution des nouveaux romans de  Robert 

Galbraith (The Hallmarked Man) et de Ken Follett 

(Circle of Days), ainsi que par la poursuite des ventes 

de la saga The Housemaid, de Freida McFadden. De 

ÑÍÖÔŖ ÍšÂÄÕÊ×ÊÕî Â ÃîÏîÇÊÄÊî ÅÆ ÍÂ ÑÓÊÔÆ ÆÏ ÅÊÔÕÓÊÃÖÕÊÐÏ 

ÅÆ ÍšîÅÊÕeur Bloomsbury  depuis avril 2025 ř A ÍšÊÏ×ÆÓÔÆŖ 

 
1 Source : analyses internes basées sur Nielsen BookScan au Royaume -Uni, données issues du panel GfK en Espagne et de 

AAP aux États -Unis. 

le segment Jeunesse a été relativement atone en 

ÍšÂÃÔÆÏÄÆ ÅÆ ÕÊÕÓÆ ÎÂËÆÖÓ ÆÕ ÍÆ ÔÆÈÎÆÏÕ MÅÖÄÂÕÊÐÏ Â 

affiché un repli lié à  la contraction des crédits alloués 

â ÍšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ ÅÆ ÎÂÏÖÆÍÔ ÔÄÐÍÂÊÓÆÔř %ÏÇÊÏŖ ÍšÂÄÕÊ×ÊÕî 

numérique a progressé sur ÍšÂÖÅÊÐ ŮƮŸŸ %) et les e-

books (+7  %). 

États-Unis 

Hachette Book Group  (HBG) est le troisième groupe 

ÅšîÅÊÕÊÐÏ sur le marché du Trade aux États -Unis et 

regroupe plus de 40  ÎÂÊÔÐÏÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏ, dont  : Grand 

Central Publishing, Little, Brown and Company ainsi 

que Little, Brown Books for Young Readers  et Union 

Square & Co. en Littérature générale et J eunesse ; 

FaithWords et Worthy Books en Littérature religieuse  

et Développement personnel  ; Center Street sur le 

segment des Essais politiques  ; Orbit en Science-

fiction  ; Running Press Group et Basic Book Group  en 

Non-fiction  ; Mulholland Books en Thriller  ; Workman 

Publishing sur les segments Jeunesse, Illustré et  Non-

fiction . 

En 2025, HBG a enregistré  une hausse de son activité 

de +3 %, en base comparable retraitée de Sterling 

Publishing (acquis en novembre 2024), portée 

principalement par de nouvelles parutions chez 

Grand Central Publishing (dont Brimstone, de Callie 

Hart  ; Gone Before Goodbye, de Reese Witherspoon et 

Harlan Coben  ; 3ÂÚ 9ÐÖšÍÍ 2ÆÎÆÎÃÆÓ Me, Åš!ÃÃÚ 

Jimenez) ainsi que par des ventes significatives de 

titres de fonds (notamment Verity, de Colleen 

Hoover  ; The Housemaid, de Freida McFadden et 

Quicksilver, de Callie Hart). Little , Brown and 

Company  a également affiché une belle progre ssion 

(avec des titres tels que Nightshade, de Michael 

Connelly et The First Gentleman, de Bill Clinton et 

James Patterson), tout comme Orbit (grâce au succès 

de The Knight and the Moth , de Rachel Gillig et aux 

rééditions de sa duologie The Shepherd King) et Little , 

Brown  Books for  Young Readers (réédition 

anniversaire de la saga Twilight , de Stephenie Meyer). 

Enfin, ÍšÂÄÕÊ×ÊÕî ÏÖÎîÓÊÒÖÆ Â progressé ÔÖÓ Íšaudio 

(+7 %) et les e-books (+5  %). 
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Espagne et Amérique latine 

Comprenant plus de 20  ÎÂÊÔÐÏÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏŖ (ÂÄÉÆÕÕÆ 

%ÔÑÂĖÂ ÆÔÕ ÍÆ ÕÓÐÊÔÊôÎÆ ÈÓÐÖÑÆ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÈÓÂÏÅ ÑÖÃÍÊÄ 

espagnol et occupe la deuxième place sur le marché 

du scolaire grâce à Anaya et Bruño. Ces deux maisons 

sont présentes sur les segments Éducation, 

Parascolaire et Littérature générale (adulte et 

jeunesse). À travers les marques Larousse, Anaya, 

Bruño, Alianza, Algaida, Barcanova, Xerais, Contraluz 

et Salvat, Lagardère Publishing est très bien établi sur 

ÍÆ ÃÂÔÔÊÏ ÉÊÔÑÂÏÐÑÉÐÏÆř !Ö -ÆÙÊÒÖÆŖ ÊÍ ÆÔÕ ÂÊÏÔÊ ÍšÖn 

des principaux éditeurs scolaires et voit son activité 

en Littérature générale se développer.  

En 2025, Hachette España a vu son activité baisser 

de -4 ƪ ÅÖ ÇÂÊÕ ÅÆ ÍÂ ÇÊÏ ÅÆ ÍÂ ÓîÇÐÓÎÆ ÔÄÐÍÂÊÓÆ ÒÖÊ ÏšÂ 

pu être compensée par la bonne dynamique des 

ventes en Littérature générale, en Jeunesse et en 

&ÊÄÕÊÐÏ ŮÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÍÆ ÏÐÖ×ÆÍ ÂÍÃÖÎ Åš!ÔÕîÓÊÙ ÆÕ 

QuicksilverŖ ÅÆ #ÂÍÍÊÆ (ÂÓÕůř ,šÂÄÕÊ×ÊÕî ÂÖ -ÆÙÊÒÖÆ Â 

également enregistré un repli, notamment sur le 

segment des Dictionnaires.  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Fascicules 

Via sa division Hachette Collections, Lagardère 

Publishing est le numéro un mondial ex æquo dans le 

domaine des fascicules. Vendus  au numéro en 

kiosque et par vente directe, ils sont édités dans 

16 langues dans près de 39 pays. 

En 2025Ŗ ÍšÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÆÔ &ÂÔÄÊÄÖÍÆÔ a progressé de +5 % 

(notamment au Royaume -Uni, aux États -Unis, en 

0ÐÍÐÈÏÆ ÂÊÏÔÊ ÒÖšÆÏ !ÎîÓÊÒÖÆ ÍÂÕÊÏÆůř 

Jeux de société 

Depuis 2019, Hachette Livre se développe avec 

ÔÖÄÄôÔ ÔÖÓ ÍÆ ÔÆÈÎÆÏÕ ÅÆ ÍšîÅÊÕÊÐÏ ÆÕ ÅÆ ÍÂ ÅÊÔÕÓÊÃÖÕÊÐÏ 

ÅÆ ËÆÖÙ ÅÆ ÔÐÄÊîÕî ÆÏ &ÓÂÏÄÆ ÆÕ â ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍř 

Hachette Boardgames regroupe ainsi les éditeurs 

Gigamic, Studio H, Funnyfox, Le Scorpion Masqué, 

Sorry We Are French, Catch Up Games, La Boîte de 

Jeu et Hiboutatillus. Elle comprend également les 

distributeurs Gigamic, Blackrock Games, Randolph, 

Hachette Boardgames USA, Hachette Boardgames 

UK et Hachette Boardgames Benelux.  En 2025, 

Hachette Livre a acquis  999  Games, le leader de la 

distribution de jeux de société aux Pays -Bas et en 

Belgique avec environ 2,5 millions de jeux distribués 

par an.  

,šÂÄÕÊ×ÊÕî Â ÑÐÖÓÔÖÊ×Ê ÔÂ ÕÓÂËÆÄÕÐÊÓÆ ÅÆ ÄÓÐÊÔÔÂÏÄÆ ÂÖ 

ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹż Â×ÆÄ ÖÏÆ ÉÂÖÔÔÆ ÅÆ ƮŸŷ %, 

en base comparable retraité de 999  Games, grâce au 

succès de Flip 7 (édité par Catch Up Games) et à des 

ventes toujours dynamiques sur des jeux parus les 

années précédentes tels que Skyjo et Crack List 

(distribués par Blackrock) et Sky Team (édité par Le 

Scorpion Masqué).  

B.3 Récompenses et distinctions  

%Ï ŹŷŹżŖ ÍÆÔ ÎÂÊÔÐÏÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÅÆ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 

0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ ÐÏÕ îÕî ÎÊÔÆÔ â ÍšÉÐÏÏÆÖÓ Â×ÆÄ ÑÍÖÔ ÅÆ 

180 prix littéraires remportés à travers le monde, 

dont près de 80  distinctions en France.  

Ʒ Grasset : prix Renaudot pour Je voulais vivre, 

Åš!ÅîÍÂĀÅÆ ÅÆ #ÍÆÓÎÐÏÕ-Tonnerre  ; prix Femina 

essai pour La part sauvage, de Marc Weitzmann  ; 

prix Jean d'Ormesson pour Mesopotamia, 

Åš/ÍÊ×ÊÆÓ 'ÖÆÛ. 

Ʒ Stock  : prix de Flore pour Toutes les vies, de 

Rebeka Warrior . 

Ʒ JC Lattès : prix Femina étranger et prix du 

Roman Fnac pour Les Éléments, de John Boyne. 

Ʒ Calmann -Lévy : prix Maison de la presse pour 

Les morsures du silence, de Johana Gustawsson ; 

Grand prix de littérature américaine pour Le 

compromis de Long Island, de Taffy Brodesser -

Akner . 

Ʒ Gautier -Languereau : prix Landerneau  ū album 

jeunesse pour Le prince et le grand chêne, de 

Bernard Villiot et  Pierre Breton . 

Ʒ Bragelonne  : prix Babelio ū Imaginaire pour La 

petite boutique de sortilèges, de Sarah Beth 

Durst . 

Ʒ Hachette Book Group  : PEN Open Book Award 

pour Vengeance Feminism, de Kali Nicole Gross 

(Basic Books) ainsi que 15 récompenses 

ÔÖÑÑÍîÎÆÏÕÂÊÓÆÔ â ÍšÐÄÄÂÔÊÐÏ ÅÆÔ Nautilus Book 

Award s pour différents ouvrages édités par 

HBG. 

Ʒ Hachette UK  : Pulitzer Prize for Biography pour 

Every Living Thing, de Jason Roberts (Quercus)  ; 

7ÐÎÆÏšÔ 0ÓÊÛÆ ÇÐÓ .ÐÏ-Fiction pour The Story of 

a Heart, de Rachel Clarke (Little, Brown Book 

Group)  ; Waterstones Book of the Year et 

Waterstones Debut Fiction Prize pour The 

Artist , de Lucy Steeds (John Murray  Press). 

Ʒ Grupo Anaya  : Premio FIL de Literatura en 

Lenguas Romances décerné à Amin Maalouf 

ÑÐÖÓ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ ÔÐÏ ĜÖ×ÓÆ. 
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C) CONCURRENCE 

En France, les principaux concurrents de Lagardère 

Publishing sont  : Editis, Madrigall, Albin Michel et 

Média -Participations.  

A ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ ÍÂ ÃÓÂÏÄÉÆ ÔÆ ÎÆÔÖÓÆ â ÅÆÔ 

concurrents tels que Pearson, Penguin Random 

House, Scholastic, Simon & Schuster, HarperCollins, 

Planeta et Holtzbrinck  (Macmillan Publishers) . 

D) PERSPECTIVES 

Pour 2026, Lagardère Publishing anticipe des 

évolutions contrastées avec notamment la non -

ÑÂÓÖÕÊÐÏ ÅšÖÏ ÏÐÖ×ÆÍ ÂÍÃÖÎ !ÔÕîÓÊÙ ÆÏ &ÓÂÏÄÆ ÆÕ â 

ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍ ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÍšÂÃÔÆÏÄÆ ÅÆ ÓîÇÐÓÎÆ ÔÄÐÍÂÊÓÆ 

ÆÏ %ÔÑÂÈÏÆř A ÍšÊÏ×ÆÓÔÆŖ ÍÂ &ÓÂÏÄÆ ÃîÏîÇÊÄÊÆÓÂ ÅšÖÏÆ 

deuxièm e année de réforme au collège.  

En lien avec cette anticipation, et dans un contexte 

économique qui demeure incertain, Lagardère 

Publishing continuera de gérer ses activités avec 

rigueur et de préserver la performance 

ÐÑîÓÂÕÊÐÏÏÆÍÍÆ ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ ÔÆÔ ÎîÕÊÆÓÔŖ ÕÐÖÕ ÆÏ 

laissant une tota le liberté créative à ses équipes 

éditoriales afin de saisir toutes les opportunités de 

ÄÓÐÊÔÔÂÏÄÆ ÒÖÊ ÔÆ ÑÓîÔÆÏÕÆÓÐÏÕ ÔÖÓ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ ÔÆÔ 

segments et zones géographiques.  

Enfin, la branche poursuivra activement sa stratégie 

ÅšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏÔ ÄÊÃÍîÆÔ ÔÖÓ ÔÐÏ ÄĜÖÓ ÅÆ ÎîÕÊÆÓ ÂÊÏÔÊ 

que sur les marchés adjacents à celui du livre tels que 

les jeux de société.  

E) RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 

Lagardère Publishing poursuit une politique active de 

recherche et développement structurée autour de 

deux pôles . 

,Â ÃÓÂÏÄÉÆ ÅÊÔÑÐÔÆ ÂÊÏÔÊ ÅšÖÏÆ $ÊÓÆÄÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ 

3ÕÓÂÕîÈÊÆ ÆÕ ÅÆ Íš)ÏÏÐ×ÂÕÊÐÏ ÒÖÊ Â ÊÏÊÕÊî ÆÕ ÔÐÖÕÆÏÖ 

plus de cinquante projets en France et à 

ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍ ÅÆÑÖÊÔ ÔÂ ÄÓîÂÕÊÐÏ ÆÏ ŹŷŸżř Cette 

Direction rencontre régulièrement des start -up et 

effectue un travail constant de veille, 

ÅšÆÙÑîÓÊÎÆÏÕÂÕÊÐÏ ÆÕ ÅÆ ÔÆÏÔÊÃÊÍÊÔÂÕÊÐÏŖ ÕÐÖÕ ÆÏ 

participant aux événements et conférences  sur 

Íšinnovation.  

Lagardère Publishing a également construit un pôle 

R&D numérique qui conçoit et développe des 

solutions propriétaires autour de trois axes 

techniques  : data , production des e -books, 

intégration de l'IA générative au sein des processus 

métiers. Ces savoir-faire en perpétuel  mouvement et 

connectés avec le monde académique , afin  de rester 

à l'avant -garde des technologies, sont mis à la 

disposition des équipes métiers et transverses aussi 

bien en France qu'à l'international.  

F) INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

,šÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹż Â îÈÂÍÆÎÆÏÕ îÕî ÎÂÓÒÖî ÑÂÓ 

ÍšÂÅÐÑÕÊÐÏ ÄÓÐÊÔÔÂÏÕÆ ÅÆ ÍšÊÏÕÆÍÍÊÈÆÏÄÆ ÂÓÕÊÇÊÄÊÆÍÍÆ Ů)!ů 

ÈîÏîÓÂÕÊ×Æ ÅÂÏÔ ÍšÊÏÅÖÔÕÓÊÆ ÅÖ ÍÊ×ÓÆř #ÆÕÕÆ î×ÐÍÖÕÊÐÏ 

concerne la création artistique (ouvrage généré par 

Íš)!ůŖ ÍÂ ÑÓÐÕÆÄÕÊÐÏ ÅÆÔ ÄÐÏÕÆÏÖÔ ÔÐÖÔ ÅÓÐÊÕÔ ÅšÂuteur 

ÆÕ ÍšÂÎîÍÊÐÓÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÑÓÐÄÆÔÔÖÔ ÎîÕÊÆÓÔř %Ï ÍÊÆÏ Â×ÆÄ 

ces enjeux, Lagardère Publishing a organisé très tôt 

ÅÆÔ ÔÆÔÔÊÐÏÔ ÅÆ ÔÆÏÔÊÃÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÂÖÑÓôÔ ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ 

de ses collaborateurs tout en menant des projets 

exploratoires et de recherche sur cette t echnologie 

ÂÇÊÏ ÅšÆÏ ÄÆÓÏÆÓ ÍÆ ÑÐÕÆÏÕÊÆÍ ÆÕ ÍÆÔ ÍÊÎÊÕÆÔŖ ÆÕ ÄÆ ÅÂÏÔ 

ÍÆ ÓÆÔÑÆÄÕ ÅÆ ÔÐÏ !$. ÅšîÅÊÕÆÖÓř %Ï ÐÖÕÓÆŖ ÍÂ ÃÓÂÏÄÉÆ 

a mis en place des mesures de protection de ses 

contenus et est un acteur moteur au sein de 

ÍšÊÏÕÆÓÑÓÐÇÆÔÔÊÐÏ ÆÏ &ÓÂÏÄÆ ÆÕ â ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍ pour la 

ÑÓÐÕÆÄÕÊÐÏ ÅÖ ÅÓÐÊÕ ÅšÂÖÕÆÖÓŖ ÕÐÖÕ ÆÏ ÊÏÕîÈÓÂÏÕ Íš)! 

générative dans ses processus métiers  lorsque cela 

ÔšÂ×ôÓÆ pertinent.  

G) PIRATAGE 

La lutte contre le piratage des livres physiques, 

numériques et audio est un sujet important pour 

,ÂÈÂÓÅôÓÆ 0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈř !ÇÊÏ ÅšÚ ÇÂÊÓÆ ÇÂÄÆŖ ÍÂ ÃÓÂÏÄÉÆ 

ÂÈÊÕ â ÑÍÖÔÊÆÖÓÔ ÏÊ×ÆÂÖÙ ÆÏ ÅÆÎÂÏÅÂÏÕ ÕÐÖÕ ÅšÂÃÐÓÅ 

aux distributeurs et aux vendeurs de livres 

numérique s de protéger leurs fichiers par une mesure 

ÅÆ ÑÓÐÕÆÄÕÊÐÏ ÇÐÓÕÆ ×ÊÂ ÍšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ $2- ŮÅÊÈÊÕÂÍ 

right management ). Lagardère Publishing est par 

ailleurs un précurseur de la surveillance antipiratage 

sur Internet  : les livres physiques, numériques et 

audio de ses principales entités sont ainsi surveillés 

par un prestataire externe spécialiste du sujet. Ce 

dernier détecte les liens et les fichiers illégaux, puis 

envoie des notifications de suppression aux sites ainsi 

que des demandes de déréférencement aux  moteurs 

de recherche les plus populaires. Cette surveillance 

est pilotée et complétée par une équipe dédiée chez 

Lagardère Publishing. Enfin, la branche accorde une 

grande importance à la sécurité des données 

confidentielles et a mis en place des moyens d e lutte 

contre les fuites ou la corruption de ses données.  

H) ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE 

,ÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÆÕ ÅÆ ÅÊÔÕÓÊÃÖÕÊÐÏ ÅÆ ÍÊ×ÓÆÔ 

opérées par Lagardère Publishing sont encadrées par 

un ensemble de réglementations spécifiques en 

&ÓÂÏÄÆ ÆÕ â ÍšîÕÓÂÏÈÆÓř 

En France, elles relèvent notamment des dispositions 

ÔÖÓ ÍÆ ÑÓÊÙ ÖÏÊÒÖÆ ÅÖ ÍÊ×ÓÆŖ ÒÖšÊÍ ÔšÂÈÊÔÔÆ ÅÖ ÍÊ×ÓÆ ÑÂÑÊÆÓ 

(loi n°  81-766 du 10 août  1981, dite loi Lang) ou 

numérique (loi n°  2011-590 du 26  mai 2011, dite loi 

PULN), complétées par la loi n°  2021-1901 du 

30  décembre  2021, dite loi Darcos, qui encadre la 

vente à distance et impose un tarif minimal pour la 

livraison. Elles sont également soumises aux règles 

fiscales applicables avec un taux réduit de TVA à 

5,5 % pour les livres papier, numériques et audi o, 
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ÂÊÏÔÊ ÒÖšÂÖÙ ÅÊÔÑÐÔÊÕÊÐÏÔ ÓîÄÆÏÕÆÔ ÄÐÏÄÆÓÏÂÏÕ ÍÆÔ 

offres composites.  

,Æ ÅÓÐÊÕ ÅšÂÖÕÆÖÓ ÆÕ ÍÆÔ ÅÓÐÊÕÔ ×ÐÊÔÊÏÔ ÐÄÄÖÑÆÏÕ ÖÏÆ 

place centrale, avec des dispositifs tels que ReLIRE 

pour les livres indisponibles (loi n°  2012-287 du 

1er mars 2012), la transposition de la directive (UE) 

ŹŷŸƀũžƀŷ ÔÖÓ ÍÆ ÅÓÐÊÕ ÅšÂÖÕÆÖÓ ÆÕ ÍÆÔ ÅÓÐÊÕÔ ×ÐÊÔÊÏÔ 

dans le marché unique numérique (dite directive 

DAMUN) et les accords professionnels relatifs au 

ÄÐÏÕÓÂÕ ÅšîÅÊÕÊÐÏ â ÍšôÓÆ ÏÖÎîÓÊÒÖÆř ,ÆÔ ÐÃÍÊÈÂÕÊÐÏÔ 

en ÎÂÕÊôÓÆ ÅšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕî ÅÆÔ ÍÊ×ÓÆÔ ÏÖÎîÓÊÒÖÆÔŖ ÅÆ 

protection des données personnelles (règlement  

général sur la protection des données  ū RGPD et loi 

n° 78-17 du 6 janvier  1978, dite loi informatique et 

libertés), de cybersécurité (directive [UE] 2022/2555, 

ÅÊÕÆ .)3Źů ÆÕ ÅšÊÏÕÆÍÍÊÈÆÏÄÆ ÂÓÕÊÇÊÄÊÆÍÍÆ ŮÓôÈÍÆÎÆÏÕ [UE] 

ŹŷŹŻũŸŽſƀŖ ÅÊÕ )! !ÄÕů ÔšÂËÐÖÕÆÏÕ â ÄÆ ÄÂÅÓÆŖ ÕÐÖÕ 

comme les normes relatives à la sécurité des produits 

et des jouets, les obligations issues de la loi n°  2020 -

105 du 10 février  2020 (dite loi AGEC) pour la filière 

de responsabilité élargie du producteur et les règles 

ÔÖÓ ÍšîÄÐ-conception.

A ÍšîÕÓÂÏÈÆÓŖ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ ÔÆ ÄÐÏÇÐÓÎÆ ÂÖÙ 

ÅÊÓÆÄÕÊ×ÆÔ ÆÖÓÐÑîÆÏÏÆÔ ÔÖÓ ÍÆ ÅÓÐÊÕ ÅšÂÖÕÆÖÓŖ ÍÂ 

protection des données, la régulation des 

plateformes numériques (règlement [UE] 2022/1925, 

dit Digital Markets Act  ū DMA, et règlement [UE] 

2022/2065, dit Digital Services Act  ū DSA) et 

ÍšÊÏÕÆÍÍÊÈÆÏÄÆ ÂÓÕÊÇÊÄÊÆÍÍÆŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖšÂÖÙ ÓîÈÍÆÎÆÏÕÂÕÊÐÏÔ 

locales sur le prix unique du livre en Espagne, en 

Belgique ou au Mexique. Les règles internationales en 

matière de transferts de données personnelles, 

notamment le Da ta Privacy Framework pour les 

États -Unis, ainsi que les normes européennes sur 

ÍšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕîŖ ÍÂ ÄÚÃÆÓÔîÄÖÓÊÕî ÆÕ ÍÂ ÔîÄÖÓÊÕî ÅÆÔ 

produits complètent ce dispositif.  

Enfin, Lagardère Publishing veille au respect des 

ÍîÈÊÔÍÂÕÊÐÏÔ ÂÑÑÍÊÄÂÃÍÆÔ ÆÏ ÎÂÕÊôÓÆ ÅÆ ÅÓÐÊÕ ÅšÂÖÕÆÖÓŖ 

ÅÆ ÅÊÇÇÂÎÂÕÊÐÏŖ ÅÆ ÅÓÐÊÕ â ÍšÊÎÂÈÆŖ ÅÆ ×ÊÆ ÑÓÊ×îÆŖ 

ÅšÊÏÕÆÍÍÊÈÆÏÄÆ ÂÓÕÊÇÊÄÊÆÍÍÆ ÆÕ ÅÆ ÄÚÃÆÓÔîÄÖÓÊÕîŖ ÕÐÖÕ ÆÏ 

intégrant les enjeux de responsabilité soci étale et 

ÆÏ×ÊÓÐÏÏÆÎÆÏÕÂÍÆ Ů23%ů ÅÂÏÔ ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÆ 

ses obligations réglementaires.  
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1.3.2 LAGARDÈRE TRAVEL RETAIL 

Lagardère Travel Retail est le troisième opérateur 

mondial du Travel Retail (deuxième opérateur 

mondial de Travel Retail en aéroports)  1. Il opère ses 

activités en zone de transport et concession sur trois 

segments : Travel Essentials, Duty Free et Mode, 

Restauration.  

Présent dans plus de 50  pays sur cinq  continents et 

fort de plus de 24  500  collaborateurs, le  réseau de 

Lagardère Travel Retail comptabilisait 4  814 points 

de vente au 31 décembre  2025  : 984 en France, 

2 537 en Europe, 115 au Moyen-Orient et en Afrique, 

365 en Asie-Pacifique et 813  aux Amériques.  

Son réseau, établi dans près de 300  aéroports ainsi 

que 700  gares et stations de métro, comprend des 

points de vente  : 

Ʒ sous enseignes propres : 

- à dimension internationale avec Relay, 

Discover, Tech2go, Inmedio, 1  Minute, 

Hubiz, Hub Convenience, Aelia Duty Free, 

The Fashion Gallery, The Fashion Place, Eye 

,Ð×ÆŖ "ÓÆÂÅƉ#ÐřŖ 3Ð #ÐÇÇÆÆŖ 4ÓÊÃšÔŖ 6ÊÏÐ 

Volo, Natoo, FIX, Beercode, Marché, etc.,  

- ou à forte identité locale avec Bottega dei 

Sapori, The Belgian Chocolate House, Sawa, 

Extime Duty Free, Icons, etc.  ; 

Ʒ en franchise ou licence avec des enseignes 

ÑÂÓÕÆÏÂÊÓÆÔ ÕÆÍÍÆÔ ÒÖÆ (ÆÓÎôÔŖ 6ÊÄÕÐÓÊÂšÔ 3ÆÄÓÆÕŖ 

Lego, Fnac, iStore, Miniso, Nespresso, Costa 

Coffee, Burger King, EL&N, Panda Express, 

Pierre Hermé, Eric Kayser ou Paul.  

Ce portefeuille large et équilibré entre marques 

conçues spécialement pour le Travel Retail, ou via 

des partenariats avec des marques leader proposant 

des concepts sur mesure, uniques et différenciants, 

permet à Lagardère Travel Retail de couvrir 

ÍšÆÏÔÆÎÃÍe des besoins spécifiques de ses clients B2B 

et B2C avec des offres de produits diversifiées et 

innovantes.  

,šÆÙÄÆÍÍÆÏÄÆ ÐÑîÓÂÕÊÐÏÏÆÍÍÆ ÅîÎÐÏÕÓîÆ ÑÂÓ 

Lagardère Travel Retail, son approche sur mesure 

ainsi que la sophistication de ses réponses aux appels 

ÅšÐÇÇÓÆÔ ÔÐÏÕ ÅÆÔ ÂÕÐÖÕÔ ÂÃÔÐÍÖÎÆÏÕ ÎÂËÆÖÓÔ ÑÐÖÓ ÍÆ 

ÈÂÊÏ ÅÆ ÏÐÖ×ÆÍÍÆÔ ÄÐÏÄÆÔÔÊÐÏÔ ÇÂÄÆ â ÍšîÍî×ÂÕÊÐÏ 

permanent Æ ÅÖ ÏÊ×ÆÂÖ ÅšÆÙÊÈÆÏÄÆ ÅÆÔ ÄÐÏÄîÅÂÏÕÔ ÅÖ 

monde entier.  

 

A) TENDANCES DU MARCHÉ 2

$ÂÏÔ ÍÂ ÄÐÏÕÊÏÖÊÕî ÅÆ ÍšÂÏÏîÆ ŹŷŹŻ ÆÕ ÎÂÍÈÓî ÖÏ 

contexte marqué par des incertitudes économiques 

ainsi que des tensions géopolitiques persistantes, 

ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹż ÔšÆÔÕ ÊÏÔÄÓÊÕ ÅÂÏÔ ÖÏÆ ÅÚÏÂÎÊÒÖÆ ÅÆ 

croissance solide mais en phase de normalisation 

après la reprise du trafic post -pandémie. Les 

dernières projections du Airports Council 

International (ACI World),  dévoilées à la fin 

septembre  2025  et ÔšÂÑÑÖÚÂÏÕ ÔÖÓ ÅÆÔ ÅÐÏÏîÆÔ 

provenant de plus de 2  800  aéroports répartis dans 

185 pays et territoires, prévoyaient en 2025 une 

progression mondiale du transport aérien de 

passagers de +3,7 % vs 2024, soit un trafic total de 

9,8  milliards de passagers. Au cÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ 

2024, le trafic mondial avait atteint 9,5  milliards  : 

+9 % vs 2023 et +4  % vs 2019 (année pré-Covid).  

-ÂÍÈÓî ÍÆÔ ÓÊÔÒÖÆÔ ÈîÐÑÐÍÊÕÊÒÖÆÔŖ ÍšÊÏÄÆÓÕÊÕÖÅÆ 

économique et les contraintes de livraison des 

avionneurs, les perspectives du trafic aérien pour les 

prochaines années restent très positives. Ainsi, 

Íš!ÔÔÐÄÊÂÕÊÐÏ ÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍÆ ÅÖ ÕÓÂÏÔÑÐÓÕ ÂîÓÊÆÏ 

(IATA) p révoit un doublement du nombre de 

ÑÂÔÔÂÈÆÓÔ ÂîÓÊÆÏÔ â ÍšÉÐÓÊÛÐÏ ŹŷŻź Ů×Ô ŹŷŹźůŖ ÑÐÓÕî 

par un taux de croissance annuel moyen de +3,8  %. 

Cette tendance mondiale sera principalement 

ÔÐÖÕÆÏÖÆ ÑÂÓ ÍÆÔ ÎÂÓÄÉîÔ Åš!ÔÊÆ-Pacifique (+5  % par 

an) et du Moyen -Orient ( +4 % par an). 

Dans ce contexte de reprise durable du trafic, couplé 

à la dynamique des politiques commerciales mises en 

ĜÖ×ÓÆ ÆÕ ÂÖÙ ÊÏÏÐ×ÂÕÊÐÏÔŖ ÍÆ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ŹŷŹż 

de Lagardère Travel Retail a augmenté de +5,5  % en 

données brutes et de +4,4  % à taux de change e t 

périmètre comparables .

 
1 Source : Moodie Report ū chiffres 2025  ; Direction de la Stratégie de Lagardère Travel Retail  ; rapports annuels des 

sociétés. Le site www.moodiereport.com, qui est reconnu comme une référence du secteur, publie régulièrement les 
évolutions de part de marc hé des opérateurs du Travel Retail.  

2 Source : ACI World  ; 2025. 

https://store.aci.aero/product/annual-world-airport-traffic-report-2024/?_gl=1*899izf*_gcl_au*MTkxNjk1ODU5LjE3Mjc0MjU5NTk.
https://store.aci.aero/product/annual-world-airport-traffic-report-2024/?_gl=1*899izf*_gcl_au*MTkxNjk1ODU5LjE3Mjc0MjU5NTk.
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B) ACTIVITÉS 

Contribution au chiffre d'affaires consolidé 2025  : 6 133 -ƙ Ů×Ô ż 812 -ƙ ÆÏ ŹŷŹŻůř 

B.1 Travel Essentials 

À travers ses marques Relay, Hubiz, 1 Minute et Hub 

Convenience ainsi que ses enseignes locales, 

Lagardère Travel Retail est le premier opérateur 

mondial en Travel Essentials avec 2  719 magasins et 

plus de 240  marques implantés dans plus de 

220 aéroports a insi que plus de 580  gares et stations 

de métro répartis dans 35  pays. 

La branche a conçu et exploite la plus grande marque 

internationale en Travel Essentials avec le concept 

Relay qui regroupe tous les essentiels du voyage 

autour de cinq grandes catégories de produits  : 

ÍšÂÍÊÎÆÏÕÂÊÓÆŖ ÍÆÔ ÑÓÐÅÖÊÕÔ ÅÆ ÍÆÄÕÖÓÆŖ ÍÆÔ ÄÂÅÆÂÖÙ ÆÕ 

ÍÆÔ ÔÐÖ×ÆÏÊÓÔŖ ÍÆ ×ÐÚÂÈÆ ÆÕ ÍšÆÏÇÂÏÕř 

Dans les gares et les aéroports, Lagardère Travel 

Retail gère également de nombreux magasins de 

produits électroniques sous les enseignes Fnac, 

iStore, Tech2go, eSavvy, etc.  

Enfin, Lagardère Travel Retail est un opérateur de 

magasins de souvenirs avec le concept international 

$ÊÔÄÐ×ÆÓŖ ÎÂÊÔ ÂÖÔÔÊ !ÊÓ ÅÆ 0ÂÓÊÔ ÆÕ ÅšÂÖÕÓÆÔ ÎÂÓÒÖÆÔ 

locales liées aux concessions (Tour Eiffel, Sydney 

Opera House, etc.).  

En 2025, le segment Travel Essentials a généré un 

ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ÅÆ 2 017 -ƙ ŮƮ3 % vs 2024). 

,šÂÄÕÊ×ÊÕî Â îÕî ÎÂÓÒÖîÆ ÑÂÓ ÍÂ ÄîÍîÃÓÂÕÊÐÏ ÅÆÔ Źż ans 

ÅÆ ÍÂ ÎÂÓÒÖÆ 2ÆÍÂÚ ÆÕ ÑÂÓ ÍšÂÄÄîÍîÓÂÕÊÐÏ ÅÆ ÔÐÏ 

ÅîÑÍÐÊÆÎÆÏÕ â ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍ : gain de la concession 

Travel Essentials du terminal  Ź ÅÆ ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 

Londres-(ÆÂÕÉÓÐØŖ ÐÖ×ÆÓÕÖÓÆ ÅšÖÏ ÑÐÊÏt de vente 

2ÆÍÂÚ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 9ÂÐÖÏÅî Ů#ÂÎÆÓÐÖÏů ÆÕ 

introduction de la marque sous franchise en Turquie . 

   

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 Relay (Italie).   

B.2 Duty Free et Mode  

Premier opérateur européen de la Mode en Travel 

Retail et quatrième opérateur mondial en Duty Free 

en aéroports, Lagardère Travel Retail exploite 

595 points de vente et 120 marque s implantés  dans 

plus de 130 aéroports  répartis dans 34  pays. La 

branche propo se notamment les catégories 

traditionnelles de ce segment (alcool, tabac, parfum, 

cosmétique et gastronomie) ainsi que des concepts 

spécialisés : 

Ʒ sous enseignes propres avec Aelia Duty Free, 

The Fashion Gallery, etc . ; 

Ʒ ou à travers des licences de marques 

internationales telles que Hermès, Longchamp, 

(ÖÈÐ "ÐÔÔŖ &ÆÓÓÂÈÂÎÐŖ 6ÊÄÕÐÓÊÂšÔ 3ÆÄÓÆÕŖ ÆÕÄř 

En 2025, lÆ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ÅÖ ÔÆÈÎÆÏÕ Duty Free et 

-ÐÅÆ ÔšÆÔÕ établi à 2  411 -ƙ (+10 % vs 2024) , porté  

par la croissance du trafic , une politique commerciale 

dynamique  et le développement du réseau  à travers 

ÍšÐÖ×ÆÓÕÖÓÆ ÅÆ ÏÐÖ×ÆÍÍÆÔ ÄÐÏÄÆÔÔÊÐÏÔ aéroportuaire s 

(Amsterdam -Schiphol au x Pays-Bas, Vérone en Italie, 

Tirana en Albanie , Wellington en Nouvelle -Zélande , 

Médin e et Tabuk en Arabie saoudite, Douala et 

Yaoundé au Cameroun, Kigali au  Rwanda , Techo au 

Cambodge,  etc.) et le gain de la concession du 

Singapore Cruise Center (un t erminal de croisière 

international et de ferries régionaux situé à 

Singapour ). En outre, Lagardère Travel Retail a 

inauguré des espaces commerciaux dans le nouveau 

ÕÆÓÎÊÏÂÍ ÅÆ ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ de Lima (Pérou) et a bénéficié 

du renouvellement des concessions dans les 

aéroports de Londres -Luton et Belfast (Royaume -

5ÏÊů ÂÊÏÔÊ ÒÖš!ÖÄÌÍÂÏÅ Ů.ÐÖ×ÆÍÍÆ-Zéland e). Ces 

nombreux développements compensent la 

rationalisation du réseau et la fermeture de points de 

vente , essentiellement de Mode,  en Chine 

continentale . 

   

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 Aelia Duty Free (France).   

B.3 Restauration  

Quatrième opérateur mondial de Restauration en 

zone de transport, Lagardère Travel Retail opère 

1 500  points de vente et plus de 330  marques 

implantés dans 140  aéroports et près de 140  gares et 

stations de métro répartis dans 32  pays : 

Ʒ sous enseignes propres avec So Coffee, 

"ÓÆÂÅƉ#ÐřŖ 4ÓÊÃšÔŖ 6ÊÏÐ 6ÐÍÐŖ ÅÆ#ÂÏÕÐŖ .ÂÕÐÐŖ 

Smullers, Marché, etc.  ; 
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Ʒ au travers de concepts conçus sur mesure pour 

répondre aux besoins spécifiques des 

concédants et des emplacements tels que La 

0ÍÂÈÆ ÆÕ 0ÂÏ 'ÂÓÏÊ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ .ÊÄÆ-Côte 

Åš!ÛÖÓ Ů&ÓÂÏÄÆůŖ "ÂÓ 3ÚÎÐÏ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 

Pittsburgh (États -Unis), etc.  ; 

Ʒ sous accord de franchise avec des marques 

internationales majeures telles que Starbucks, 

Costa Coffee, Prêt À Manger, Burger King, Ajisen 

Ramen, Eric Kayser, Paul ; ou locales avec 

SaladStory, Liv Eat, Java U, etc.  

En 2025, lÆ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ du segment 

Restauration ÔšÆÔÕ îÕÂÃÍÊ à 1 705 -ƙ (+2 % vs 2024)  

grâce à la croissance du réseau et aux ouvertures de 

points de vente en Amérique du Nord et dans les 

aéroports de Lima  (Pérou), de Techo ( Cambodge ), de 

Médine (Arabie saoudite) et de Francfort 

(Allemagne).  

   

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 Bread&Co. (France).   

B.4 Nouveaux développements  

Lagardère Travel Retail a intensifié en 2025 son 

développement organique, en particulier dans les 

zones les plus dynamiques, avec notamment  : 

Ʒ France 

- %ÙÕÆÏÔÊÐÏ ÅÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 

Nice-#ĚÕÆ Åš!ÛÖÓ Â×ÆÄ ÍÆ ÈÂÊÏ ÅÆ ÍšÂÑÑÆÍ 

ÅšÐÇÇÓÆÔ ÅÆÔ ÆÔÑÂÄÆÔ 4ÓÂ×ÆÍ %ÔÔÆÏÕÊÂÍÔ ŮÉÖÊÕ 

boutiques) et le développement du segment 

2ÆÔÕÂÖÓÂÕÊÐÏ Â×ÆÄ ÍšÊÏÂÖÈÖÓÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÑÐÊÏÕÔ 

de vente Bottega et Natoo.  

- Extension et modernisation des activités 

Travel Essentials et Restauration à 

ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 3ÕÓÂÔÃÐÖÓÈ ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÅÆÔ 

activités Travel Essentials et Duty Free à 

ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ .ÂÏÕÆÔř 

- Inauguration du premier magasin Carrefour 

à la Gare du Nord (Paris) dans le cadre de la 

consultation remportée par Lagardère 

Travel Retail et le groupe Carrefour afin de 

déployer un nouveau service de proximité en 

ÛÐÏÆ ÅÆ ÕÓÂÏÔÑÐÓÕ ŮÅšÂÖÕÓÆÔ ÐÖ×ÆÓÕÖÓÆÔ 

suivront dans les gares françaises).  

- Poursuite de la modernisation des points de 

vente Travel Essentials et développement 

du segment Restauration sur le réseau SNCF 

et dans les aéroports régionaux.  

Ʒ EMEA 

- Pays-Bas Ř â ÍÂ ÔÖÊÕÆ ÅÖ ÈÂÊÏ ÅšÖÏ ÂÑÑÆÍ 

ÅšÐÇÇÓÆÔŖ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍ Â ÓÆÑÓÊÔ ÍÆÔ 

ÐÑîÓÂÕÊÐÏÔ ÄÐÖ×ÓÂÏÕ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ 

ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ $ÖÕÚ &ÓÆÆ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ 

Åš!ÎÔÕÆÓÅÂÎ-Schiphol. Cette concession 

est opérée via un modèle de joint -venture 

Â×ÆÄ ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÐÏt Lagardère Travel Retail 

a acquis 70 % des parts. 

- Albanie  : lancement des activités Duty Free 

â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 4ÊÓÂÏÂ ÆÕ ÅÂÏÔ ÍÆ ÑÐÓÕ ÅÆ 

Durres. 

- Italie  : ouverture de la nouvelle concession 

Duty Free et extension des opérations de 

2ÆÔÕÂÖÓÂÕÊÐÏ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 6îÓÐÏÆř 

Poursuite du programme de modernisation 

des points de vente Travel Essentials et 

2ÆÔÕÂÖÓÂÕÊÐÏ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 6ÆÏÊÔÆř 

)ÏÂÖÈÖÓÂÕÊÐÏ Åšune boutique Pandora à 

ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ .ÂÑÍÆÔ ÆÕ ÓîÏÐ×ÂÕÊÐÏ ÅÆÔ 

points de vente de la marque dans les 

aéroports de Rome et Venise.  

- Pologne : poursuite du développement du 

réseau de points de vente Travel Essentials 

et Restauration (notamment en gare).  

- Allemagne  : poursuite du développement en 

Travel Essentials et Restauration avec 

ÍšÐÖ×ÆÓÕÖÓÆ ÅÆ ÅÆÖÙ ÑÐÊÏÕÔ ÅÆ ×ÆÏÕÆ 2ÆÍÂÚ â 

ÍÂ ÈÂÓÆ ÅÆ (ÂÎÃÐÖÓÈ ÆÕ ÅšÖÏÆ ÃÐÖÕÊÒÖÆ 

Panda Express à la gare de Stuttgart. Gain 

de concessions Restauration et Travel 

Essentials dans les aéroports de Düsseldorf 

et Francfort.  

- Belgique Ř ÐÖ×ÆÓÕÖÓÆ ÅšÖÏ ÎÂÈÂÔÊÏ 6ÊÄÕÐÓÊÂšÔ 

3ÆÄÓÆÕ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ "ÓÖÙÆÍÍÆÔ-Zaventem.  

- Royaume-Uni et Irlande du Nord  : 

renouvellement de la concession Duty Free 

dans les aéroports de Londres -Luton et de 

Belfast. Gain de la concession Travel 

Essentials dans le terminal  Ź ÅÆ ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 

Londres-Heathrow.  

- Afrique  : ouverture des points de vente Duty 

Free et Travel Essentials dans les aéroports 

de Douala et Yaoundé (Cameroun). 

)ÏÂÖÈÖÓÂÕÊÐÏ ÅšÖÏÆ ÃÐÖÕÊÒÖÆ $ÖÕÚ &ÓÆÆ â 

ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ +ÊÈÂÍÊ Ů2ØÂÏÅÂů ÆÕ ÔÊÈÏÂÕÖÓÆ 

ÅšÖÏ ÂÄÄÐÓÅ Â×ÆÄ 4ÐÖÓ×ÆÔÕ ÂÇÊÏ ÅÆ 

développer des p rojets de commerce, 
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ÅšÉÐÔÑÊÕÂÍÊÕî ÆÕ ÅÆ ÕÐÖÓÊÔÎÆ ÆÏ !ÇÓÊÒÖÆ 

(notamment en Afrique du Sud).  

- Moyen-Orient  : rénovation de points de 

vente Restauration dans les aéroports de 

Dubaï et Abu Dhabi (Émirats arabes unis), 

tout en poursuivant le développement de ce 

segment dans les aéroports saoudiens avec 

ÍšÊÏÂÖÈÖÓÂÕÊÐÏ ÅÆ ÉÖÊÕ ÏÐÖ×ÆÂÖÙ ÆÔÑÂÄÆÔ â 

Riyad, Médine et Dammam. Ouverture de 

sept  boutiques Duty Free dans sept 

ÂîÓÐÑÐÓÕÔ ÔÂÐÖÅÊÆÏÔř 3ÊÈÏÂÕÖÓÆ ÅšÖÏ ÄÐÏÕÓÂÕ 

de services entre Al Waha (premi er 

opérateur saoudien en Duty Free) et 

Lagardère dans le cadre de la reprise 

anticipée par ce dernier du contrat D uty 

&ÓÆÆ ÅÆ ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 2ÊÚÂÅ â ÄÐÎÑÕÆÓ ÅÆ 

janvier 2026.  

Ʒ Asie-Pacifique  

- Hong Kong :  extension et modernisation de 

trois boutiques Travel Essentials.  

- Singapour  : ouverture du concept Café 

Marché et renouvellement de deux magasins 

ÅÆ -ÐÅÆ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ #ÉÂÏÈÊř 

Inauguration de boutiques Duty Free dans le 

Singapore Cruise Center.  

- Cambodge  : ouverture de la «  master 

concession » Duty Free et Mode ainsi que de 

12 points de vente Restauration et Travel 

%ÔÔÆÏÕÊÂÍÔ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 4ÆÄÉÐř 

- Pacifique  : inauguration de nouveaux points 

ÅÆ ×ÆÏÕÆ 4ÓÂ×ÆÍ %ÔÔÆÏÕÊÂÍÔ ÅÂÏÔ ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 

Sydney (Australie) et gain des concessions 

Duty Free et Travel Essentials du nouvel 

aéroport de Sydney qui devrait ouvrir en 

2026. Renouvellement de la concession 

DutÚ &ÓÆÆ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ Åš!ÖÄÌÍÂÏÅ 

(Nouvelle -Zélande)  et gain des concessions 

Duty Free dans les aéroports de Darwin  

(Australie)  et Wellington (Nouvelle -

Zélande). 

Ʒ Amériques  

- Amérique du Nord  : nombreux gains 

ÅšÂÑÑÆÍÔ ÅšÐÇÇÓÆÔ ÆÕũÐÖ ÆÙÕÆÏÔÊÐÏÔ ÅÆ 

contrats dans les aéroports aux États -Unis 

(Atlanta, New York -Kennedy, Albany, 

Boston, Toronto, Détroit, Orlando, Dallas, 

ÆÕÄřůŖ ÂÖÙÒÖÆÍÔ ÔšÂËÐÖÕÆÏÕ ÅÆ ÎÖÍÕÊÑÍÆÔ 

ouvertures principalem ent en Travel 

Essentials (Palm Beach, Détroit, Houston, 

Charlotte, Boise, San Antonio, San José, 

Portland, etc.) et en Restauration (San 

Francisco, Salt Lake City, Fort Myers, Palm 

Springs, Asheville, Denver, Sarasota, etc.).  

- Amérique du Sud  : transfert des activités 

Duty Free et élargissement de la présence 

ÄÐÎÎÆÓÄÊÂÍÆ ŮÐÖ×ÆÓÕÖÓÆ ÅšÖÏÆ ÃÐÖÕÊÒÖÆ 

Duty Paid et de 11 points de vente 

Restauration) dans le nouvel aéroport de 

Lima au Pérou. Poursuite des ouvertures en 

Restauration da ns le terminal  Ÿ ÅÆ ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ 

de Santiago (Chili).  

B.5 Récompenses et distinctions  

,šÂÏÏîÆ ŹŷŹż Â îÕî ÎÂÓÒÖîÆ ÑÂÓ ÍšÐÃÕÆÏÕÊÐÏ ÅÆ 

plusieurs distinctions récompensant  Íšexcellence 

opérationnelle de Lagardère Travel Retail . 

Ainsi, la branche  a remporté le prix  « Best Marketing 

Strategy  » pour la région Afrique et Moyen -Orient 

aux MEADFA Awards . En outre, Paradies Lagardère a 

été élu e « Best Overall Retailer  » en Amérique du 

Nord  pour la 28  année consécutive . 

Plusieurs points de vente ont également été mis à 

ÍšÉÐÏÏÆÖÓ avec les prix suivants  : 

Ʒ 4ÓÊÑÂÅ×ÊÔÐÓ 4ÓÂ×ÆÍÆÓÔš #ÉÐÊÄÆ !ØÂÓÅÔ : les 

concepts de restauration Daily DXB et  Tranzeet  

(aéroport de Dubaï  /  Émirats arabes unis) ainsi 

que Todd English Global Food Hall & Pub et Meet 

District (aéroport de Zayed / Émirats arabes unis) 

ont été distingués par les voyageurs . 

Ʒ FAB Awards avec 11 récompenses , dont  : 

- « Airport Bar or Pub of the Year  » pour 

ÍšÆÔÑÂÄÆ ,ÐÌÂÍ +48 (aéroport de Varsovie -

Chopin  /  Pologne) ; 

- « Airport Coffee or Tea Shop of the 

Year ū Middle East & Africa  » pour le 

concept FIX (aéroport de Dubaï  /  Émirats 

arabes unis) ; 

-  « Airport Food & Beverage Offer Best 

Representing Sense of Place ū Europe » pour 

la boutique  Café Iruña Berria (aéroport de 

Bilbao  /  Espagne) ; 

- « Airport Food & Beverage Opening of the 

Year ū Middle East & Africa  » pour le  

ÑÐÊÏÕ ÅÆ ×ÆÏÕÆ )ÏÇÊÏšÆÂÕ (aéroport de 

Riyad /  Arabie saoudite)  ; 

- « Airport Food & Beverage Opening of  

the Year  ū Highly Commended  » pour 

ÍšÆÔÑÂÄÆ -ÂÓÄÉî "ÊÔÕÓÐÕ ŮÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 

Hambourg  /  Allemagne)  ; 

- « Airport Food Hall of the Year  ū Europe » 

pour le magasin Aðalstræti (aéroport de 

Keflavík  /  Islande)  ; 

-  « Airport Health -Centred Offer of the 

Year ū Americas » pour la boutique Natoo 

(aéroport de Santiago  /  Chili ). 
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Par ailleurs, la filiale de Lagardère Travel Retail aux 

Émirats arabes unis  a obtenu le prix «  Best Diversity 

& Inclusion Initiative  » pour son programme 

« Building a Strong, Diverse, and Engaged Workforce 

& Elevating the Passenger Journey » lors de la 

cérémonie des Travel Retail Awards.  

Enfin, Lagardère Travel Retail Italie a été certifiée  

« Top Employer  » pour la septième année 

consécutive.  

C) CONCURRENCE 

Sur le segment de la vente de produits de commodité 

en zone de transport, les principaux concurrents de 

Lagardère Travel Retail sont  : Avolta (après la fusion 

entre Dufry et Autogrill), WH Smith, SSP, Areas  et 

Valora. 

Par ailleurs, outre Lagardère Travel Retail, les 

principaux acteurs mondiaux sur le segment des 

ventes en hors taxes et des enseignes spécialisées 

sont  : Avolta, DFS (groupe LVMH), CDFG, Lotte et 

Heinemann.  

Enfin, en Restauration, la concurrence émane 

ÅšÐÑîÓÂÕÆÖÓÔ ÕÆÍÔ ÒÖš!×ÐÍÕÂŖ 330 et  Areas (qui a 

acquis les activités nord -américaines de Delaware 

North  en 2025) . 

D) PERSPECTIVES 

Les perspectives de Lagardère Travel Retail pour 

2026 dépendent principalement de la dynamique du 

trafic aérien, dans un contexte économique et 

géopolitique qui reste toujours incertain.  

Cependant, la branche demeure confiante quant à la 

poursuite de sa trajectoire de croissance ambitieuse 

grâce à la qualité de ses concepts, à son excellence 

opérationnelle et à la réactivité de son organisation. 

Par ailleurs, Lagardère Travel Retail entend  maintenir 

une politique stricte de maîtrise de ses coûts et de 

sélectivité dans ses investissements.  

Les objectifs pour 2026 visent à bénéficier 

pleinement  de la nouvelle dynamique du marché 

avec les axes prioritaires suivants  : 

Ʒ maintenir  une culture  de la performance  et  

ÅšÂÎîÍÊÐÓÂÕÊÐÏ continue  des opérations  afin  

ÅšÂÄÄÓÐÿÕÓÆ ÍšÂÈÊÍÊÕîŖ la résilience et  ÍšÂ×ÂÏÕÂÈÆ 

concurrentiel  ; 

Ʒ maintenir  une dynamique  de croissance 

durable  et  créatrice  de valeur,  soutenue  par  une 

allocation  efficace  des ressources et  une 

capacité  ÅšÂÅÂÑÕÂÕÊÐÏ rapide  aux signaux du 

marché  ; 

Ʒ favoriser  ÍšÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ des collaborateurs  et  le 

développement  des carrières afin  de renforcer  

ÍšÂÕÕÓÂÄÕÊ×ÊÕî et  la rétention  des talents  ; 

Ʒ accélérer  Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ vers une offre  de produits  

toujours  plus responsable  et  durable  ; 

Ʒ renforcer  ÍšÆÙÑÍÐÊÕÂÕÊÐÏ de la data  et  de Íš)! 

comme  levier  durable  de performance,  

ÅšÊÏÏÐ×ÂÕÊÐÏ et  ÅšÂÈÊÍÊÕîŖ soutenue  par  une 

gouvernance  et  une culture  data  responsables. 

E) RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 

,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍ Â ÑÐÖÓ ÂÎÃÊÕÊÐÏ ÅšñÕÓÆ 

ÓÆÄÐÏÏÖ ÄÐÎÎÆ ÍšÂÄÕÆÖÓ ÍÆ ÑÍÖÔ ÊÏÏÐ×ÂÏÕ ÅÆ ÔÐÏ 

ÔÆÄÕÆÖÓ â ÕÓÂ×ÆÓÔ ÍÆ Åî×ÆÍÐÑÑÆÎÆÏÕ ÄÐÏÔÕÂÏÕ ÅšÖÏ 

portefeuille de marques propres ou partenaires ainsi 

que de concepts sur mesure uniques qui couvrent 

ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ Åes besoins de ses clients. 

En outre, Lagardère Travel Retail intègre les 

ÕÆÄÉÏÐÍÐÈÊÆÔ ÅÆ ÑÐÊÏÕÆ ÂÇÊÏ ÅšÂÎîÍÊÐÓÆÓ 

ÄÐÏÕÊÏÖÆÍÍÆÎÆÏÕ ÍšÆÙÑîÓÊÆÏÄÆ ÄÍÊÆÏÕ â ÕÓÂ×ÆÓÔ 

notamment le développement des canaux de vente 

digitaux.  

F) INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

,šÂÏÏîÆ ŹŷŹż ÄÐÏÇÊÓÎÆ ÍšÆÔÔÐÓ ÅÆ ÍšÊÏÕÆÍÍÊÈÆÏÄÆ 

artificielle générative et son intégration croissante 

dans les modèles opérationnels  de la branche . En 

effet, c ÆÕÕÆ ÕÆÄÉÏÐÍÐÈÊÆ ÔšÊÎÑÐÔÆ ÅîÔÐÓÎÂÊÔ ÄÐÎÎÆ 

un levier essentiel pour rationaliser les processus de 

back-office et améliorer la performance commerciale 

ainsi que les marges. Plus particulièrement, e lle 

permet une analyse fine des tendances par mix de 

clientèle, des recommandations intelligentes pour la 

ÕÂÓÊÇÊÄÂÕÊÐÏ ÆÕ ÍšÂÔÔÐÓÕÊÎÆÏÕŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖšÖÏÆ ÆÙÑîÓÊÆÏce 

client enrichie grâce à des interactions 

personnalisées. 

#ÉÆÛ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍŖ Íš)! ÆÕ Íš)! ÈîÏîÓÂÕÊ×Æ 

sont progressivement intégrées dans les processus 

afin de  fluidifier les opérations et soutenir la 

croissance. Elles contribuent également à la 

détection des fraudes, aux recommandations 

personnalisées pour les vins, spiritueux, livres et 

parfums, etc . En 2025, la branche a poursuivi son  

déploiement à travers des initiatives stratégiques  : 

optimisation des r éponses aux appels dšoffres avec 

l'IA générative, utilisation du « machine learning  » 

afin  ÅšidentÊÇÊÆÓ ÍÆÔ ÔÄÉîÎÂÔ ÅšÂÄÉÂÕ ÆÕ ÂÇÇÊÏÆÓ ÍšÐÇÇÓÆ 

commerciale, déploiement de systèmes de 

réapprovisionnement intelligents pour réduire les 

ruptures et optimiser les stocks, ainsi que Íšanalyse 

avancée des comportements en magasin pour 

ÂÎîÍÊÐÓÆÓ ÍšÆÙÑîÓÊÆÏÄÆ ÄÍÊÆÏÕř 

En outre, cÆÕÕÆ ÅÚÏÂÎÊÒÖÆ ÔšÆÔÕ ÂÄÄÐÎÑÂÈÏîÆ ÅÆ ÍÂ 

mise en place de nouveaux partenariats 

ÕÆÄÉÏÐÍÐÈÊÒÖÆÔŖ ÅÖ ÅîÑÍÐÊÆÎÆÏÕ ÅšÐÖÕÊÍÔ )! â ÈÓÂÏÅÆ 

échelle et du renforcement des formations IA à tous 

ÍÆÔ ÏÊ×ÆÂÖÙ ÅÆ ÍšÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ ÂÇÊÏ ÅšÆÏ favoriser 

ÍšÂÅÐÑÕÊÐÏ ÆÕ de maximiser la valeur créée.  
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,šÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ ÄÆÔ avancées reflète  Íšambition  de 

Lagardère Travel Retail  à se ÑÐÔÊÕÊÐÏÏÆÓ â ÍšÂ×ÂÏÕ-

garde de l'innovation dans son secteur , et ce au 

bénéfice de ses clients et partenaires . 

G) PIRATAGE 

Lagardère Travel Retail accorde une grande 

importance à la sécurité des données confidentielles 

et a mis en place des moyens de lutte contre les fuites 

ou la corruption de ses données.  

Ainsi, afin de répondre à cette problématique, 

,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍ ÄÐÏÕÊÏÖÆ ÅšÊÏ×ÆÔÕÊÓ ÆÏ ÍÂ 

matière, les co ûts de sécurité informatique 

représentant environ 6,5 % des coûts totaux liés aux 

ÔÚÔÕôÎÆÔ ÅšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÆÏ ŹŷŹ5. Plus 

ÑÂÓÕÊÄÖÍÊôÓÆÎÆÏÕŖ ÖÏ ÑÍÂÏ ×ÊÔÂÏÕ ÍšÆÙÄÆÍÍÆÏÄÆ ÆÏ 

matière de sécurité a été implanté et comprend 

ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ÑÍÂÄÆ ÅšÖÏ 3/#ũ3)%- 

(Security Operation Center/Security Information 

Event Management), le renforcement des ressources 

humaines et de s formations en matière de prote ction 

des données personnelles, ainsi que la  poursuite du 

déploiement des solutions de cybersécurité.  

H) ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE 

,ÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅšÆÙÑÍÐÊÕÂÕÊÐÏ ÅÆ ÔÖÓÇÂÄÆÔ ÄÐÎÎÆÓÄÊÂÍÆÔ 

en concession et de commercialisation exercées par 

Lagardère Travel Retail sont régies par des 

réglementations locales particulières relatives aux 

négociations et à la formalisation des relations avec 

les concédants et fournisseurs, à la 

commercialisation de la presse, des produits 

alimentaires, du tabac et des alcools, à la vente de 

ÑÓÐÅÖÊÕÔ ÉÐÓÔ ÕÂÙÆÔ ŮÑÐÖ×ÂÏÕ ÇÂÊÓÆ ÍšÐÃËÆÕŖ ÍÆ ÄÂÔ 

échéant, de conventions signées avec 

ÍšÂÅÎÊÏÊÔÕÓÂÕÊÐÏ ÏÂÕÊÐÏÂÍÆ ÅÆÔ ÅÐÖanes concernée) 

ÐÖ ÂÖÙ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÆ ÕÓÂÏÔÑÐÓÕř A ÕÊÕÓÆ ÅšÆÙÆÎÑÍÆŖ ÍÂ 

distribution de la presse en France est réglementée 

par la loi Bichet.  

Par ailleurs, la convention -ÄÂÅÓÆ ÅÆ Íš/ÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ 

mondiale de la santé pour la lutte antitabac 

ÑÓîÄÐÏÊÔÆ ÅÊ×ÆÓÔÆÔ ÎÆÔÖÓÆÔ ÂÇÊÏ ÅÆ ÓîÅÖÊÓÆ ÍšÐÇÇÓÆ ÆÕ 

ÍÂ ÅÆÎÂÏÅÆ ÅÆ ÕÂÃÂÄŖ ÕÆÍÍÆÔ ÒÖÆ ÍšÊÏÕÆÓÅÊÄÕÊÐÏ ÐÖ ÍÂ 

restriction de la vente en franchise de droits et de  

ÕÂÙÆÔ ÂÖÙ ×ÐÚÂÈÆÖÓÔ ÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÖÙ ÐÖ ÍšÊÏÕÆÓÅÊÄÕÊÐÏ 

de fumer dans les transports et les lieux publics. Sous 

ÍšÊÎÑÖÍÔÊÐÏ ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÅÆ ÄÆÕÕÆ ÄÐÏ×ÆÏÕÊÐÏ-cadre, 

on constate un renforcement régulier des législations 

encadrant la commercialisation et la consom mation 

ÅÖ ÕÂÃÂÄŖ ÔÖÔÄÆÑÕÊÃÍÆÔ ÅÆ ÄÆ ÇÂÊÕ ÅšÂ×ÐÊÓ ÖÏ ÊÎÑÂÄÕ ÔÖÓ 

ÍšÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÆ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍř 

En outre, des mesures prises en vue de protéger 

ÍšÆÏ×ÊÓÐÏÏÆÎÆÏÕ ŮÑÂÓ ÆÙÆÎÑÍÆ ÆÏ ÎÂÕÊôÓÆ ÅÆ 

recyclage de certains produits) peuvent concerner les 

points de vente dans différents pays.  

Enfin, certaines activités de Lagardère Travel Retail 

peuvent être soumises à autorisation préalable 

(vente de tabac au détail, commercialisation 

ÅšÂÍÄÐÐÍŖ ÔÕÐÄÌÂÈÆ ÆÕ ×ÆÏÕÆ ÉÐÓÔ ÕÂÙÆŖ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÆ 

ÕÓÂÏÔÑÐÓÕÆÖÓ ÆÕ ÅÆ ÅÐÏÏÆÖÓ ÅšÐÓÅÓÆ ÅÆ ÕÓÂÏÔÑÐÓÕŖ 

etc.) .
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1.3.3 LAGARDÈRE LIVE 

1.3.3.1 LAGARDÈRE NEWS 

Lagardère News regroupe Le Journal du Dimanche (un 

ËÐÖÓÏÂÍ ÉÆÃÅÐÎÂÅÂÊÓÆ ÇÓÂÏéÂÊÔ ÅšÂÄÕÖÂÍÊÕî ÆÕ 

ÅšÊÏ×ÆÔÕÊÈÂÕÊÐÏů ÂÄÄÐÎÑÂÈÏî de sa déclinaison Le 

JDNewsŖ ÖÏ ÎÂÈÂÛÊÏÆ ÉÆÃÅÐÎÂÅÂÊÓÆ ÅšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏŖ 

et de son supplément féminin Le JDMag. 

,ÂÈÂÓÅôÓÆ .ÆØÔ ÄÐÎÑÓÆÏÅ îÈÂÍÆÎÆÏÕ ÍšÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÆ 

gestion de licences du réseau ELLE Internationa l.

A) TENDANCES DU MARCHÉ 1 

Le marché publicitaire des médias off -line (télévision, 

cinéma, radio, presse et publicité extérieure) a reculé 

de -8,6  % en janvier -septembre 2025 (vs janvier -

septembre 2024), après une année 2024 portée par 

de grands événements sportifs (Jeux olympiques 

d'été de Paris, championnat d'Europe de football). Le 

marché est également en retrait par rapport à son 

ÏÊ×ÆÂÖ ÅšÂ×ÂÏÕ ÍÂ pandémie ( -10,7 % vs janvier -

septembre 2019).  

Plus particulièrement, le marché publicitaire de la 

presse est en recul de -9,4  % vs janvier-septembre 

2024 et demeure très loin de son niveau de 2019  

(-34,8  % vs janvier -septembre 2019).  

Dans ce contexte, Lagardère News a poursuivi ses 

chantiers de transformation (développement des 

×ÆÓÔÊÐÏÔ ÏÖÎîÓÊÒÖÆÔ ÆÕ ÅšÖÏÆ ÐÇÇÓÆ ÑÂÚÂÏÕÆ ÆÏ 

presse, consolidation de la marque ELLE dans le 

monde), tout en restant focalisé sur les actions de 

maîtrise des c oûts afin de limiter les effets de la 

ÃÂÊÔÔÆ ÅÆ ÔÐÏ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ.

B) ACTIVITÉS 

B.1 Presse 2  

En 2025, Le Journal du Dimanche a rassemblé 

5 millions de lecteurs chaque mois sur ses différents 

supports (papier et numérique). Grâce à ses 

interviews exclusives de grands décideurs (politiques 

ÆÕ ÄÉÆÇÔ ÅšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆů ÆÕ â ÔÐÏ ÍÆÄÕÐÓÂÕ #30ƮŖ ÊÍ ÆÔÕ ÍÆ 

journal français de référence du w eek-ÆÏÅ ÆÕ ÍšÖÏ ÅÆÔ 

ÑÍÖÔ ÊÏÇÍÖÆÏÕÔ ÅÆ Íš(ÆÙÂÈÐÏÆ ÅÂÏÔ ÍÆÔ ÅÐÎÂÊÏÆÔ ÅÆ ÍÂ 

ÑÐÍÊÕÊÒÖÆ ÆÕ ÅÆ ÍšîÄÐÏÐÎÊÆř 

Fort de son succès avec le magazine hebdomadaire 

ÅšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ Le JDNews, le pôle presse a élargi son 

offre en lançant Le JDMag en mars 2025. Distribué 

avec Le Journal du Dimanche, ce supplément 

ÉÆÃÅÐÎÂÅÂÊÓÆ ÎÆÕ â ÍšÉÐÏÏÆÖÓ ÍÆÔ ÇÆÎÎÆÔ ÆÏ 

dévoilant le portrait de personnalités féminines de 

premier plan. Révélateur des dernières tendances 

(mode, beauté, culture, art de vivre, conso et bien -

être), il propose également des conseils et des 

ÔÐÍÖÕÊÐÏÔ ÑÓÂÕÊÒÖÆÔ ÂÇÊÏ ÅšÂÎîÍÊÐÓÆÓ ÍÆ ÒÖÐÕÊÅÊÆÏř 

En termes de diffusion, Le Journal du Dimanche a 

enregistré une croissance de +10  % en 2025  

vs 2024, soit une moyenne hebdomadaire  

de 111 787 exemplaires diffusés, et capte 

1 317 000  lecteurs par semaine en moyenne. En 

ÐÖÕÓÆŖ ÍÆ ÔÊÕÆ )ÏÕÆÓÏÆÕ ÆÕ ÍšÂÑÑÍÊÄÂÕÊÐÏ ÅÖ Journal du 

Dimanche ont attiré en moyenne 5,2  millions de 

visiteurs uniques chaque mois. Enfin, la marque 

 
1 Source : BUMP/IREP ; janvier -septembre 2025.  
2 Source : ACPM OneNext Global S1  2025  ; audience Brand sur trente jours  /  ACPM-OJD ; DFP-DSH ; 2024 -2025  / 

Médiamétrie Internet Global  ; 2025  /  Réseaux sociaux : données internes des comptes officiels sur Facebook, Instagram, 
X (ex-Twitter)  ; audience non dédupliqué e ; 2025. 

 

rassemble plus de 909  500  abonnés sur les réseaux 

sociaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B.2 ELLE International  

Première marque média mode et lifestyle, ELLE 

International est également le premier réseau 

féminin média avec 100  millions de visiteurs uniques 

chaque mois via 64  sites Internet locaux, et une 

audience supérieure à 130  millions de socionautes sur 

les réseaux sociaux.  

,Â ÎÂÓÒÖÆ ÔšÂÑÑÖÊÆ ÔÖÓ ÑÓôÔ ÅÆ ſŷ éditions 

internationales, dont 50  ELLE et 25 ELLE Décoration, 

publiées en licence dans 47  pays avec des partenaires 

tels que Hearst, Burda, CMI ou Aller.  
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En outre, le réseau comprend une activité de licences 

hors média (mode, beauté, décoration, services, etc.) 

qui regroupe 200  licenciés dans plus de 80  pays. 

Enfin, une régie internationale exclusive 

commercialise les espaces publicitaires des 

ÎÂÈÂÛÊÏÆÔ ÆÕ ÑÍÂÕÆÇÐÓÎÆÔ ÅÊÈÊÕÂÍÆÔ ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ 

éditions de ELLE via 30  bureaux de représentants à 

travers le monde.  

En 2025, les licences internationales de ELLE ont 

connu de nombreux développements.  

Pour la partie médias  : 

Ʒ lancement de ELLE Men en Malaisie ainsi que de 

ELLE Gourmet au Moyen-Orient et en Inde  ; 

Ʒ ÑÐÖÓÔÖÊÕÆ ÅÖ Åî×ÆÍÐÑÑÆÎÆÏÕ Åšî×îÏÆÎÆÏÕÔ 

mondiaux tels que ELLE Deco International 

Design Awards (EDIDA) et ELLE International 

Beauty Awards (EIBA)  ; 

Ʒ célébration des 80  ans de la marque ELLE à 

travers des sujets éditoriaux exclusifs.  

Pour la partie hors médias  : 

Ʒ signature de deux nouveaux projets 

immobiliers  : ELLE Residences Dubai Islands (un 

complexe de 98  appartements aux Émirats 

arabes unis) et 25  villas de luxe à Sao Paulo 

(Brésil) ; 

Ʒ ÔÊÈÏÂÕÖÓÆ ÅšÖÏ ÏÐÖ×ÆÂÖ ÄÐÏÄÆÑÕ ÅšÉĚÕÆÍ ÔÖÓ ÖÏ 

positionnement cinq étoiles  : ELLE Resort & 

Beach Club comprenant 170  suites à Bali 

(Indonésie)  ; 

Ʒ ÐÖ×ÆÓÕÖÓÆ ÅÆ ÕÓÐÊÔ %,,% #ÂÇî ÆÏ 4ÖÓÒÖÊÆ ÆÕ ÅšÖÏ 

ELLE Spa au Japon ; 

Ʒ lancement de la ligne de prêt -à-porter ELLE 

3ÑÐÓÕ ÂÖÙ 0ÉÊÍÊÑÑÊÏÆÔ ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÅšÖÏÆ ÄÐÍÍÆÄÕÊÐÏ 

de maillots de bain aux Philippines et en Corée 

du Sud ; 

Ʒ ÍÂÏÄÆÎÆÏÕ ÅšÖÏÆ ÄÐÍÍÆÄÕÊÐÏ ÅÆ ÎÐÏÕÓÆÔ ÆÏ !ÔÊÆ 

du Sud-Est, de masques de beauté au Moyen -

Orient et de petit électroménager de cuisine en 

Amérique du Nord  ; 

Ʒ célébration des 80  ans de la marque ELLE avec 

ÖÏÆ ÆÙÑÐÔÊÕÊÐÏ ÊÕÊÏîÓÂÏÕÆ ÅšÂÓÕÊÔÕÆÔ ÇÆÎÎÆÔ â 

Osaka (Japon), Bangkok (Thaïlande), New York 

(États -5ÏÊÔů ÆÕ 0ÂÓÊÔ Ů&ÓÂÏÄÆů ÂÖ ÑÓÐÇÊÕ ÅÆ Íš/.' 

Care. 

Pour la régie publicitaire internationale  : 

Ʒ succès des opérations de «  brand content  » en 

horlogerie et joaillerie  ; 

Ʒ croissance du business non endémique 

(tourisme, etc.).  

B.3 Récompenses et distinctions  

En 2025, Le JDNews ÔšÆÔÕ ×Ö ÅîÄÆÓÏÆÓ ÍÆ 4ÓÐÑÉîÆ 

Magazine 2025 dans la catégorie «  Nouveauté  », une 

éminente distinction attribuée par le groupe 

NAP ū Maison de la Presse qui consacre le rôle majeur 

du JDNews ÅÂÏÔ ÍšÖÏÊ×ÆÓÔ ÅÆ ÍÂ ÑÓÆÔÔÆ ÆÏ &ÓÂÏÄÆŖ 

confirme la capacité du magazine à créer un lien fort 

avec ses lecteurs et son réseau de distribution.  

0ÂÓ ÂÊÍÍÆÖÓÔŖ ÍÆ ÓîÔÆÂÖ %,,% )ÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍ ÔšÆÔÕ ÄÍÂÔÔî 

au 50 e rang du Top  150 Global Licensors qui rend 

ÄÐÎÑÕÆ ÅÆ ÍšÊÏÇÍÖÆÏÄÆ ÎÐÏÅÊÂÍÆ ÅÆÔ ÍÊÄÆÏÄÆÔ ÅÆ 

marque.  

C) CONCURRENCE 

Au sein de la catégorie des quotidiens du septième 

jour, Le Journal du Dimanche est en compétition avec 

ÅÆÔ ÕÊÕÓÆÔ ÕÆÍÔ ÒÖÆ ÍšîÅÊÕÊÐÏ ÅÐÎÊÏÊÄÂÍÆ ÅÖ Parisien-

!ÖËÐÖÓÅšÉÖÊ ÆÏ &ÓÂÏÄÆ, ,šMÒÖÊÑÆ $ÊÎÂÏÄÉÆ et La 

Tribune Dimancheř $šÖÏ ÑÐÊÏÕ ÅÆ ×ÖÆ îÅÊÕÐÓÊÂÍ ÆÕ 

publicitaire, Le Journal du Dimanche est aussi en 

ÄÐÏÄÖÓÓÆÏÄÆ Â×ÆÄ ÍšÖÏÊ×ÆÓÔ ÅÆÔ ÎÂÓÒÖÆÔ ÅÆ ÑÓÆÔÔÆ 

quotidienne nationale qui comprend notamment Le 

Monde, Le Figaro, Le Parisien-!ÖËÐÖÓÅšÉÖÊ ÆÏ &ÓÂÏÄÆ, 

Libération et Les Échos. 

Le JDNews ÔšÊÏÔÄÓÊÕ ÅÂÏÔ ÍšÖÏÊ×ÆÓÔ ÅÆÔ ÉÆÃÅÐÎÂÅÂÊÓÆÔ 

ÅšÂÄÕÖÂÍÊÕî Â×ÆÄ ÖÏÆ ÅÐÖÃÍÆ ÅÊÔÕÓÊÃÖÕÊÐÏ : le mercredi 

en point de vente et le dimanche en supplément du 

Journal du Dimanche. En conséquence, ses principaux 

ÄÐÏÄÖÓÓÆÏÕÔ ÔÐÏÕ ÍÆÔ ÎÂÈÂÛÊÏÆÔ ÅšÂÄÕÖÂÍÊÕî 

hebdomadaires ( Le Point, Le Nouvel Obs, ,š%ÙÑÓÆÔÔ, 

Challenges, Valeurs actuelles, Marianne, etc.) ainsi que 

les suppléments hebdomadaires de journaux tels que 

Le Figaro Magazine. 

Le JDMag est principalement en concurrence avec les 

magazines grand public féminins et de loisirs tels que 

Version Femina, Femme Actuelle, Avantages, Maxi et 

Prima. 

Cette concurrence porte à la fois sur le print, le digital 

(sites Internet et applications) ainsi que sur les 

réseaux sociaux.  

Par ailleurs, ELLE est leader mondial sur le segment 

féminin haut de gamme avec 50  éditions 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

        Projet ELLE Residences Dubai Islands 

(Émirats arabes unis).  
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internationales. Ses principaux concurrents 

mondiaux sont  : Vogue et (ÂÓÑÆÓšÔ "ÂÛÂÂÓ.  

Enfin, ELLE Décoration est leader mondial sur le 

segment de la décoration avec 25  éditions. Son 

principal concurrent international est AD. 

D) PERSPECTIVES 

%Ï ŹŷŹŽŖ ÍÆ ÅÊÈÊÕÂÍ ÓÆÔÕÆÓÂ ÍšÖÏ ÅÆÔ ÆÏËÆÖÙ ÑÓÊÎÐÓÅÊÂÖÙ 

de Lagardère News avec la poursuite du 

développement des abonnements numériques du 

Journal du Dimanche enrichis par les contenus 

numériques du JDNews, le renforcement de la vidéo 

au sein de ses plateformes en ligne, ainsi que 

ÍšÂÄÄÓÐÊÔÔÆÎÆÏÕ ÅÆ ÔÐÏ ÂÖÅÊÆÏÄÆ ÔÖÓ ÍÆÔ ÓîÔÆÂÖÙ 

sociaux. Le JDNews ÄÐÏÕÊÏÖÆÓÂ â ÔšÊÎÑÍÂÏÕÆÓ ÅÂÏÔ ÍÆ 

paysage médiatique et dans le quotidien des 

Français, aux côtés du Journal du Dimanche dont 

ÍšÊÏÇÍÖÆÏÄÆ ÏšÆÔÕ ÑÍÖÔ â ÅîÎÐÏÕÓÆÓř 

Lagardère News poursuivra également le 

développement des éditions internationales de ELLE, 

ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÍšÆÙÑÂÏÔÊÐÏ ÅÆ ÍÂ ÎÂÓÒÖÆ %,,% ÅÂÏÔ ÍÆ 

secteur hors média à travers divers projets dans 

ÍšÉÐÔÑÊÕÂÍÊÕî ŮÉĚÕÆÍÔŖ ÄÂÇîÔŖ ÔÑÂÔŖ ÊÎÎÐÃÊÍÊÆÓŖ ÆÕÄřůř 

E) RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 

Depuis de nombreuses années, Lagardère News a 

développé une stratégie de transformation 

numérique de ses titres de presse  : sites Internet, 

applications, réseaux sociaux, développement des 

abonnements numériques ainsi que de la vidéo, etc.  

%Ï ÐÖÕÓÆŖ ÍÂ ÄÓîÂÕÊ×ÊÕî ÆÔÕ ÂÖ ÄĜÖÓ ÅÖ Åî×ÆÍÐÑÑÆÎÆÏÕ 

de la marque ELLE à la fois sur le plan éditorial, de 

ÍšÐÇÇÓÆ ÑÖÃÍÊÄÊÕÂÊÓÆ ÆÕ ÅÆ ÍÂ ÅÊ×ÆÓÔÊÇÊÄÂÕÊÐÏř %,,% 

International est ainsi un réseau en constante 

évolution à travers le développement des licences 

médias (lancement de nouvelles déclinaisons à 

ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ ÆÕÄřů ÆÕ ÉÐÓÔ ÎîÅÊÂÔ ŮÔÆÄÕÆÖÓ ÅÆ 

ÍšÉÐÔÑÊÕÂÍÊÕîŖ ÆÕÄřůř 

F) INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

,šîÎÆÓÈÆÏÄÆ ÅÆ ÍšÊÏÕÆÍÍÊÈÆÏÄÆ ÂÓÕÊÇÊÄÊÆÍÍÆ Ů)!ů 

générative ouvre des perspectives dans 

ÍšÂÖÕÐÎÂÕÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆ ÄÆÓÕÂÊÏÔ ÑÓÐÄÆÔÔÖÔ ÅÆ 

ÑÓÐÅÖÄÕÊÐÏŖ Ú ÄÐÎÑÓÊÔ ÅÂÏÔ ÍÆ ÅÐÎÂÊÏÆ ÅÆ ÍšîÄÓÊÕÖÓÆř 

Toutefois, la créativité et le regard humain font 

ÑÂÓÕÊÆ ÊÏÕîÈÓÂÏÕÆ ÅÆ Íš!DN de Lagardère News avec 

ÅÆÔ îÒÖÊÑÆÔ ÅÐÕîÆÔ ÅšÖÏÆ ÆÙÑÆÓÕÊÔÆ ÊÓÓÆÎÑÍÂéÂÃÍÆř 

Ainsi, son approche vise à compléter ces 

ÄÐÎÑîÕÆÏÄÆÔ ÉÖÎÂÊÏÆÔ ÑÂÓ ÍšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆ Íš)!Ŗ ÕÐÖÕ 

en encadrant rigoureusement cette dernière, via la 

ÔîÍÆÄÕÊÐÏ ÅšÐÖÕÊÍÔ ÂÅÂÑÕîÔ ÆÕ ÍÂ ÇÐrmation des 

équipes, afin de garantir la sécurité et la 

confidentialité des données ainsi que la protection 

des contenus.  

G) PIRATAGE 

Lagardère News accorde une grande importance à la 

sécurité des données confidentielles et a mis en place 

des moyens de lutte contre les fuites ou la corruption 

de ses données. En outre, elle veille au respect de ses 

droits de propriété intellectuelle et lu tte contre le 

piratage de ses publications en menant toutes les 

actions, y compris sur le terrain judiciaire, à 

ÍšÆÏÄÐÏÕÓÆ ÅÆÔ ÕÊÆÓÔ ÒÖÊ ×ÊÐÍÆÏÕ ÔÆÔ ÅÓÐÊÕÔř 

H) ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE 

,ÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÅÆ ÑÓÆÔÔÆ ÅÆ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ .ÆØÔ 

sont soumises, entre autres, au droit de la presse (loi 

du 29  juillet  1881 sur la liberté de la presse, loi du 

1er août  1986 portant réforme du régime juridique de 

la presse), au droit de la propriété intellectuelle 

ŮÄÐÎÑÓÆÏÂÏÕ ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÍÆÔ ÅÓÐÊÕÔ ÅšÂÖÕÆÖÓ ÆÕ ÍÆÔ 

droits voisins), au droit de la consommation, aux 

règles relatives à la protection des données 

personnellÆÔŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖšâ ÍÂ ÍÐÊ ÓÆÍÂÕÊ×Æ â ÍÂ 

modernisation de la distribution de la presse 

(réformant la loi Bichet) du 18  octobre 2019 qui 

oblige les éditeurs de presse à se constituer en 

ÄÐÐÑîÓÂÕÊ×Æ ÅôÔ ÒÖšÊÍÔ ÈÓÐÖÑÆÏÕ ÍÆÖÓ ÅÊÔÕÓÊÃÖÕÊÐÏ ÆÕ â 

passer par des sociét és agréées de distribution de 

presse. 

Par ailleurs, pour le volet numérique de ses activités, 

Lagardère News est en particulier soumise à la loi 

ÑÐÖÓ ÍÂ ÄÐÏÇÊÂÏÄÆ ÅÂÏÔ ÍšîÄÐÏÐÎÊÆ ÏÖÎîÓÊÒÖÆ ÅÖ 

21 juin  2004 et au Règlement général sur la 

protection des données (RGPD).  

)Í ÄÐÏ×ÊÆÏÕ ÅÆ ÓÂÑÑÆÍÆÓ ÒÖšÂÖÙ ÕÆÓÎÆÔ ÅÆ ÍÂ ÍÐÊ ÅÖ 

1er août  1986 sont interdites les acquisitions qui 

auraient pour effet de porter, directement ou 

indirectement, à plus de 20  % la part détenue par des 

îÕÓÂÏÈÆÓÔ ÏÐÏ ÓÆÔÔÐÓÕÊÔÔÂÏÕÔ ÅÆ ÑÂÚÔ ÅÆ Íš5ÏÊÐÏ 

ÆÖÓÐÑîÆÏÏÆ ÐÖ ÅÆ Íš%ÔÑÂÄÆ îÄÐÏÐÎÊÒÖÆ ÆÖÓÐÑîÆÏ ÂÖ 

ÄÂÑÊÕÂÍ ÅšÖne société éditant une publication en 

langue française. Dans le cadre de ses activités 

ÅšîÅÊÕÆÖÓ ÅÆ ÄÐÏÕÆÏÖÔŖ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ .ÆØÔ ÐÑôÓÆ ÔÐÖÔ 

ÍšîÈÊÅÆ ÅÆ ÍÐÊÔ ÆÕ ÓîÈÍÆÎÆÏÕÂÕÊÐÏÔ ÂÑÑÍÊÄÂÃÍÆÔ ÆÏ ÍÂ 

matière, en p articulier celles relatives à la publicité 

ÑÐÖÓ ÍÆ ÕÂÃÂÄ ÐÖ ÍšÂÍÄÐÐÍŖ ÍÆÔ ËÆÖÙ ÆÏ ÍÊÈÏÆŖ ÍÆ 

développement durable et celles liées à la publicité 

trompeuse. Lagardère News se conforme aux règles 

de la Commission paritaire des publications et 

agences de presse (CPPAP), dont les avis 

ÄÐÏÅÊÕÊÐÏÏÆÏÕ ÍšÂÕÕÓÊÃÖÕÊÐÏ ÅšÂÊÅÆÔ â ÍÂ ÑÓÆÔÔÆ 

imprimée et en ligne.  

Enfin, Lagardère News porte également une 

attention particulière aux législations applicables en 

ÎÂÕÊôÓÆ ÅÆ ÅÓÐÊÕ ÅšÂÖÕÆÖÓŖ ÅÆ ÅÓÐÊÕ ÅÆÔ ÎÂÓÒÖÆÔŖ ÅÆ 

ÅÊÇÇÂÎÂÕÊÐÏŖ ÅÆ ÅÓÐÊÕ â ÍšÊÎÂÈÆ ÆÕ ÅÆ ÓÆÔÑÆÄÕ ÅÆ ÍÂ ×ÊÆ 

ÑÓÊ×îÆŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖšâ ÍÂ ÍÐÊ ÅÖ ƀ décembre 2016 relati ve à 

la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 

modernisation de la vie économique (dite loi 

Sapin II).  
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1.3.3.2 LAGARDÈRE RADIO 

,ÂÈÂÓÅôÓÆ 2ÂÅÊÐ ÆÔÕ ÍšÖÏ ÅÆÔ ÂÄÕÆÖÓÔ ÎÂËÆÖÓÔ ÅÖ 

marché de la radio en France avec Europe  1, Europe 2 

ainsi que RFM, et comprend également les activités 

de régie publicitaire exercées par Lagardère Publicité 

News. 

X 
 

A) TENDANCES DU MARCHÉ 1

Malgré un marché publicitaire des médias off -line en 

recul de -8,6  % en janvier -septembre 2025 vs janvier -

septembre 2024 (cf. §1.3.3.1.A), le marché 

publicitaire des radios est demeuré résilient et a 

enregistré un léger repli de -1,9 % vs janvier-

septembre 2024 (en retrait de -3,2 % vs janvier -

septembre 2019).

Dans ce contexte, Lagardère Radio a poursuivi la 

ÄÐÏÔÐÍÊÅÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ ÈÓÊÍÍÆ ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÍšÊÏ×ÆÓÔÊÐÏ ÅÆ ÍÂ 

ÕÆÏÅÂÏÄÆ ÃÂÊÔÔÊôÓÆ Åš%ÖÓÐÑÆ 1, tout en redynamisant 

Europe 2 et en adaptant le positionnement de RFM.

 

B) ACTIVITÉ

B.1 Radio  2 

En novembre -décembre 2025, Lagardère Radio a 

rassemblé plus de 5,3  ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÂÖÅÊÕÆÖÓÔ ÄÉÂÒÖÆ 

jour.  

Europe 1 

Europe 1, radio généraliste de référence, a été 

écoutée par 2, 859  ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÂÖÅÊÕÆÖÓÔ ÄÉÂÒÖÆ ËÐÖÓ 

en novembre -décembre  2025. La station  signe ainsi 

ses meilleures audiences depuis six ans (soit sa 

meilleure audience cumulée  depuis janvier -mars 

2020).  

Europe 1 a enregistré une audience cumulée (AC) de 

5,1 %, soit +0, 3 point sur un an et +1,1 point sur deux 

ÂÏÔř 0ÂÓ ÂÊÍÍÆÖÓÔŖ ÔÂ ÑÂÓÕ ÅšÂÖÅÊÆÏÄÆ Ů0$!ů ÔšÆÔÕ îÍÆ×îÆ 

à 4,8  %, soit +0,2 point sur un an et +1, 4 point sur 

deux ans. Plus particulièrement, s ur ses cibles 

commerciales, la station  a réalisé : 

Ʒ 3,1 % de PDA sur les 25-59 ans (+0,1 point sur un 

an et +0,9  point sur deux ans)  ; 

Ʒ 4,1 % de PDA sur les CSP+ (-0,3  point sur un an 

et +1,5 point sur deux ans).  

En 2025, Europe  1 a amplifi é la dynamique déjà 

amorcée la saison précédente grâce à ses émissions 

incontournables et à son positionnement clair.  

La station  a également poursuivi sa stratégie de 

transformation numérique avec une montée en 

puissance des investissements créatifs, marketing et 

technologiques.  

Dans le domaine des podcasts, Europe  1 a enregistré 

un cumul de 169  millions de téléchargements en 2025 

(+1 % sur un an). Plus particulièrement, Hondelatte 

raconte ÔšÊÎÑÐÔÆ ÄÆÕÕÆ ÔÂÊÔÐÏ ÆÏÄÐÓÆ ÄÐÎÎÆ ÍÆ 

premier podcast de récit en France. En outre, la 

 
1 Source : BUMP/IREP ; janvier -septembre 2025.  
2 Source : Médiamétrie EAR National  ; novembre -décembre 2025  ; évolution vs novembre -décembre 2023 et novembre -

décembre 2024  /  Médiamétrie eStat Podcast et EAR Podcast  ; 2025. 

station a intensifié la forte dynamique engagée 

depuis trois ans sur les réseaux sociaux avec un cumul 

de 919 millions de vues en 2025 (+8  % en un an et 

+65 % en deux ans). 

Europe 2 

Écoutée par 1,090  ÎÊÍÍÊÐÏ ÅšÂÖÅÊÕÆÖÓÔ quotidiens  en 

novembre -décembre 2025, Europe  2 a enregistré une 

AC de 1,9 % (+0,3 point sur un an et +0,1 point sur 

une vague) et une PDA de 1,6 % (+0,6 point sur un an 

et +0,1 point sur une vague). 

Le repositionnement musical de la station , tourné 

vers la pop depuis 2024 , ÆÕ ÍšÂÓÓÊ×îÆ ÅÆ ÍšÂÏÊÎÂÕÆÖÓ 

Cauet  aux commandes de la matinale ont 

redynamis é ÍšÂÖÅÊÆÏÄÆ ÅÆ ÍÂ ÓÂÅÊÐ (troisième vague 

consécutive à la hausse sur tous les indicateurs) . 

Plus particulièrement, s ur un an, ÍšîÎÊÔÔÊÐÏ ÅÆ #ÂÖÆÕ 

a affiché les plus fortes progressions en PDA du 

marché sur les 25-49  ans et les 13 ans et +. 

RFM 

RFM propose un mix musical fédérateur et 

intemporel  centré sur les années 80 -90. Un 

positionnement familial et grand public qui a séduit 

quotidiennement 1, 556 ÎÊÍÍÊÐÏ ÅšÂÖÅÊÕÆÖÓÔ ÆÏ 

novembre -décembre 2025.  

La station a ainsi enregistré 2, 8 ƪ Åš!# Ůstable sur un 

an) et 2, 1 % de PDA (-0,3 point sur un an) en 

novembre -décembre 2025.  

,šÂÓÓÊ×îÆ ÅÆ 0ÉÊÍÊÑÑÆ ,ÆÍÍÐÖÄÉÆ à la matinale de RFM 

en septembre 2025 vis ait  à dynamiser  les audiences 

enregistrée s depuis plusieurs saisons sur cette 

ÕÓÂÏÄÉÆ ÉÐÓÂÊÓÆř $šÐÓÆÔ ÆÕ ÅîËâŖ ÔÐÏ îÎÊÔÔÊÐÏ Le 

meilleur  des réveils a enregistré une hausse de son AC 

sur deux vagues consécutives. 
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B.2  Régie publicitaire  1 

Lagardère Publicité News propose une offre médias 

riche et variée ainsi que des solutions médias 

intelligentes afin de répondre au mieux aux besoins 

des annonceurs, des agences médias et des agences 

conseils. 

La société est la régie publicitaire des radios de 

Lagardère Radio (Europe  1, Europe 2 et RFM), des 

titres de presse publiés par Lagardère News ( Le 

Journal du Dimanche, Le JDNews, Le JDMag), ainsi que 

ÅšîÅÊÕÆÖÓÔ ÆÙÕîÓÊÆÖÓÔ ÄÐÎÎÆ 2ÂÅÊÐ .Ð×ÂŖ #ÉÂÏÕÆ 

France (en Île -de-France), Oüi FM (en  

Île-de-France), Radio FG (en Île -de-France et à Nice), 

Radio Meuh, Radio Public Santé, Replay News, 

Crooner Radio, Sonos Radio, MyLymedias et 

SiriusXM. En 2025, la régie a étendu sa couverture en 

gérant de nouveaux éditeurs c omme les radios 

Atomic, FGL et la plateforme de streaming musical 

SoundCloud. Fortement présentes dans le quotidien 

ÅÆÔ &ÓÂÏéÂÊÔŖ ÕÂÏÕ ÑÐÖÓ ÍšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÒÖÆ ÑÐÖÓ ÍÆ 

divertissement, les marques gérées par la régie sont 

emblématiques, incontournables et 

complémentaires.  

Lagardère Publicité News propose une offre 

plurimédia déployée en radio, presse, digital et 

ÂÄÕÊ×ÂÕÊÐÏÔ ÕÆÓÓÂÊÏř %ÍÍÆ ÔšÂÑÑÖÊÆ ÔÖÓ ÔÐÏ ÆÙÑÆÓÕÊÔÆŖ ÔÆÔ 

solutions innovantes et la puissance de ses marques 

pour renforcer des campagnes classiques ou 

concevoir d es dispositifs de communication sur 

mesure. 

En 2025, son offre puissante a touché chaque mois 

près de 30  ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÂÖÅÊÕÆÖÓÔŖ ż millions de lecteurs 

et 4,6  millions de visiteurs uniques sur ses 

plateformes digitales. En outre, Lagardère Publicité 

.ÆØÔ ÔšÆÔÕ ÊÎÑÐÔîÆ ÄÐÎÎÆ ÍÂ ÑÓÆÎÊôÓÆ ÓîÈÊÆ ÓÂÅÊÐ 

pri vée en audio digital avec plus de 170  millions 

ÅšÊÎÑÓÆÔÔÊÐÏÔ ÑÖÃÍÊÄÊÕÂÊÓÆÔ ÎÆÏÔÖÆÍÍÆÔŖ ÔÐÊÕ ÖÏÆ 

croissance multipliée par 2,1 en un an.  

B.3 Récompenses et distinctions  

En 2025, Lagardère Publicité News et ses marques 

radios ont confirm é ÍÆÖÓ ÍÆÂÅÆÓÔÉÊÑ ÔÖÓ ÍšÂÖÅÊÐ ÆÕ ÍÆ 

podcast à travers plusieurs distinctions majeures  : 

 
1 Source : AdsWizz internal metrics.  
 

Ʒ #ÂÔ Åš/Ó ÅÖ $ÊÈÊÕÂÍ !ÖÅÊÐ Ř ÑÓÊÙ Åš/Ó ÅÂÏÔ ÍÂ 

catégorie «  Meilleur dispositif de brand content 

audio  Ŷ ÑÐÖÓ ÍšÐÑîÓÂÕÊÐÏ !ÖÅÊÃÍÆ Ù %ÖÓÐÑÆ 1 x 

Europe 2 x RFM, ainsi que dans la catégorie 

« Meilleur format publicitaire audio  » pour 

Hondelatte raconte  x Netflix  ; 

Ʒ Grand Prix de la Créativité Podcast  : prix Argent 

dans la catégorie «  Meilleur host 

read /  sponsoring  » pour Hondelatte raconte  ; 

Ʒ TravMedia Awards  : prix du «  Meilleur podcast 

de voyage » pour Europe  1 Voyage(s). 

Par ailleurs, RFM a été récompensée d'une Étoile 

Classique Radio lors de la 8 e édition  d'Innov'Audio 

Paris. La station est distinguée pour avoir réalisé la 

plus forte progression en diffusion digital e dans sa 

catégorie  au sein des classements certifiés ACPM, 

confirmant ainsi sa dynamique  exceptionnelle et 

ÍšÂÅÉîÔÊÐÏ ÄÓÐÊÔÔÂÏÕÆ ÅÆ ÔÐÏ ÂÖÅÊÆÏÄÆř 

#ÆÔ ÅÊÔÕÊÏÄÕÊÐÏÔ ÕîÎÐÊÈÏÆÏÕ ÅÆ ÍšÆÙÄÆÍÍÆÏÄÆ ÄÓîÂÕÊ×Æ 

des équipes ainsi que de leur capacité à captiver et à 

inspirer les audiences à travers des productions audio 

de qualité exceptionnelle.  

Enfin, dans le domaine de la RSE, Lagardère Publicité 

News a obtenu le  badge Or délivré par le Syndicat 

des régies Internet dans le cadre du programme 

Sustainable Digital Ad Trust . Cette récompense 

ÕîÎÐÊÈÏÆ ÅÆ ÔÐÏ ÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÆÏ ÇÂ×ÆÖÓ ÅšÖÏÆ 

pub licité durable, transparente et responsable.  

C) CONCURRENCE 

$ÂÏÔ ÍšÖÏÊ×ÆÓÔ ÅÆÔ ÓÂÅÊÐÔ ÈîÏîÓÂÍÊÔÕÆÔŖ ÍÆÔ ÑÓÊÏÄÊÑÂÖÙ 

ÄÐÏÄÖÓÓÆÏÕÔ Åš%ÖÓÐÑÆ 1 sont des stations telles que 

RTL, RMC, France Inter ou encore France Info et 

France Bleu. Cette concurrence se prolonge 

également sur le numérique et les réseaux sociaux. En 

outrÆŖ ÅÂÏÔ ÍÆ ÅÐÎÂÊÏÆ ÕÓôÔ ÅÊÔÑÖÕî ÅÆ ÍšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏŖ 

les matinales des radios généralistes sont aussi en 

ÄÐÎÑîÕÊÕÊÐÏ Â×ÆÄ ÄÆÍÍÆÔ ÅÆÔ ÄÉÂÿÏÆÔ ÅšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÆÏ 

continu.  

Au sein de la catégorie des radios musicales 

« adultes  », RFM se mesure à des stations telles que 

Nostalgie, Chérie FM, RTL2. Par ailleurs, dans 

ÍšÆÏ×ÊÓÐÏÏÆÎÆÏÕ ÅÆÔ ÓÂÅÊÐÔ ÎÖÔÊÄÂÍÆÔ ŵ jeunes », les 

ÑÓÊÏÄÊÑÂÖÙ ÄÐÏÄÖÓÓÆÏÕÔ Åš%ÖÓÐÑÆ 2 sont Fun Radio, 

NRJ, Skyrock ou encore Radio Nova. Enfin, depuis 

plusieurs années, ces stations sont également 

confrontées à la montée en puissance des 

plateformes de streaming musical comme Spotify ou 

Deezer, en particulier pour le public jeune.  
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D) PERSPECTIVES 

En 2026, Lagardère Radio va se développer autour de 

plusieurs axes prioritaires  : 

Ʒ Europe 1 : poursuite du développement de 

ÍšÂÖÅÊÆÏÄÆ ŮÆÏ ÑÂÓÕÊÄÖÍÊÆÓ ÔÖÓ ÍÂ ÄÊÃÍÆ ÄÍî ÅÆÔ Źż-

59 ans) et de la montée en puissance de la 

marque sur le numérique avec notamment la 

refonte de son site web et de son application, 

ÕÐÖÕ ÆÏ ×ÂÍÐÓÊÔÂÏÕ ÍšÊÅÆÏÕÊÕî ÆÕ le patrimoine de 

la station  ; 

Ʒ radios musicales  : consolidation de la notoriété 

ÆÕ ÅÆ ÍšÂÖÅÊÆÏÄÆ ÅÆ 2&- ÆÕ Åš%ÖÓÐÑÆ 2 (plus 

particulièrement au niveau des deux nouvelles 

matinales lancées en 2025), amélioration de la 

×ÊÔÊÃÊÍÊÕî ÆÕ ÅÆ ÍšÖÔÂÈÆ ÏÖÎîÓÊÒÖÆ ×ÊÂ ÍÂ ÓÆÇÐÏÕÆ 

des sites et des app lications, renforcement des 

opérations spéciales et des événements, 

poursuite du plan de réorganisation et de 

mutualisation des ressources.  

E) RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 

!ÇÊÏ ÅšÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÓ ÂÖ ÑÍÖÔ ÑÓôÔ ÍÆÔ ÕÓÂÏÔÇÐÓÎÂÕÊÐÏÔ 

du secteur ainsi que les changements de 

comportement des auditeurs, Lagardère Radio a mis 

en place une stratégie de transformation numérique 

de son activité depuis de nombreuses années  : 

refonte régulière de ses sites Internet et applications, 

développement des réseaux sociaux, de la vidéo et 

de son offre de podcasts, etc.  

F) INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

,šÊÏÕîÈÓÂÕÊÐÏ ÄÓÐÊÔÔÂÏÕÆ ÅÆ ÍšÊÏÕÆÍÍÊÈÆÏÄÆ ÂÓÕÊÇÊÄÊÆÍÍÆ 

(IA) générative dans les médias représente une 

ÐÑÑÐÓÕÖÏÊÕî ÎÂËÆÖÓÆ ÂÖ ÔÆÓ×ÊÄÆ ÅÆ ÍšÆÙÄÆÍÍÆÏÄÆ ÆÕ ÅÆ 

la mission éditoriale de Lagardère Radio. Ces outils 

vont ainsi permettre de simplifier les process de 

montage et de publication des contenus 

audio/vidéo, tout en soutenant le travail et la 

ÄÐÎÑîÕÆÏÄÆ ÅÆÔ ËÐÖÓÏÂÍÊÔÕÆÔ Ůâ ÕÓÂ×ÆÓÔ ÍšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ 

ÅšÐÖÕÊÍÔ ÅšÂÊÅÆ â ÍÂ ÓîÅÂÄÕÊÐÏ ÔîÄÖÓÊÔîÔ ÆÕ ÑÆÓÕÊÏÆÏÕÔů 

ainsi que la formation des équipes. La compétence 

journalÊÔÕÊÒÖÆ ÆÕ ÍšÉÖÎÂÊÏ ÇÂÊÔÂÏÕ ÑÂÓÕÊÆ ÊÏÕîÈÓÂÏÕÆ 

ÅÆ Íš!$. ÅÆ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 2ÂÅÊÐ Â×ÆÄ ÅÆÔ îÒÖÊÑÆÔ 

ÅÐÕîÆÔ ÅšÖÏÆ ÆÙÑÆÓÕÊÔÆ ÊÓÓÆÎÑÍÂéÂÃÍÆŖ ÄÆÔ 

explorations sont donc menées conjointement par 

les équipes rédactionnelles, production et 

numériques.  

G) PIRATAGE 

Lagardère Radio accorde une grande importance à la 

sécurité des données confidentielles et a mis en place 

des moyens de lutte contre les fuites ou la corruption 

de ses données. En outre, elle veille au respect de ses 

droits de propriété intellectuelle et l utte contre le 

détournement de ses contenus en menant toutes les 

actions, y compris sur le terrain judiciaire, à 

ÍšÆÏÄÐÏÕÓÆ ÅÆÔ ÕÊÆÓÔ ÒÖÊ ×ÊÐÍÆÏÕ ÔÆÔ ÅÓÐÊÕÔř 

H) ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE 

Les activités de radio de Lagardère Radio sont 

soumises à la réglementation audiovisuelle, 

notamment la loi du 30  septembre  1986, ses décrets 

ÅšÂÑÑÍÊÄÂÕÊÐÏ ÆÕ ÍÆÔ ÅîÄÊÔÊÐÏÔ ÅÆ Íš!ÖÕÐÓÊÕî ÅÆ 

régulation de la communication audiovisuelle et 

numérique (Arcom).  

,šÆÙÑÍÐÊÕÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÔÆÓ×ÊÄÆÔ ÅÆ ÓÂÅÊÐ ÆÏ &ÓÂÏÄÆ ÅÆ 

Lagardère Radio est, conformément à la loi du 

30  septembre  ŸƀſŽŖ ÔÖÃÐÓÅÐÏÏîÆ â ÍšÐÃÕÆÏÕÊÐÏ 

ÅšÖÏÆ ÂÖÕÐÓÊÔÂÕÊÐÏ ÅîÍÊ×ÓîÆ ÑÐÖÓ ÖÏÆ ÅÖÓîÆ ÅÆ ÄÊÏÒ 

ÂÏÔŖ ÓÆÄÐÏÅÖÊÕÆ ÑÂÓ Íš!ÓÄÐÎ ÅÂÏÔ ÍÂ ÍÊÎÊÕÆ ÅÆ ÅÆÖÙ 

fois en sus dÆ ÍšÂÖÕÐÓÊÔÂÕÊÐÏ ÊÏÊÕÊÂÍÆ ÆÏ &- ÆÕ ÅÆ dix 

ÂÏÔ ÆÏ $!"Ʈř %Ï ÐÖÕÓÆŖ ÆÍÍÆ ÇÂÊÕ ÍšÐÃËÆÕ ÅÆ ÄÐÏ×ÆÏÕÊÐÏÔ 

ÔÊÈÏîÆÔ Â×ÆÄ Íš!ÓÄÐÎ ÅÐÏÕ ÍÆ ÓÆÏÐÖ×ÆÍÍÆÎÆÏÕ 

ÔšÆÇÇÆÄÕÖÆ ÅÂÏÔ ÍÆÔ ÄÐÏÅÊÕÊÐÏÔ ÑÓî×ÖÆÔ ÑÂÓ ÍÂ ÍÐÊ 

précitée.  

Il convient de rappeler que la loi du 30  septembre 

1986 prévoit des mécanismes de plafonnement de la 

concentration mono -média. Un premier plafond, 

portant sur la somme des populations recensées dans 

les zones effectivement desservies par un groupe de 

radio s, concerne la seule diffusion en analogique 

(FM). Depuis 2021, le plafond est fixé à 160  millions 

ÅšÉÂÃÊÕÂÏÕÔř 5Ï ÔÆÄÐÏÅ ÑÍÂÇÐÏÅŖ ÊÏÕîÈÓÂÏÕ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ 

des diffusions hertziennes terrestres, analogique et 

ÏÖÎîÓÊÒÖÆ Ů&- ÆÕ $!"ƮůŖ ÆÔÕ ÇÊÙî ÔÖÓ ÍÂ ÃÂÔÆ ÅšÖÏ 

cÓÊÕôÓÆ ÅšÂÖÅÊÆÏÄÆ ÑÐÕÆÏÕÊÆÍÍÆ ÄÖÎÖÍîÆř 5Ï ÎñÎÆ 

ÈÓÐÖÑÆ ÏÆ ÑÆÖÕ ÑÂÔ ñÕÓÆ ÕÊÕÖÍÂÊÓÆ ÅšÂÖÕÐÓÊÔÂÕÊÐÏÔ ÍÖÊ 

permettant de dépasser 20  % du total des audiences 

potentielles cumulées. Aux termes de cette même 

loi, sont interdites les acquisitions qui auraient pour 

effet de porter, directement ou indirectement, à plus 

de 20  % la part détenue par des étrangers non 

ÓÆÔÔÐÓÕÊÔÔÂÏÕÔ ÅÆ ÑÂÚÔ ÅÆ Íš5ÏÊÐÏ ÆÖÓÐÑîÆÏÏÆ ÐÖ ÅÆ 

Íš%ÔÑÂÄÆ îÄÐÏÐÎÊÒÖÆ ÆÖÓÐÑîÆÏ ÂÖ ÄÂÑÊÕÂÍ ÅšÖÏÆ 

ÔÐÄÊîÕî ÕÊÕÖÍÂÊÓÆ ÅšÖÏÆ ÂÖÕÐÓÊÔÂÕÊÐÏ ÓÆÍÂÕÊ×Æ â ÖÏ 

service de radio par voie hertzienne assuré en langue 

française. Dans la même logique, la loi du 

14 novembre  2016 visant à renforcer la liberté, 

ÍšÊÏÅîÑÆÏÅÂÏÄÆ ÆÕ ÍÆ ÑÍÖÓÂÍÊÔÎÆ ÅÆÔ ÎîÅÊÂÔ ÊÏÕÆÓÅÊÕ â 

Íš!ÓÄÐÎ ÅšÂÄÄÐÓÅÆÓ ÖÏÆ ÂÖÕÐÓÊÔÂÕÊÐÏ ÑÐÖÓ ÖÏ ÔÆÓ×ÊÄÆ 

de radio hert zienne terrestre en langue française à 

une société dépassant le seuil de détention 

îÕÓÂÏÈôÓÆř ,Â ×ÊÐÍÂÕÊÐÏ ÅÆ ÄÆÔ ÓôÈÍÆÔ ÔÖÓ ÍšÂÄÕÊÐÏÏÂÓÊÂÕ 

îÕÓÂÏÈÆÓ ÅÂÏÔ ÍÆÔ ÎîÅÊÂÔ ÆÔÕ ÔÖÔÄÆÑÕÊÃÍÆ ÅšÆÏÕÓÂÿÏÆÓ 

des sanctions pénales.  

Par ailleurs, pour le volet numérique de ses activités, 

Lagardère Radio est en particulier soumise à la loi 

ÑÐÖÓ ÍÂ ÄÐÏÇÊÂÏÄÆ ÅÂÏÔ ÍšîÄÐÏÐÎÊÆ ÏÖÎîÓÊÒÖÆ ÅÖ 

21 juin  2004 et au Règlement général sur la 

protection des données (RGPD).  

0ÂÓ ÂÊÍÍÆÖÓÔŖ ÅÂÏÔ ÍÆ ÄÂÅÓÆ ÅÆ ÔÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅšîÅÊÕÆÖÓ 

de contenu et de régie publicitaire, Lagardère Radio 

ÆÔÕ ÔÐÖÎÊÔÆ â ÅÊÇÇîÓÆÏÕÆÔ ÓîÈÍÆÎÆÏÕÂÕÊÐÏÔ ÒÖšÆÍÍÆÔ 

soient nationales (telles que, en France, la loi pour la 

ÄÐÏÇÊÂÏÄÆ ÅÂÏÔ ÍšîÄÐÏÐÎÊÆ ÏÖÎîÓÊÒÖÆ ÅÖ 

21 juin  2004, les dispositions du Code de la 
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consommation relatives à la vente en ligne, le décret 

n° 87-239 du 6  avril  1987 pris pour l'application de 

l'article  27-I de la loi n°  86 -1067 du 

30  septembre  1986 relative à la liberté de 

communication et fixant pour les services privés de 

radiodiffusion sonore diffusés par voie hertzienne 

terrestre ou par satellite le régime applicable à la 

publicité et au parrainage ou encore le décret n°  94 -

972 du 9  novembre  1994 pris pour l'application du 1° 

de l'article  27 de la loi n°  86 -1067 du 

30  septembre  1986 relative à la liberté de 

communication et définissant les obligations 

relatives à l'accès à la publicité locale et au 

parrainage local des éditeurs de services de radio 

diffusés par voie hertzienne terrestre en application 

des articles  29, 29-1 et 30-7 de la même loi) ou 

supranationales (telles que le règlement européen 

sur la protection des données personnelles du 

27 avril  2016 entré en vigueur le 25  mai  2018). 

En outre, les activités publicitaires de Lagardère 

Radio sont soumises aux lois et réglementations 

applicables en la matière, en particulier celles 

ÓÆÍÂÕÊ×ÆÔ â ÍÂ ÑÖÃÍÊÄÊÕî ÑÐÖÓ ÍÆ ÕÂÃÂÄ ÐÖ ÍšÂÍÄÐÐÍŖ ÍÆÔ 

jeux en ligne, le développement durable et celles li ées 

â ÍÂ ÑÖÃÍÊÄÊÕî ÕÓÐÎÑÆÖÔÆ ÂÊÏÔÊ ÒÖšâ ÍÂ ÍÐÊ ÅÖ Źƀ janvier 

1993 (dite loi Sapin  )ů ÆÏ ÄÆ ÒÖšÆÍÍÆ ÄÐÏÄÆÓÏÆ ÍÂ ÓîÈÊÆ 

publicitaire.  

Enfin, Lagardère Radio porte également une 

attention particulière aux législations applicables en 

ÎÂÕÊôÓÆ ÅÆ ÅÓÐÊÕ ÅšÂÖÕÆÖÓŖ ÅÆ ÅÓÐÊÕ ÅÆÔ ÎÂÓÒÖÆÔŖ ÅÆ 

droit de la presse (diffamation, etc.), de droit à 

ÍšÊÎÂÈÆ ÆÕ ÅÆ ÓÆÔÑÆÄÕ ÅÆ ÍÂ ×ÊÆ ÑÓÊ×îÆŖ ÅÆ ÓÆÔÑÆÄÕ ÅÆÔ 

données personnelles et à la loi du 9  décembre  2016 

relative à la transparence, à la lutte contre la 

corruption et à la modernisation de la vie 

économique (dite loi Sapin  II).
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1.3.3.3 LAGARDÈRE LIVE ENTERTAINMENT

Lagardère Live Entertainment est le premier acteur 

français à intervenir sur les trois métiers du spectacle 

vivant  : 

Ʒ la gestion de salles de spectacles iconiques 

(Casino de Paris et Folies Bergère) et 

ÅšîÒÖÊÑÆÎÆÏÕ ÎÂËÆÖÓ ÅÆ ÏÐÖ×ÆÍÍÆ ÈîÏîÓÂÕÊÐÏ 

(Arkéa Arena)  ; 

Ʒ la production de concerts et de spectacles 

(L Productions)  ; 

Ʒ ÍšÂÄÄÖÆÊÍ ÆÕ ÍÂ ÑÓÐÎÐÕÊÐÏ ÍÐÄÂÍÆ ÅÆ ÑÓÐÅÖÄÕÊÐÏÔ 

françaises et internationales (Euterpe 

Promotion).  

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Casino de Paris (France). 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

A) TENDANCES DU MARCHÉ 1

Après une reprise progressive amorcée en 2022 , à la 

suite de la crise sanitaire de 2020 -2021, le marché du 

spectacle vivant a retrouvé une trajectoire de 

croissance marquée  par un retour à des niveaux 

ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÑÓÐÄÉÆÔ ÅÆ ÄÆÖÙ ÅÆ ŹŷŸƀ ÒÖÊ ÇÖÕ ÖÏÆ ÂÏÏîÆ 

de référence en France . Cette évolution a été portée 

par une intensification de la programmation et une 

fréquentation soutenue dans un contexte de hausse 

du prix moyen des billets.  

!ÊÏÔÊŖ ÍÆÔ ÓÆÄÆÕÕÆÔ ÅÆ ÃÊÍÍÆÕÕÆÓÊÆ ÅÖÓÂÏÕ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ 

2024 ont augmenté de +11 % à 2,4 ÎÊÍÍÊÂÓÅÔ ÅšÆÖÓÐÔ 

(vs 2,1 ÎÊÍÍÊÂÓÅÔ ÅšÆÖÓÐÔ ÆÏ ŹŷŹźů ÆÕ Íšoffre de 

spectacles a également poursuivi sa progression avec 

229 400  dates événementielles (vs 227  600  dates en 

2023).  

,ÆÔ ÑÓÆÎÊÆÓÔ ÊÏÅÊÄÂÕÆÖÓÔ ÑÐÖÓ ÍšÂÏÏîÆ ŹŷŹż 

confirment la solidité du secteur avec une image 

toujours très positive et une fréquentation en 

progression, notamment auprès des publics les plus 

ËÆÖÏÆÔ ŮÍÆÔ ÅÐÏÏîÆÔ ÄÐÎÑÍôÕÆÔ ÑÐÖÓ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹż 

devraient être disponibles à partir de juillet 2026).  

Dans ce contexte, Lagardère Live Entertainment a 

ÄÐÏÇÊÓÎî ÔÂ ÑÐÔÊÕÊÐÏ ÅšÂÄÕÆÖÓ ÎÂËÆÖÓ ÅÖ ÔÑÆÄÕÂÄÍÆ 

vivant et a ÆÏÓÆÈÊÔÕÓî ÖÏ ÏÊ×ÆÂÖ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÉÊÔÕÐÓÊÒÖÆ 

en 2025, dépassant le précédent record établi en 

2024.  

 

B) ACTIVITÉ 

B.1 Gestion de salles de spectacles  

Lagardère Live Entertainment opère et exploite des 

lieux culturels reconnus qui sont des destinations 

emblématiques pour des millions de spectateurs. Son 

portefeuille comprend des salles parisiennes de 

légende telles que les Folies Bergère et le Casino de 

0ÂÓÊÔŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖšÖÏ îÒÖÊÑÆÎÆÏÕ de nouvelle génération 

avec Arkéa Arena à Bordeaux.  

!Ö ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹżŖ ÑÍÖÔ ÅšÖÏ ÎÊÍÍÊÐÏ ÅÆ 

spectateurs ont été accueillis dans les salles gérées 

par Lagardère Live Entertainment.  

Plus particulièrement, Arkéa Arena a enregistré un 

nouveau record de fréquentation avec plus de 

670  000  visiteurs  (+15 % vs 2024). Cette 

performance a été portée par une programmation 

éclectique avec des artistes et spectacles tels que 

Lenny Kravitz, Indochine, Justice, Pixies, André Rieu, 

Gojira, Jean-Louis Aubert, Santa, Gims, Lamomali et 

 
1 Source : rapports du ministère de la Culture  ; billetterie du spectacle vivant en 2024 et 2023  /  Baromètre du public du 

spectacle vivant  ; Toluna Harris Interactive pour Ekhoscènes  ; octobre 2025.  
 
 

Clara Luciani. En outre, malgré une fermeture de 

quatre mois dans le cadre de son programme de 

restauration, Les Folies Bergère ont accueilli plus de 

160 000  personnes autour de concerts, de spectacles 

ÆÕ Åšî×îÏÆÎÆÏÕÔ ÄÖÍÕÖÓÆÍÔ ÎÂËÆÖÓÔ ÅÐÏÕ ÍÂ 

36  cérémonie des Molières et la cérémonie des 

Grands prix de la Sacem. Enfin, le Casino de Paris a 

réuni plus de 215 000  spectateurs avec notamment 

le spectacle musical Chicago, une référence du 

répertoire international programmée sur plusieurs 

mois. 

En 2025, les deux salles parisiennes de Lagardère Live 

Entertainment ont également poursuivi leur 

ÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÆÏ ÇÂ×ÆÖÓ Åšî×îÏÆÎÆÏÕÔ ÅîÅÊîÔ â ÍÂ 

ÔÐÍÊÅÂÓÊÕîŖ â ÍšÊÏÄÍÖÔÊÐÏ ÆÕ â ÍÂ ÑÓÐÕÆÄÕÊÐÏ ÅÆ 

ÍšÆÏ×ÊÓÐÏÏÆÎÆÏÕř #ÆÔ ÊÏÊÕÊÂÕÊ×ÆÔ ÐÏÕ ÅÐÏÏî ÍÊÆÖ â ÍÂ 

tenue de re ndez-×ÐÖÔ ÄÂÓÊÕÂÕÊÇÔ ÅšÆÏ×ÆÓÈÖÓÆŖ ÅÐÏÕ 

certains ont bénéficié du soutien et de la 

ÑÂÓÕÊÄÊÑÂÕÊÐÏ ÅšÂÓÕÊÔÕÆÔ ÆÏÈÂÈîÔ ÕÆÍÔ ÒÖÆ #ÉÓÊÔ -ÂÓÕÊÏ 
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(leader du groupe Coldplay) sur la scène des Folies 

Bergère. 

B.2 Production de concerts et de spectacles  

À travers sa filiale L  Productions, Lagardère Live 

Entertainment accompagne et produit des artistes 

confirmés ainsi que des talents émergents 

contribuant au rayonnement de la création musicale 

ÆÏ &ÓÂÏÄÆ ÆÕ â ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍř %ÍÍÆ Åî×ÆÍÐÑÑÆ ÑÐÖÓ 

chaque arti ste un accompagnement fondé sur une 

stratégie individualisée visant à préserver et à 

valoriser leur singularité artistique.  

,šÆÙÆÓÄÊÄÆ 2025 a été marqué par plusieurs tournées 

ÅšÆÏ×ÆÓÈÖÓÆ : le Pafini Tour de Jean-Louis Aubert 

(plus de 60  concerts en France, en Suisse et en 

"ÆÍÈÊÒÖÆů ÒÖÊ ÔšÆÔÕ ÄÐÏÄÍÖ ÅÂÏÔ ÍÂ ÑÍÖÔ ÈÓÂÏÅÆ ÔÂÍÍÆ 

Åš%ÖÓÐÑÆ Ů0ÂÓÊÔ La Défense Arena), le projet 

,ÂÎÐÎÂÍÊ ÑÐÓÕî ÑÂÓ ÍšÂÓÕÊÔÕÆ -M- (plus de 

450  000  spectateurs en France) ou encore le 

Unplugged Tour de Hoshi.  

Parallèlement, L  Productions a poursuivi le 

Åî×ÆÍÐÑÑÆÎÆÏÕ ÆÕ ÍšÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÎÆÏÕ ÅšÂÓÕÊÔÕÆÔ 

émergents tels que Mathilda, Lancelot et Mélissende, 

confirmant ainsi son engagement en faveur du 

renouvellement des talents et de la diversité de la 

scène musicale. 

B.3 Accueil et promotion locale  

Acquis par Lagardère Live Entertainment en 2023, 

Euterpe Promotion est un acteur de référence dans 

ÍšÂÄÄÖÆÊÍ ÆÕ ÍšÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ Åšî×îÏÆÎÆÏÕÔ ÄÖÍÕÖÓÆÍÔ 

dans le sud-ouest de la France. En complément de 

son savoir-faire dans les domaines de la promotion, 

de la production, de la communication et de la régie 

technique , la société a également développé une 

activité de billetterie en ligne.  

En 2025, Euterpe Promotion a organisé plus de 

270 événements ayant accueilli plus de 

620  000  personnes. Plus particulièrement, la société 

Â ÂÔÔÖÓî ÍšÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ ÆÕ ÍÂ ÑÓÐÅÖÄÕÊÐÏ des festivals 

Arènes en Scène à Bayonne (plus de 

20 000  spectateurs) et Les Fous Rires à Bordeaux 

(35 spectacles).  

C) CONCURRENCE 

Sur le segment de la gestion de salles de spectacles, 

Lagardère Live Entertainment est principalement en 

concurrence avec d'autres sociétés françaises telles 

que Fimalac Entertainment, Coker et Paris 

Entertainment Company.  

Dans le domaine de la production de concerts et de 

spectacles, les principaux concurrents sont des 

acteurs internationaux (Live Nation et AEG) et 

français (Fimalac Entertainment, Decibel 

Productions  /  Warner Music Group et Arachnée 

Productions  /  Sony Music Company).  

%ÏÇÊÏŖ ÔÖÓ ÍÆ ÔÆÈÎÆÏÕ ÅÆ ÍšÂÄÄÖÆÊÍ ÆÕ ÅÆ ÍÂ ÑÓÐÎÐÕÊÐÏ 

locale dans le sud -ouest de la France, la concurrence 

émane de petites entreprises locales telles que Bleu 

Citron, AGO et Base Productions.  

D) PERSPECTIVES 

Lagardère Live Entertainment anticipe une 

ÑÓÐÈÓÂÎÎÂÕÊÐÏ ÔÐÖÕÆÏÖÆ ÑÐÖÓ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹŽř 

Ainsi, les salles de spectacles devraient connaître une 

progression de leur fréquentation portée notamment 

par la prolongation du spectacle musical Chicago au 

Casino de Paris, la présentation du spectacle Monte-

Cristo aux Folies Bergère, ainsi que par une série de 

concerts très attendus à Arkéa Arena avec des 

artistes tels que Sean Paul, Ludovico Einaudi, Lenny 

Kravitz, Deep Purple, Orelsan, Charlotte Cardin et 

Vanessa Paradis. 

En outre, L  Productions assurera la production de la 

tournée 2026 de Florent Pagny (avec notamment 

une série de 20  concerts programmés dans la salle de 

,š/ÍÚÎÑÊÂ â 0ÂÓÊÔŖ ainsi que 48  dates en province,  en 

Suisse et en Belgique), tout en poursuivant 

ÍšÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÎÆÏÕ ÅÆ ÔÆÔ ÂÓÕÊÔÕÆÔ îÎÆÓÈÆÏÕÔ ÅÂÏÔ 

une logique de développement de carrière sur 

ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÖ ÕÆÓÓÊÕÐÊÓÆř 

%ÏÇÊÏŖ ÆÏ ÄÐÎÑÍîÎÆÏÕ ÅÆ ÔÐÏ ÂÄÕÊ×ÊÕî ÅšÂÄÄÖÆÊÍ 

Åšî×îÏÆÎÆÏÕÔ ÄÖÍÕÖÓÆÍÔŖ %ÖÕÆÓÑÆ 0ÓÐÎÐÕÊÐÏ ÂÔÔÖÓÆÓÂ 

ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÍšÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ ÆÕ ÍÂ ÑÓÐÅÖÄÕÊÐÏ ÅÆÔ 

festivals Les Fous Rires (Bordeaux) et Arènes en 

Scène (Bayonne), ainsi que la coproduction des 

concerts girondi ns de Lenny Kravitz et Deep Purple.  

E) INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

Lagardère Live Entertainment considère que 

ÍšîÎÆÓÈÆÏÄÆ ÅÆ ÍšÊÏÕÆÍÍÊÈÆÏÄÆ ÂÓÕÊÇÊÄÊÆÍÍÆ Ů)!ů ÆÔÕ ÖÏÆ 

ÐÑÑÐÓÕÖÏÊÕî ÂÇÊÏ ÅšÂÎîÍÊÐÓÆÓ ÍšÂÄÕÊ×ÂÕÊÐÏ ÅÆ ÔÆÔ 

datas. Dans cette optique, la société a entrepris de 

développer plusieurs projets tels que des outils de 

prédiction des ventes, de création de contenu s et 

ÅšÊÏÕîÈÓÂÕÊÐÏ ÅÆ ÇÐÏÄÕÊÐÏÏÂÍÊÕîÔ )! ÔÖÓ ÔÆÔ ÔÊÕÆÔ 

Internet de vente de billets.  

F) PIRATAGE 

Lagardère Live Entertainment accorde une grande 

importance à la sécurité des données confidentielles 

et a mis en place des moyens de lutte contre les fuites 

ou la corruption de ses données.  

G) ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE 

Lagardère Live Entertainment est notamment 

soumise au droit de la propriété intellectuelle, au 

droit du travail, aux normes applicables aux 

établissements recevant du public, aux dispositions 

du Code de commerce relatives aux baux 

commerciaux et du Code de  la commande publique 

pour toute arena ou salle de spectacles dont 

ÍšÆÙÑÍÐÊÕÂÕÊÐÏ ÍÖÊ ÆÔÕ ÄÐÏÇÊîÆ ÑÂÓ ÖÏ ÑÐÖ×ÐÊÓ 

adjudicateur, et à des réglementations spécifiques 
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propres à certains métiers (producteur de spectacles, 

exploitant de salles, etc.).  

Par ailleurs, en application du décret n o 2019-1004 du 

27 septembre  ŹŷŸƀŖ ÍÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅšÆÙÑÍÐÊÕÂÕÊÐÏ ÅÆ 

lieux de spectacles et de production ou de diffusion 

de spectacles sont soumises en France à des 

formalités déclaratives à renouveler, donnant lieu à 

ÍÂ ÅîÍÊ×ÓÂÏÄÆ ÑÂÓ ÍÆ ÎÊÏÊÔÕôÓÆ ÅÆ ÍÂ #ÖÍÕÖÓÆ ÅšÖÏ 

ÓîÄîÑÊÔÔî ×ÂÍÂÏÕ ÂÖÕÐÓÊÔÂÕÊÐÏ ÅšÆÙÆÓÄÊÄÆ ÅÆ ÄÆÔ 

ÂÄÕÊ×ÊÕîÔŖ ÔÐÖÔ ÓîÔÆÓ×Æ ÅÖ ÓÆÔÑÆÄÕ ÅšÖÏ ÄÆÓÕÂÊÏ 

nombre de conditions.  
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xxx  

1.3.3.4 LAGARDÈRE PARIS RACING 

Lagardère Paris Racing a pour principale activité 

ÍšÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÔÑÐÓÕÊ×ÆÔ ÂÖ ÔÆÊÏ ÅÖ ÔÊÕÆ ÅÆ 

la Croix -Catelan (Paris, France) qui comprend 

41 courts de tennis, 8 pistes de padel, 2  bassins de 

natation extérieurs (dont un bassin olympique) et 

des espaces de fitness. 

Fort de ses 14 000  membres, le site dispose de 

services complémentaires tels que des points de 

×ÆÏÕÆ ÅÆ ÓÆÔÕÂÖÓÂÕÊÐÏ ÆÕ ÅšÂÓÕÊÄÍÆÔ ÅÆ ÔÑÐÓÕŖ ÖÏ ËÂÓÅÊÏ 

ÅšÆÏÇÂÏÕÔ ÆÕ ÅÆÔ ÆÔÑÂÄÆÔ î×îÏÆÎÆÏÕÊÆÍÔř 

$ÆÑÖÊÔ ÍÂ ÓÆÑÓÊÔÆ ÅÆ ÍšÆÙÑÍÐÊÕÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ ÄÐÏÄÆÔÔÊÐÏ ÆÏ 

2006, un vaste programme de rénovation est mené  

de manière continue  afin  ÅÆ ÎÐÅÆÓÏÊÔÆÓ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ 

des infrastructures sportives et techniques du club.  

Lagardère Paris Racing est certifié ISO  14001 par 

Íš!ÇÏÐÓ Ů!ÔÔÐÄÊÂÕÊÐÏ ÇÓÂÏéÂÊÔÆ ÅÆ ÏÐÓÎÂÍÊÔÂÕÊÐÏůŖ ÒÖÊ 

valorise ainsi les nombreuses actions entreprises dans 

le cadre de sa politique environnementale  : 

récupération des eaux pluviales, maîtrise des 

consommations énergétiques, améli oration du tri 

des déchets, etc.

XXX 

A) ACTIVITÉ 

,šÆÙÆÓÄÊÄÆ 2025 a été marqué par la quatrième  

édition du Trophée Clarins, tournoi international de 

tennis professionnel féminin (WTA  125). Cet 

événement permet  ÅšÂÔÔÆÐÊÓ ÍÂ ÏÐÕÐÓÊîÕî Åu 

Lagardère Paris Racing, de confirmer son 

engagement dans le sport de haut niveau et de 

renforcer le lien avec ses membres.  

,Â ÄÂÎÑÂÈÏÆ ÂÏÏÖÆÍÍÆ ÅÆ ÓîÂÃÐÏÏÆÎÆÏÕ Â ÅšÂÊÍÍÆÖÓÔ 

démontré la forte fidélisation de ses membres et 

ÍšÂÕÕÓÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÖ ÄÍÖÃ ÏšÂ ÄÆÔÔî ÅÆ ÄÓÐÿÕÓÆ Â×ÆÄ ÑÍÖÔ ÅÆ 

500  candidats  ÆÏ ÍÊÔÕÆ ÅšÂÕÕÆÏÕÆ ÅšÂÅÎÊÔÔÊÐÏř 

Enfin, grâce à sa politique de ressources humaines 

ÓÆÄÐÏÏÖÆ ÑÂÓ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ ses collaborateurs, le 

Lagardère Paris Racing est désormais certifié « Great 

Place To Work  » depuis novembre 2025.  

B) CONCURRENCE 

Sur le segment des clubs de sports haut de gamme en 

région parisienne (France), le Lagardère Paris Racing 

est en concurrence avec d'autres clubs tels que le 

Polo de Paris, Le Tir et le Country Sports Club . 

C) PERSPECTIVES 

En 2026, le Lagardère Paris Racing poursuivra ses 

activités en suivant trois axes directeurs  : 

Ʒ promouvoir le sport et ses valeurs  ; 

Ʒ poursuivre la modernisation continue de ses 

installations et de ses équipements sportifs  ; 

Ʒ accroître la qualité des services proposés et 

ÇÂÄÊÍÊÕÆÓ ÍšÂÄÄôÔ â ÍšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÓÆÍÂÕÊ×Æ â ÍÂ ×ÊÆ 

du club.  

A ÍšÐÄÄÂÔÊÐÏ notamment  de la cinquième  édition du 

tournoi WTA, le club renouvellera diverses actions de 

ÑÓÐÎÐÕÊÐÏ ÆÕ ÅšÐÖ×ÆÓÕÖÓÆ ÂÖÑÓôÔ ÅÆÔ ËÆÖÏÆÔ ËÐÖÆÖÓÔ 

ÅÆ ÕÆÏÏÊÔ Åš_ÍÆ-de-France et, plus particulièrement, 

auprès de la jeunesse issue des quartiers prioritaires 

de la Ville de Paris.  

D) PIRATAGE 

Lagardère Paris Racing accorde une grande 

importance à la sécurité des données confidentielles 

et a mis en place des moyens de lutte contre les fuites 

ou la corruption de ses données.  

E) ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE 

Lagardère Paris Racing est soumis aux 

réglementations relatives aux établissements 

ÓÆÄÆ×ÂÏÕ ÅÖ ÑÖÃÍÊÄ ÆÕ â ÍšÐÄÄÖÑÂÕÊÐÏ ÅÖ ÅÐÎÂÊÏÆ 

ÑÖÃÍÊÄŖ ÂÖ ÅÓÐÊÕ ÅÆ ÍšÖÓÃÂÏÊÔÎÆŖ ÂÖ #ÐÅÆ ÅÖ ÔÑÐÓÕ 

ÂÊÏÔÊ ÒÖšÂÖÙ ÓôÈÍÆÔ ÂÖÙÒÖÆÍÍÆÔ ÆÔÕ ÔÐÖÎÊÔÆ ÍÂ ÑÓÂÕÊÒÖÆ 

des activités propos ées sur ses installations, telles 

que ces règles découlent des statuts et règlements 

ÅÆÔ ÇîÅîÓÂÕÊÐÏÔ ÅšÂÇÇÊÍÊÂÕÊÐÏ ÄÐÏÄÆÓÏîÆÔř  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Quatrième édition du Trophée Clarins (France).   
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1.3.4 PRISMA MEDIA

Fondé en 1978, Prisma Media est le premier éditeur français de presse magazine (papier et numérique) et de 

médias en ligne en audience .

 
xxxxxxxxxxxxx  

A) TENDANCES DU MARCHÉ 1

Dans un marché publicitaire des médias off -line en 

recul de -8,6  % en janvier-septembre 2025 vs 

janvier -septembre 2024 (cf. §1.3.3.1.A), le marché 

publicitaire de la presse a enregistré un repli de  

-9,4  % vs janvier-septembre 2024 et demeure très 

éloigné de son niveau de 2019 ( -34,8  % vs janvier-

septembre 2019).  

Dans ce contexte, Prisma Media a poursuivi le 

Åî×ÆÍÐÑÑÆÎÆÏÕ ÅšÐÇÇÓÆÔ ÅÊÈÊÕÂÍÆÔ ÊÏÏÐ×ÂÏÕÆÔ ÔÖÓ ÍÆ 

segment des médias sociaux et de l'intelligence 

artificielle, tout en renforçant son pôle People à travers 

ÍšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ ÅÆÔ ÎÂÈÂÛÊÏÆÔ hebdomadaires Ici Paris et 

France Dimanche. 

B) ACTIVITÉ 

#ÐÏÕÓÊÃÖÕÊÐÏ ÂÖ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ÄÐÏÔÐÍÊÅî ŹŷŹż : 266  -ƙ Ů×Ô 293 -ƙ ÆÏ 2024 ) 

Les commentaires qui suivent décrivent la situation de Prisma Media dans son périmètre au 31 décembre 2025 

ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ ÅÆ ÔÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÂÖ ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹżř 0ÂÓ ÄÐÏÔîÒÖÆÏÕŖ ÊÍÔ ÏÆ ÕÊÆÏÏÆÏÕ ÅÐÏÄ ÑÂÔ 

compte du projet ÅšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ du pôle luxe i nitié par Vivendi . La finalisation de cette opération pourrait 

ÊÏÕÆÓ×ÆÏÊÓ ÅšÊÄÊ ÍÂ ÇÊÏ ÅÖ ÑÓÆÎÊÆÓ ÔÆÎÆÔÕÓÆ ŹŷŹŽŖ ÔÐÖÔ ÓîÔÆÓ×Æ ÅÆ ÍÂ ÑÐÖÓÔÖÊÕÆ ÆÕ ÅÆ ÍÂ ÄÐÏÄÍÖÔÊÐÏ ÅÆÔ 

ÏîÈÐÄÊÂÕÊÐÏÔ ÆÏ ÄÐÖÓÔ ÆÕ ÅÆ ÍšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ-consultation des instances représentatives du personnel concernées 

cf. §1.6 Événements récents (survenus depuis le 1er janvier  2026) . 

B.1 Presse magazine et médias en ligne  2 

Leader français de la presse magazine, Prisma Media 

a vendu 112 millions de magazines (papier et 

numérique) en 2025 à travers son portefeuille de plus 

de 40  marques qui touchent plus de 40  millions de 

Français chaque mois. Son offre éditoriale couvre de 

nombreux segments tels que le féminin ( Femme 

Actuelle, Prima), le divertissement ( Télé-Loisirs), le 

people ( Voici, accompagné des titres Ici Paris et  

France Dimanche â ÍÂ ÔÖÊÕÆ ÅÆ ÍšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ ÇÊÏÂÍÊÔîÆ ÍÆ 

1er décembre 2025), l'économie ( Capital), la cuisine 

(Cuisine Actuelle), la santé ( Dr. Good!), la découverte 

(GEO), ainsi que le luxe ( Harper's Bazaar, Milk , etc.) 

dont le processus ÅšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ ÑÂÓ 6Ê×ÆÏÅÊ a été 

initié.  

,šÐÇÇÓÆ ÅÆ ÑÓÆÔÔÆ ÎÂÈÂÛÊÏÆ ÄÐÎÑÓÆÏÅ ÅÆÔ ÎÂÓÒÖÆÔ 

propres ( Télé-Loisirs, Femme Actuelle, Voici, Capital , 

GEOŖ ÆÕÄřůŖ ÅÆÔ ÍÊÄÆÏÄÆÔ ÅšÆÙÑÍÐÊÕÂÕÊÐÏ ŮDr. Good!) 

ainsi que des déclinaisons françaises de titres 

étrangers ( Harper's Bazaar, Harvard Business Review 

Franceůř %Ï ÐÖÕÓÆŖ ÂÇÊÏ ÅšñÕÓÆ ÂÖ ÑÍÖÔ ÑÓÐÄÉÆ ÅÆÔ 

nouvelles habitudes de consommation des médias, 

Prisma Media possède des marques pure players 

exclusivement en ligne telles que Gentside, Oh! My 

Mag, Famed, Bound, Pluriel, Uppercut, Suzie ou 

Simone. 

Les marques historiques de Prisma Media ont 

également développé une forte présence en ligne 

(sites Internet et applications) qui leur permet 

ÅšÂÕÕÆÊÏÅÓÆ ÖÏÆ ÂÖÅÊÆÏÄÆ ÃÊÎîÅÊÂ ÑÖÊÔÔÂÏÕÆ : 70 % 

 
1 Source : BUMP/IREP ; janvier-septembre 2025.  
2 Source : ACPM OneNext Global S1 2025 / ACPM -OJD ; DFP-DSH ; 2024 -2025 / Médiamétrie ū NetRatings ; 2025 / 

Médiamétrie ; audience Internet vidéo ; octobre 2025.  

des Français consultent ainsi les contenus de Prisma 

Media dont 22  millions de personnes pour Télé-

Loisirs, 18 millions pour  Femme Actuelle, 14 millions 

pour  Voici, 11 millions pour Capital  et 7 millions pour 

GEO. 

Par ailleurs, avec environ 800  millions de vidéos vues 

(dont 400  millions sur les réseaux sociaux), Prisma 

Media confirme son leadership sur la vidéo online en 

&ÓÂÏÄÆř &ÐÓÕ ÅÆ ÍšÆÙÑÆÓÕÊÔÆ ÅÆ ÔÆÔ ÉÖÊÕ ÔÕÖÅÊÐÔ ÅîÅÊîÔŖ 

le groupe industrialise sa créativité av ec une 

production mensuelle supérieure à 1  600  vidéos. 

Enfin, Prisma Media détient également une maison 

d'édition intégrée, les Éditions Prisma, qui édite plus 

de 500  références (beaux livres, guides de voyages, 

revues trimestrielles, romans féminins, biographies, 

calendriers, boîtes de jeux, etc.) et enregist re chaque 

année plus de 500  000  exemplaires vendus.  
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B.2 Régie publicitaire  

Prisma Media Solutions offre une large gamme de 

services conçus pour répondre aux besoins des 

annonceurs en matière d'image de marque et de 

communication. La régie publicitaire du groupe 

propose des campagnes intégrées par le biais 

d'encarts publicitaires inclus dans les différents 

supports proposés par les marques de Prisma Media 

(magazines imprimés et numériques, vidéos, 

podcasts, réseaux sociaux, etc.) ou via des contenus 

imprimés, numériques ou sociaux créés 

spécifiquement pour le compte des annonceurs 

(« marque blanche  »). 

La régie offre ainsi une audience large et diversifiée 

aux annonceurs à travers plus de 40  marques de 

référence qui touchent plus de 40  millions de 

Français chaque mois.  

B.3 E-commerce  

À travers Prismashop, Prisma Media se classe parmi 

les leaders des sites marchands de presse magazine 

en France. Lancé en 2007, le site propose ainsi des 

abonnements (papier et numérique) ou des ventes 

au numéro de plus de 180  magazines publiés par le 

groupe ainsi que par des éditeurs tiers. En outre, 

depuis plus de trois ans, Prisma Media a déployé huit 

« e-shop Ŷ ÕÆÍÔ ÒÖÆ ÍÆÔ ÃÐÖÕÊÒÖÆÔ ÅšÂÃÐÏÏÆÎÆÏÕ ÅÆ 

GEO, Capital, etc . 

B.4 Nouveaux développements  

En 2025, Prisma Media a poursuivi sa stratégie de 

développement et de modernisation de son offre.  

Ʒ Nouvelles identités de marque  

- $îÑÍÐÊÆÎÆÏÕ ÅšÖÏÆ ÏÐÖ×ÆÍÍÆ ÇÐÓÎÖÍÆ ÑÐÖÓ 

HÂ ÎšÊÏÕîÓÆÔÔÆ, Cuisine Actuelle, Dr. Good!, 

Harvard Business Review France, Ideat, MilK 

Decoration  et The Good Life. 

Ʒ Acquisitions et lancements  

- &ÊÏÂÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ ÅÆÔ ÎÂÈÂÛÊÏÆÔ 

hebdomadaires  Ici Paris et France Dimanche 

ÆÏ ÅîÄÆÎÃÓÆ ŹŷŹż ÆÕ ÄÐÏÔÐÍÊÅÂÕÊÐÏ ÅšÖÏ 

pôle people aux côtés de Voici. 

- Développement du pôle jeunesse avec le 

lancement de deux magazines pour les  

3-7 ans : Mini-Loup en partenariat avec 

Hachette Livre (trimestriel) et Dora 

(bimestriel).  

- Lancement du magazine biannuel (ÂÓÑÆÓšÔ 

Bazaar Homme. 

- Déploiement par Prisma Media Solutions 

des offres «  Smart Insight  » (analyse 

entièrement automatisée et enrichie de la 

performance des campagnes média) et 

« Content for LLM  » (optimisation du 

référencement des marques dans les outils 

Åš)! ÅÆ ÕÚÑÆ #ÉÂÕ'04ůř 

B.5 Récompenses et distinctions  

!Ö ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÂÏÏîÆ ŹŷŹżŖ 0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂ Â ÓÆÎÑÐÓÕî 

cinq prix récompensant son excellence dans le 

domaine de la presse magazine et des médias en 

ligne. 

Ʒ Trophées Marketing  : prix Argent dans la 

catégorie «  B2B ū Expérience, data et 

croissance marketing  » pour son outil Prisma 

-ÆÅÊÂ !Å -ÂÏÂÈÆÓ ŮÑÍÂÕÆÇÐÓÎÆ ÅšÂÄÉÂÕ ÎîÅÊÂ 

disponible en libre -service et conçue pour les 

petits et moyens annonceurs).  

Ʒ Prix Relay ū 3%0- ÅÆÔ ÎÂÈÂÛÊÏÆÔ ÅÆ ÍšÂÏÏîÆ : 

ÑÓÊÙ #ÐÖÑ ÅÆ ÄĜÖÓ ÅÖ ËÖÓÚ ÑÐÖÓ Le Papotin, 

magazine atypique créé en 1990 et porté par 

des journalistes atteints de troubles du spectre 

autistique dont Prisma Media a accompagné 

gracieusement le lancement au sein du réseau 

des marchands de presse en janvier 2025.  

Ʒ ,ÆÔ îÕÐÊÍÆÔ ÅÆ Íš!#0- : Étoile Classique dans la 

catégorie «  Marques numériques grand public et 

autres thématiques  » pour Télé-Loisirs qui 

confirme son statut de média incontournable 

dans le paysage numérique français avec 

131,7 millions de visites supplémentaires en 

2024 par rapport 2023.  

Ʒ Epica Awards  : prix Or dans la catégorie «  AI 

Craft  » pour la campagne The Impossible Shots 

de GEO France et BETC Fullsix qui fait revivre 

en photographies cinq espèces animales 

ÅÊÔÑÂÓÖÆÔ â ÄÂÖÔÆ ÅÆ ÍšÂÄÕÊ×ÊÕî ÉÖÎÂÊÏÆř 

Ʒ Sustainable Digital Ad Trust (SDAT)  : Prisma 

Media Solutions décroche le niveau Platine lors 

de la troisième vague du programme SDAT. 

Cette distinction illustre son engagement 

ÄÐÏÕÊÏÖ ÆÏ ÇÂ×ÆÖÓ ÅšÖÏÆ ÑÖÃÍÊÄÊÕî ÅÊÈÊÕÂÍÆ 

durable, transparente et responsable . 

C) CONCURRENCE 

Les principaux concurrents de Prisma Media sont 
Reworld Media, CMI et le Groupe Figaro.  

D) PERSPECTIVES 

En 2026, Prisma Media entend poursuivre la 

transformation et la modernisation de ses marques 

ÂÇÊÏ ÅÆ ÔšÂÅÂÑÕÆÓ ÂÖÙ ÏÐÖ×ÆÍÍÆÔ ÂÕÕÆÏÕÆÔ ÅÆÔ ÍÆÄÕÆÖÓÔ 

et des annonceurs.  

Dans ce contexte, le groupe envisage de faire évoluer 

ÔÐÏ ÎÐÅôÍÆ ÅšÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ ÂÇÊÏ ÅÆ ÓîÑÐÏÅÓÆ ÂÖÙ 

mutations profondes du modèle économique des 

médias, marqué notamment par un recul de la 

publicité digitale «  traditionnelle  » et la nécessité de 
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ÓÆÏÇÐÓÄÆÓ ÍšÆÇÇÊÄÂÄÊÕî ÆÕ ÍšÂÈÊÍÊÕî ÅÆ ÔÆÔ ÔÕÓÖÄÕÖÓÆÔ. 

$ÂÏÔ ÄÆÕÕÆ ÐÑÕÊÒÖÆŖ ÖÏ ÑÓÐËÆÕ ÅšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ ÅÖ ÑĚÍÆ 

luxe a été  initié par Vivendi  : cf. §1.6 Événements 

récents (survenus depuis le 1er janvier  2026).  

Enfin, Prisma Media poursuivra la diversification de 

ses sources de revenus, notamment à travers le 

développement de sa présence et la monétisation de 

ses audiences sur les réseaux sociaux. 

E) RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 

$ÆÑÖÊÔ ÔÂ ÄÓîÂÕÊÐÏŖ 0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂ ÑÍÂÄÆ ÍšÊÏÏÐ×ÂÕÊÐÏ 

ÂÖ ÄĜÖÓ ÅÆ ÔÂ ÔÕÓÂÕîÈÊÆ ÂÇÊÏ ÅšÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÓ ÍÆÔ 

transformations du secteur des médias ainsi que les 

changements de comportement de ses lecteurs. 

!ÄÕÆÖÓ ÉÊÔÕÐÓÊÒÖÆ ÅÆ ÍšÖÏÊ×ÆÓÔ ÅÆ ÍÂ ÑÓÆÔÔÆ ÑÂÑÊÆÓ â 

ÍšÐÓÊÈÊÏÆŖ ÊÍ ÆÔÕ ÂÖËÐÖÓÅšÉÖÊ ÅÆ×ÆÏÖ ÍšÖÏ ÅÆÔ ÑÓÆÎÊÆÓÔ 

éditeurs de contenus éditoriaux multi -supports 

ŮÑÓÊÏÕŖ ØÆÃŖ ×ÊÅîÐŖ ÂÖÅÊÐŖ ÆÕÄřů ÆÕ ÍšÖÏ ÅÆÔ ÑÓÆÎÊÆÓÔ 

créateurs de solutions digitales en France. En outre, 

le groupe adapte en permanence son offre éditoriale 

à travers le lancement de nouveaux titres et la 

modernisation de ses marques historiques ainsi que 

le développement de nouveaux leviers de croissance 

et de nouvelles activités.  

F) INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂ ÊÏÕôÈÓÆ ÍšÊÏÕÆÍÍÊÈÆÏÄÆ ÂÓÕÊÇÊÄÊÆÍÍÆ Ů)!ů 

dans ses différents processus de manière proactive et 

réfléchie.  

Afin de structurer cette démarche, trois axes majeurs 

sont développés  : la formation des équipes, la 

ÎÂÿÕÓÊÔÆ ÅÆ ÍšîÄÐÔÚÔÕôÎÆ ÕÆÄÉÏÐÍÐÈÊÒÖÆŖ ËÖÓÊÅÊÒÖÆ ÆÕ 

concurrentiel, ainsi que le lancement de projets 

structurants.  

!ÊÏÔÊŖ ÍšÖÏ ÅÆÔ ÑÊÍÊÆÓÔ ÆÔÔÆÏÕÊÆÍÔ ÅÆ ÄÆÕÕÆ ÔÕÓÂÕîÈÊÆ 

réside dans la formation. En 2025, deux tiers des 

effectifs de Prisma Media ont été formés à l'IA 

générative. En outre, pour la deuxième année 

consécutive, des forums de partage de connaissances 

ÆÕ ÅšÖÔÂÈÆÔ ÐÏÕ îÕî ÐÓÈÂÏÊÔîÔ ÑÐÖÓ ÑÆÓÎÆÕÕÓÆ ÂÖÙ 

collaborateurs de monter en compétence.  

0ÂÓ ÂÊÍÍÆÖÓÔŖ ÑÍÖÔÊÆÖÓÔ ÊÏÊÕÊÂÕÊ×ÆÔ ÊÏÏÐ×ÂÏÕÆÔ ÐÏÕ ÅšÐÓÆÔ 

ÆÕ ÅîËâ îÕî ÎÊÔÆÔ ÆÏ ĜÖ×ÓÆř ,š)! ÆÔÕ ÂÊÏÔÊ ÊÏÕîÈÓîÆ ÂÖÙ 

outils de travail des rédactions afin de faciliter la 

ÑÓÐÅÖÄÕÊÐÏ ÅÆ ÄÐÏÕÆÏÖÔŖ ÍÂ ÄÓîÂÕÊÐÏ ÅšÊÎÂÈÆÔ ÆÕ ÍÂ 

conception de supports de présentation, tout en 

restant strictement encadrée sur le plan éditorial.  

Plus particulièrement, des expérimentations sur des 

contenus «  froids  » (biographies, nécrologies, etc.) 

ÐÏÕ ÑÆÓÎÊÔ â 6ÐÊÄÊřÇÓ ÅÆ ÑÓÐÅÖÊÓÆ ËÖÔÒÖšâ Ÿŷ % de ses 

ÄÐÏÕÆÏÖÔ ÒÖÐÕÊÅÊÆÏÔ Â×ÆÄ ÍšÂÔÔÊÔÕÂÏÄÆ ÅÆ Íš)!Ŗ ÄÉÂÒÖÆ 

ÑÖÃÍÊÄÂÕÊÐÏ ÇÂÊÔÂÏÕ ÍšÐÃËÆÕ ÅšÖÏ ÄÐÏÕÓĚÍÆ 

journalistique.  En outre, Íš)! ÆÔÕ îÈÂÍÆÎÆÏÕ ÎÐÃÊÍÊÔîÆ 

pour la création de couvertures de magazines ( Ça 

ÎšÊÏÕîÓÆÔÔÆ, Capitalů ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÍšÂÎîÍÊÐÓÂÕÊÐÏ ÅÆ 

ÍšÆÙÑîÓÊÆÏÄÆ ÖÕÊÍÊÔÂÕÆÖÓ â ÕÓÂ×ÆÓÔ ÅÆÔ ÄÉÂÕÃÐÕÔ 

intelligents sur le site de HÂ ÎšÊÏÕîÓÆÔÔÆ. $šÂÖÕÓÆÔ 

projets sont en cours, notamment en matière 

ÅšÐÑÕÊÎÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÑÓÊÙ ÑÍÂÏÄÉÆÓÔ ÅÆ ÍšÊÏ×ÆÏÕÂÊÓÆ 

publicitaire.  

G) PIRATAGE 

Prisma Media accorde une grande importance à la 

sécurité des données confidentielles et a mis en place 

des moyens de lutte contre les fuites ou la corruption 

de ses données. En outre, il veille au respect de ses 

droits de propriété intellectuelle et lutte contre le 

piratage de ses publications en menant toutes les 

actions, y compris sur le terrain judiciaire, à 

ÍšÆÏÄÐÏÕÓÆ ÅÆÔ ÕÊÆÓÔ ÒÖÊ ×ÊÐÍÆÏÕ ÔÆÔ ÅÓÐÊÕÔř 

H) ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE 

%Ï ÕÂÏÕ ÒÖšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÅÆ ÑÓÆÔÔÆŖ 0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂ ÆÔÕ 

soumise à la loi du 29  juillet  1881 sur la liberté de la 

presse et à la loi n o 86 -897 du 1er août  1986 sur les 

éditeurs de publications de presse. Pour bénéficier du 

régime économique des éditeurs de publications de 

presse et de services de presse en ligne, les 

entreprises de presse doivent remplir les critères 

ÅšÂÅÎÊÔÔÊÐÏ ÅîÇÊÏÊÔ ÑÂÓ ÍÆÔ ÂÓÕÊÄÍÆs žŹ ÅÆ ÍšÂÏÏÆÙÆ III 

du Code général des impôts et D.18 du Code des 

postes et des communications électroniques. Le ur 

respect est apprécié par la Commission paritaire des 

publications et agences de presse (CPPAP).  

La distribution des titres de presse est fortement 

réglementée en France au travers de la loi n o 47-585 

du 2 avril  1947 modifiée (dont la dernière 

modification majeure date de 2019), qui oblige les 

éditeurs de presse à se constituer en coopérative dès 

ÒÖšÊÍÔ ÈÓÐÖÑÆÏÕ ÍÆÖÓ ÅÊÔÕÓÊÃÖÕÊÐÏ ÆÕ â ÑÂÔÔÆÓ ÑÂÓ ÅÆÔ 

sociétés agréées de distribution de presse (SA DP). 

,š!ÓÄÆÑ ÆÔÕ ÅÆ×ÆÏÖÆ Íš!ÖÕÐÓÊÕî ÅÆ ÓîÈÖÍÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ 

distribution de la presse.  

La production du contenu journalistique implique la 

ÈÆÔÕÊÐÏ ÂÖ ÒÖÐÕÊÅÊÆÏ ÅÆÔ ÅÓÐÊÕÔ ÅšÂÖÕÆÖÓ ÅÆÔ 

journalistes. En application des dispositions du Code 

de la propriété intellectuelle (CPI), Prisma Media a 

signé un accord collectif définissant les conditions  de 

ÄÆÔÔÊÐÏ ÅÆÔ ĜÖ×ÓÆÔ ÅÆ ËÐÖÓÏÂÍÊÔÕÆÔ ÂÖ ÑÓÐÇÊÕ ÅÆ 

ÍšîÅÊÕÆÖÓ ÆÕ ÅÆÔ ÕÊÆÓÔř 

Prisma Media a décliné ses marques médias sur 

Internet et édite des sites Internet et des 

applications en ligne à forte audience. À ce titre, elle 

est soumise à la loi n o 2004 -575 du 21 juin  2004 pour 

ÍÂ ÄÐÏÇÊÂÏÄÆ ÅÂÏÔ ÍšîÄÐÏÐÎÊÆ ÏÖÎîÓÊÒÖÆř 

Le modèle économique de ses sites et applications 

reposant principalement sur la publicité, son activité 

digitale implique la collecte et le traitement de 

nombreuses données à caractère personnel. Dans ce 

cadre, Prisma Media accorde une importance 

particul ière à la protection des données à caractère 

personnel et a mis en place une organisation interne 

en vue de veiller à la conformité à la réglementation 

en vigueur, notamment la loi n o 78-17 dite « loi 

informatique et libertés  » du 6 janvier  1978 modifiée, 

le règlement 2016/679 relatif à la protection des 
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ÑÆÓÔÐÏÏÆÔ ÑÉÚÔÊÒÖÆÔ â ÍšîÈÂÓÅ ÅÖ ÕÓÂÊÕÆÎÆÏÕ ÅÆÔ 

données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données dit «  Règlement général sur la 

protection des données  » (RGPD). 

L'article  15 de la directive UE 2019/790 sur le droit 

ÅšÂÖÕÆÖÓ ÆÕ ÍÆÔ ÅÓÐÊÕÔ ×ÐÊÔÊÏÔ ÅÂÏÔ ÍÆ ÎÂÓÄÉî ÖÏÊÒÖÆ 

numérique a créé un droit voisin des éditeurs de 

presse. Ce droit voisin a été transposé en droit 

français aux articles L.  218-1 à L. 218-5 du CPI par la 

loi n o 2019-775 du 24 juillet  2019, entrée en vigueur le 

24 octobre 2019. Il permet aux éditeurs de presse de 

ÃîÏîÇÊÄÊÆÓ ÅšÖÏ ÅÓÐÊÕ ÆÙÄÍÖÔÊÇ ÔÖÓ ŵ toute 

reproduction ou communication au public totale ou 

partielle de [leurs] publications de presse sous  une 

forme numérique par un service de communication 

au public en ligne  » (CPI, art. L. 218-2). 

#Æ ÅÓÐÊÕ ×ÐÊÔÊÏ ×ÊÆÏÕ ÔšÂËÐÖÕÆÓ ÂÖ ÅÓÐÊÕ ÅšÂÖÕÆÖÓ 

protégeant déjà les articles de presse en tant 

ÒÖšĜÖ×ÓÆÔ ÅÆ ÍšÆÔÑÓÊÕř ,Æ ÅÓÐÊÕ ×ÐÊÔÊÏ ÅÆÔ îÅÊÕÆÖÓÔ ÅÆ 

ÑÓÆÔÔÆ ÑÆÓÎÆÕ â ÄÆÔ ÅÆÓÏÊÆÓÔ ÅšñÕÓÆ ÓîÎÖÏîÓîÔ ÑÂÓ ÍÆÔ 

plateformes proposant leur contenu (les moteurs de  

recherche par exemple). Prisma Media pilote les 

discussions et accords sur les droits voisins avec 

ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÑÍÂÕÆÇÐÓÎÆÔŖ ÆÏ ÅÊÓÆÄÕ ÐÖ ÑÂÓ 

ÍšÊÏÕÆÓÎîÅÊÂÊÓÆ ÅÆ ÍÂ 3ÐÄÊîÕî ÅÆÔ ÅÓÐÊÕÔ ×ÐÊÔÊÏÔ ÅÆ ÍÂ 

presse et du Syndicat de la presse magazine.  

En tant que producteur de contenus mis à disposition 

du public sur ses sites, Prisma Media est 

ÑÂÓÕÊÄÖÍÊôÓÆÎÆÏÕ ×ÊÈÊÍÂÏÕ â ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÖ 

règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et 

du Conseil du 13 juin  2024 établissant des règles 

harmonisées cÐÏÄÆÓÏÂÏÕ ÍšÊÏÕÆÍÍÊÈÆÏÄÆ ÂÓÕÊÇÊÄÊÆÍÍÆŖ 

entré en vigueur le 1er août  2024 .

  

  



Rapport annuel  2025 ū LOUIS HACHETTE GROUP 

50 

1.4 PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 

,ÆÔ î×ÆÏÕÖÆÍÔ ÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕÔ ÄÐÏÕÓÂÄÕÖÆÍÔ ÑÓÊÔ ÑÂÓ ÍÆ 'ÓÐÖÑÆ ÆÏ ÎÂÕÊôÓÆ ÅšÊÏ×ÆÔÕÊÔÔÆÎÆÏÕ ÔÐÏÕ ÅîÄÓÊÕÔ ÅÂÏÔ ÍÆÔ 

notes  32 et 3 3 ÅÆ ÍšÂÏÏÆÙÆ ÂÖÙ ÄÐÎÑÕÆÔ ÄÐÏÔÐÍÊÅîÔ ÅÆ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹ5. 

1.4.1 0/,)4)15% $š).6%34)33%-%.4 %4 $š)../6!4)/. 

1.4.1.1 Investissements corporels et incorporels 

Ů-ƙů 2025 2024  

Lagardère Publishing  35 37 

Lagardère Travel Retail  217 250  

Lagardère Live 3 6 

Prisma Media  2 2 

Total  257 295 
 

1.4.1.2 Investissements financiers  

 

Ů-ƙů 2025 2024  

Lagardère Publishing  37 21 

Lagardère Travel Retail  28 42 

Lagardère Live 1 1 

Prisma Media  14 12 

Total  80  76 

1.4.2 PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 2024  

Les investissements incorporels et corporels  

ÔšîÍevaient à 29 5 -ƙŖ ÄÐÏÕÓÆ Ź72 -ƙ ÆÏ ŹŷŹźř )ÍÔ 

étaient en hausse de 24 -ƙ ÑÂÓ ÓÂÑÑÐÓÕ â ŹŷŹź ÄÉÆÛ 

,ÂÈÂÓÅôÓÆŖ ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ Â×ÆÄ ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÆ 

ÑÓÐËÆÕÔ ÅšÊÏ×ÆÔÕÊÔÔÆÎÆÏÕÔ ÍÊîÔ â ÅÆÔ ÈÂÊÏÔ ÅšÂÑÑÆÍÔ 

ÅšÐÇÇÓÆÔ ÄÉÆÛ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍ ÆÕ ÎÂÍÈÓî ÍÂ 

baisse de 27 -ƙ ÄÉÆÛ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ ÂÑÓôÔ ÍÆÔ 

investissements réalisés en 2023 dans le cadre  

du plan de transformation des infrastructures 

logistiques et informatiques en France.  

Les investissements financiers s'él evaient à 76  -ƙ ÂÖ  

31 décembre 2024, contre 390  -ƙ ÆÏ ŹŷŹźř )ÍÔ 

correspond aient principalement à la prise de 

participation de 50  % dans Extime Travel Essentials 

0ÂÓÊÔ ÄÉÆÛ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍ ÆÕ â ÍšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ 

de 100 % du capital de Sterling Publishing par 

Lagardère Publishing.  

1.4.3 PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 2025 

Les investissements incorporels et corporels  ÔšîÍô×ÆÏÕ 

à 257 -ƙŖ ÄÐÏÕÓÆ Ź95 -ƙ ÆÏ ŹŷŹ4. Ils diminuent  de 

38 -ƙ ÑÂÓ ÓÂÑÑÐÓÕ â ŹŷŹ4, principalement à la suite 

Åšune baisse de 34 -ƙ ÄÉÆÛ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍ 

liée au phasage des aménagements de concessions.  

Les investissements financiers s'élèvent  à 80  -ƙ ÂÖ 

31 décembre 2025, contre 76 -ƙ ÆÏ ŹŷŹŻř )ÍÔ 

ÄÐÓÓÆÔÑÐÏÅÆÏÕ ÑÓÊÏÄÊÑÂÍÆÎÆÏÕ â ÍšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ ÑÂÓ 

Lagardère Publishing de 100  % du capital de 

999  Games et de la marque Le Routard,  à 

ÍšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ ÑÂÓ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍ ÅÆ žŷ % du 

capital de Schiphol Consumer Services Holding BV 

ÒÖÊ ÐÑôÓÆ ÍšÂÄÕÊ×ÊÕî $ÖÕÚ &ÓÆÆ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ 

ÅšAmsterdam -Schiphol  (Pays-"ÂÔůŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖšâ 

ÍšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ ÑÂÓ 0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂ ÅÆÔ ÎÂÈÂÛÊÏÆÔ Ici Paris 

et France Dimanche.
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1.5 CONTRATS IMPORTANTS  

1.5.1 CONTRATS IMPORTANTS AUXQUELS LE GROUPE EST PARTIE 

Au cours des deux années précédant immédiatement 

la publication du présent Rapport annuel , la Société 

et/ou ses filiales ont  signé les contrats importants 

(autres que  ceux conclus dans le cadre normal des 

affaires) suivants  : 

CESSION DE PARIS MATCH AU GROUPE LVMH 

Lagardère Media News et Hachette Filipacchi Presse 

ont regroupé les éléments du fonds de commerce de 

Paris Match ÂÊÏÔÊ ÒÖšÖÏ ÄÆÓÕÂÊÏ ÏÐÎÃÓÆ ÅšÂÄÕÊÇÔ 

ÂÔÔÐÄÊîÔ â ÄÆ ÇÐÏÅÔ ÅÆ ÄÐÎÎÆÓÄÆ ÂÖ ÔÆÊÏ ÅšÖÏÆ 

société dont les actions ont été cédées au groupe 

LVMH par Lagardère Media News et Hachette 

Filipacchi Presse le 1er octobre 2024.  

ACQUISITION DE 999  GAMES PAR HACHETTE 

LIVRE 

Le 23 avril 2025, Hachette Livre a  ÂÄÒÖÊÔ ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ 

néerlandaise 999  Games, leader de la distribution de 

jeux de société aux  Pays-Bas et en Belgique, qui 

commercialise  chaque année environ 2,5  millions de 

jeux distribués dans plus de 1 000  points de vente 

physiques. Cette opération  permet à Hachette 

Boardgames de renforcer sa  présence en Europe.

ACQUISITION PAR LAGARDÈRE TRAVEL RETAIL 

$š5.% 0!24)#)0!4)/. -!*/2)4!)2% $!.3 

SCHIPHOL CONSUMER SERVICES HOLDING BV 

Dans le cadre de Íšaccord de concession couvrant 

ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ opérations Duty Free de ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ 

Åš!ÎÔÕÆÓÅÂÎ-Schiphol  (Pays-Bas), qui fait suite au 

ÈÂÊÏ ÅšÖÏ ÊÎÑÐÓÕÂÏÕ ÂÑÑÆÍ ÅšÐÇÇÓÆÔ ÆÏ ÅîÄÆÎÃÓÆ 

2024, Lagardère Travel Retail a acquis 70 % du 

capital de  Schiphol Consumer Services Holding BV  

qui opère  ces activités  au sein du quatrième plus 

grand hub aérien  Åš%ÖÓÐÑÆ, le solde (30  %) étant 

ÅîÕÆÏÖ ÑÂÓ ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ Åš!ÎÔÕÆÓÅÂÎ-Schiphol . Ce 

partenariat permet ainsi de consolider  la position de 

,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍ ÆÏ ÕÂÏÕ ÒÖšÂÄÕÆÖÓ ÎÂËÆÖÓ ÅÖ 

Duty Free sur le marché européen . 

1.5.2 CONTRATS EMPORTANT DES ENGAGEMENTS IMPORTANTS POUR 

,š%.3%-",% $5 '2/50% 

Par ailleurs, un certain nombre de contrats 

importants (autres que ceux conclus dans le cadre 

normal des affaires) et conférant une obligation ou 

ÖÏ ÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÊÎÑÐÓÕÂÏÕ ÑÐÖÓ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÖ 

Groupe ont été conclus par la Société et/ou ses 

ÇÊÍÊÂÍÆÔř )Í ÔšÂÈÊÕ de contrats de financement 

ÎÆÏÕÊÐÏÏîÔ â ÍšÂÏÏÆÙÆ ÅÆÔ ÄÐÎÑÕÆÔ ÄÐÏÔÐÍÊÅîÔ ÅÆ 

ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ 2025 (note  28) et en particulier  : 

Ʒ Le 9 octobre 2019, Lagardère  SA a émis un 

emprunt obligataire sur le marché réglementé 

ÅÆ ÍÂ ÃÐÖÓÔÆ ÅÖ ,ÖÙÆÎÃÐÖÓÈ ÅšÖÏ ÎÐÏÕÂÏÕ ÕÐÕÂÍ 

de 500  ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ â îÄÉîÂÏÄÆ ÔÆÑÕ ÂÏÔ 

(octobre 2026), avec un coupon annuel de 

2,125 %. Par suite du changement de co ntrôle de 

Lagardère 3! ÊÏÕÆÓ×ÆÏÖ â ÍÂ ÇÊÏ ÅÆ ÍšÂÏÏîÆ ŹŷŹźŖ 

451,2 ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ ÐÏÕ îÕî ÑÓîÔÆÏÕîÔ â 

ÍšÐÑÕÊÐÏ ÅÆ ÓÆÎÃÐÖÓÔÆÎÆÏÕ ÂÏÕÊÄÊÑîř A ÍÂ ÔÖÊÕÆ 

de la scission de Vivendi  SE fin 2024 et au 

changement de contrôle de Lagardère  SA qui en 

a résulté, 28,7  mÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ ÐÏÕ îÕî ÑÓîÔÆÏÕîÔ 

â ÍšÐÑÕÊÐÏ ÅÆ ÓÆÎÃÐÖÓÔÆÎÆÏÕ ÂÏÕÊÄÊÑî ÍÆ 

30  ËÂÏ×ÊÆÓ ŹŷŹżř ,šÆÏÄÐÖÓÔ ÓÆÔÕÂÏÕ ÅÆ 

20,1 ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ ÔÆÓÂ ÓÆÎÃÐÖÓÔî ÍÆ 

16 octobre 2026.  

Ʒ Le 30 septembre 2021, Lagardère  SA a émis un 

emprunt obligataire sur le marché réglementé 

de la bourse du Luxembourg d'un montant total 

de 500  millions d'euros à échéance six ans 

(octobre 2027), avec un coupon annuel de 

1,75 %. Par suite du changement de c ontrôle de 

Lagardère 3! ÊÏÕÆÓ×ÆÏÖ â ÍÂ ÇÊÏ ÅÆ ÍšÂÏÏîÆ ŹŷŹźŖ 

491,5 ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ ÐÏÕ îÕî ÑÓîÔÆÏÕîÔ â 

ÍšÐÑÕÊÐÏ ÅÆ ÓÆÎÃÐÖÓÔÆÎÆÏÕ ÂÏÕÊÄÊÑîř A ÍÂ ÔÖÊÕÆ 

de la scission de Vivendi  SE fin 2024 et au 

changement de contrôle de Lagardère  SA qui en 

a résulté, 5,3  mÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ ÐÏÕ îÕî ÑÓîÔÆÏÕîÔ 

â ÍšÐÑÕÊÐÏ ÅÆ ÓÆÎÃÐÖÓÔÆÎÆÏÕ ÂÏÕÊÄÊÑî ÍÆ 

30  ËÂÏ×ÊÆÓ ŹŷŹżř ,šÆÏÄÐÖÓÔ ÓÆÔÕÂÏÕ ÅÆ 

3,2 ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ ÔÆÓÂ ÓÆÎÃÐÖÓÔî ÍÆ ž octobre 

2027. 

Ʒ Le 12 décembre 2023, Vivendi  SE et 

Lagardère SA ont conclu une convention de 

prêt par laquelle Vivendi  SE a souhaité donner à 

Lagardère 3!Ŗ ÆÏ ÍÖÊ ÄÐÏÔÆÏÕÂÏÕ ÖÏ ÑÓñÕ ÅšÖÏ 

montant maximum de 1,9  ÎÊÍÍÊÂÓÅ ÅšÆÖÓÐÔŖ ÍÆÔ 

moyens de faire face à ses obligations de 

rembÐÖÓÔÆÎÆÏÕ ÂÏÕÊÄÊÑî ÅšÖÏÆ ÑÂÓÕÊÆ ÅÆ ÔÂ 

dette financière déclenchées par son 

ÄÉÂÏÈÆÎÆÏÕ ÅÆ ÄÐÏÕÓĚÍÆ ÂÊÏÔÊ ÒÖšâ ÅÆÔ ÃÆÔÐÊÏÔ 

de trésorerie du mois de décembre 2023 et du 
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premier semestre 2024. La conclusion de cette 

convention a été autorisée par le Conseil 

Åš!ÅÎÊÏÊÔÕÓÂÕÊÐÏ ÅÆ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ SA le 

8 décembre  2023. Cette convention de prêt 

expirera le 31 mars 2025. Le 7 juin  2024, cette 

convention a été modifiée notamment pour 

permettre à Vivendi  SE de consentir à 

Lagardère 3! ÖÏ ÄÓîÅÊÕ ÓÆÏÐÖ×ÆÍÂÃÍÆ ÅšÖÏ 

montant maximum en principal de 150  millions 

ÅšÆÖÓÐÔř ,Æ ŸŽ décembre  2024, Vivendi  SE et 

Lagardère SA sont convenus par un nouvel 

Â×ÆÏÂÏÕ â ÍÂ ÄÐÏ×ÆÏÕÊÐÏ ÅÆ ÑÓñÕ ŮÊů ÅšÂÏÏÖÍÆÓ ÆÕ 

de réduire à zéro euro ledit crédit renouvelable 

et (ii) que Vivendi  SE, demeurée actionnaire de 

Lagardère SA après la scission de Vivendi SE, 

mettrait à la disposition de Lagardère  SA des 

Â×ÂÏÄÆÔ ÆÏ ÄÐÎÑÕÆ ÄÐÖÓÂÏÕ ÅšÂÔÔÐÄÊî ÅÂÏÔ ÍÂ 

ÍÊÎÊÕÆ ÅšÖÏ ÎÐÏÕÂÏÕ ÄÖmulé de 40  millions 

ÅšÆÖÓÐÔŖ ÂÖÙ ÄÐÏÅÊÕÊÐÏÔ ÔÕÊÑÖÍîÆÔ ÅÂÏÔ ÍÂ 

convention de prêt modifiée du 12  décembre 

2023. Conformément à la convention modifiée 

le 7 ËÖÊÏ ŹŷŹŻŖ ÍšÆÏÄÐÖÓÔ ÅÖ ÑÓñÕ ÊÏÕÓÂÈÓÐÖÑÆ 

consenti par Vivendi  SE à Lagardère 3! ÔšîÍÆ×ÂÊÕ 

à 500  millioÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ â ÇÊÏ ŹŷŹŻř 5Ï 

remboursement de 50  ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ Â îÕî 

effectué le 24  novembre  2025, ramenant 

ÍšÆÏÄÐÖÓÔ â Żżŷ ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ â ÇÊÏ ŹŷŹżř 

Ʒ ,Æ ž ËÖÊÏ ŹŷŹŻŖ ÂÇÊÏ ÅšÐÓÈÂÏÊÔÆÓ ÔÐÏ 

refinancement et le financement de ses besoins 

généraux, Lagardère  SA a conclu une 

convention de crédit aux termes de laquelle un 

ÔÚÏÅÊÄÂÕ ÅÆ ÑÓñÕÆÖÓÔ ÃÂÏÄÂÊÓÆÔ ÔšÆÔÕ ÆÏÈÂÈîŖ 

sous réserve de conditions usuelles, à mettr e à 

sa disposition un montant total en principal de 

2 ÎÊÍÍÊÂÓÅÔ ÅšÆÖÓÐÔ ÂÖ ÕÊÕÓÆ : 

- (i) ÅšÖÏÆ ÑÓÆÎÊôÓÆ ÕÓÂÏÄÉÆ ÅÆ ÄÓîÅÊÕ â ÕÆÓÎÆ 

ÅšÖÏ ÎÐÏÕÂÏÕ ÆÏ ÑÓÊÏÄÊÑÂÍ ÅÆ žŷŷ millions 

ÅšÆÖÓÐÔ ÆÕ ÅšÖÏÆ ÅÖÓîÆ ÊÏÊÕÊÂÍÆ ÅÆ ×ÊÏÈÕ-

quatre  mois pouvant être prolongée une 

première fois pour douze mois et une seconde 

fois pour six mois. C ette tranche a été 

intégralement remboursée en juin 2025 (cf. 

infra ) ; 

- ŮÊÊů ÅšÖÏÆ ÔÆÄÐÏÅÆ ÕÓÂÏÄÉÆ ÅÆ ÄÓîÅÊÕ â ÕÆÓÎÆ 

ÅšÖÏ ÎÐÏÕÂÏÕ ÆÏ ÑÓÊÏÄÊÑÂÍ ÅÆ Žŷŷ millions 

ÅšÆÖÓÐÔ ÆÕ ÅšÖÏÆ ÅÖÓîÆ ÅÆ ÄÊÏÒ ÂÏÔř Cette 

ÕÓÂÏÄÉÆ Â ÇÂÊÕ ÍšÐÃËÆÕ ÅÆ ÅÆÖÙ ÓÆÎÃÐÖÓÔÆÎÆÏÕÔ 

partiels (de 50  ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ ÆÏÕÓÆ ËÖÊÏ ÆÕ 

juillet 2025, et de 25  ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ ÍÆ 

30  ÅîÄÆÎÃÓÆ ŹŷŹżů ÑÐÓÕÂÏÕ ÍšÆÏÄÐÖÓÔ â 

525 ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ ŮÄÇř infra ) ; et  

- ŮÊÊÊů ÅšÖÏ ÄÓîÅÊÕ ÓÆÏÐÖ×ÆÍÂÃÍÆ ÅšÖÏ ÎÐÏÕÂÏÕ 

maximum en principal de 700  ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ 

ÆÕ ÅšÖÏÆ ÅÖÓîÆ ÅÆ ÄÊÏÒ ÂÏÔ, en remplacement 

du précédent contrat de crédit renouvelable 

du 11 mai  2015. 

Ʒ Le 16 avril 2025, Lagardère  SA a réalisé plusieurs 

placements privés de droit allemand au format 

Schuldschein dšÖÏ ÎÐÏÕÂÏÕ ÕÐÕÂÍ ÅÆ 

300  ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔř #ÆÔ ÐÑîÓÂÕÊÐÏÔ ÔÐÏÕ 

structurées en plusieurs tranches libellées en 

euros, à taux fixes et variables, avec des 

ÎÂÕÖÓÊÕîÔ ÂÍÍÂÏÕ ËÖÔÒÖšâ ÄÊÏÒ ÂÏÔř 

Ces opérations ont permis le remboursement 

partiel des deux premières tranches de crédit à 

terme issues du financement réalisé en juin 

2024 (cf. supra). 

Ʒ Le 12 juin 2025, Lagardère  SA a émis un emprunt 

obligataire sur le marché réglementé de la 

ÃÐÖÓÔÆ ÅÆ ,ÖÙÆÎÃÐÖÓÈ ÅšÖÏ ÎÐÏÕÂÏÕ ÕÐÕÂÍ ÅÆ 

500  ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔ â îÄÉîÂÏÄÆ ÄÊÏÒ ÂÏÔ ŮËÖÊÏ 

2030), avec un coupon annuel de 4 ,75 %. 

Cette opération a permis le remboursement 

intégral du solde de la première tranche de 

ÄÓîÅÊÕ â ÕÆÓÎÆŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖšÖÏ ÑÓÆÎÊÆÓ 

remboursement partiel en juin 2025 de la 

seconde tranche de crédit à terme, issues du 

même financement réalisé en juin 2024. À la 

suit e de deux autres remboursements (en juillet 

ÆÕ ÅîÄÆÎÃÓÆ ŹŷŹżůŖ ÍšÆÏÄÐÖÓÔ ÅÆ ÄÆÕÕÆ ÔÆÄÐÏÅÆ 

tranche s'établit à 525  ÎÊÍÍÊÐÏÔ ÅšÆÖÓÐÔř 
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1.6 ÉVÉNEMENTS RÉCENTS (SURVENUS DEPUIS LE 1er JANVIER 2026)  

1.6.1 ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS 

1.6.1.1 Situation au Moyen-Orient 

Le 28 février 2026, des opérations militaires en 

Iran ont commencé ; elles affectent depuis 

ÅšÂÖÕÓÆÔ ÑÂÚÔ ÅÖ -ÐÚÆÏ-Orient.  

Même si lšÆÙÑÐÔÊÕÊÐÏ ÇÊÏÂÏÄÊôÓÆ directe de Louis 

Hachette Group est limitée dans cette région, le 

Groupe demeure vigilant quant aux conséquences 

directes ou indirectes (en particulier liées à la 

perturbation du trafic aérien, aux risques 

ÅšÊÏÇÍÂÕÊÐÏŖ ÂÖÙ ÅÊÇÇÊÄÖÍÕîÔ ÅšÂÑÑÓÐ×ÊÔÊÐÏÏÆÎÆÏÕ ÆÕ 

ÂÖÙ ÉÂÖÔÔÆÔ ÅÆÔ ÄÐĴÕÔ ÅÆ ÍšîÏÆÓÈÊÆů ÒÖÆ ÄÆÔ 

opérations pourraien t avoir sur ses activités.

1.6.1.2 0ÓÐËÆÕ ÅšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ ÅÖ pôle luxe 
de Prisma Media  par Vivendi  

Le 12 mars 2026, Vivendi a annoncé avoir initié un 

ÑÓÐÄÆÔÔÖÔ ÆÏ ×ÖÆ ÅÆ ÍšÂÄÒÖÊÔÊÕÊÐÏ ÅÖ pôle luxe de 

Prisma Media.  

Concomitamment, Vivendi serait amené à acquérir 

ÖÏÆ ÑÂÓÕÊÄÊÑÂÕÊÐÏ ÎÊÏÐÓÊÕÂÊÓÆ ÅšÆÏ×ÊÓÐÏ ŸŻ % dans le 

capital de Prisma Group, la société holding de Prisma 

-ÆÅÊÂŖ ×ÊÂ ÖÏÆ ÂÖÈÎÆÏÕÂÕÊÐÏ ÅÆ ÄÂÑÊÕÂÍ ÒÖšÊÍ 

souscrirait intégralement.  

#ÆÔ ÐÑîÓÂÕÊÐÏÔ ÑÐÖÓÓÂÊÆÏÕ ÊÏÕÆÓ×ÆÏÊÓ ÅšÊÄÊ â ÍÂ ÇÊÏ ÅÖ 

premier semestre 2026, sous réserve de la poursuite  

et de la conclusion des négociations en cours et de 

ÍšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ-consultation des instances  

représentatives du personnel concernées.  

1.6.2 CHANGEMENT SIGNIFICATIF DE LA SITUATION FINANCIÈRE OU 

COMMERCIALE  

Néant.

 

1.7 0%230%#4)6%3 $š!6%.)2 

1.7.1 INFORMATIONS SUR LES TENDANCES

En 2026, dans un contexte géopolitique et macro -

économique incertain, Louis Hachette Group  

ÓÆÄÐÏÅÖÊÓÂ ÔÂ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆ ÅšÂÍÍÐÄÂÕÊÐÏ ÅÆ ÄÂÑÊÕÂÍ 

exigeante et créatrice de valeur, portée par les 

performances robustes et la complémentarité de ses 

activités. Le Groupe maintiendra une rémunération 

régulière de ses actionnaires et réalisera des 

investissements ciblés tout en maintenant une 

stricte discipline financière.  

Enfin, la politique de dividende est confirmée : Louis 

Hachette Group prévoit de distribuer au moins 85  % 

ÅÆÔ ÅÊ×ÊÅÆÏÅÆÔ ÓÆéÖÔ ÆÏ ÔÂ ÒÖÂÍÊÕî ÅšÂÄÕÊÐÏÏÂÊÓÆ ÅÆ 

contrôle de Lagardère  SA. 

 

1.7.2 0%230%#4)6%3 $š!6%.)2 

,ÆÔ ÑÆÓÔÑÆÄÕÊ×ÆÔ ÅšÂ×ÆÏÊÓ ÔÐÏÕ ÅîÄÓÊÕÆÔŖ ÑÐÖÓ ÄÉÂÄÖÏÆ ÅÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÖ 'ÓÐÖÑÆŖ ÅÂÏÔ ÍÂ ÔÆÄÕÊÐÏ 1.3. 

 

1.8 PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE (LE CAS ÉCHÉANT) 

Néant.  
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2.1 MOD È,% $š!&&!)2%3 $E LOUIS HACHETTE GROUP 

Créé fin 2024  dans le cadre de la scission partielle des 

activités de Vivendi  SE, Louis Hachette Group réunit 

Lagardère et Prisma M edia, et constitue  un acteur 

ÅÊ×ÆÓÔÊÇÊî ÆÕ ÍÆÂÅÆÓ ÅÂÏÔ ÍšîÅÊÕÊÐÏŖ ÍÆ ÄÐÎÎÆÓÄÆ ÆÏ 

zone de transport et les médias, riche de marques 

fortes.  

La section 1.3 du rapport annuel fournit des 

informations détaillées sur le Groupe concernant la 

stratégie, les activités, le modèle économique, les 

chiffres clés et les marchés desservis notamment.  

Ce modèle intégré de création de valeur est résumé 

dans le schéma ci-dessous.
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Répartition des effectifs  permanents  par zone géographi que au 31 décembre 202 5 

 
 

 

2.2 STRATÉGIE RSE, ACTEURS, ANALYSE DE MATÉRIALIT É  

2.2.1 STRATÉGIE RSE

!ÑÓôÔ ÖÏÆ ÂÏÏîÆ ÄÐÎÑÍôÕÆ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÆÑÖÊÔ ÔÂ 

création fin 2024, Louis Hachette Group a défini une 

ÔÕÓÂÕîÈÊÆ 23% ÄÐÎÎÖÏÆ â ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÖ 'ÓÐÖÑÆŖ 

incarnée par la signature «  Cultures en mouvement  ». 

Celle-ci exprime la diversité des métiers du Groupe, 

et  la façon dont ils sont pensés, exercés et 

transformés au quotidien, dans une démarche de 

durabilité . Basée sur quatre piliers, cette stratégie 

ÔšÂÑÑÖÊÆ sur les engagements historiques de ses deux 

entités, Lagardère et Prisma Media  : 

Ʒ Faire vivre une culture des talents  

Des métiers de création aux points de vente, Louis 

(ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ ÇÂ×ÐÓÊÔÆ ÍšîÑÂÏÐÖÊÔÔÆÎÆÏÕ ÅÆ ÔÆÔ 

équipes, par  le bien -être au travail, Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ 

ÑÓÐÇÆÔÔÊÐÏÏÆÍÍÆ ÆÕ Íšéquilibre des temps de vie . Par 

ailleurs, ÊÍ ÔšÂÕÕÂÄÉÆ â ÄÖÍÕÊ×ÆÓ ÍÂ ÅÊÇÇîÓÆÏÄÆŖ Óî×îÍÆÓ ÍÆÔ 

ÄÐÎÑîÕÆÏÄÆÔ ÆÕ ÆÏÄÐÖÓÂÈÆÓ ÍšÊÏÏÐ×ÂÕÊÐÏŖ Â×ÆÄ ÖÏÆ 

ÂÕÕÆÏÕÊÐÏ ÑÂÓÕÊÄÖÍÊôÓÆ ÑÐÓÕîÆ â ÍšîÈÂÍÊÕî 

professionnelle entre les femmes et les hommes et à 

ÍÂ ÇÐÓÎÂÕÊÐÏŖ ÍÆ×ÊÆÓ ÆÔÔÆÏÕÊÆÍ ÑÐÖÓ ÈÂÓÂÏÕÊÓ ÍšîÈÂÍÊÕî 

des chances. 

Ʒ &ÂÊÓÆ ×Ê×ÓÆ ÖÏÆ ÄÖÍÕÖÓÆ ÅšÐÖ×ÆÓÕÖÓÆ 

À travers les contenus produits et distribués, et grâce 

aux différents partenariats et programmes 

ÅšÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÄÖÍÕÖÓÆÍÔ et solidaires,  Louis Hachette 

Group soutient la création plurielle et toutes les voix 

qui la portent . Promouvoir l šÂÄÄôÔ â ÍšîÅÖÄÂÕÊÐÏŖ â 

ÍšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏŖ ÂÖ ÅÊ×ÆÓÕÊÔÔÆÎÆÏÕ ÆÕ â ÍÂ ÄÖÍÕÖÓÆ ÂÖ 

plus grand nombre  ÆÔÕ îÈÂÍÆÎÆÏÕ ÍšÖÏ ÅÆÔ ÂÙÆÔ 

majeurs de sa stratégie.  

Ʒ Faire vivre une culture de confiance  

Louis Hachette Group  ÔšÂÕÕÂÄÉÆ â Åî×ÆÍÐÑÑÆÓ ÔÆÔ 

activités en intégrant  les grands enjeux de qualité, de 

ÄÐÏÇÐÓÎÊÕî ÆÕ ÅšîÕÉÊÒÖÆ ÕÐÖÕ ÆÏ ÆÔÔÂÚÂÏÕ ÅÆ ÔÂÊÔÊÓ ÍÆÔ 

ÐÑÑÐÓÕÖÏÊÕîÔ ÍÊîÆÔ â ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÆ ÄÆÔ ÆÏËÆÖÙř 

Ʒ &ÂÊÓÆ ×Ê×ÓÆ ÖÏÆ ÄÖÍÕÖÓÆ ÅšÊÎÑÂÄÕ 

LšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÖ Groupe adapte ses métiers pour 

décarboner ses activités et contribue ainsi à la lutte 

contre le changement  climatique . Selon ses 

ÔÑîÄÊÇÊÄÊÕîÔŖ ÄÉÂÒÖÆ ÃÓÂÏÄÉÆ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÑÓÆÏÅ ÔÐÊÏ 

des ressources tout au long de la chaîne de valeur  : 

îÄÐÏÐÎÊÆ ÄÊÓÄÖÍÂÊÓÆ ÑÐÖÓ ÍšîÅÊÕÊÐÏ ÆÕ ÍÆ ÄÐÎÎÆÓÄÆ ÆÏ 

ÛÐÏÆ ÅÆ ÕÓÂÏÔÑÐÓÕŖ ÃÊÐÅÊ×ÆÓÔÊÕî ÑÐÖÓ ÍšîÅÊÕÊÐÏ 

uniquement . 
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2.2.2 DIALOGUE AVEC LES PARTIES PRENANTES

,ÆÔ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆÔ ÆÕ ÍÆÔ ÑÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏ ÅîÑÍÐÚîÔ ÂÖ ÔÆÊÏ 

ÅÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÆ ,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ ÔÆ 

construisent sur les fondations solides du dialogue 

avec les parties prenantes, établi de longue date par 

ses deux entités, Lagardère et Prisma Media . 

Auteurs et créateurs, lecteurs et auditeurs, 

collaborateurs et fournisseurs, mais aussi concédants 

et voyageurs, clients et investisseurs, consommateurs 

et actionnaires, les parties prenantes de Louis 

Hachette Group  sont multiples . Le Groupe entretient 

un dialogue régulier et constructif avec ses parties 

prenantes au niveau local et national, dans chacun 

ÅÆÔ ÑÂÚÔ ÐĶ ÊÍ ÆÔÕ ÑÓîÔÆÏÕř ,Æ ÅÊÂÍÐÈÖÆ ÔšÆÇÇÆÄÕÖÆ ×ÊÂ 

différentes modalités selon les parties prenantes, au 

niveau du Groupe et de  chaque branche. Les 

éléments communiqués ici font essentiellement 

référence aux dialogues structurés au niveau de la 

société cotée Louis Hachette Group . 

 

2.2.2.1 Le panel des parties prenantes  

,ÂÈÂÓÅôÓÆ ÔšÆÔÕ ÅÐÕî ÆÏ ŹŷŸż ÅšÖÏ ÑÂÏÆÍ de 

représentants des parties prenantes, organe 

consultatif qui se réunit au moins une fois par an  

et qui est composé de treize  membres (dont 

douze  extérieurs au Groupe) représentatifs des 

ÑÓÊÏÄÊÑÂÖÙ ÆÏËÆÖÙŖ ÎîÕÊÆÓÔ ÆÕ ÔÆÄÕÆÖÓÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÖ 

'ÓÐÖÑÆř $ÆÑÖÊÔ ÔÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ÑÍÂÄÆŖ ÍÆ ÑÂÏÆÍ ÔšÆÔÕ ÓîÖÏÊ 

à treize  reprises. Présidées par la Direction Générale 

et animées par la Direction d e la RSE et du 

Développement durable, les réunions de ce panel 

remplissent deux objectifs  : 

Ʒ mieux connaître la perception et les attentes 

des parties prenantes vis -à-vis du Groupe  ; 

Ʒ nourrir la réflexion prospective de Lagardère sur 

ses principaux enjeux sociaux, sociétaux et 

environnementaux.  

En 2025, la consultation des parties prenantes a été 

portée â ÍšîÄÉÆÍÍÆ de Louis Hachette Group. Dans ce 

cadre, les échanges se sont poursuivi s entre 

Lagardère, Prisma Media et le panel présenté ci -

dessous. 

Louis Hachette Group  a réuni les membres du panel 

ÍÐÓÔ ÅšÖÏ &ÐÓÖÎ ÒÖÊ ÔšÆÔÕ ÕÆÏÖ ÆÏ ËÖÊÍÍÆÕ ŹŷŹżŖ ÆÏ 

présence des responsables des Directions RSE, RH, 

Risques, Finance et  Opérations des branches. Trois 

séquences ont rythmé la  session : un échange sur les 

enjeux et opportunités associés à la promotion de la 

lecture pour le Groupe , une séance pédagogique sur 

la prise en compte des critères ESG par les 

ÊÏ×ÆÔÕÊÔÔÆÖÓÔŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖšÖÏ Â×ÊÔ ÅÆÔ ÎÆÎÃÓÆÔ ÔÖÓ ÍÆÔ 

ÅÚÏÂÎÊÒÖÆÔ ÂÄÕÖÆÍÍÆÎÆÏÕ â ÍšĜÖ×ÓÆ ÂÖÕÐÖÓ ÅÆÔ ÔÖËÆÕÔ 

de dÊ×ÆÓÔÊÕî ÆÕ Åšinclusion  et leurs implications pour 

le Groupe . 

#ÆÕÕÆ ÓÆÏÄÐÏÕÓÆ Â îÈÂÍÆÎÆÏÕ îÕî ÍšÐÄÄÂÔÊÐÏ ÅÆ 

ÓÆÄÖÆÊÍÍÊÓ ÍšÂ×ÊÔ ÅÆÔ ÎÆÎÃÓÆÔ ÔÖÓ ÍÂ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆ ÔÐÄÊÂÍÆ 

de Louis Hachette Group, avant sa validation 

définitive en octobre 2025. Les membres se sont ainsi 

exprimés sur les engagements du Groupe en matière 

de conditions de travail, santé et sécurité au travail 

et égalité de traitement et égalité des chances, et 

leurs contributions ont été prises en compte dans la 

finalisation de la politique . 

Les recommandations effectuées par les membres 

ÇÐÏÕ ÍšÐÃËÆÕ ÅšÖÏ ÔÖÊ×Ê ÅÂÏÔ ÍÆ ÕÆÎÑÔ ÆÕ ÐÏÕ ÅîËâ îÕî 
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diffusées  à différents  ÏÊ×ÆÂÖÙ ÅÆ ÍšÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ. Elles 

ont notamment été repartagées avec les directeurs 

généraux des branches lors des Comités RSE mi -

année de juillet  2025. 

2.2.2.2 La communauté extra -financière  

Parmi ses parties prenantes, Louis Hachette Group  

entretient également un dialogue avec la 

communauté des analystes extra -financiers.  

Ainsi, au regard de son engagement, de son niveau de 

maturité et de ses bonnes pratiques en matière de 

ÅÖÓÂÃÊÍÊÕî ÆÕ Åš%3'Ŗ le Groupe  a obtenu les notations  

suivantes en 202 5 (sur la base des données 202 4) : 

Ʒ CDP : note B (Climat)  ; 

Ʒ MSCI : note BBB. 

 

2.2.3 MATÉRIALITÉ DES ENJEUX SOCIAUX, ENVIRONNEMENTAUX ET DE 
GOUVERNANCE 

,šÂÏÂÍÚÔÆ ÅÆ ÎÂÕîÓÊÂÍÊÕî ÅÆÔ ÆÏËÆÖÙ 23% ÅÆ ,ÐÖÊÔ 

Hachette Group constitue le socle de sa stratégie 

RSE, de ses politiques et de ses plans ÅšÂÄÕÊÐÏ. Cette 

analyse a été réalisée selon la méthodologie 

proposée par la directive CSRD , et identifie au sein 

ÅÆ ÄÉÂÄÖÏÆ ÅÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÖ 'ÓÐÖÑÆ, les 

risques portés et les impacts résultants de  leurs 

opérations courantes  et leur chaîne de valeur . Ainsi, 

cette analyse  Â ÑÆÓÎÊÔ ÍšÊÅÆÏÕÊÇÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÆÏËÆÖÙ 

environnementaux, sociaux et de gouvernance les 

plus matériels pour cha cune des branche s. Ces 

résultats  ont ensuite été agrégés au niveau du 

'ÓÐÖÑÆŖ ÑÆÓÎÆÕÕÂÏÕ ÅšÐÃÕÆÏÊÓ ÖÏÆ ÑÉÐÕÐÈÓÂÑÉÊÆ ÅÆÔ 

douze  enjeux principaux et de leur matérialité, telle 

que présentée par la matrice ci -dessous : 

 

 
 

Le tableau ci -dessous présente en détail les impacts, risques et opportunités matériels pour Louis Hachette 

Group  ÆÏ ÍÊÆÏ Â×ÆÄ ÄÆÔ ÆÏËÆÖÙŖ ÍÆÖÓ ÑÐÔÊÕÊÐÏ ÅÂÏÔ ÍÂ ÄÉÂÿÏÆ ÅÆ ×ÂÍÆÖÓŖ ÍšÉÐÓÊÛÐÏ ÕÆÎÑÐÓÆÍ ÅÂÏÔ ÍÆÒÖÆÍ ÊÍÔ ÔÐÏÕ 

ÔÖÔÄÆÑÕÊÃÍÆÔ ÅÆ ÔÆ ÎÂÕîÓÊÂÍÊÔÆÓŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÍÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÄÐÏÄÆÓÏîÆÔř
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9ƴƧŜǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ¢ȅǇŜ 5ŜǎŎǊƛǇǝƻƴ ŘŜ ƭΩLwh /ƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ¢ŜǊƳŜ 

9м ς /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǝǉǳŜ 
/ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǝǉǳŜ 

LƳǇŀŎǘ 

ƴŞƎŀǝŦ 

;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜũŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ щ 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŀŎǝǾƛǘŞǎ 

hǇŞǊŀǝƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ 

όh5ύΣ !ahb¢Σ !±![ 

/ƻǳǊǘ 

ǘŜǊƳŜ 

ό/¢ύ 

9п ς .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
.ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ wƛǎǉǳŜ !ǳƎƳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Řǳ ǇŀǇƛŜǊ ŘǳŜ ŀǳȄ ŀƳŜƴŘŜǎ 

ǇƻǳǊ ƴƻƴπŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǝƻƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŀ 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ щ ;Řƛǝƻƴ 

 

!ahb¢ [ƻƴƎ 

ǘŜǊƳŜ 

ό[¢ύ 

9р ς ¦ǝƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 
;ŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ wƛǎǉǳŜ !ǳƎƳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ƻǇŞǊŀǝƻƴƴŜƭǎ ƭƛŞǎ ŀǳ 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ 

ƳŀǝŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ щ ;ŘƛǝƻƴΣ wŜǘŀƛƭ 

 

h5 aƻȅŜƴ 

ǘŜǊƳŜ 

όa¢ύ 

LƳǇŀŎǘ 

ƴŞƎŀǝŦ 

tǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ щ ;ŘƛǝƻƴΣ wŜǘŀƛƭ h5 /¢ 

{м ς 9ũŜŎǝŦǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
/ƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ wƛǎǉǳŜǎ wƛǎǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 

όŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜΣ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ǘǳǊƴƻǾŜǊΣ Ŏƻƴƅƛǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 

ŜǘŎΦύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘϥǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŀŎŎŜǇǘŀǝƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ щ 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ 

 

 

h5Σ !ahb¢ /¢ 

LƳǇŀŎǘ 

ƴŞƎŀǝŦ 

5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ όǘŜƳǇǎ ŘŜ 

ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǾƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǾƛŜ 

ǇǊƛǾŞŜύ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ 

ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄ όǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ 

ŎŀǊŘƛƻǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜǎΣ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŀƴȄƛŞǘŞΣ ŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ŜǘŎΦύ щ 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ 

 

h5Σ !ahb¢ /¢ 

{ŀƴǘŞ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ 

ǘǊŀǾŀƛƭ 

wƛǎǉǳŜ wƛǎǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭϥŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ 

ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ Ŏƻǝǎŀǝƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ 

ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ щ 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ 

 

h5Σ !ahb¢ /¢ 

LƳǇŀŎǘ 

ƴŞƎŀǝŦ 

.ƭŜǎǎǳǊŜǎ όŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻƎƛǎǝǉǳŜǎύ ƻǳ ƳŀƭŀŘƛŜǎ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όŜƳǇƭƻƛǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǎǘǊŜǎǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 

ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǘŞύ щ 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ 

 

h5Σ !ahb¢ /¢ 

LƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǝŦ tǊƻƳƻǝƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ 
ƛƴŎƭǳǎƛŦΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 

щ 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ 

 

h5Σ !ahb¢ /¢ 

{н ς ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ 
¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ 

LƳǇŀŎǘ 

ƴŞƎŀǝŦ 

!ǧŜƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ щ 
;ŘƛǝƻƴΣ wŜǘŀƛƭ 

!ahb¢ /¢Σ a¢ 

{п ς /ƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŬƴŀǳȄ 
{ŀƴǘŞ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ 

wƛǎǉǳŜ wƛǎǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŜȄŎŜǇǝƻƴƴŜƭǎ Υ 

ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƧǳǎǝŎŜ 

h5 /¢Σ a¢ 
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Řǳǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ ƻǳ ŀǳ ƴƻƴπ

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊ ǎƛǘŜ щ wŜǘŀƛƭ 

 

LƳǇŀŎǘ 5ŀƴƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ щ {ǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

 

h5Σ !ahb¢ /¢Σ a¢ 

/ƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ Ł 

ƭΩŞŘǳŎŀǝƻƴ Ŝǘ ŀŎŎŝǎ 

Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ 

LƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǝŦ /ƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ Ł ƭϥŞŘǳŎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ 

ŬƴŀǳȄ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŀǝƻƴ ŘŜ ƭϥŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ щ ;ŘƛǝƻƴΣ 
tǊŜǎǎŜ ŞŎǊƛǘŜΣ wŀŘƛƻΣ tǊŜǎǎŜ ƳŀƎŀȊƛƴŜΣ {ǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

 

h5 /¢Σ a¢ 

[ƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 

Ŝǘ ǇƭǳǊŀƭƛǎƳŜ ŘŜǎ 

ŎƻƴǘŜƴǳǎ 

 

wƛǎǉǳŜǎ wƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǝƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŎƻƴŬŀƴŎŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜΣ 

ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻŎŝǎ 

ǇƻǳǊ ƴƻƴπǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όŎŞƭŞōǊƛǘŞǎύ щ 
tǊŜǎǎŜ ƳŀƎŀȊƛƴŜ 

 

h5 /¢Σ a¢ 

tǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜǎ 

ŘƻƴƴŞŜǎ 

wƛǎǉǳŜ wƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎΣ ŀƳŜƴŘŜǎ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƧǳǎǝŎŜ ǇƻǳǊ 

ƴƻƴπŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ wDt5 щ tǊŜǎǎŜ ŞŎǊƛǘŜΣ wŀŘƛƻΣ 

tǊŜǎǎŜ ƳŀƎŀȊƛƴŜ 

 

h5 /¢Σ a¢ 

Dм ς /ƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ŀũŀƛǊŜǎ 
[ǳǧŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 

ŎƻǊǊǳǇǝƻƴ 

wƛǎǉǳŜ wƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎŀƴŎǝƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƧǳǎǝŎŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ Ŧŀƛǘǎ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǝƻƴ 

ŀǾŞǊŞǎ ƻǳ Řǳ ƴƻƴπǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ Ŝƴ 

ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ ƭǳǧŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǝƻƴ щ 9ƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ 

 

h5Σ !ahb¢ [¢ 

LƳǇŀŎǘ 

ƴŞƎŀǝŦ 

/ǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ ƭƛƳƛǘŞΣ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎΣ ŜǘŎΦ щ 
9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ 

 

h5Σ !ahb¢ [¢ 

 

%ÏÇÊÏŖ ÄÐÏÄÆÓÏÂÏÕ ÍÂ ÑÖÃÍÊÄÂÕÊÐÏ ÅšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏÔ 

visant à promouvoir le lien Nation -armée et à 

ÔÐÖÕÆÏÊÓ ÍšÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÅÂÏÔ ÍÆÔ ÓîÔÆÓ×ÆÔŖ Louis 

Hachette Group  ÏšÂ ÑÂÔ ÎÊÔ ÆÏ ÑÍÂÄÆŖ â ÅÂÕÆŖ 

ÅšÊÏÊÕÊÂÕÊ×ÆÔ ÅÂÏÔ ÄÆ ÅÐÎÂÊÏÆř

2.2.4  LES ACTEURS ET LA GOUVERNANCE RSE

,Æ #ÐÏÔÆÊÍ Åš!ÅÎÊÏÊÔÕÓÂÕÊÐÏ ÅÆ ,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ 

est habilité à examiner les questions relatives à la RSE 

et au développement dÖÓÂÃÍÆŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖšÂÖ ÓÆÑÐÓÕÊÏÈ 

extra -financier. La composition et le rôle des organes 

ÅšÂÅÎÊÏÊÔÕÓÂÕÊÐÏ et  de direction sont décrits dans la 

section  3.2 du rapport annuel.  

!Ö ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÂÏÏîÆ ŹŷŹżŖ ÍÂ $ÊÓÆÄÕÊÐÏ de la RSE et du 

Développement durable a ainsi été amenée à 

intervenir à trois  reprises auprès du Conseil 

Åš!ÅÎÊÏÊÔÕÓÂÕÊÐÏ pour présenter  les résultats 2024 

du reporting extra -financier, les obligations légales 

en matière de développement durable ainsi que la 

stratégie globale du Groupe en matière de RSE 

(trajectoire climat et politique sociale, notamment).  

La Direction de la RSE et du Développement durable 

de Lagardère, qui opère pour le compte de Louis 

Hachette Group, ÑÍÂÄîÆ ÔÐÖÔ ÍšÂÖÕÐÓÊÕî ÅÆ ÍÂ 

Secrétaire Générale du Groupe, également membre 

du Comité Exécutif  de Lagardère , supervise et 

ÄÐÐÓÅÐÏÏÆ ÍÆÔ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆÔ ÆÕ ÍÆÔ ÑÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏ ÎÊÔ ÆÏ 

ĜÖ×ÓÆŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÍÆ ÓÆÑÐÓÕÊÏÈ ÆÙÕÓÂ-financier en ligne 

avec les réglementations en vigueur.  

Elle travaille en étroite collaboration avec les 

directions RSE et RH des branches ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî 

ÑÓÊÏÄÊÑÂÍÆÎÆÏÕŖ ÎÂÊÔ ÂÖÔÔÊ Â×ÆÄ ÅšÂÖÕÓÆÔ ÇÐÏÄÕÊÐÏÔ 

(Finance, Compliance, Juridique, Opérations , etc.).  

Deux fois par an, un Comité RSE Louis Hachette 

Group -"ÓÂÏÄÉÆ Åšactivité se tient en présence du 

$ÊÓÆÄÕÆÖÓ 'îÏîÓÂÍ ÅÆ ÄÉÂÒÖÆ ÃÓÂÏÄÉÆ ÂÇÊÏ ÅšîÕÂÃÍÊÓ ÍÆ 

bilan des initiatives au regard des objectifs du Groupe 

sur la période écoulée et de définir les orientations 

des mois à venir.  

En outre, un Comité RSE transverse Louis Hachette 

Group réunit mensuellement les directeurs RSE des 

ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÑÐÖÓ ÔšÂÔÔÖÓÆÓ ÅÆ ÍšÂÍÊÈÏÆÎÆÏÕ ÅÆÔ 

ÑÐÍÊÕÊÒÖÆÔ ÆÕ ÑÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏ ÕÐÖÕ ÂÖ ÍÐÏÈ ÅÆ ÍšÂÏÏîÆř 
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!Ö ÏÊ×ÆÂÖ ÅÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîŖ ÍÆÔ ÅÊÓÆÄÕÊÐÏÔ 23% 

proposent et animent l eurs propres  stratégie s, en 

cohérence avec la stratégie du Groupe, et en 

ÄÐÐÓÅÐÏÏÆÏÕ ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÂÖ ÔÆÊÏ ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ 

ÅÆ ÍÆÖÓÔ ÇÊÍÊÂÍÆÔ ÆÕ ÕÆÓÓÊÕÐÊÓÆÔ ÅšÊÎÑÍÂÏÕÂÕÊÐÏŖ ÇîÅîÓÂÏÕ 

toutes les fonctions et métiers. Des gouvernances 

dédiées à la RSE ont également été instaurées à  leur 

niveau en complément du traitement régulier de 

cette thématique au sein de leurs Comités exécutifs. 

Les branches accompagnent leurs entités 

opérationne ÍÍÆÔ ÅÂÏÔ ÍšÊÅÆÏÕÊÇÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÆÏËÆÖÙ 

locaux ainsi que dans le déploiement des ressources 

nécessaires à leur gestion. 

,ÆÔ ÆÏÕÊÕîÔ ÐÑîÓÂÕÊÐÏÏÆÍÍÆÔ ÈôÓÆÏÕ ÍÆÔ ÑÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ 

ÂÔÔÐÄÊîÔ â ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ÅÆ ÍÆÖÓÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÂÇÊÏ ÅÆ 

respecter les objectifs fixés par le Groupe et les 

branches. Dans ce cadre, elles déploient les 

dispositifs et programmes transmis.

  



Rapport annuel  2025 ū LOUIS HACHETTE GROUP 

63 

2.3 -)3% %. x562% $% ,! 342!4M')% 23%Ŗ $M0,/)%-%.4 %4 

RÉSULTATS 

2.3.1 FAIRE VIVRE UNE CULTURE DES TALENTS 

Le Groupe emploie p rès de 34  000  personnes en 

contrat permanent à travers le monde. ,šÂÎÑÍÆÖÓ ÅÆ 

ses effectifs implique une responsabilité majeure 

pour le Groupe,  qui doit veiller au bien -être des 

équipes et au développement de tous les talents. Des 

métiers de la création aux points de vente, Louis 

Hachette Group cherche ainsi à favoriser 

ÍšîÑÂÏÐÖÊÔÔÆÎÆÏÕ ÅÆÔ îÒÖÊÑÆÔ, ÆÏ ÔšÂÑÑÖÚÂÏÕ â ÍÂ ÇÐÊÔ 

sur les fondamentaux en matière de santé et de 

sécurité au travail et sur s a politique relative aux 

conditions de travail.  Il veille également à c ulti ver la 

diversité, révéler les compétences et encourager 

ÍšÊÏÏÐ×ÂÕÊÐÏ, à travers ses engagements en faveur de 

ÍšîÈÂÍÊÕî ÅÆ ÕÓÂÊÕÆÎÆÏÕ ÆÕ ÅÆ ÍšîÈÂÍÊÕî ÅÆÔ ÄÉÂÏÄÆÔ. 

2.3.1.1 Des métiers de création à nos 
points de vente, favoriser 
ÍšîÑÂÏÐÖÊÔÔÆÎÆÏÕ ÅÆÔ îÒÖÊÑÆÔ 

2.3.1.1.1 Les conditions de travail  

,šÆÏËÆÖ ÅÆÔ ÄÐÏÅÊÕÊÐÏÔ ÅÆ ÕÓÂ×ÂÊÍ ÆÔÕ ÆÔÔÆÏÕÊÆÍ ÑÐÖÓ 

Louis Hachette Group. Les métiers du Groupe  liés à 

la production de contenus ( édition, médias, 

spectacle vivant ) valorisent la créativité et 

ÔšÂÑÑÖÊÆÏÕ ÔÖÓ ÍÆ ÔÂ×ÐÊÓ-faire unique de leurs 

nombreux talents . Par ailleurs, au sein de la branche 

Lagardère Travel Retail , qui opère de nombreuses 

boutiques et restaurants , les employés sont une 

ressource clé dans le fonctionnement quotidien des 

opérations et la satisfaction des clients.  

La politique de Louis Hachette Group en matière de 

conditions de travail  

Louis Hachette Group  ÔšÂÕÕÂÄÉÆŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖšÊÍ ÍšÂÇÇÊÓÎÆ 
dans sa politique sociale, à favoriser 
ÍšîÑÂÏÐÖÊÔÔÆÎÆÏÕ ÅÆÔ ÄÐÍÍÂÃÐÓÂÕÆÖÓÔ ÆÕ Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ 
professionnelle . 

Tel que formalisé dans sa politique, Louis Hachette 
Group promeut une culture du dialogue social 
ouverte et constructive, conforme  aux cadres légaux 
et aux pratiques sociales en vigueur dans chacun des 
pays où il est implanté. Il respecte par ailleurs les 
accords conclus avec les représentants du personnel. 
Le Groupe veille également à soutenir la liberté 
ÅšÂÔÔÐÄÊÂÕÊÐÏ ÆÕ ÍÂ ÓÆÄÐÏÏÂÊssance effective du droit 
à la négociation collective.  

Le Groupe ÔšÂÔÔÖÓÆ îÈÂÍÆÎÆÏÕ ÅÖ strict respect des 
réglementations locales en matière de sécurité de 
ÍšÆÎÑÍÐÊŖ ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÆÏ ÄÆ ÒÖÊ ÄÐÏÄÆÓÏÆ ÍÆ 
licenciement, le renouvellement des contrats et la 
protection sociale. Par ailleurs, il entend promouvoir 
la mobilité interne, à la fois comme u n levier de 
sécurisation des parcours professionnels mais aussi 
de promotion des talents.  

Concernant le temps de travail, Louis Hachette 
Group  est attaché au respect de toutes les lois et 
conventions applicables en matière de temps de 
travail, y compris celles concernant les horaires de 
travail et les heures supplémentaires. Le Groupe a 
ÎÊÔ ÆÏ ÑÍÂÄÆ ÍÆ ÕîÍîÕÓÂ×ÂÊÍ ÑÐÖÓ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÑÐÔÕÆÔ 
dont  la nature des missions le permet dans les 
ÎîÕÊÆÓÔ ÅÆ ÍšîÅÊÕÊÐÏŖ ÅÆÔ ÎîÅÊÂÔ ÆÕ ÅÖ ÔÑÆÄÕÂÄÍÆ 
vivant, en assurant le respect des équilibres 
individuels et collectifs ainsi que des cadres légaux en 
vigueur. 

En matière de rémunération, le Groupe veille à 
proposer une rémunération attractive pour les 
différents métiers et échelles de responsabilité 
proposés. Il respecte les législations locales de 
chacun des pays où il opère en matière de 
rémunération, en veill ÂÏÕ â ÄÆ ÒÖšÂÖÄÖÏ ÔÂÍÂÓÊî ÏÆ 
perçoive une rémunération inférieure au salaire 
minimum légal ou conventionnel applicable. En 
ÍšÂÃÔÆÏÄÆ ÅÆ ÕÆÍÔ ÔÂÍÂÊÓÆÔ ÎÊÏÊÎÂÖÙ ÐÖ 
ÄÐÏ×ÆÏÕÊÐÏÏÆÍÔŖ ÍÆ 'ÓÐÖÑÆ ÔšÂÕÕÂÄÉÆ â ×ÆÓÔÆÓ ÖÏÆ 
rémunération alignée aux niveaux généralement  
pratiqués dans le pays et/ou le secteur concerné.  

%ÏÇÊÏŖ ÅÆÔ ÆÏÒÖñÕÆÔ ÅšÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÎÆÔÖÓÂÏÕ ÍÆ 
niveau de motivation, de satisfaction et 
ÅšÊÎÑÍÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆÔ collaborateurs sont déployées dans 
ÑÍÖÔÊÆÖÓÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî et entités du Groupe. 
Elles sont menées annuellement auprès de 
ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÄÐÍÍÂÃÐÓÂÕÆÖÓÔ ÅÆ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 
Retail, tous les deux ans au sein de Prisma Media et 
de manière plus ponctuelle au sein de certaines 
entités de Lagardère Publishing, afin de mieux 
ÂÑÑÓîÉÆÏÅÆÓ ÍšîÕÂÕ ÅšÆÔÑÓÊÕ ÅÆÔ îÒÖÊÑÆÔ ÆÕ 
ÅšÊÅÆÏÕÊÇÊÆÓ ÅÆÔ ÍÆ×ÊÆÓÔ ÅšÂÎîÍÊÐÓÂÕÊÐÏ. 

Les directions des ressources humaines du siège et 
ÅÆÔ ÅÊÇÇîÓÆÏÕÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÔÐÏÕ ÓÆÔÑÐÏÔÂÃÍÆÔ 
de la politique relative aux conditions de travail des 
effectifs.  

Le Comité RH Groupe qui réunit mensuellement les 
directions des ressources humaines de chaque 
ÃÓÂÏÄÉÆ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÆ ,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ ÔšÂÔÔÖÓÆ 
de manière régulière de  la bonne application de cette 
politique . En outre, via le reporting extra -financier 
ÆÇÇÆÄÕÖî ÂÏÏÖÆÍÍÆÎÆÏÕŖ ÖÏÆ ÓÆÎÐÏÕîÆ ÅšÊÏÅÊÄÂÕÆÖÓÔ 
ÑÆÓÎÆÕ ÅÆ ÎÐÏÊÕÐÓÆÓ ÍšÂÑÑÍÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆ ÄÆÕÕÆ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆř 

,ÆÔ ÂÄÕÊÐÏÔ ÎÊÔÆÔ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ 

,ÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÖ 'ÓÐÖÑÆ ÔšÆÏÈÂÈÆÏÕ 
ÂÄÕÊ×ÆÎÆÏÕ ÅÂÏÔ ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÆ ÅÊÔÑÐÔÊÕÊÇÔ 
visant à améliorer les conditions de travail des 
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collaborateurs, conformément aux engagements 
définis dans la politique de Louis Hachette Group.  

3îÄÖÓÊÕî ÅÆ ÍšÆÎÑÍÐÊ 

La mobilité interne constitue un levier au service de 

la sécurisation des parcours professionnels et de la 

valorisation des talents au sein du Groupe.  

La diversité des activités de Louis Hachette Group  

rend les mobilités pour les fonctions opérationnelles 

ÅšÖÏÆ ÃÓÂÏÄÉÆ â ÍšÂÖÕÓÆ ÑÍÖÔ ÄÐÎÑÍÆÙÆÔř .îÂÏÎÐÊÏÔŖ 

un dispositif ad hoc a été développé en France pour 

étudier les différentes opportunités (principalement 

sur les fonctions dites support) et les profils de 

ÄÂÏÅÊÅÂÕÔ ÒÖÊ ÐÏÕ îÎÊÔ ÍÆ ÔÐÖÉÂÊÕ ÅšÖÏÆ ÎÐÃÊÍÊÕîř %Ï 

2025, ce Comité interbranches France (composé de 

DRH référents en charge de la mobil ÊÕîů ÔšÆÔÕ ÓîÖÏÊ â 

ÄÊÏÒ ÓÆÑÓÊÔÆÔ ÆÏ ÄÐÎÑÍîÎÆÏÕ ÅšîÄÉÂÏÈÆÔ ÓîÈÖÍiers. 

Cette instance organise des mobilités 

professionnelles au service de la stratégie de 

l'entreprise tout en accompagnant les collaborateurs 

dans l'évolution de leur carrière. Elle permet de 

fidéliser les talents du Groupe en leur offrant de 

réelles perspecti ves professionnelles.  

Afin de promouvoir les talents, Lagardère a mis en 

place depuis 2018 un programme de mentorat croisé 

ÆÏÕÓÆ ÔÆÔ ÅÊÇÇîÓÆÏÕÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÑÐÖÓ 

ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÔÂÍÂÓÊîÔ ÆÏ &ÓÂÏÄÆř 5ÏÆ ÔÊÙÊôÎÆ 

promotion de 25  mentorés a pu bénéficier en 2025 

ÅÆ ÍšÆÙÑîÓÊÆnce des cadres dirigeants issus de toutes 

les branches. Une enquête de satisfaction sur le 

ÑÓÐÈÓÂÎÎÆ ÆÔÕ ÎÆÏîÆ â ÍšÊÔÔÖÆ ÅÆ ÄÉÂÒÖÆ 

promotion.  

Les branches déploient en complément leurs propres 

dispositifs de mobilité interne, en particulier 

Lagardère Travel Retail, qui organise des parcours 

permettant des évolutions au sein des entités 

ÄÐÎÎÆ â ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ ÆÕ 0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂŖ ÒÖÊ 

structure la m ÐÃÊÍÊÕî ÂÖÕÐÖÓ ÅšÖÏÆ démarche de 

Gestion des Emplois et Parcours Professionnels 

(GEPP). 

,Â ÔîÄÖÓÊÕî ÅÆ ÍšÆÎÑÍÐÊ ÓÆÑÐÔÆ ÂÖÔÔÊ ÔÖÓ ÅÆÔ ÅÊÔÑÐÔÊÕÊÇÔ 

et avantages sociaux mis en place au sein de 

certaines entités du Groupe  afin de  soutenir les 

collaborateurs dans leur parcours professionnel , tels 

que des avantages conventionnels attractifs en 

matière de couverture santé chez Lagardère 

Publishing et des fonds de pension et de santé 

complémentaires chez Lagardère Travel Retail en 

Italie.  

Rémunération  

Afin de prendre en compte le niveau de 

compétences, de formation et de responsabilité des 

collaborateurs mais également la spécificité des 

ÔÆÄÕÆÖÓÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÂÏÔ ÍÆÔÒÖÆÍÔ ÊÍÔ î×ÐÍÖÆÏÕŖ 

ÍšÊÏÅÊ×ÊÅÖÂÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÂÖÈÎÆÏÕÂÕÊÐÏÔ ÆÔÕ ÅÆ ÑÍÖÔ ÆÏ 

plus pratiquée.  La plupart des entités du Groupe  ont 

mis en place des rémunérations complémentaires 

fondées sur la performance individuelle (primes 

exceptionnelles, bonus, etc.) et collective , comme l es 

ÃÐÏÖÔ ÄÐÎÎÆÓÄÊÂÖÙ ÐÖ ÍÆÔ ÑÓÊÎÆÔ ÅšÂÔÔÊÅÖÊÕî ÄÉÆÛ 

Lagardère Travel Retail, ou encore les primes sur 

objectifs et de cooptation chez Prisma Media.  Ces 

ÑÓÂÕÊÒÖÆÔ ÑÆÓÎÆÕÕÆÏÕ ÅšÂÔÔÐÄÊÆÓ ÍÂ ÓîÕÓÊÃÖÕÊÐÏ ÅÆÔ 

collaborateurs à la réalisation de leurs objectifs 

ÑÆÓÔÐÏÏÆÍÔ ÆÕ â ÍšÂÕÕÆÊÏÕÆ ÅÆ ÓîÔÖÍÕÂÕÔ ÄÐÍÍÆÄÕÊÇÔ ÂÖ 

niveau de la filiale concernée . En contrepartie de 

cette individualisation, et afin de garantir la plus 

grande transparence entre le salarié et sa hiérarchie 

ÆÏ ÎÂÕÊôÓÆ Åšî×ÐÍÖÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ ÓîÎÖÏîÓÂÕÊÐÏ ÅÆ ÃÂÔÆŖ 

Louis Hachette Group encourage la mise en place 

ÅšÆÏÕÓÆÕÊÆÏÔ ÂÏÏÖÆls permettant aux salariés de 

mieux se situer par rapport à leur fonction. Certaines 

entités complètent ces pratiques par des 

engagements renforcés sur la rémunération de base, 

comme Hachette UK, qui verse des salaires 

supérieurs au minimum national et au « London 

Living Wage » pour les postes débutants.  

Enfin, Lagardère cherche à fidéliser ses 

collaborateurs clés en procédant régulièrement, 

ÅÆÑÖÊÔ ŹŷŸƀŖ â ÍšÂÕÕÓÊÃÖÕÊÐÏ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ ÅÆ ÍÂ ÔÐÄÊîÕî 

mère, dont bénéficient une large population de 

cadres et de jeunes talents.   

Temps de travail  

Dans la majorité des entités du Groupe, le droit à la 

déconnexion est garanti et encadré par des accords 

dédiés. 

Chez Hachette Livre en France, e n cas de surcharge 

ÅÆ ÕÓÂ×ÂÊÍŖ ÖÏÆ ÑÓÐÄîÅÖÓÆ ÅƇÂÍÆÓÕÆ ÒÖÊ ÔšÆÇÇÆÄÕÖÆ ÑÂÓ 

ÍšÊÏÕÆÓÎîÅÊÂÊÓÆ ÅÆ ÍÂ $ÊÓÆÄÕÊÐÏ ÅÆÔ 2ÆÔÔÐÖÓÄÆÔ 

humaines est prévue pour les cadres autonomes. En 

ÐÖÕÓÆŖ ÄÆÔ ÄÂÅÓÆÔ ÃîÏîÇÊÄÊÆÏÕ ÅšÉÐÓÂÊÓÆÔ ÇÍÆÙÊÃÍÆÔŖ 

sous réserve de respecter des durées de repos 

quotidien et hebdomadaire entre la fin de poste et la 

reprise. 

Au Royaume-Uni, la branche offre un droit aux 

congés supérieur au minimum légal , avec un nombre 

de jours débutant à 28 et augmentant 

ÑÓÐÈÓÆÔÔÊ×ÆÎÆÏÕ Â×ÆÄ ÍšÂÏÄÊÆÏÏÆÕîř 

Lagardère Publishing a également multiplié les 

initiatives en faveur de la parentalité ces dernières 

années. Depuis 2022, Hachette Livre en France a 

conclu un accord avec les partenaires sociaux, 

garantissant le maintien du salaire à 100  % pour les 

collaborateurs en congé deuxième parent, en 

ÓîÑÐÏÔÆ â ÍšÆÙÕÆÏÔÊÐÏ ÍîÈÂÍÆ ÅÆ ÍÂ ÅÖÓîÆ ÅÆ ÄÆ ÄÐÏÈî 

à 25 jours calendaires. En janvier 2025, en partenariat 

avec le Gender Balance Network, Hachette UK a 

augmenté ses dispositions en matière de congés 

maternité et pate rnité afin de rester compétitif sur le 

marché, et a relancé son Parental Mentoring Scheme 

ÒÖÊ ÑÓÐÑÐÔÆ ÖÏÆ ÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÑÐÖÓ ÍšÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÎÆÏÕ 

des collaborateurs dans la parentalité.  La filiale 

anglaise a également mis en place des politiques de 
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soutien pour les femmes en période de ménopause, 

ÅÆ ÈÓÐÔÔÆÔÔÆ ÆÕ ÍÐÓÔ ÅÆ ÅÆ ÍÂ ÑÆÓÕÆ ÅšÖÏ ÆÏÇÂÏÕř 

Pour répondre aux besoins de flexibilité et de bien -

être des collaborateurs, les entités de Lagardère 

Travel Retail ont mis en place plusieurs dispositifs.  

DÂÏÔ ÑÍÖÔÊÆÖÓÔ ÑÂÚÔ ÅšÊÎÑÍÂÏÕÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ ÃÓÂÏÄÉÆ 

(France, Allemagne, Espagne, États -Unis, Autriche, 

Pays-Bas, Émirats arabes unis), les collaborateurs ont 

la possibilité de télétravailler, le nombre de jours 

accordés variant selon les entités et sous réserv e de 

la compatibilité avec leurs fonctions.  

Par ailleurs, certaines entités mettent en place des 

ÅÊÔÑÐÔÊÕÊÇÔ ÇÂ×ÐÓÊÔÂÏÕ ÍšÂÅÂÑÕÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÄÐÏÅÊÕÊÐÏÔ ÅÆ 

travail aux étapes de vie personnelle . En Italie, 

ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÇÂÄÊÍÊÕÆ ÍÆÔ ÅÆÎÂÏÅÆÔ ÅÆ ÑÂÔÔÂÈÆ ÅšÖÏ 

temps plein à un temps partiel, et inversement, 

notamment dans des situations spécifiques telles 

ÒÖÆ ÍÂ ÎÂÕÆÓÏÊÕî ÐÖ ÍÂ ÑÐÖÓÔÖÊÕÆ ÅšîÕÖÅÆÔř Aux États -

Unis, Paradies Lagardère permet, dans certains cas, 

ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ÑÍÂÄÆ ÅšÉÐÓÂÊÓÆÔ ÅÆ ÕÓÂ×ÂÊÍ ÂÍÕÆÓÏÂÕÊÇÔ ÑÐÖÓ 

ÍÆÔ ÄÐÍÍÂÃÐÓÂÕÆÖÓÔŖ ÅÐÏÕ ÍšÂÑÑÓÐÃÂÕÊÐÏ ÅîÑÆÏÅ des 

ÃÆÔÐÊÏÔ ÅÆ ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆŖ ÅÆ ÍÂ ÒÖÂÍÊÕî ÅÖ ÔÆÓ×ÊÄÆ ÄÍÊÆÏÕŖ 

et de la capacité à respecter les objectifs et délais.  

Au sein de Lagardère News et Lagardère Radio , 

chaque entité  ÅîÇÊÏÊÕ ÍšÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆ ÔÂ ÅÖÓîÆ ÅÖ 

travail en octroyant des jours de réduction du temps 

de travail, notamment dans le cadre des différents 

ÂÄÄÐÓÅÔ ÅšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆř À ÕÊÕÓÆ ÅšÆÙÆÎÑÍÆŖ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 

Média News octroie un nombre de jours de congés 

payés bien supérieur aux dispositions légales (32 vs 

25). Les salariés disposent également de jours de 

ÄÐÏÈîÔ ÔÑîÄÊÂÖÙ ÅÊÔÑÐÏÊÃÍÆÔ â ÍšÐÄÄÂÔÊÐÏ 

Åšî×énements particuliers. Le congé de paternité 

ÅšÖÏÆ ÅÖÓîÆ ÅÆ ×ÊÏÈÕ-cinq jours voit sa rémunération 

maintenue , au-delà des obligations légales . 

Les entretiens annuels entre les collaborateurs et 

leurs managers ont notamment pour objectif de 

ÔšÂÔÔÖÓÆÓ ÒÖÆ ÍÂ ÄÉÂÓÈÆ ÆÕ ÍÆ ÕÆÎÑÔ ÅÆ ÕÓÂ×ÂÊÍ ÅÖ 

collaborateur sont adaptés et raisonnables. Dans le 

cas contraire, un rendez -vous avec la Direction RH 

concernée  peut être sollicité . Dans le cadre de la 

campagne des entretiens 2025, un renforcement de 

ÄÆ ÔÖÊ×Ê ÎÂÏÂÈîÓÊÂÍ Â îÕî ÎÊÔ ÆÏ ĜÖ×ÓÆř 

Prisma Media a transformé son organisation du 

travail en introduisant une Charte télétravail en 

2020, selon un rythme en moyenne de trois jours sur 

site et deux jours en télétravail. Prisma Media facilite 

également  la conciliation entre vie professionnelle et 

personnelle grâce à des dispositifs comme le 

maintien intégral du salaire pendant les congés 

paternité, des horaires aménagés pour les futures 

mères et des entretiens personnalisés après des 

absences prolongées. Des initiatives destinées aux 

aidants so nt aussi développées, notamment 

ÍšîÍÂÃÐÓÂÕÊÐÏ ÅšÖÏ ÈÖÊÅÆ ÅšÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÎÆÏÕ ÆÕ ÍÂ 

poursuite du dispositif de don de RTT.  

Dialogue social  

Louis Hachette Group  ÓÆÄÐÏÏÂÿÕ ÍšÊÎÑÐÓÕÂÏÄÆ ÅÖ 

dialogue social à différents niveaux (établissements, 

ÆÏÕÊÕîÔŖ ÇÊÍÊÂÍÆÔŖ 'ÓÐÖÑÆů ÂÇÊÏ ÅšîÄÉÂÏÈÆÓ 

régulièrement sur les décisions opérationnelles et 

stratégiques permettant de concilier au mieux les 

intérêts sociaux et économiques  ÅÆ ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÆÕ 

ÅšÂÔÔÐÄÊÆÓ ÍÆ ÑÆÓÔÐÏÏÆÍ ÂÖÙ ÅîÄÊÔÊÐÏÔ ×ÊÔÂÏÕ 

notamment à gérer les enjeux matériels qui le 

concerne.  

En fonction des réglementations et des cultures 

ÍÐÄÂÍÆÔŖ ÄÆ ÅÊÂÍÐÈÖÆ ÔÐÄÊÂÍ ÆÔÕ ÎÊÔ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ Â×ÆÄ ÅÆÔ 

interlocuteurs indépendants, représentants légitimes 

des collaborateurs. La sécurité et la santé des 

collaborateurs, les conditions de travail ainsi que l es 

ÄÉÂÏÈÆÎÆÏÕÔ ÅšÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ ÂÚÂÏÕ ÖÏ ÊÎÑÂÄÕ ÔÖÓ 

ÍšÆÎÑÍÐÊ ÇÊÈÖÓÆÏÕ ÑÂÓÎÊ ÍÆÔ ÑÓÊÏÄÊÑÂÖÙ ÔÖËÆÕÔ 

ÅšîÄÉÂÏÈÆÔ ÆÕ ÅÆ ÅîÃÂÕÔ ÅÂÏÔ ÍÆÔ ÊÏÔÕÂÏÄÆÔ 

opérationnelles au plus près du terrain.  

Au niveau de Louis Hachette Group, les intérêts et les 

droits des salariés sont ainsi pris en considération par 

le biais du Comité de Groupe, créé en 2025. Sous 

ÍšÂÖÕÐÓÊÕî ÅÖ 0ÓîÔÊÅÆÏÕ-Directeur Général, cette 

instance réunit, en France, des représentants des 

salariés et les dirigeants du Groupe  ; elle est destinée 

à recevoir des informations économiques et 

financières concernant les activités opérationnelles 

ÆÕ Â îÕî ÄÐÏéÖÆ ÄÐÎÎÆ ÖÏ ÍÊÆÖ ÅšîÄÉÂÏÈÆ ÆÕ ÅÆ 

discussions sur la situation sociale et la stratégie du 

'ÓÐÖÑÆř 3ÐÏ ÄÉÂÎÑ ÅšÊÏÕÆÓ×ÆÏÕÊÐÏ ÄÐÖ×ÓÆ 

exclusivement le périmètre national français.  

Le Comité de Groupe reçoit des informations sur 

ÍšÂÄÕÊ×ÊÕîŖ ÍÂ ÔÊÕÖÂÕÊÐÏ ÇÊÏÂÏÄÊôÓÆŖ Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ ÆÕ ÍÆÔ 

ÑÓî×ÊÔÊÐÏÔ ÅšÆÎÑÍÐÊ ÂÏÏÖÆÍÍÆÔ ÐÖ ÑÍÖÓÊÂÏÏÖÆÍÍÆÔ ÆÕ ÍÆÔ 

actions éventuelles de prévention envisagées compte 

tenu de ces prévisions, dans le Groupe et dan s 

chacune des entreprises qui le composent.  

Ce Comité est composé de 30  membres titulaires, 

désignés par les organisations syndicales parmi les 

membres élus des CSE issus des dernières élections 

professionnelles et salariés du Groupe en France.  

Le Comité de Groupe se réunit une fois par an sur 

convocation du Président -Directeur Général de Louis 

(ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ ÔÖÓ ÍÂ ÃÂÔÆ ÅšÖÏ ÓÂÑÑÐÓÕ îÕÂÃÍÊ ÑÂÓ 

ÍšÆÙÑÆÓÕ ÎÂÏÅÂÕî ÑÂÓ ÍÆÔ îÍÖÔ ÅÆ ÄÆÕÕÆ ÊÏÔÕÂÏÄÆř #Æ 

ÓÂÑÑÐÓÕ ÓÆÕÓÂÄÆ Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ ÅÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÆ 

ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÑÐÖÓ ÍšÂÏÏîÆ îÄÐÖÍîÆ ÆÕ ÑÓîÔÆÏÕÆ ÍÂ 

ÔÕÓÂÕîÈÊÆ ÅšÆÏÔÆÎÃÍÆř #ÉÂÒÖÆ ÅÊÓÊÈÆÂÏÕ ÅÆ ÃÓÂÏÄÉÆ 

décline, à son tour, les résultats propres de son entité 

et esquisse les perspectives et opportunités 

ÏÐÖ×ÆÍÍÆÔ ÒÖšÐÇÇÓÆÏÕ ÔÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÂÏÔ ÍÆÖÓÔ 

environnements de marché.  

Les dirigeants se soumettent aux questions des élus 

ÆÕ ÔšÆÏÈÂÈÆ ÖÏ ÅÊÂÍÐÈÖÆ ÐĶ ÔÆ ÄÐÏÇÓÐÏÕÆÏÕ ÅÆÔ 

opinions diverses. Par le biais de cette instance, la 

Direction répond aux éventuelles interrogations des 
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élus sur la situation économique et financière du 

'ÓÐÖÑÆŖ ÔÖÓ ÍÂ ÔÊÕÖÂÕÊÐÏ ÄÐÎÎÆÓÄÊÂÍÆ ÆÕ Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ 

des principaux marchés, sur la situation sociale et 

ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ ÆÕ ÍÆÔ ÑÆÓÔÑÆÄÕÊ×ÆÔ ÅšÆÎÑÍÐÊ 

dans le Groupe. Au cours de la réunion ordinaire, i l 

est présenté par chaque activité un volet spécifique 

relatif au sujet RSE.  

À ces réunions ordinaires peuvent se rajouter, si 

ÍšÂÄÕÖÂÍÊÕî ÍÆ ÏîÄÆÔÔÊÕÆŖ ÅÆÔ ÓîÖÏÊÐÏÔ ÆÙÕÓÂÐÓÅÊÏÂÊÓÆÔ 

et  des réunions des membres du Bureau du Comité 

de Groupe.

Il incombe au Secrétariat Général du Groupe de 

veiller à ce que ces interactions aient lieu et à ce que 

ÔÆÔ ÓîÔÖÍÕÂÕÔ îÕÂÚÆÏÕ ÍšÂÑÑÓÐÄÉÆ ÅÆ ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆř 

%Ï ÐÖÕÓÆŖ ÖÏ #ÐÎÊÕî Åš%ÏÕÓÆÑÓÊÔÆ %ÖÓÐÑîÆÏŖ ÄÉÂÓÈî 

de traiter exclusivement les questions à caractère 

ÕÓÂÏÔÏÂÕÊÐÏÂÍ ÅÂÏÔ ÍÆÔ ÈÓÐÖÑÆÔ ÅšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÐÑîÓÂÏÕ 

ÅÂÏÔ Íš5ÏÊÐÏ ÆÖÓÐÑîÆÏÏÆŖ ÆÔÕ ÆÏ ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÄÓîÂÕÊÐÏř 

Pour ce faire, un Groupe Spécial de Négociation 

(GSN) a été constitué pour créer une instance 

représentative des salariés européens (en France et 

ÅÂÏÔ ÔÆÊÛÆ ÑÂÚÔ ÅÆ Íš5ÏÊÐÏ ÆÖÓÐÑîÆÏÏÆ ÅÂÏÔ ÍÆÔÒÖÆÍÔ 

le Groupe opère) et instaurer son mode de 

ÇÐÏÄÕÊÐÏÏÆÎÆÏÕŖ ÒÖÊ ÏšÆÔÕ ÑÂÔ ÂÓÓñÕî â ÄÆ ËÐÖÓř   

Résultats

Indicateurs LHG  2025  2024  

.ÐÎÃÓÆ ÅÆ ÔÂÍÂÓÊîÔ ÒÖÊ ÐÏÕ ÒÖÊÕÕî ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ Ƃ 12 111 - 

Taux de rotation *  35 - 

Pourcentage de salariés couverts par une enquête d'engagement  79 74 

Pourcentage de salariés couverts par des conventions collectives  67 67 

Pourcentage des salariés disposant d'une représentation du personnel au 31 décembre  72 67 

* )ÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÏÐÏ ÓÆÎÐÏÕîÆ Â×ÂÏÕ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹż. 

LÆ ÕÂÖÙ ÅÆ ÓÐÕÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÔÂÍÂÓÊîÔ ÆÔÕ ÄÂÍÄÖÍî ÆÏ ÂÅÅÊÕÊÐÏÏÂÏÕ ÍÆ ÏÐÎÃÓÆ ÕÐÕÂÍ ÅÆ ÔÂÍÂÓÊîÔ ÂÚÂÏÕ ÒÖÊÕÕî ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ 

ÂÖ ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÂÏÏîÆŖ ÑÖÊÔ ÆÏ ÍÆ ÅÊ×ÊÔÂÏÕ ÑÂÓ ÍšÆÇÇÆÄÕÊÇ ÎÐÚÆÏ ÔÖÓ ÍšÂÏÏîÆř En raison du volume important de 

contrats non permanents dans le secteur du Travel RÆÕÂÊÍŖ ÍÆÖÓ ÑÓÊÔÆ ÆÏ ÄÐÎÑÕÆ ÓÆÏÅÓÂÊÕ ÍšÊÏÅÊÄÂÕÆÖÓ ÑÆÖ 

représentatif. Seuls les salariés permanents sont donc inclus dans le calcul .

Indicateurs LHG  2025  2024  

.ÐÎÃÓÆ ÕÐÕÂÍ ÅšÊÏÄÊÅÆÏÕÔ ÅÆ ÅÊÔÄÓÊÎÊÏÂÕÊÐÏŖ Ú ÄÐÎÑÓÊÔ ÅÆ ÉÂÓÄôÍÆÎÆÏÕŖ ÔÊÈÏÂÍîÔ ÂÖ ÄÐÖÓÔ ÅÆ 
ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ Ƃ 

120 - 

.ÐÎÃÓÆ ÕÐÕÂÍ ÅšÊÏÄÊÅÆÏÕÔ ÔÊÈÏÂÍîÔ ÂÖ ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ Ůâ ÍšÆÙÄÍÖÔÊÐÏ ÅÆÔ ÄÂÔ ÅÆ ÅÊÔÄÓÊÎÊÏÂÕÊÐÏ ÆÕ 
de harcèlement communiqués ci -dessus) * 

15 - 

.ÐÎÃÓÆ ÅšÊÏÄÊÅÆÏÕÔ ÈÓÂ×ÆÔ ÍÊîÔ ÂÖÙ ÅÓÐÊÕÔ ÅÆ ÍšÉÐÎÎÆ ÅÆÔ ÆÇÇÆÄÕÊÇÔ ÔÊÈÏÂÍîÔ ÂÖ ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ Ƃ 0  - 

* )ÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÏÐÏ ÓÆÎÐÏÕîÆ Â×ÂÏÕ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹż.

Parmi les 120 incidents portant sur la discrimination, 

y compris le harcèlement, signalés au cours de 

ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹżŖ 20 ont été classés comme avérés, 

81 comme non avérés et 1 9 sont en cours de 

traitement. Parmi les 15  autres incidents signalés au 

ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹżŖ trois  ont été classés comme 

avérés, neuf  comme non avérés et trois  sont en cours 

de traitement. Les 15 incidents portent sur la santé et 

la sécurité des personnes ainsi que ÍšÂÕÕÆÊÏÕÆ ÂÖÙ 

droits humains et libertés fondamentale s.

 

 

2.3.1.1.2 La santé et la sécurité au travail  

Au sein de Louis Hachette Group, la santé et la 

sécurité au travail représentent un enjeu prioritaire 

ÑÐÖÓ ÍÂ ÑÓÐÕÆÄÕÊÐÏ ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆs équipes, tant au 

niveau de Lagardère que de Prisma Media.  

La politique de Louis Hachette Group en matière de 

santé et de sécurité au travail  



Rapport annuel  2025 ū LOUIS HACHETTE GROUP 

67 

Les collaborateurs de Louis Hachette Group exercent 

leurs missions dans une diversité de contextes 

professionnels, ce qui expose le Groupe à une 

pluralité de défis en matière de santé et de sécurité 

au travail.  

Conformément à sa politique sociale, Louis Hachette 

Group  ÔšÆÇÇÐÓÄÆ ÂÊÏÔÊ ÅÆ ÎÆÕÕÓÆ ÆÏ ÑÍÂÄÆ ÖÏ 

environnement de travail sûr et sain en veillant à 

identifier, prévenir et gérer les accidents ou risques 

ÅšÊÏÕîÈÓÊÕî ÑÉÚÔÊÒÖÆ ÆÕũÐÖ ÎÆÏÕÂÍÆř )Í ÔšÂÕÕÂÄÉÆ â 

mener une politique de réduction des risques 

sanitaires et p rofessionnels à travers des actions de 

prévention et de formation. En cas de risque 

immédiat exposant la vie et la santé de ses 

Collaborateurs, le Groupe reconnaît le droit de 

retrait.  

Les directions des ressources humaines du siège et 

ÅÆÔ ÅÊÇÇîÓÆÏÕÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÔÐÏÕ ÓÆÔÑÐÏÔÂÃÍÆÔ 

de la politique relative à la santé et à la sécurité au 

travail.  

Le Comité RH Groupe qui réunit mensuellement les 

directions des ressources humaines de chaque 

ÃÓÂÏÄÉÆ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÖ 'ÓÐÖÑÆ ÔšÂÔÔÖÓÆ ÅÆ la bonne 

application de cette politique. En outre, via le 

reporting extra -financier effectué annuellement, une 

ÓÆÎÐÏÕîÆ ÅšÊÏÅÊÄÂÕÆÖÓÔ ÑÆÓÎÆÕ ÅÆ ÎÐÏÊÕÐÓÆÓ 

ÍšÂÑÑÍÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆ ÄÆÕÕÆ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆř 

,ÆÔ ÂÄÕÊÐÏÔ ÎÊÔÆÔ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ 

Dans le prolongement de s engagements du Groupe , 

ÍÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÎÆÕÕÆÏÕ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÆÔ 

mesures concrètes visant à protéger la santé et la 

sécurité  des collaborateurs  au travail.  

Lagardère  

Lagardère Publishing  

,ÂÈÂÓÅôÓÆ 0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ Â ÎÊÔ ÆÏ ÑÍÂÄÆ ÖÏ ÑÍÂÏ ÅšÂÄÕÊÐÏ 

structuré, ÂÑÑÍÊÒÖî ÆÏ &ÓÂÏÄÆ ÆÕ â ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ et 

qui  repose sur trois objectifs principaux  : prévenir les 

risques professionnels  ; garantir une formation 

adaptée à la sécurité  ; protéger contre le 

harcèlement et les risques psychosociaux.  

En matière de prévention des risques, c haque filiale  

de la branche procède tous les ans à une évaluation 

spécifique de ses risques en collaboration avec le CSE 

(ÔšÊÍ ÆÙÊÔÕÆ). Cette évaluation couvre les procédés de 

fabrication, les équipements, ainsi que 

ÍšÂÎîÏÂÈÆÎÆÏÕ ÐÖ ÍÆ ÓîÂÎîÏÂÈÆÎÆÏÕ ÅÆÔ ÍÊÆÖÙ ÅÆ 

travail et des postes.  Ce cadre de prévention 

ÔšÂÑÑÍÊÒÖÆ îÈÂÍÆÎÆÏÕ â ÄÉÂÒÖÆ ÇÊÍÊÂÍÆ ÆÏ &ÓÂÏÄÆ ÆÕ â 

ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ Â×ÆÄ ÍšÐÃËÆÄÕÊÇ ÅÆ ÈÂÓÂÏÕÊÓ ÒÖÆ ÍÂÅÊÕÆ 

filiale respecte ou surpasse les exigences de la 

réglementation locale en matière de sécurité.  En 

France par exemple, conformément aux obligations 

légales, les résultats sont consignés dans un 

$ÐÄÖÎÆÏÕ 5ÏÊÒÖÆ ÅšM×ÂÍÖÂÕÊÐÏ ÅÆÔ 2ÊÔÒÖÆÔ 

Professionnels (DUERP), mis à jour chaque année ou 

lors de toute décision d'aménagement important 

modifiant les conditions de santé et de sécurité ou 

les conditions de travail.  

Tous les travailleurs embauchés par la branche en 

&ÓÂÏÄÆ ÆÕ â ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ Ú ÄÐÎÑÓÊÔ ÍÆÔ ÔÂÍÂÓÊîÔ 

temporaires et les stagiaires, reçoivent une formation 

à la sécurité. Des formations, instructions et 

informations sont fournies selon les besoins 

spécifiques  de chaque salarié, dans le but de garantir 

une sensibilisation élevée à la sécurité. Des contrôles 

réguliers sont réalisés pour évaluer la conformité des 

pratiques de sécurité.  

La DRH de la branche a la responsabilité de piloter et 

ÅšÐÓÊÆÏÕÆÓ ÍÆ ÑÍÂÏ ÅšÂÄÕÊÐÏ ÔÂÏÕî ÆÕ ÔîÄÖÓÊÕî ÅÆ 

Lagardère Publishing en définissant notamment les 

ÑÓÐÄîÅÖÓÆÔ ÂÑÑÍÊÄÂÃÍÆÔř #Æ ÑÍÂÏ ÅšÂÄÕÊÐÏ ÆÔÕ ÆÏÔÖÊÕÆ 

sous la surveillance, selon les cas, des dirigeants des 

ÆÏÕÊÕîÔŖ ÅÆÔ ÄÉÆÇÔ ÅšîÕÂÃÍÊÔÔÆÎÆÏÕ ÆÕ ÅÆÔ ÅÊÓÆÄÕÊÐÏÔ 

des ressources humaines desquelles dépendent ces 

entités. Chaque entité est tenue de définir et de 

ÎÆÕÕÓÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÆÔ ÑÓÂÕÊÒÖÆÔ ÄÐÏÇÐÓÎÆÔ ÂÖ ÑÍÂÏ 

ÅšÂÄÕÊÐÏ ÈîÏîÓÂÍ ÅÆ ÍÂ ÃÓÂÏÄÉÆŖ Â×ÆÄ ÖÏÆ î×ÂÍÖÂÕÊon 

continue des risques en matière de santé et de 

ÔîÄÖÓÊÕîř 4ÐÖÕÆ ÅÊÇÇÊÄÖÍÕî ÅÂÏÔ ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÖ 

ÑÍÂÏ ÅšÂÄÕÊÐÏ ÆÔÕ ÓÆÎÐÏÕîÆ â ÍÂ $2( ÅÆ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 

0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ ÒÖÊ ÂÔÔÊÔÕÆ ÍšÆÏÕÊÕî ÄÐÏÄÆÓÏîÆ ÅÂÏÔ ÍÂ 

ÓîÔÐÍÖÕÊÐÏ ÅÖ ÍÊÕÊÈÆ ÐÖ ÅÂÏÔ ÍšÂÑÑÍÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ 

procédure interne . 

Lagardère Travel Retail  

,Â ÔÂÏÕî ÆÕ ÍÂ ÔîÄÖÓÊÕî ÂÖ ÕÓÂ×ÂÊÍ ÆÔÕ ÍšÖÏ ÅÆÔ ÑÊÍÊÆÓÔ ÅÆ 

la stratégie de Lagardère Travel Retail en matière de 

ressources humaines. 

Elle repose, au niveau local, ÔÖÓ ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÆ 

ÑÍÂÏÔ ÅÆ ÑÓî×ÆÏÕÊÐÏ ÆÕ ÅÆ ÇÐÓÎÂÕÊÐÏŖ Íšî×ÂÍÖÂÕÊÐÏ ÅÆÔ 

risques liés à la santé et à la sécurité au travail, ainsi 

ÒÖÆ ÍšÂÔÔÖÓÂÏÄÆ ÅÆ ÔÕÂÏÅÂÓÅÔ îÍÆ×îÔ ÅÂÏÔ ÄÆ ÅÐÎÂÊÏÆ 

grâce à des audits réguliers et à la quête de 

certifications.  

Des formations aux premiers secours sont proposées 

dans la majorité  des pays, en fonction des législations 

locales, notamment en Allemagne, en République 

tchèque, en Italie, aux Pays -Bas, en Autriche, en 

Roumanie, aux Émirats arabes unis. 

En outre, p lusieurs entités procèdent à des 

évaluations des risques liés à la santé et à la sécurité 

ÂÖ ÕÓÂ×ÂÊÍř ,Æ ÄÂÔ îÄÉîÂÏÕŖ ÖÏ ÑÍÂÏ ÅšÂÎîÍÊÐÓÂÕÊÐÏ ÆÔÕ 

îÍÂÃÐÓî ÆÕ ÎÊÔ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÂÇÊÏ ÅÆ ÈÂÓÂÏÕÊÓ ÖÏ 

environnement de travail sûr et sain.  

Pour garantir des standards élevés en matière de 

santé et de sécurité, les entités locales mènent  des 

audits réguliers et cherchent à certifier  leurs 

pratiques , comme  ÍšÆÏÕÊÕî ÊtalieÏÏÆ ÒÖÊ ÔšÂÑÑÖÊÆ ÔÖÓ 

la certification UNI  ISO 45001:2018, une norme 

internationale définissant  les exigences pour la mise 
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ÆÏ ÑÍÂÄÆ Åšun système de management de la santé et 

de la sécurité au travail (SST) . 

Lagardère News et Lagardère Radio  

En matière de santé, les collaborateurs de Lagardère 

News et Lagardère Radio bénéficient  de la présence 

ÔÖÓ ÔÊÕÆ ÅšÖÏ ÄÂÃÊÏÆÕ ÎîÅÊÄÂÍ ÄÐÏÔÕÊÕÖî ÅšÖÏÆ 

infirmière , présente à temps plein,  et ÅšÖÏ ÎîÅÆÄÊÏ 

du travail intervenant une fois par semaine . Cette 

îÒÖÊÑÆ ÓîÂÍÊÔÆ ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ×ÊÔÊÕÆÔ 

médicales obligatoires et dispense les soins de 

premiers secours , le cas échéant. Les collaborateurs 

ont également la possibilité de contacter la cellule 

ÅšîÄÐÖÕÆ ÑÔÚÄÉÐÍÐÈÊÒÖÆ â ÍÆÖÓ ÅÊÔÑÐÔÊÕÊÐÏ ŮžËũž ÆÕ 

24h/24 ), dont le numéro est affiché à chaque étage 

des locaux mais également sur le SharePoint des 

entités.  

En outre , Lagardère News et Lagardère Radio 

proposent à tous les collaborateurs une formation 

certifiante Secouriste Sauveteur au Travail. Depuis 

2021, 70 collaborateurs ont été formés au 

secourisme, dont 11 en 2025. 

Le sujet de la sécurité revêt un caractère particulier 

pour les activités de médias. Ainsi, pour prévenir les 

ÓÊÔÒÖÆÔ ÅšÂÄÕÆÔ ÎÂÍ×ÆÊÍÍÂÏÕÔ ŮÊÏÕÓÖÔÊÐÏŖ ÂÈÓÆÔÔÊÐÏ 

verbale ou physique, attentat, occupation des 

locaux), et en lien avec le plan Vigipirate, la Direction 

Sureté et Sécurité a déployé un plan de 

sensibilisation spécifique,  composé de trois  

éléments . 

Ʒ La vigilance : ce volet comprend la c onnaissance 

de la menace terroriste pour  sa juste prise en 

compte Ŗ Íšîtude des menaces de Lagardère 

News ÆÕ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 2ÂÅÊÐŖ ÍšÂjustement des 

comportements de chacun et des moyens à 

disposition  et le d éveloppement des relations 

avec les partenaires extérieurs (préfet, maire, 

ÇÐÓÄÆÔ ÅÆ ÍšÐÓÅÓÆŖ ÆÕÄ.). 

Ʒ La prévention  : ce volet concerne la 

sensibilisation et la formation du personnel sur 

la menace terroriste , les mises en situation, les 

exercices et retour s ÅšÆÙÑîÓÊÆÏÄÆ, les itinéraires 

Åšî×ÂÄÖÂÕÊÐÏ ainsi que les zones de 

confinement connues par tous . À ce titre, 

256 collaborateurs ont été formés sur les 

ÄÐÏÅÖÊÕÆÔ â ÕÆÏÊÓ ÆÏ ÄÂÔ ÅšÂÕÕÆÏÕÂÕř $ÂÏÔ ÄÆÕÕÆ 

continuité, une nouvelle formation sur les 

« 2ÊÔÒÖÆÔ ÆÏ ÄÂÔ Åš)ÏÕÓÖÔÊÐÏ » est également 

déployée depuis 2025. Enfin, des formations sur 

les déplacements en z ones hostiles ont été 

organisées pour les journalistes concernés et 

sont renouvelées en cas de besoin . 

Ʒ La protection  : ce dernier volet contient les 

moyens de protection et de réponse de 

Lagardère News et Lagardère Radio 

(procédures, zones de confinements, kit 

attentat, portiques, machines à rayons  X pour 

les personnes externes ou les équipes internes 

ÒÖÊ ÏÆ ÑÓîÔÆÏÕÆÏÕ ÑÂÓ ÍÆÖÓ ÃÂÅÈÆ â ÍšÆÏÕÓîÆ ÅÆÔ 

bâtiments, etc.)  ainsi que les moyens humains 

(agents de sécurité) et matériels 

(vidéosurveillance, etc.) , dernièrement 

renforcés grâce à un changement de prestataire 

depuis juillet 2025 . 

Prisma Media  

Au sein de Prisma Media, lšîÒÖÊÑÆ ÅÆÔ Ressources 

humaines met en place un ensemble de mesures 

visant à garantir la santé et la sécurité physique des 

salariés. 

Des formations annuelles sont  dédiées aux  gestes de 

ÑÓÆÎÊÆÓÔ ÔÆÄÐÖÓÔŖ ÍšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÅîÇÊÃÓÊÍÍÂÕÆÖÓÔŖ ÂÊÏÔÊ 

que la prévention des incendies. Les Sauveteurs 

Secouristes du Travail bénéficient de sessions 

régulières pour maintenir leurs compétences à jour. 

En outre, des formations spécifiques so nt proposées 

aux collaborateurs, notamment pour sensibiliser aux 

risques routiers, en particulier pour les commerciaux 

et les délégués régionaux.  

L'entreprise dispose d'un service sécurité interne 

chargé de piloter les audits relatifs à la sécurité des 

collaborateurs et des biens. Ces audits, réalisés à 

intervalles réguliers, sont suivis de la mise en place de 

ÑÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏ ÆÕ ÅÆ ÎÆÔÖÓÆÔ ÑÐÖÓ ÔÖÊ×Óe les progrès 

réalisés. En parallèle, des audits réglementaires sont 

effectués par des sociétés extérieures, telles que 

"ÖÓÆÂÖ 6ÆÓÊÕÂÔř ,šÊÏÔÑÆÄÕÊÐÏ ÅÖ ÕÓÂ×ÂÊÍ ÆÕ ÍÂ #2!-)& 

peuvent également effectuer des audits de sécurité.  

Prisma Media a mis en place en 2020 un numéro vert 

ÆÏ ÑÂÓÕÆÏÂÓÊÂÕ Â×ÆÄ Íš)!02 Ů)ÏÔÕÊÕÖÕ 

Åšaccompagnement psychologique et de ressources) 

pour offrir un soutien psychologique à ses 

collaborateurs. Accessible 24/7, ce dispositif propose 

ËÖÔÒÖšâ ÄÊÏÒ ÆÏÕÓÆÕÊÆÏÔ ÄÐÏÇÊÅÆÏÕÊÆÍÔř 

Lorsque nécessaire, un aménagement du poste de 

travail est proposé, notamment pour les 

collaborateurs bénéficiant d'un mi -temps 

thérapeutique.  

Des formations sont régulièrement dispensées aux 

managers afin de les sensibiliser aux signaux faibles, 

à la prévention du harcèlement moral et sexuel, ainsi 

ÒÖšâ ÍÂ ÈÆÔÕÊÐÏ ÅÖ ÔÕÓÆÔÔŖ ÅÆÔ îÎÐÕÊÐÏÔŖ ÅÆÔ 

addictions, et à la prévention des comportements 

inap propriés. Des conférences sont aussi organisées 

pour aborder ces sujets en profondeur avec les 

collaborateurs.  

Pour les équipes travaillant en horaires décalés, un 

suivi médical renforcé est mis en place, avec une 

×ÊÔÊÕÆ ÅÆ ÑÓî×ÆÏÕÊÐÏ â ÍšÆÎÃÂÖÄÉÆ ÔÖÊ×ÊÆ ÅšÖÏÆ 

seconde visite médicale dans les dix -huit mois.  

Les risques liés à la santé et à la sécurité sont recensés 

ÅÂÏÔ ÍÆ $ÐÄÖÎÆÏÕ 5ÏÊÒÖÆ ÅšM×ÂÍÖÂÕÊÐÏ ÅÆÔ 2ÊÔÒÖÆÔ 

Professionnels (DUERP), qui  liste les risques identifiés 
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ainsi que les mesures mises en place pour les limiter, 

voire les éliminer si possible.  

Quatre réunions au minimum par an sont organisées 

par la CSSCT pour échanger avec les représentants 

du personnel sur la santé et la sécurité des 

collaborateurs. Des réunions spécifiques peuvent 

être programmées en fonction des événements, 

comme cela a été le cas lors de la crise du Covid -19. 

Dans le cadre de grands projets de transformation, 

ÖÏ ÑÍÂÏ ÅšÂÄÕÊÐÏ ÓÆÏÇÐÓÄî ÆÔÕ ÔÚÔÕîÎÂÕÊÒÖÆÎÆÏÕ ÎÊÔ 

en place pour prévenir les risques psychosociaux et 

soutenir les managers à conduire les changements et 

ÍÆÔ ÔÂÍÂÓÊîÔ â ÔšÊÏÔÄÓÊÓÆ ÅÂÏÔ ÄÆÔ î×ÐÍÖÕÊÐÏÔ. 

2.3.1.1.3 Résultats  

Santé -sécurité  

Indicateur LHG  2025  2024  

Pourcentage de personnes couvertes par le système de gestion de la santé et de la sécurité de 
ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÒÖÊ ÆÔÕ ÇÐÏÅî ÔÖÓ ÅÆÔ ÆÙÊÈÆÏÄÆÔ ÍîÈÂÍÆÔ ÆÕũÐÖ ÅÆÔ ÏÐÓÎÆÔ ÐÖ ÍÊÈÏÆÔ ÅÊÓÆÄÕÓÊÄÆÔ ÓÆÄÐÏÏÖÆÔ 
* 

94  - 

Ƃ)ÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÏÐÏ ÓÆÎÐÏÕîÆ Â×ÂÏÕ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹżř 

.ÐÎÃÓÆ ÅšÂÄÄÊÅÆÏÕÔ ÅÖ ÕÓÂ×ÂÊÍ ÆÕ ÅÆ ËÐÖÓÔ ÅšÂÓÓñÕ 1 

 Nombre d'accidents  
Nombre de jours de travail 

perdus 

Branche 2025  2024  2025  2024  

Lagardère Publishing  159 152 5 679 6 927 

Lagardère Travel Retail  1 007  924  10 288  9 419 

Lagardère Live 21 13 1 015 1 456  

Lagardère  1 187 1 089  16 982  17 802  

Prisma Media  1 10 58 99 

LHG 1 188 1 099  17 040  17 901 

Taux de fréquence et de gravité  2 liés aux accidents du travail  

 Taux de fréquence  Taux de gravité  

Branche 2025  2024  2025  2024  

Lagardère Publishing  12,08 11,62 0,43  0,53  

Lagardère Travel Retail  19,01 16,74 0,19 0,17 

Lagardère Live 12,94 9,04  0,71 1,01 

Lagardère  17,52 15,62 0,25  0,26  

Prisma Media  0,68  6,35 0,04  0,06  

LHG 17,16 15,42 0,25  0,25  

L'augmentation du taux de fréquence des accidents 

du travail  observée entre 2024 et 2025  s'explique en 

 
1 ,ÆÔ ÂÄÄÊÅÆÏÕÔ ÅÖ ÕÓÂ×ÂÊÍ ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÍÆÔ ËÐÖÓÔ ÅšÂÓÓñÕ ÓÆÑÐÓÕîÔ ÊÏÄÍÖÆÏÕ ÍÆÔ ÂÄÄÊÅÆÏÕÔ ÅÆ ÕÓÂËÆÕ ÂÚÂÏÕ ÑÖ ÔÆ ÑÓÐÅÖÊÓÆ ÅÂÏÔ ÍÆ 

cadre du travail.  
2 4ÂÖÙ ÅÆ ÇÓîÒÖÆÏÄÆ Ƴ ÏÐÎÃÓÆ ÅšÂÄÄÊÅÆÏÕÔ ÅÖ ÕÓÂ×ÂÊÍ Â×ÆÄ ÂÓÓñÕ Ù Ÿ 000  ŷŷŷũÏÐÎÃÓÆ ÕÉîÐÓÊÒÖÆ ÅšÉÆÖÓÆÔ ÕÓÂ×ÂÊÍÍîÆÔ ; taux 
ÅÆ ÈÓÂ×ÊÕî Ƴ ÏÐÎÃÓÆ ÅÆ ËÐÖÓÔ ÅšÂÓÓñÕ Ù Ÿ ŷŷŷũÏÐÎÃÓÆ ÕÉîÐÓÊÒÖÆ ÅšÉÆÖÓÆÔ ÕÓÂ×ÂÊÍÍîÆÔř 

premier lieu par une hausse des accidents considérés 

comme non sévères (avec pour conséquence pas ou 
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peu de jours d'arrêts de travail). Cette tendance 

s'observe notamment chez Lagardère Publishing en 

Espagne et au Royaume-Uni ainsi que chez Lagardère 

Travel Retail en Italie.  

Par ailleurs, chez Lagardère Travel Retail en Espagne, 

une augmentation du nombre d'accidents liés à des 

déplacements domicile -travail viennent impacter 

l'indicateur à la hausse. Enfin, toujours chez 

Lagardère Travel Retail, le développement de 

l'activité Restauration au Pérou a lui aussi contribué 

à l'augmentation du nombre d'accidents. Certains 

accidents constatés dans ces deux pays ont parfois 

conduit à des jours d'arrêts de travail de moyenne ou 

longue durée.  

Néanmoins, les accidents sévères ont globalement 

diminué dans l'ensemble des activités, comme le 

montre la baisse des jours perdus en raison 

d'accidents du travail ( -4,8 % comparé à 2024).  

2.3.1.2 Cultiver la diversité, révéler les 
compétences et encourager 
ÍšÊÏÏÐ×ÂÕÊÐÏ 

2.3.1.2.1 ,šîÈÂÍÊÕî ÅÆ ÕÓÂÊÕÆÎÆÏÕ ÆÕ ÍšîÈÂÍÊÕî ÅÆÔ 
chances 

La diversité des équipes constitue un enjeu 

fondamental pour Louis Hachette Group, dont une 

part importante des activités repose sur la 

production de contenus ( édition, médias, spectacles 

vivants ). En favorisant la pluralité des origines, 

expériences et sensibilités de ses collaborateurs, les 

entités de Louis Hachette Group sont en mesure de 

ÄÐÏÄÆ×ÐÊÓ ÅÆÔ ĜÖ×ÓÆÔ ÆÕ ÅÆÔ ÄÐÏÕÆÏÖÔ ×ÂÓÊîÔŖ 

incarnant  une multitude de perspectives et 

ÅšÂÑÑÓÐÄÉÆÔ ÖÏÊÒÖÆÔř #ÆÕÕÆ ÅÊ×ÆÓÔÊÕî ÆÔÕ ÆÔÔÆÏÕÊÆÍÍÆ 

pour refléter les  attentes plurielles ÅšÖÏ ÑÖÃÍÊÄ 

toujours plus large. Par ailleurs, dans le domaine du 

Travel Retail, la diversité des profils des équipes de 

vente permet également de mieux répondre aux 

besoins de clients  aux profils hétérogènes . 

La politique de Louis Hachette Group en matière 

ÅšîÈÂÍÊÕî ÅÆ ÕÓÂÊÕÆÎÆÏÕ ÆÕ ÅÆÔ ÄÉÂÏÄÆÔ 

3šÂÅÂÑÕÆÓ ÂÖÙ ÄÖÍÕÖÓÆÔ ÍÐÄÂÍÆÔŖ â ÍÂ ÅÊ×ÆÓÔÊÕî ÅÆÔ 

consommateurs et à la multiplicité des marchés 

constitue un enjeu clé pour le développement de 

ÕÐÖÕÆÔ ÍÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÖ 'ÓÐÖÑÆř #šÆÔÕ ÑÐÖÓÒÖÐÊŖ ÇÐÓÕ 

de la variété de ses métiers et des compétences de 

ses collaborateurs, Louis Hachette Group  encourage 

la diversité au sein de ses filiales , ÑÓÐÎÆÖÕ ÍšîÈÂÍÊÕî 

ÅÆÔ ÄÉÂÏÄÆÔ ÆÕ ÔšÂÑÑÍÊÒÖÆ â îÍÊÎÊÏÆÓ ÕÐÖÕÆ ÇÐÓÎÆ ÅÆ 

discrimination,  ÈÓÞÄÆ â ÍšÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÅÆ ÔÆÔ 

directions des ressources humaines.  

,šîÈÂÍÊÕî ÅÆ ÕÓÂÊÕÆÎÆÏÕ ÆÕ ÅÆÔ ÄÉÂÏÄÆÔ ÇÊÈÖÓÆ ÂÊÏÔÊ 

parmi les quatre enjeux sociaux prioritaires inscrits 

dans la politique sociale du Groupe. Celle -ci 

ÔšÂÑÑÍÊÒÖÆ â ÕÐÖÕÆÔ ÍÆÔ ÇÆÎÎÆÔ ÆÕ ÕÐÖÔ ÍÆÔ ÉÐÎÎÆÔ 

salariés des sociétés filiales de Louis Hachette Group  

ÅÂÏÔ ÍÆ ÎÐÏÅÆŖ ÄÉÂÓÈîÔ ÅÆ ÍÂ ÑÐÓÕÆÓ ÆÕ ÅÆ ÍšÊÏÄÂÓÏÆÓ 

ÆÏ ÊÏÕÆÓÏÆ ÄÐÎÎÆ â ÍšÆÙÕÆÓÏÆř 

$ÂÏÔ ÄÆ ÄÂÅÓÆŖ ÍÆ 'ÓÐÖÑÆ ÔšÆÏÈÂÈÆ ÅšÂÃÐÓÅ â ÕÓÂÊÕÆÓ 

chaque salarié, actuel ou futur, de manière juste et 

équitable et veille à ce que ses ressources humaines 

incarnent la diversité de ses activités et de ses clients. 

Par conséquent, aucune pratique discrim inatoire 

illégale basée sur les critères établis par la législation 

ÅÖ ÍÊÆÖ ÅšÊÎÑÍÂÏÕÂÕÊÐÏ ou pays dans lesquels le 

Groupe opère ÏšÆÔÕ ÕÐÍîÓîÆř ,Â ÑÐÍÊÕÊÒÖÆ ÔÐÖÍÊÈÏÆ ÍÂ 

×ÐÍÐÏÕî ÅÖ 'ÓÐÖÑÆ ÅšÐÇÇÓÊÓ ÍÆÔ ÎñÎÆÔ ÑÆÓÔÑÆÄÕÊ×ÆÔ ÅÆ 

promotion à tous les employés, san s discrimination.  

0ÂÓÄÆ ÒÖÆ ÍšîÈÂÍÊÕî ÑÂÔÔÆ ÂÖÔÔÊ ÑÂÓ ÍÂ ÍÖÕÕÆ ÄÐÏÕÓÆ ÍÆÔ 

violences, Louis Hachette Group  ÔšÆÏÈÂÈÆ ÆÏÔÖÊÕÆ â 

promouvoir un environnement de travail libre de 

ÕÐÖÕÆ ÇÐÓÎÆ ÅÆ ÉÂÓÄôÍÆÎÆÏÕŖ ÅšÆÙÑÍÐÊÕÂÕÊÐÏŖ ÅšÂÃÖÔ 

ou de violence, tels que définis par la législation 

applicable dans chaque pays où le Groupe est 

implanté. Par ailleurs, il encourage la bienveillance et 

le respect vis -à-vis de chacun afin de garantir un 

cadre de travail où tous les collaborateurs puissent 

exercer leurs fonctions et accomplir leurs tâche s dans 

un climat de travail serein et collaboratif. Dans cette 

perspective, le Groupe affirme son engagement en 

faveur de la prévention du harcèlement en milieu 

professionnel, notamment par des formations et par 

des actions de sensibilisation régulière des  

collaborateurs.  

Louis Hachette Group  ÔšÆÏÈÂÈÆ îÈÂÍÆÎÆÏÕ â 

ÑÓÐÎÐÖ×ÐÊÓ ÍšîÈÂÍÊÕî ÑÓÐÇÆÔÔÊÐÏÏÆÍÍÆ ÆÏ ÔÐÏ ÔÆÊÏ ÆÕ â 

accompagner tous les collaborateurs dans la 

progression de leur carrière. Le Groupe veille tout 

particulièrement à assurer une représentation 

équilibrée entre les femmes et les hom mes à tous les 

ÏÊ×ÆÂÖÙ ÅÆ ÓÆÔÑÐÏÔÂÃÊÍÊÕî ÆÕ ËÖÔÒÖšÂÖ ÑÍÖÔ ÉÂÖÕ 

niveau de gouvernance, au sein des instances 

ÆÙîÄÖÕÊ×ÆÔŖ ÐĶ ÍšÆÙÆÎÑÍÂÓÊÕî ÆÏ ÍÂ ÎÂÕÊôÓÆ ÄÐÏÔÕÊÕÖÆ 

une priorité clairement affirmée. Le Groupe assure un 

suivi des écarts de r émunération entre les femmes et 

ÍÆÔ ÉÐÎÎÆÔ ÅÂÏÔ ÍÆ ÄÂÅÓÆ ÅÆ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ÂÏÏÖÆÍ ÅÆ 

publication des données sociales, couvrant 

ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔř 

Un objectif annuel fixé relatif à la proportion de 

femmes parmi les «  top exécutifs  » permet au 

'ÓÐÖÑÆ ÅÆ ÔÖÊ×ÓÆ ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÆ ÍÂ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆř 3ÖÓ 

ce périmètre, la proportion de femmes est passée de 

46  % en 2024 à 47% en 2025, soit un taux dépassant 

ÅîËâ ÍšÐÃËÆÄÕÊÇ ÒÖÊ Â×ÂÊÕ îÕî ÇÊÙî â Żż ƪ ÅšÊÄÊ â ÇÊÏ ŹŷŹžř 

Cet objectif a par ailleurs été intégré à la 

rémunération de long terme des dirigeants.  De 

manière générale, les femmes occupent une place 

centrale dans les effectifs de Louis Hachette Group. 

En 2025, elles représentent en effet 63 ƪ ÅÆ ÍšÆÇÇÆÄÕÊÇ 

total permanent du G roupe et 60  % des cadres 

managers. 

En outre, le Groupe  sensibilise tous ses collaborateurs 

â ÍšÂÄÄÖÆÊÍ ÅÖ ÉÂÏÅÊÄÂÑ ÅÂÏÔ ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÅÂÏÔ ÍÆ 
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ÄÂÅÓÆ ÅÆ ÔÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏŖ ÅÆ ÎîÅÊÂÔ ÆÕ ÅÆ 

spectacles vivants.  IÍ ÄÉÆÓÄÉÆ â ÇÂ×ÐÓÊÔÆÓ ÍšÊÏÔÆÓÕÊÐÏ 

des travailleurs en situation de handicap.  

%ÏÇÊÏŖ ÄÐÏÔÄÊÆÏÕ ÒÖÆ ÍšîÈÂÍÊÕî ÅÆÔ ÄÉÂÏÄÆÔ ÊÎÑÍÊÒÖÆ 

ÍšÂÄÄôÔ â ÍšÂÑÑÓÆÏÕÊÔÔÂÈÆ ÆÕ â Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ 

professionnelle, le Groupe garantit , par la formation 

ÄÐÏÕÊÏÖÆŖ ÍšÆÎÑÍÐÚÂÃÊÍÊÕî ÆÕ le développement des 

ÄÐÎÑîÕÆÏÄÆÔ ÅÆ ÔÆÔ ÔÂÍÂÓÊîÔ ÂÖ ÔÆÊÏ ÅÆ ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÆÕ 

sur le marché du travail.  

,Â ÃÐÏÏÆ ÂÑÑÍÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆ ÄÆÕÕÆ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆ ÇÂÊÕ ÍšÐÃËÆÕ 

ÅšÖÏ ÔÖÊ×Ê ÑÂÓ la Secrétaire Générale du Groupe , qui 

en rend compte au sein des instances de 

gouvernance , et par le Comité RH Groupe. En outre, 

via le reporting extra -financier effectué 

ÂÏÏÖÆÍÍÆÎÆÏÕŖ ÖÏÆ ÓÆÎÐÏÕîÆ ÅšÊÏÅÊÄÂÕÆÖÓÔ ÑÆÓÎÆÕ 

ÅÆ ÎÐÏÊÕÐÓÆÓ ÍšÂÑÑÍÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆ ÄÆÕÕÆ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆř 

,ÆÔ ÂÄÕÊÐÏÔ ÎÊÔÆÔ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ 

 
,ÆÔ ÅÊÇÇîÓÆÏÕÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÖ 'ÓÐÖÑÆ 
déploient des initiatives concrètes pour soutenir la 
politique de Louis Hachette Group  en matière 
ÅšîÈÂÍÊÕî ÅÆ ÕÓÂÊÕÆÎÆÏÕ ÆÕ ÅšîÈÂÍÊÕî ÅÆÔ ÄÉÂÏÄÆÔř 

Diversité et lutte contre la discrimination  

En France, depuis 2022, Hachette Livre met à 

ÅÊÔÑÐÔÊÕÊÐÏ ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ ÔÆÔ ÔÂÍÂÓÊîÔ, et 

notamment aux nouveaux arrivants, une application 

ØÆÃ ÅÆ ÔÆÏÔÊÃÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÆÕ ÅšÂÖÕÐÅÊÂÈÏÐÔÕÊÄ ÔÖÓ ÍÂ 

diversité et les comportements excluants. Cette 

application est portée à la connaissance des salariés 

â ÍÆÖÓ ÂÓÓÊ×îÆ ÅÂÏÔ ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÑÂÓ ÍÆ ÃÊÂÊÔ ÅšÖÏÆ 

communication par courriel . Elle est également 

ÂÄÄÆÔÔÊÃÍÆ ÆÏ ÑÆÓÎÂÏÆÏÄÆ ÔÖÓ ÍšÊÏÕÓÂÏÆÕř 

La branche mène également plusieurs actions en 

faveur du recrutement inclusif afin de garantir la 

diversité de ses équipes.  Au Royaume-Uni, 

Hachette  UK se mobilise avec le programme 

Changing the Story  en multipliant les actions, les 

partenariats et les réseaux de salariés. En 2025, afin 

ÅšÐÓÊÆÏÕÆÓ sa stratégie Diversité, Équité et Inclusion, 

la filiale a relancé son Changing the Story Board, 

composé de quatorze  représentants (sept membres 

de la direction et sept collaborateurs), afin de 

remonter directement  les retours des employés sur 

ces sujets à la direction générale. Hachette Book 

Group déploie également  le programme britannique 

Changing the Story aux États -Unis, élargissant son 

ÄÉÂÎÑ ÅšÂÄÕÊÐÏ ÂÖ-delà de la représentation en 

milieu professionnel pour relier directement 

ÍšÊÏÄÍÖÔÊÐÏ â ÍÂ ÔÕÓÂÕîÈÊÆ îÅÊÕÐÓÊÂÍÆ ÆÕ ÅšÊÎÑÂÄÕ ÔÐÄÊÂÍ 

de la filiale.  

,   

 

 

Participation des équipes de Hachette UK au 
festival Changing the Story 2025.  

 

Au sein de Lagardère Travel Retail, les directions des 

ressources humaines de chaque pays sont  

sensibilisées à la mise en place de Comités Diversité 

et Inclusion. Ce Comité est  notamment  en place  en 

Italie (depuis 2018), aux États -Unis (depuis 2020) et 

en Espagne (depuis 2023).  

Un processus de recrutement inclusif est également 

décliné , avec l'ajout systématique d'une mention sur 

l'engagement en faveur de la diversité dans toutes les 

offres d'emploi de la branche et ses entités. En 

complément, Lagardère Travel Retail encourage de 

manière continue l'embauche de jeunes diplômés,  de 

seniors, de stagiaires et d'alternants, ainsi que le 

recours aux VIE (Volontariat international en 

entreprise).  

A ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ ÍÆÔ ÇÊÍÊÂÍÆÔ ÅÆ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 

Retail élaborent en parallèle plusieurs dispositifs à 

leur initiative propre. Au Pérou par exemple , un 

programme de recrutement de jeunes issus de 

milieux défavorisés a été mis en place  depuis 2022  en 

partenariat avec l'aéroport de Lima, permettant 

ÅšÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÓ ÄÆÔ ËÆÖÏÆÔ ÕÐÖÕ ÂÖ ÍÐÏÈ ÅÆ ÍÆÖÓÔ 

études et par la suite de leur proposer un emploi 

pérenne. Depuis le lancement du programme, 

24 jeunes ont été soutenus . De son côté, l a filiale 

bulgare a mis en place une procédure stricte 

ÄÐÏÄÆÓÏÂÏÕ ÍšîÈÂÍÊÕî ÅÆ ÕÓÂÊÕÆÎÆÏÕ ÅôÔ ÍÆ 

recrutement et durant tout le cycle professionnel des 

ÔÂÍÂÓÊîÔ ÂÖ ÔÆÊÏ ÅÆ ÍšÆÏÕÊÕîŖ décliné pour chaque type 

de collaborateurs (bureau, terrain et entrepreneurs) . 

Au sein de Lagardère News, les managers sont formés 

depuis 2024 aux principes généraux du droit social , 

incluant notamment le sujet de la  non-discrimination 

â ÍšÆÎÃÂÖÄÉÆř 

Enfin, d epuis début 2021, la Direction de Prisma 

Media ÎÐÃÊÍÊÔÆ ÔÆÔ ÄÐÍÍÂÃÐÓÂÕÆÖÓÔ ÂÖÕÐÖÓ ÅšÖÏ 

engagement commun  : « La diversité, notre 

conviction  ». À travers ce manifeste, Prisma Media 

ÔšÆÏÈÂÈÆ â ÑÓÐÎÐÖ×ÐÊÓ ÍÂ ÅÊ×ÆÓÔÊÕî ÅÂÏÔ ÔÐÏ 

écosystème, représenter la pluralité des Français et 

innover par et pour la div ersité. Un Comité Diversité 

pluridisciplinaire créé en 2019 a participé à la 
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ÅîÇÊÏÊÕÊÐÏ ÆÕ â ÍšÊÏÕîÈÓÂÕÊÐÏ ÅÆ ÄÆÕÕÆ ÔÕÓÂÕîÈÊÆ ÅÂÏÔ ÍÆÔ 

pratiques internes et les contenus proposés . 

Pour garantir  ÍšîÒÖÊÕîŖ ÍÆ ÑÓÐÄÆÔÔÖÔ ÅÆ ÓÆÄÓÖÕÆÎÆÏÕ 

prévoit des entretiens croisés, un outil de 

candidature simplifié pour éviter les biais  à 

ÍšÆÎÃÂÖÄÉÆ et des actions de sensibilisation, 

notamment une formation à la non -discrimination 

ÑÐÖÓ ÍšîÒÖÊÑÆ 2ÆÄÓÖÕÆÎÆÏÕ ÆÕ ÖÏ ÎÐÅÖÍÆ Æ-learning 

ÂÄÄÆÔÔÊÃÍÆ â ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÎÂÏÂÈÆÓÔř 

Acteur engagé dans son territoire, Prisma Media 

ÇÂ×ÐÓÊÔÆ ÍšÂÄÄÖÆÊÍ ÅÆ ËÆÖÏÆÔ ÊÔÔÖÔ ÅÆ 2%0 Ů2îÔÆÂÖ 

Åšéducation prioritaire) et de REP+ (Réseau 

Åšéducation prioritaire renforcé) de Gennevilliers. En 

2025, Prisma Media a accueilli 33  jeunes issus de REP 

et REP+, en stage ou en alternance , dépassant 

ÍšÐÃËÆÄÕÊÇ ÇÊÙî â źŷ ÍÂ ÎñÎÆ ÂÏÏîÆ. Plus largement, 

0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂ ÔšÂÕÕÂÄÉÆ â ÑÓÐÎÐÖ×ÐÊÓ ÍšÊÏÄÍÖÔÊ×ÊÕî 

sous toutes ses formes. En 2025, 16 actions ont été 

menées dans ce cadre. 0ÂÓÎÊ ÆÍÍÆÔŖ ÍšÂÄÄÖÆÊÍ ÅÆ 

stagiaires en lien avec diverses associations 

Ů,š!ÓÑÆËÆÉŖ ,ÆÔ %ÏÕÓÆÑÓÊÔÆÔ ÑÐÖÓ ÍÂ #ÊÕîŖ #ÓîÆ ÕÐÏ 

Â×ÆÏÊÓůŖ ÍšÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ ÅšÖÏ ØÆÃÊÏÂÓ ÔÖÓ ÍÂ ÈÆÔÕÊÐÏ ÅÆ 

la différence en entreprise ou encore des actions de 

sensibilisation au handic ap. 

Prévention des violences et du harcèlement sur le lieu 

de travail  

PÕÓÆ ÖÏ ÆÎÑÍÐÚÆÖÓ ÓÆÔÑÐÏÔÂÃÍÆŖ ÄšÆÔÕ ÅšÂÃÐÓÅ ÂÔÔÖÓÆÓ 

à tous les collaborateurs un environnement de travail 

ÃÊÆÏ×ÆÊÍÍÂÏÕ ÆÕ ÅÆ ÒÖÂÍÊÕîř #šÆÔÕ ÑÐÖÓÒÖÐÊŖ Louis 

Hachette Group  propose à ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ ses 

collaborateurs de participer à une sensibilisation à la 

prévention du harcèlement moral ou sexuel dans la 

sphère professionnelle.  

En 2024, u n module de formation a ainsi été  mis à 

ÅÊÔÑÐÔÊÕÊÐÏ ÅÆ ÕÐÖÔ ×ÊÂ ÍÂ ÑÍÂÕÆÇÐÓÎÆ ÅšÆ-learning du 

Groupe et est resté accessible en 2025 pour ceux qui 

ÏÆ ÍšÂ×ÂÊÆÏÕ ÑÂÔ ÆÏÄÐÓÆ complété.  Au terme de ces 

deux années, 82  % des collaborateurs du Groupe 

avaient suivi cette formation.  

!Ö ÔÆÊÏ ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîŖ ÍÂ ÍÊÈÏÆ 

ÅšÂÍÆÓÕÆ ÅÖ 'ÓÐÖÑÆ ÑÆÓÎÆÕ ÆÏ ÐÖÕÓÆ ÂÖÙ 

collaborateurs de signaler tout éventuel incident en 

matière de violences et de harcèlement.  

De son côté, Lagardère adhère également depuis 

ŹŷŸſ â ÍšÊÏÊÕÊÂÕÊ×Æ Ƭ3Õ/Ñ% ÄÐÏÕÓÆ ÍÆ ÔÆÙÊÔÎÆ ÅÊÕ 

« ordinaire  » en entreprise , qui  nécessite de 

ÅîÎÐÏÕÓÆÓ ÂÏÏÖÆÍÍÆÎÆÏÕ ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ÑÍÂÄÆ ÅšÂÖ ÎÐÊÏÔ 

ÖÏÆ ÊÏÊÕÊÂÕÊ×Æ ÑÂÓ ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÑÂÓÎÊ ÉÖÊÕ ÂÄÕÊÐÏÔ 

prioritaires. En 202 5, Lagardère a ainsi poursuivi la 

ÎÊÔÆ â ÅÊÔÑÐÔÊÕÊÐÏ ÅšÖÏ ÎÐÅÖÍÆ ÅÆ ÔÆÏÔÊÃÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÆÏ 

e-learning fourni par le collectif #StOpE . 

Au niveau local, des mesures spécifiques sont 

déployées pour prévenir le harcèlement moral et 

sexuel, les comportements sexistes et les risques 

psychosociaux. Chez Hachette Livre, le règlement 

intérieur intègre des dispositions visant à lutter 

contre ces comportements. Aux États -Unis, 

Hachette Book Group applique une politique de 

ÕÐÍîÓÂÏÄÆ ÛîÓÐ â ÍšîÈÂÓÅ ÅÖ ÉÂÓÄôÍÆÎÆÏÕŖ ÅÆ ÍÂ 

discrimination et des représailles.  En Espagne, Grupo 

Anaya a mis en place des protocoles visant à prévenir 

et lutter contre le harcè ÍÆÎÆÏÕ ÔÆÙÖÆÍŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖšâ 

traiter le harcèlement moral ou psychologique en 

milieu professionnel.  

Du côté de Lagardère Travel Retail, un référent 

harcèlement a été désigné pa rmi les collaborateurs 

en Belgique et en Italie. Aux Émirats arabes unis et au 

siège en France, cette mission est assurée par les 

ressources humaines. 

En Italie, Lagardère Travel Retail Italia est certifiée 

SA 8000 depuis 2018 et détient la Gender Equality 

Certification  depuis 2023, deux référentiels mettant 

ÍšÂÄÄÆÏÕ ÔÖÓ ÍÂ ÑÓî×ÆÏÕÊÐÏ ÅÆÔ ÅÊÔÄÓÊÎÊÏÂÕÊÐÏÔ ÆÕ ÅÖ 

harcèlement . Enfin, une formation dédiée aux cadres 

opérationnels a été déployée en 2025, dans le cadre 

ÅšÖÏ ÑÂÓÕÆÏÂÓÊÂÕ Â×ÆÄ ÍÂ &ÐÏÅÂÕÊÐÏ 'ÊÖÍÊÂ #ÆÄÄÉÆÕÕÊÏŖ 

afin de renforcer la prévention et le traitement des 

cas de ×ÊÐÍÆÏÄÆÔ â ÍšîÈÂÓÅ ÅÆÔ ÇÆÎÎÆÔ. 

Au sein de Lagardère News et Lagardère Radio, des 

référents sont désignés par le CSE et la direction, puis 

formés pour prévenir les risques de harcèlement 

moral, sexuel et les comportements sexistes. Ces 

ÅÆÓÏÊÆÓÔ ÔÐÏÕ ÉÂÃÊÍÊÕîÔ â ÓîÂÈÊÓ ÆÏ ÄÂÔ ÅšÂÍÆÓÕÆř 

Enfin, Prisma Media poursuit sa lutte contre le 

harcèlement sexuel via une Directrice des Ressources 

humaines, nommée en 2019 référente chargée 

ÅšÐÓÊÆÏÕÆÓŖ ÅšÊÏÇÐÓÎÆÓ ÆÕ ÅšÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÓ ÍÆÔ ÔÂÍÂÓÊîÔ 

en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et 

les agissements sexistes. Tout signalement en 

ÎÂÕÊôÓÆ ÅÆ ÉÂÓÄôÍÆÎÆÏÕ ÔÆÙÖÆÍ ÑÆÖÕ ÔšÆÇÇÆÄÕÖÆÓ 

auprès ÅšÆÍÍÆŖ ÎÂÊÔ ÂÖÔÔÊ ÑÂÓ ÍšÊÏÕÆÓÎîÅÊÂÊÓÆ ÅÆÔ 

responsables ressources humaines. Par ailleurs, 

depuis 2019, une clause de tolérance zéro 

concernant ces comportements e st 

systématiquement incluse dans les contrats de 

travail, cette politique ayant été renforcée en 2023.  

Égalité professionnelle  

3ÐÖÔ ÍšÊÎÑÖÍÔÊÐÏ ÅÖ 'ÓÐÖÑÆŖ ÕÐÖÕÆÔ ÍÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ 

ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÇÐÏÕ ÅÆ ÍšîÈÂÍÊÕî ÑÓÐÇÆÔÔÊÐÏÏÆÍÍÆ ÍšÖÏ ÅÆÔ 

axes majeurs de leur engagement. Chaque année, les 

progrès en la matière sont notamment mesurés à 

ÕÓÂ×ÆÓÔ ÍšÊÏÅÆÙ ÅšîÈÂÍÊÕî ÑÓÐÇÆÔÔÊÐÏÏÆÍÍÆŖ ÊÏÔÕÂÖÓî ÆÏ 

France par la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018. En 

2025, ÍšÊÏÅÆÙ ÑÐÏÅîÓî ÅÖ 'ÓÐÖÑÆŖ ÄÂÍÄÖÍî â ÑÂÓÕÊÓ ÅÆÔ 

entités qui sont soumises à la publication de cet 

index sur le périmètre de leurs activités en France, a 

atteint 90 /100 (contre 93 en 2024).  

En France, Hachette Livre a mis en place une 

politique spécifique visant notamment à réduire les 

disparités salariales . 
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A ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ (ÂÄÉÆÕÕÆ 5+ ÄÐÏÕÊÏÖÆ ÅÆ ÑÖÃÍÊÆÓ 

chaque année son Gender Pay Gap et son Ethnicity 

Pay Gap, et organise régulièrement des discussions et 

tables  rondes sur la transparence des salaires et les 

opportunités de carrière. En 2025, cette initiative a 

été reconnue une nouvelle fois par le Times, qui a 

classé l'entreprise parmi les 50  meilleurs employeurs 

pour l'égalité des genres pour la sixième année 

consécutive. De manière générale, la filiale met 

l'accent sur la transparence et la responsabilit é, avec 

ÅÆÔ î×ÂÍÖÂÕÊÐÏÔ ÓîÈÖÍÊôÓÆÔ ÅÆ ÍšîÈÂÍÊÕî ÔÂÍÂÓÊÂÍÆŖ ÅÆ ÍÂ 

ÓÆÑÓîÔÆÏÕÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÈÆÏÓÆÔ ÆÕ ÅÆ Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ 

professionnelle.  

En Espagne, Grupo Anaya dispose depuis 2024  ÅšÖÏ 

ÑÍÂÏ ÅšîÈÂÍÊÕî ÑÐÖÓ ÍšÆÏÕÊÕî #ÐÎÆÓÄÊÂÍ 'ÓÖÑÐ !ÏÂÚÂŖ 

comprenant des actions  spécifique s visant à 

ÑÓÐÎÐÖ×ÐÊÓ ÍšîÈÂÍÊÕî ÆÏÕÓÆ ÍÆÔ ÇÆÎÎÆÔ ÆÕ ÍÆÔ ÉÐÎÎÆÔ. 

,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍ ÔšÆÏÈÂÈÆ ÂÖÔÔÊ ÂÄÕÊ×ÆÎÆÏÕ ÆÏ 

ÇÂ×ÆÖÓ ÅÆ ÍšîÈÂÍÊÕî ÑÓÐÇÆÔÔÊÐÏÏÆÍÍÆ ÆÏÕÓÆ ÍÆÔ ÇÆÎÎÆÔ 

et les hommes en encourageant toutes ses entités à 

mettre en place un suivi annuel rigoureux des écarts 

de rémunération  afin  Åšidentifier et corriger les 

inégalités salariales.  

$ÂÏÔ ÄÆÓÕÂÊÏÔ ÑÂÚÔŖ ÍšîÈÂÍÊÕî ÔÂÍÂÓÊÂÍÆ ÄÐÏÔÕÂÕîÆ Â ÇÂÊÕ 

ÍšÐÃËÆÕ ÅšÖÏÆ ÄÆÓÕÊÇÊÄÂÕÊÐÏ ÓÆÄÐÏÏÖÆř Lagardère Travel 

Retail  Italie a par exemple obtenu la Gender Equality 

Certification en 2023. Ce certificat, valide pour une 

ÅÖÓîÆ ÅÆ ÕÓÐÊÔ ÂÏÔŖ ÕîÎÐÊÈÏÆ ÅÆ ÍšÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÅÆ ÍÂ 

ÇÊÍÊÂÍÆ ÆÏ ÇÂ×ÆÖÓ ÅÆ ÍšîÈÂÍÊÕî ÅÆÔ ÈÆÏÓÆÔř Après un 

premier audit de surveillance concluant en 2024, un 

second réalisé en décembre 2025 a permis de 

confirmer la certification . En outre, e n 2025, ÍšÆÏÕÊÕî 

italienne  a initié un partenariat ave c Pangea Onlus, 

une organisation à but non lucratif engagée dans la 

promotion du développement économique et social 

des femmes en situation de vulnérabilité, 

notamment les victimes de violences domestiques, 

ÍÆÔ ÎÊÈÓÂÏÕÆÔ ÆÕ ÍÆÔ ÓîÇÖÈÊîÆÔř A ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ  

Rome-&ÊÖÎÊÄÊÏÐŖ ÄÆÕÕÆ ÄÐÍÍÂÃÐÓÂÕÊÐÏ ÔšÆÔÕ 

ÄÐÏÄÓîÕÊÔîÆ ÑÂÓ ÍšÊÏÕîÈÓÂÕÊÐÏ ÅÆ ÅÆÖÙ ÏÐÖ×ÆÍÍÆÔ 

ÄÐÍÍÂÃÐÓÂÕÓÊÄÆÔŖ ÍšÖÏÆ ÂÖ ÔÆÊÏ ÅšÖÏ ÑÐÊÏÕ ÅÆ 

ÓÆÔÕÂÖÓÂÕÊÐÏ ÆÕ ÍšÂÖÕÓÆ ÅÂÏÔ ÖÏÆ ÃÐÖÕÊÒÖÆ ÅÖÕÚ free. 

Par ailleursŖ ÑÐÖÓ ÔÐÖÕÆÏÊÓ Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ ÑÓÐÇÆÔÔÊÐÏÏÆÍÍÆ 

des femmes, Lagardère Travel Retail a mis en place 

plusieurs initiatives. Au siège en France, un 

programme de formations dédié aux femmes 

managers est proposé, incluant un module de 

« leadership au féminin  ». Cette formation, intégrée 

au catalogue de formation du siège depuis 2024, est 

accessible en continu à tout collaborateur éligible.  

En Espagne, des formations spécifiques au 

développement des femmes sont proposées au 

personnel du siège, accompagnées d'un budget dédié 

pour soutenir les talents féminins identifiés lors des 

revues de personnel.  

En Pologne, un partenariat avec Cari Craden a permis 

en 2023 -2024 de lancer le programme Women 

Empowering, offrant huit  sessions de coaching à 

15 femmes managers et permettant la participation 

de 16 collaboratrices aux événements TEDxWomen.  

%Ï ŹŷŹżŖ ÍšÆÏÕÊÕî ÑÐÖÓÔÖÊÕ ÔÆÔ ÂÄÕÊÐÏÔ en maintenant 

notamment  sa participation aux événements 

TEDxWomen.  

De leur côté, Lagardère News et Lagardère Radio 

poursuivent leurs efforts pour maintenir la parité. En 

2025, le Comex demeure équilibré, avec un taux de 

60  ƪ ÅšÉÐÎÎÆÔ ÆÕ Żŷ % de femmes. Concernant  

ÍšîÈÂÍÊÕî ÔÂÍÂÓÊÂÍÆ, Europe Ÿ Â ÑÓî×ÖŖ ÅÂÏÔ ÍÆ ÄÂÅÓÆ ÅšÖÏ 

accord de Négociation Annuelle Obligatoire (NAO) , 

un budget spécifique dédié à la réduction des écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes en 

ÅîÃÖÕ ÅšÂÏÏîÆ ŹŷŹŻŖ ÆÕ ÓÆÏÐÖ×ÆÍî ÆÏ ŹŷŹżř De leur 

côté, Lagardère News et Lagardère Radio ÔšÆÏÈÂÈÆÏÕ 

égaÍÆÎÆÏÕ â ÄÐÎÃÍÆÓ Åšî×ÆÏÕÖÆÍÔ îÄÂÓÕÔ ÅÆ 

rémunérations entre les hommes et les femmes.  

Enfin, en 2025, Prisma Media a poursuivi ses 

ÊÏÊÕÊÂÕÊ×ÆÔ ÆÏ ÇÂ×ÆÖÓ ÅÆ ÍšîÈÂÍÊÕî ÇÆÎÎÆÔ-hommes . 

Cet engagement  ÔšÂÑÑÖÊÆ ÔÖÓ ÖÏ ÑÍÂÏ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ ÎÊÔ 

en place depuis 2015 et structuré autour de plusieurs 

priorités. Il vise à renforcer la représentation féminine 

aux postes à responsabilité par la sensibilisation des 

managers, la détection des potentiels et des 

formatio ns dédiées. La réduction des écarts salariaux 

repose sur une enveloppe spécifique dédiée et une 

évolution de la rémunération au retour de congé 

matÆÓÏÊÕî ÐÖ ÅšÂÅÐÑÕÊÐÏř $ÆÔ ÇÐÓÎÂÕÊÐÏÔ ÔÐÏÕ 

également proposées pour développer les 

compétences managériales des femmes.  

Handicap  

,šÊÏÄÍÖÔÊÐÏ ÅÆÔ ÑÆÓÔÐÏÏÆÔ ÆÏ ÔÊÕÖÂÕÊÐÏ ÅÆ ÉÂÏÅÊÄÂÑ 

constitue une priorité pour Lagardère Publishing , 

ÕÂÏÕ ÂÖ ÏÊ×ÆÂÖ ÅÖ ÓÆÄÓÖÕÆÎÆÏÕ ÒÖÆ ÅÆ ÍšÂÅÂÑÕÂÕÊÐÏ 

ÅÆÔ ÑÐÔÕÆÔ ÆÕ ÅÖ ÎÂÊÏÕÊÆÏ ÅÂÏÔ ÍšÆÎÑÍÐÊŖ ÄÐÎÎÆ ÍÆ 

ÓÆÇÍôÕÆÏÕ ÅÊ×ÆÓÔÆÔ ÊÏÊÕÊÂÕÊ×ÆÔ ÎÊÔÆÔ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÂÏÔ ÔÆÔ 

principaux pays . 

En France, Hachette Livre a mis en place depuis 2014 

ÖÏÆ -ÊÔÔÊÐÏ (ÂÏÅÊÄÂÑ ÒÖÊ ĜÖ×ÓÆ ÆÏ ÇÂ×ÆÖÓ ÅÆ 

ÍšÊÏÔÆÓÕÊÐÏ ÑÓÐÇÆÔÔÊÐÏÏÆÍÍÆ ÆÕ ÅÖ ÎÂÊÏÕÊÆÏ ÅÂÏÔ 

ÍšÆÎÑÍÐÊ ÅÆÔ ÑÆÓÔÐÏÏÆÔ ÆÏ ÔÊÕÖÂÕÊÐÏ ÅÆ ÉÂÏÅÊÄÂÑř ,ÆÔ 

quatre  engagements de cette  Mission Handicap  sont 

les suivants : 

Ʒ changer le regard porté sur le handicap en 

sensibilisant les équipes et en formant les 

managers ; 

Ʒ accompagner les salariés dans la reconnaissance 

de la qualité de t ravailleur handicapé et dans la 

mise en place des aménagements de postes 

ÏîÄÆÔÔÂÊÓÆÔ ÂÖ ÎÂÊÏÕÊÆÏ ÅÂÏÔ ÍšÆÎÑÍÐÊ ; 

Ʒ favoriser le recrutement de personnes en 

situation de handicap en développant des 

partenariats avec des associations, des 
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organismes spécialisés, des écoles, des centres 

de formation, etc.  ; 

Ʒ gÂÓÂÏÕÊÓ ÍšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕî ÅÆÔ ÄÐÏÕÆÏÖÔ ÅÖ ÈÓÐÖÑÆ 

au plus grand nombre en faisant évoluer les 

pratiques et les outils.  

Pour remplir ces engagements, Hachette Livre 

ÅÊÔÑÐÔÆ ÅšÖÏ ÓîÔÆÂÖ ÅÆ ÓîÇîÓÆÏÕÔ ÉÂÏÅÊÄÂÑ ÅÆ 

proximité couvrant la totalité du périmètre en 

France. 

Aux États -Unis, Hachette Book Group a réalisé en 

ŹŷŹż ÖÏ ÂÖÅÊÕ ÅšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕî ÅÆ ÕÐÖÔ ÔÆÔ ÍÐÄÂÖÙř Les 

résultats de cet audit marque nt  ÍÆ ÅîÃÖÕ ÅšÖÏÆ 

initiative itérative continue visant à garantir que 

chaque espace soit équipé des ressources nécessaires 

pour offrir un environnement de travail accueillant, 

sûr et conforme à la réglementation Americans with 

Disabilities Act (ADA). 

En Espagne, Grupo Anaya a lancé en 2024 le Progresa 

Plan, en collaboration avec la Fondation FDI, visant 

â ÑÓÐÎÐÖ×ÐÊÓ ÍšÊÏÄÍÖÔÊÐÏ ÆÕ ÍšÆÎÑÍÐÚÂÃÊÍÊÕî ÅÆÔ 

personnes en situation de handicap. Dans le cadre de 

ce programme, un accompagnement spécifique est 

proposé depuis 2025 aux salariés et à leurs enfants 

ayant un handicap reconnu.  ,šÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÄÐÍÍÂÃÐÓÆ 

également avec des centres de t ravail protégé, à 

ÍšÊÏÔÕÂÓ ÅÆ -ÊÕÊÆ &ÂÄÊÍÊÕÊÆÔ 3ÆÓ×ÊÄÆ ÑÐÖÓ ÍÆÔ ÔÆÓ×ÊÄÆÔ 

ÅšÂÄÄÖÆÊÍ ÆÕ ÅÆ ÏÆÕÕÐÚÂÈÆř 

De son côté, Lagardère Travel Retail incite ses entités 

françaises et internationales  à déployer  des mesures 

ÑÐÖÓ ÇÂ×ÐÓÊÔÆÓ ÍšÊÏÄÍÖÔÊÐÏ ÅÆÔ ÑÆÓÔÐÏÏÆÔ ÆÏ ÔÊÕÖÂÕÊÐÏ 

de handicap. Au Royaume-UniŖ â ÍšÂîÓÐÑÐÓÕ ÅÆ 

Londres-Luto n, Lagardère Travel Retail  a obtenu  la 

certification Disability Confident, atteignant le 

niveau 3 « Disability Confident Leader  » en 2025. 

Cette reconnaissance reflète des actions concrètes 

ÕÆÍÍÆÔ ÒÖÆ ÍÂ ÑÂÓÕÊÄÊÑÂÕÊÐÏ â ÅÆÔ ÔÂÍÐÏÔ ÅÆ ÍšÆÎÑÍÐÊ 

ÊÏÄÍÖÔÊÇÔ ÆÕ ÍšÊÏÕîÈÓÂÕÊÐÏ ÅšîÕÖÅÊÂÏÕÔ ÆÏ ÔÊÕÖÂÕÊÐÏ ÅÆ 

handicap dans le cadre de stages . En Amérique 

latine, Lagardère Travel Retail Chile ÔšÆÔÕ ×Ö ÅîÄÆÓÏî 

en 2025 un diplôme par la municipalité locale 

ÓÆÄÐÏÏÂÊÔÔÂÏÕ ÔÐÏ ÔÕÂÕÖÕ ÅšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÊÏÄÍÖÔÊ×Æř Parmi 

ÍÆÔ ÂÄÕÊÐÏÔ ÎÊÔÆÔ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÇÊÈÖÓÆÏÕ ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÍÂ 

ÎÊÔÆ ÆÏ ÑÍÂÄÆ ÅšÖÏ ÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÎÆÏÕ 2(ř Enfin, au 

siège en France, la branche a mené de nombr euses 

initiatives de sensibilisation à ce sujet dans le cadre 

de la Semaine eÖÓÐÑîÆÏÏÆ ÑÐÖÓ Íšemploi des 

personnes handicapées (SEEPH). 

Chez Lagardère News et Lagardère Radio, des 

actions de sensibilisation au handicap sont menées, 

notamment dans le cadre de la Semaine européenne 

ÑÐÖÓ Íšemploi des personnes handicapées. En 2025, 

plusieurs initiatives ont été proposées aux 

collaborateurs,  avec la participation 

ÅšMÕÂÃÍÊÔÔÆÎÆÏÕÔ ÆÕ 3ÆÓ×ÊÄÆÔ Åš!ÊÅÆ ÑÂÓ ÍÆ 4ÓÂ×ÂÊÍ 

(ESAT). Une communication dédiée à la 

Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 

Handicapé (RQTH) a également été diffusée auprès 

ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÄÐÍÍÂÃÐÓÂÕÆÖÓÔ. 

Enfin, 0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂ ÔšÆÏÈÂÈÆ â ÓÆÏÇÐÓÄÆÓ ÆÏ 

ÑÆÓÎÂÏÆÏÄÆ ÍšÊÏÕîÈÓÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÄÐÍÍÂÃÐÓÂÕÆÖÓÔ ÆÏ 

situation de handicap . Signataire de la Charte de la 

ÅÊ×ÆÓÔÊÕî ÆÕ ÑÂÓÕÆÏÂÊÓÆ ÅÆ ÍšÂÔÔÐÄÊÂÕÊÐÏ ÑÐÖÓ 

l'insertion sociale et professionnelle des personnes 

handicapées (LADAPT) depuis 2011, ÍšÆÏÕÊÕî met 

ÍšÂÄÄÆÏÕ ÔÖÓ ÖÏÆ ÍÐÈÊÒÖÆ ÅÆ ÄÐÎÑîÕÆÏÄÆÔŖ ÕÂÏÕ ÅÂÏÔ 

ÍšÂÄÄôÔ â ÍšÆÎÑÍÐÊ ÒÖÆ ÅÂÏÔ Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ 

professionnelle.  

Au sein de Prisma Media, les personnes en situation 

de handicap bénéficient de mesures de soutien 

concrètes. Un accompagnement sur mesure est 

ÑÓÐÑÐÔî ÑÐÖÓ ÍšÂÎîÏÂÈÆÎÆÏÕ ÅÆ ÑÐÔÕÆs 

personnalisés répondant à leurs besoins spécifiques, 

en collaboration avec des référents dédiés. En outre, 

Prisma Media a mis en place en 2025  le financement 

intégral de la part mutuelle des collaborateurs 

ÅîÕÆÏÕÆÖÓÔ ÅšÖÏÆ 2ÆÄÐÏÏÂÊÔÔÂÏÄÆ ÅÆ ÍÂ 1ÖÂÍÊÕî ÅÆ 

Travailleur Handicapé (RQTH).  

Prisma Media mène également diverses actions de 

sensibilisation. Ainsi, en 2025, des conférences ont 

été organisées autour du handicap, incluant 

ÍšÊÏÕÆÓ×ÆÏÕÊÐÏ ÊÏÔÑÊÓÂÏÕÆ ÅÆÔ ËÐÖÓÏÂÍÊÔÕÆÔ ÅÖ Papotin 

et de leur rédacteur en chef  ainsi que des animations 

proposées lors de la Semaine européenne pour 

Íšemploi des personnes handicapées (SEEPH). En 

outre, u n webinaire « Management & Handicap  : 

pourquoi cela nous concerne tous  » a été organisé  

avec lšÐÃËÆÄÕÊÇ ÅÆ fournir  les bons réflexes pour 

ÈÂÓÂÏÕÊÓ ÍšîÒÖÊÕî ÆÕ maintenir la cohésion des équipes 

au quotidien.  

En tant que signataire de la Charte de la Diversité des 

Entreprises pour la Cité, Prisma Media a également 

ouvert ses portes en juin 2025 à des jeunes de lycée 

ÆÕ ÅÆ ÔÆÄÐÏÅÆ ÆÏ ÑÂÓÕÆÏÂÓÊÂÕ Â×ÆÄ Íš!ÓÑÆËÆÉŖ ÖÏÆ 

association ayant pour vocation la promotion de la 

ÇÐÓÎÂÕÊÐÏŖ ÍÂ ÒÖÂÍÊÇÊÄÂÕÊÐÏ ÆÕ ÍšÆÎÑÍÐÊ ÅÆÔ ËÆÖÏÆÔ ÆÏ 

situation de handicap.  

Formation et développement des compétences  

'ÂÓÂÏÕÊÓ ÍšîÈÂÍÊÕî ÅÆÔ ÄÉÂÏÄÆÔ ÑÂÔÔÆ ÑÂÓ ÍÆ 

développement des compétences. Afin 

ÅšÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÓ ÍÆÔ salariés tout au long de leur 

ÄÂÓÓÊôÓÆŖ ÍÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî de Louis Hachette 

Group  déploient une offre de formation dans des 

domaines divers (numérique, management, 

communication, hygiène et sécurité, langues 

étrangères, métiers, etc.).  

Une plateforme de e -learning est déployée  par le 

Groupe à ÕÐÖÕÆÔ ÍÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ Ůâ ÍšÆÙÄÆÑÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ 

Nouvelle -Zélande pour Lagardère Travel Retail  et de 

Prisma Media  à date ). Cet outil a pour objectifs  de : 

Ʒ proposer aux collaborateurs une solution 

ÅšÂÑÑÓÆÏÕÊÔÔÂÈÆ ÊÏÅÊ×ÊÅÖÂÍÊÔîÆŖ ÆÇÇÊÄÂÄÆ ÆÕ 
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ÇÍÆÙÊÃÍÆ ÑÆÓÎÆÕÕÂÏÕ ÍšÂÄÄôÔ â ÖÏ ÄÂÕÂÍÐÈÖÆ ÅÆ 

modules multi -domaines pertinents  ; 

Ʒ mettre en place un dispositif commun à toutes 

les entités et pays  afin de mutualiser les efforts 

et fluidifier le partage des contenus tout en 

permettant une gestion décentralisée  ; 

Ʒ faciliter le suivi des formations nécessaires pour 

répondre aux réglementations applicables.  

Des programmes de formation spécifiques , adaptés 

aux différents métiers, sont également mis en place 

au sein de certaines branches .  

Lagardère Publishing offre à ses collaborateurs un 

large éventail de formations et de ressources 

pédagogiques, en présentiel ou en e -learning, 

régulièrement enrichies pour rester en phase avec les 

ÆÏËÆÖÙ ÂÄÕÖÆÍÔř %Ï &ÓÂÏÄÆŖ ÍšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÐÖÕÊÍÔ 

numériq ues fait  notamment partie du catalogue.  

De son côté, Lagardère Travel Retail a déployé AURA 

en 2025 , un nouveau programme de formation 

ÊÏÏÐ×ÂÏÕ ÅîÅÊî â ÍšÆÙÄÆÍÍÆÏÄÆ ÓÆÍÂÕÊÐÏÏÆÍÍÆŖ â ÍÂ 

connaissance produit et à la personnalisation du 

parcours client .

 
,   

 

 

Trois collaboratrices de Lagardère Travel Retail 
participant au programme de formation A URA. 

 

Enfin, en 2025 au sein de Lagardère News et 

Lagardère Radio, les équipes de la régie publicitaire 

ont pu bénéficier  ÅšÖÏÆ ÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÔÖÓ ÍÂ ÑÓÐÔÑÆÄÕÊÐÏ 

commerciale  et  ÍÆ Åî×ÆÍÐÑÑÆÎÆÏÕ ÅÆ ÍšÂÊÔÂÏÄÆ â 

ÍšÐÓÂÍ. 19 ÄÐÍÍÂÃÐÓÂÕÆÖÓÔ ÅÆ ÍšÆÏÕÊÕî %LLE International 

ont suivi ÖÏÆ ÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÔÖÓ ÍšÂ×ÂÏÄîÆ ÅÆ ÍšÊÏÕÆÍÍÊÈÆÏÄÆ 

artificielle et ses répercussions sur les métiers du 

marketing et de la communication.  

Du côté de Prisma Media, la politique de formation 

ÔšÆÔÕ ÂÓÕÊÄÖÍîÆ ÂÖÕÐÖÓ ÅÆ ÑÍÖÔÊÆÖÓÔ ÑÓÊÐÓÊÕîÔ en 2025 . 

,šÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÎÆÏÕ ÅÆÔ ÎîÕÊÆÓÔ Â ÄÐÏÔÕÊÕÖî ÖÏ ÑÊÍÊÆÓ 

central afin de répondre aux enjeux sectoriels et à la 

ÔÕÓÂÕîÈÊÆ ÅÆ ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆř $ÂÏÔ ÄÆ ÄÂÅÓÆŖ ÅÆÔ 

ÇÐÓÎÂÕÊÐÏÔ ÅîÅÊîÆÔ â ÍšÊÏÕÆÍÍÊÈÆÏÄÆ ÂÓÕÊÇÊÄÊÆÍÍÆ Ů)!ů ÐÏÕ 

îÕî ÑÓÐÑÐÔîÆÔř ,šÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÎÆÏÕ ÅÆÔ ÎÂÏÂÈÆÓÔ 

dans les évolutions organisationnelles ainsi que le 

Åî×ÆÍÐÑÑÆÎÆÏÕ ÅÆ ÍšÆÎÑÍÐÚÂÃÊÍÊÕî ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ 

collaborateurs figuraient également parmi les ax es 

majeurs. 

Parallèlement, Prisma Media a renforcé son soutien à 

la communauté managériale en proposant des 

formations dédiées. Le parcours « Management 

Prisma Media x ISM » comprend deux niveaux  : un 

niveau de base obligatoire pour les nouveaux 

managers et un niveau avancé destiné aux managers 

expérimentés.  
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Résultats  

Indicateurs LHG  2025  2024  

Pourcentage des femmes top exécutifs  47 46  

Pourcentage des femmes cadres/managers  60  60  

Pourcentage de managers ayant reçu une sensibilisation/formation à la diversité  21 22 

Nombre moyen d'heures de formation par salarié  12 14 

Pourcentage de salariés permanents en situation de handicap au 31/12  2,9 2,7 

Nombre de salariés permanents en situation de handicap au 31/12  1 132 1 053  

Ƃ)ÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÏÐÏ ÓÆÎÐÏÕîÆ Â×ÂÏÕ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹż.

2.3.2 &!)2% 6)62% 5.% #5,452% $š/56%2452% 

0ÐÓÕî ÑÂÓ ÍšÉîÓÊÕÂÈÆ ×ÊÔÊÐÏÏÂÊÓÆ ÅÆ ,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆŖ 

Louis Hachette Group continue de promouvoir, à 

ÕÓÂ×ÆÓÔ ÔÆÔ ÅÊÇÇîÓÆÏÕÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîŖ ÍšÂÄÄôÔ â 

ÍšîÅÖÄÂÕÊÐÏŖ â ÍšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏŖ ÂÖ ÅÊ×ÆÓÕÊÔÔÆÎÆÏÕ ÆÕ à la 

culture au plus grand nombre. Grâce à une immense 

diversité de contenus, le Groupe soutient par ailleurs 

la création plurielle et toutes les voix qui la portent.  

 

2.3.2.1 0ÓÐÎÐÖ×ÐÊÓ ÍšÂÄÄôÔ â ÍšîÅÖÄÂÕÊÐÏŖ 
â ÍšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏŖ ÂÖ 
divertissement et à la culture au 
plus grand nombre  

,ÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÆ ,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑŖ 

Lagardère Publishing (édition), Lagardère News 

(presse), Lagardère Radio (radio), Lagardère Live 

Entertainment (spectacles vivants) et Prisma Media 

(presse) sont, par essence, productrices de contenus 

à caractère informatif, éducatif et culturel. Ces 

branches ont donc un rôle clé à jouer pour faciliter 

l'accès à l'éducation et contribuer à la 

démocratisation de la culture.  

2.3.2.1.1 0ÐÍÊÕÊÒÖÆÔ ÆÕ ÑÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ 

Lagardère 

Lagardère Publishing  

Hachette Livre affirme  son engagement en faveur de 

l'accès à ÍšîÅÖÄÂÕÊÐÏ ÆÕ â la culture en adaptant sa 

stratégie pour  mieux  répondre aux besoins d'un 

public  large. La branche s'efforce de faciliter  l'accès à 

ses contenus, en prenant en compte les intérêts et les 

besoins de divers groupes.  

%Ï ÎÂÕÊôÓÆ ÅšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕî ÅÆÔ ÄÐÏÕÆÏÖÔŖ Hachette 

Livre cherche  à rendre toutes ses nouveautés 

ÅšÐÖ×ÓÂÈÆÔ ÅÆ ÕÆÙÕÆ ÅÊÔÑÐÏÊÃÍÆÔ ÆÏ ×ÆÓÔÊÐÏ 

numérique nativement accessible au format ePub  3, 

afin de répondre aux besoins des lecteurs 

malvoyants, aveugles ou souffrant de troubles 

ÅšÂÑÑÓÆÏÕÊÔÔÂÈÆř Dès 2019, elle a signé la Charte de 

ÍšîÅÊÕÊÐÏ ÆÏ ÇÐÓÎÂÕ ÂÄÄÆÔÔÊÃÍÆ Ů!ÄÄÆÔÔÊÃÍÆ "ÐÐÌÔ 

Consortium Charter) . En 2025, 100 % des nouveautés 

ÅšÐÖ×ÓÂÈÆÔ ÅÆ ÕÆÙÕÆs publiées par le Groupe étaient 

accessibles au niveau 1, qui correspond à une 

production au format accessible ePub  3, et 98  % ont 

atteint le niveau  ŹŖ ÖÏ ÔÕÂÏÅÂÓÅ ÅšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕî 

renforcé validé par le logiciel ACE (Accessibility 

Checker for ePubs). À ce titre, Lagardère Publishing  

se positionne comme un pionnier devançant  la 

nouvelle ÅÊÓÆÄÕÊ×Æ ÆÖÓÐÑîÆÏÏÆ ÔÖÓ ÍšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕî 

(European Accessibility Act)  entrée en vigueur en 

2025 , qui impose désormais que tous les nouveaux 

livres numériques soient accessible s aux personnes 

en situation de handicap.  

Des audits réguliers vérifient le respect des critères 

ÅšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕîŖ ÆÏ ÄÐÏÇÐÓÎÊÕî Â×ÆÄ ÍÆÔ ÆÙÊÈÆÏÄÆÔ 

légales européennes et nationales.  

Hachette Livre a également noué des partenariats 

avec des organisations spécialisées pour rendre ses 

contenus accessibles à un large public.  En France, 

20 ÎÂÊÔÐÏÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÅÖ ÈÓÐÖÑÆ ÄÐÍÍÂÃÐÓÆÏÕ Â×ÆÄ 

Mobidys afin  Åšadapter des ouvrages en formats 

accessibles (Frog, Daisy) pour les lecteurs dyslexiques 

ou en difficulté d'apprentissage. À travers ce 

partenariat, ce sont plus de 300  titres  qui ont été 

adaptés et mis à disposition des établissements 

scolaires. 

A ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ (ÂÄÉÆÕÕÆ 5+ ÄÐÍÍÂÃÐÓÆ Â×ÆÄ ÍÆ 

Royal National Institute of Blind People (RNIB) pour 

rendre ses ouvrages accessibles via la plateforme 

RNIB Bookshare, adaptée aux besoins des 

malvoyants. En 2024, Hachette UK est devenue la 

première entrepr ise britannique à publier un livre en 

partenariat avec NaviLens, une technologie 

ÅšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕî ÑÐÖÓ ÑÆÓÔÐÏÏÆÔ ÎÂÍ×ÐÚÂÏÕÆÔř #Æ 
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système utilise des QR codes spécialisés qui, une fois 

scannés, déclenchent des messages audios, offrant 

ainsi une expérience de lecture inclusive et 

accessible. 

En Espagne, Grupo Anaya ÓÆÏÇÐÓÄÆ ÍšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕî ÅÆ 

ses ressources éducatives en développant des 

manuels imprimés et numériques conformes aux 

principes du Universal Design for Learning (UDL), en 

collaboration avec des organisations spécialisées. En 

2025, des actions de sensibilis ation et de formation 

ont été menées auprès des équipes éditoriales, 

notamment des sessions animées par Plena Inclusión 

sur les textes en langage « facile à lire  » et sur 

ÍšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕî ÄÐÈÏÊÕÊ×ÆŖ ÂÇÊÏ ÅšÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÓ ÍÂ ÎÊÔÆ 

ÆÏ ĜÖ×Óe de lignes directrices adaptées aux besoins 

des élèves. Parallèlement, Anaya travaille au 

Åî×ÆÍÐÑÑÆÎÆÏÕ ÅšÖÏÆ ÏÐÖ×ÆÍÍÆ ÑÍÂÕÆÇÐÓÎÆ îÅÖÄÂÕÊ×Æ 

et de contenus «  nativement accessibles  », avec 

ÍšÐÃËÆÄÕÊÇ ÒÖÆ ÍÆÔ ÓÆÔÔÐÖÓÄÆÔ ÑÖÃÍÊîÆÔ ÑÐÖÓ ÍÂ 

ÄÂÎÑÂÈÏÆ ŹŷŹŽ ÓÆÔÑÆÄÕÆÏÕ ÍÆÔ ÄÓÊÕôÓÆÔ ÅšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕî 

de niveau AA définis par les Web Content 

Accessibility Guidelines (WCAG).  

Le livre audio est une autre priorité stratégique pour 

Hachette Livre, qui s'efforce d'augmenter la 

disponibilité de ce format sur ses principaux marchés 

afin de  répondre aux besoins des personnes 

malvoyantes et en difficulté de lecture. En 2025, 

29 018 livres audio étaient disponibles dans le 

catalogue de Lagardère Publishing, contre 26  029  en 

2024.  Ce format connaît une forte croissance en 

France, aux États -Unis, au Royaume-Uni et en 

Espagne. En France, en octobre 2024, un partenariat 

a été lancé avec Spo tify pour offrir aux abonnés 

premium un accès étendu au catalogue de livres 

audio distribués par Hachette Livre, dont Audiolib, 

premier éditeur de livres audios en France. Ce 

partenariat vise à accroître la disponibilité des 

ĜÖ×ÓÆÔ ÍÊÕÕîÓÂÊÓÆÔ ÑÐÖÓ ÖÏ ÍÂÓÈe public, y compris les 

jeunes générations, tout en assurant une juste 

rémunération des auteurs et ayants droit.  

En 2025, Grupo Anaya a élargi ses accords 

commerciaux et enrichi son catalogue de livres audio. 

#ÆÕÕÆ ÊÏÊÕÊÂÕÊ×Æ ×ÊÔÆ â ÇÂÄÊÍÊÕÆÓ ÍšÂÄÄôÔ â ÍÂ ÍÆÄÕÖÓÆ ÑÐÖÓ 

un public plus large, notamment les personnes 

malvoyantes ou en difficulté de lecture, et contribue 

à diversifier les formats de diffusion de la culture en 

langue espagnole. 

Au-delà de ses activités commerciales, Hachette 

Livre soutient également l'accès à la lecture par des 

initiatives de dons de livres, tant en France qu'à 

l'international.  Dans le cadre de son partenariat avec 

le pôle Égalité des Chances de Sciences Po, Hachette 

Livre offre des livres aux étudiants admis via la filière 

CÐÏ×ÆÏÕÊÐÏÔ ÅšÉducation Prioritaire (CEP) . Aux 

États -5ÏÊÔŖ (ÂÄÉÆÕÕÆ "ÐÐÌ 'ÓÐÖÑ ÔÐÖÕÊÆÏÕ ÍšÊÏÊÕÊÂÕÊ×Æ 

Book Rich Environments de la National Book 

Foundation, qui vise à mettre à disposition des 

enfants et des familles des livres de qualité sur 

ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÖ ÕÆÓÓÊÕÐÊÓÆ ÂÎîÓÊÄÂÊÏř %Ï ŹŷŹżŖ ÅÂÏÔ ÍÆ 

cadre de ce partenariat, Hachette Book Group a fait 

don de plus de 14  000  ouvrages, contribuant ainsi à 

réduire les  ÊÏîÈÂÍÊÕîÔ ÅšÂÄÄôÔ â ÍÂ ÍÆÄÕÖÓÆř ,Â ÇÊÍÊÂÍÆ Â 

également fourni 2  000  livres à Behind the Book, une 

organisation qui accompagne les jeunes grâce à des 

programmes mettant en avant la diversité des livres 

et des auteurs.  Au total, plus de 29  000  livres neufs 

ont été offerts en 2025 à plus de 30  organisations 

ĜÖ×ÓÂÏÕ ÆÏ ÇÂ×ÆÖÓ ÅÆ ÍÂ ÅÊ×ÆÓÔÊÕî ÆÕ ÅÖ ÔÐÖÕÊÆÏ ÂÖÙ 

communautés défavorisées aux États -Unis. 

Hachette Livre soutient la recherche et le 

développement dans le secteur éducatif. Depuis 

2017, la branche  participe activement au fonds 

Educapital, qui accompagne  des start -up innovantes 

ÅÂÏÔ ÍÆ ÅÐÎÂÊÏÆ ÅÆ ÍƇîÅÖÄÂÕÊÐÏŖ ÂÇÊÏ ÅšÂÎîÍÊÐÓÆÓ 

ÍšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕî ÆÕ ÍÂ ÒÖÂÍÊÕî ÅÆÔ ÓÆÔÔÐÖÓÄÆÔ 

pédagogiques.  En parallèle, Hachette UK collabore 

depuis trois ans avec le National Literacy Trust dans 

le cadre du programme Changing the Story Reading 

Programme, en utilisant les ressources Reading 

Planet de Hodder Education pou r aider les enfants en 

difficulté de lecture.  

En 2025, Hachette UK et Hachette Book Group ont 

ÍÂÏÄî 2ÂÊÔÊÏÈ 2ÆÂÅÆÓÔŖ ÖÏÆ ÄÂÎÑÂÈÏÆ ÅšÂÎÑÍÆÖÓŖ â ÍÂ 

fois immédiate et durable, destinée à sensibiliser au 

recul préoccupant de la lecture plaisir chez les 

enfants. Dans ce cadre, les actions menées incluent 

lšÂËÐÖÕ ÅÆ ÕÆÙÕÆÔ ÅÆ ÔÆÏÔÊÃÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÆÏ ÇÊÏ ÅšÐÖ×ÓÂÈÆŖ 

des partenariats solidaires et des collaborations avec 

des marques, ainsi que des programmes de bénévolat 

des collaborateurs.  En outre , plus de 800  livres 

jeunesse ont été distribués à des enfants penda nt la 

période des fêtes . 

   

 

 

,šÂÄÕÓÊÄÆ 2ÆÆÔÆ 7ÊÕÉÆÓÔÑÐÐÏ ÆÔÕ ÍÂ ÑÐÓÕÆ-parole de 
la campagne Raising Readers lancée par Hachette 
UK et Hachette Book Group en 2025.  

 

Au Royaume-Uni, Hachette UK entretient également 

un partenariat structurant avec le National Literacy 

4ÓÖÔÕŖ ÒÖÊ ÄÐÎÑÓÆÏÅ ÍšÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ Åšî×îÏÆÎÆÏÕÔ 

dédiés à la lecture, la collecte de fonds et un 

ÑÓÐÈÓÂÎÎÆ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ ×ÊÔÂÏÕ â ÂÕÕÆÊÏÅÓÆ ÑÍÖÔ ÅÆ 
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4 000  enfants et parents, tout en offrant plus de 

100 opportunités de bénévolat aux salariés.  

Lagardère News et Lagardère Radio  

Lagardère News et Lagardère Radio promeuvent 

l'éducation et la culture à travers la diffusion de 

contenus enrichissants et diversifiés. Par le biais de 

leurs marques médias, ces entités s'engagent 

activement à partager la connaissance et à cultiver la 

curiosité en offrant à leur public un large éventail de 

ÑÓÐÈÓÂÎÎÆÔ ÆÕ ÅÆ ÑÖÃÍÊÄÂÕÊÐÏÔ ÂÖÕÐÖÓ ÅšÖÏÆ 

multitude de thématiques culturelles ū de la 

littérature à l'histoire, en passant par les arts et 

ÍšÂÄÕÖÂÍÊÕîř 

Europe 1 propose des émissions spécifiquement 

consacrées à la culture , tel le que La voix est livre, 

diffusée le dimanche et animée par Nicolas Carreau , 

dans laquelle la littérature est mise â ÍšÉÐÏÏÆÖÓ, ainsi 

ÒÖÆ ÅÆÔ ÄÉÓÐÏÊÒÖÆÔ ÔÑîÄÊÇÊÒÖÆÔ ÂÖ ÔÆÊÏ ÅšîÎÊÔÔÊÐÏÔ 

(La prescription culture ÅÂÏÔ ÍšîÎÊÔÔÊÐÏ Europe 1 matin, 

par exemple ). 

Concernant la presse écrite, c haque semaine, Le 

Journal du Dimanche, Le JDNews et Le JDMag 

proposent des pages dédiées à la culture  (cinéma, 

théâtre, etc.) . À travers des critiques, des portraits 

ÅšÂÓÕÊÔÕÆÔ ÆÕ ÅÆÔ ÂÏÂÍÚÔÆÔ ÂÑÑÓÐÇÐÏÅÊÆÔŖ ÄÆÔ ÑÂÈÆÔ 

permettent au grand public de découvrir les 

ÕÆÏÅÂÏÄÆÔ ÄÖÍÕÖÓÆÍÍÆÔ ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÍÆÔ ĜÖ×ÓÆÔ 

marquantes.  

Lagardère News et Lagardère Radio mènent 

également des initiatives spécifiques pour favoriser 

ÍšÂÄÄôÔ â ÍÂ ÄÖÍÕÖÓÆ ÆÕ â ÍšîÅÖÄÂÕÊÐÏř Le prix littéraire 

Europe 1 ū GMF récompense par exemple tous les ans 

ÖÏÆ ĜÖ×ÓÆ ÄîÍîÃÓÂÏÕ ÍÆ ÄÐÍÍÆÄÕÊÇ ÆÕ ÍÆÔ ×ÂÍÆÖÓÔ 

humaines. En 2025, ce prix a récompensé  Sophie 

Brocas pour son ouvrage  Le lit clos, un roman 

historique sur fond de lutte féministe et de révolte . 

   

 

 

Le lit clos de Sophie Brocas, lauréat e 2025 du prix 
littéraire Europe  1 ū GMF. 

 

Enfin,  Lagardère News et Lagardère Radio  ÔšÆÏÈÂÈÆÏÕ 

en faveur de  ÍšîÅÖÄÂÕÊÐÏ ÂÖÙ ÎîÅÊÂÔř $ÆÑÖÊÔ ŹŷŸŻŖ 

Europe 1 participe à la Semaine de la presse et des 

médias dans ÍšMÄÐÍÆ qui a pour objectif de permettre 

à des écoliers, collégiens ou lycéens de mieux 

ÄÐÏÏÂÿÕÓÆ ÍšÖÏÊ×ÆÓÔ ÅÆÔ ÎîÅÊÂÔ, ÅšÆÏ ÄÐÎÑÓÆÏÅÓÆ ÍÆÔ 

enjeux culturels et démocratiques  et de stimuler leur 

ÊÏÕîÓñÕ ÑÐÖÓ ÍšÂÄÕÖÂÍÊÕî. En 2025, de nombreux 

collaborateurs ont été mobilisés pour faire découvrir 

les métiers des médias aux 250  jeunes présents dans 

les locaux de la radio.  

   

 

 

Participation de Lagardère Radio à la Semaine de 
la presse et des médias dans ÍšÉcole 2025.  

 

Lagardère Live Entertainment  

%Ï ÎÂÕÊôÓÆ ÅšÂÄÄÆÔÔÊÃÊÍÊÕî ÄÖÍÕÖÓÆÍÍÆŖ Lagardère Live 

Entertainment a déployé plusieurs actions afin de 

ÅîÎÐÄÓÂÕÊÔÆÓ ÍšÂÄÄôÔ â ÍÂ ÄÖÍÕÖÓÆř %ÍÍÆ Â ÎÊÔ ÆÏ ÑÍÂÄÆ 

des billetteries solidaires, et propose des tarifs 

réduits et des gratuités pour permettre aux 

personnes à faibles revenus, aux jeunes (via le Pass 

Culture) et aux publics éloignés de participer aux 

î×îÏÆÎÆÏÕÔ ÄÖÍÕÖÓÆÍÔ ÒÖšÆÍÍÆ ÑÓÐÅÖÊÕř Par exemple, 

lšÂÓÕÊÔÕÆ -M-, produit par L  Productions, accueille  sur 

toutes ses dates des associations (Secours populaire, 

Maison des femmes, CéKeDuBonheur) à qui sont 

offertes des pla ces de concerts. Il met également à 

disposition des stands pour que des associations 

promeuvent leurs actions auprès de son public 

(Secours populaire, Clowns Sans Frontières , SOS 

Méditerranée). Les artistes émergents de 

L Productions, tels Michel Hubert et M élissende, 

participent également à des actions culturelles 

auprès des scolaires et des hôpitaux.  

Depuis 2023, des initiatives spécifiques sont 

également déployées pour rendre les salles et les 

spectacles accessibles aux personnes en situation de 

handicap, notamment les publics atteints de TSA 

Ů4ÓÐÖÃÍÆÔ ÅÖ 3ÑÆÄÕÓÆ ÅÆ Íš!ÖÕÊÔÎÆůŖ ×ÊÂ ÅÆÔ 

infrastructures  aux accès adaptés, des kits sensoriels, 

des parcours créés et dédiés (scénario social en FALC, 

ou facile à lire et à comprendre) ou encore des guides. 

En outre,  Arkéa Arena est, depuis mai 2025, titulaire 

du label Tourisme & Handicap, décerné sur les quat re 

principaux handicaps  : moteur, visuel, auditif et 

mental. Ce label, délivré par Atout France, se base sur 

un référentiel avec une centaine de critères et un 

audit sur site.  En mai 2025, Ark éa Arena a également 

conçu son nouveau site internet afin de renforcer son 

accessibilité et son inclusion numérique. Par ailleurs, 

certains concerts de Hoshi en festival ont été 

chansignés (un travail qui mélange la traduction en 
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ÍÂÏÈÖÆ ÅÆÔ ÔÊÈÏÆÔ ÆÕ ÍšÊÏÕÆÓÑÓîÕÂÕÊÐÏ ÆÏ ÔÊÎÖÍÕÂÏî ÆÕ 

en live).  

%ÏÇÊÏŖ ÍšÆÏÕÊÕî ÔÐÖÕÊÆÏÕ ÅÆÔ ÑÓÐËÆÕÔ ÔÐÄÊÂÖÙ ÆÏ 

accueillant des concerts à but non lucratif en faveur 

ÅÆ ÄÆÓÕÂÊÏÆÔ ÂÔÔÐÄÊÂÕÊÐÏÔ ÅšÖÕÊÍÊÕî ÑÖÃÍÊÒÖÆř !ÊÏÔÊŖ ÆÏ 

2025, les salles de spectacles de Lagardère Live 

Entertainment ont accueilli  : Princesse Margot, À la vie 

â ÍšÂÎÐÖÓ, La nuit de la déprime, le concert caritatif Du 

bout des lèvres ou encore  Epic Night. En 2025, 

Lagardère Live Entertainment a également fait 

bénéficier de ses salles, à des tarifs préférentiels, à 

des écoles de danse et de cirque, pour leurs galas 

annuels. 

 
   

 

 

Concert Epic Night aux Folies Bergère au profit de 
la fondation Epic en 2025.   

 

Prisma Media  

En 2025, Prisma Media a réaffirmé son engagement 

pour rendre la presse et les médias plus accessibles, 

en développant des initiatives adaptées à une grande 

variété de publics.  

4ÐÖÕ ÅšÂÃÐÓÅŖ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ×ÊÅîÐÔ ÑÖÃÍÊîÆÔ ÔÖÓ ÍÆÔ 

sites des marques de Prisma Media sont sous -titrées.  

Par ailleurs, le lancement de nouvelles offres 

îÅÊÕÐÓÊÂÍÆÔ Â ÄÐÏÕÓÊÃÖî â îÍÂÓÈÊÓ ÍšÂÄÄôÔ â ÍÂ ÍÆÄÕÖÓÆ ÆÕ 

â ÍšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏř Le magazine Mini Loup est venu  

ÆÏÓÊÄÉÊÓ ÍšÐÇÇÓÆ jeunesse, après le lancement  de 

Mortelle Adèle ÆÏ ŹŷŹŻŖ ÆÏ ÔšÂÅÓÆÔÔÂÏÕ ÄÆÕÕÆ ÇÐÊÔ ÂÖÙ 

3-7 ÂÏÔř A ÄÆÍÂ ÔšÂËÐÖÕÆ ÍÆ ÎÂÈÂÛÊÏÆ Dora, conçu 

comme une première lecture accessible dès 3  ans. 

0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂ ÔšÊÎÑÍÊÒÖÆ îÈÂÍÆÎÆÏÕ ÅÂÏÔ ÍšîÅÖÄÂÕÊÐÏ 

ÅÆÔ ËÆÖÏÆÔ ÂÖÙ ÎîÅÊÂÔř ,šÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÆÔÕ ÑÂÓÕÆÏÂÊÓÆ 

depuis plusieurs années de la Semaine de la presse et 

des mîÅÊÂÔ ÅÂÏÔ ÍšMÄÐÍÆŖ ÒÖÊ ÔšÆÔÕ ÕÆÏÖe en mars 2025 

autour de la thématique «  /Ķ ÆÔÕ ÍšÊÏÇÐ ?». Cette 

ÊÏÊÕÊÂÕÊ×ÆŖ ÔÐÖÕÆÏÖÆ ÑÂÓ ÍÆÔ ÎÊÏÊÔÕôÓÆÔ ÅÆ ÍšMÅÖÄÂÕÊÐÏ 

nationale, de la Jeunesse et des Sports, et de la 

Culture, visait à développer les compétences des 

îÍô×ÆÔŖ ÅÆ ÍÂ ÎÂÕÆÓÏÆÍÍÆ ÂÖ ÍÚÄîÆŖ ÑÐÖÓ ÒÖšÊÍÔ ÑÖÊÔÔÆÏÕ 

comprendre et analyser les médias, vé rifier les 

ÔÐÖÓÄÆÔ ÅšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏÔ ÆÕ ÔšÊÏÕîÓÆÔÔÆÓ â ÍšÂÄÕÖÂÍÊÕîř 

Dans ce cadre, Prisma Media a distribué 

15 900  magazines en format papier et numérique à 

ÅÆÔ îÕÂÃÍÊÔÔÆÎÆÏÕÔ ÔÄÐÍÂÊÓÆÔ ÑÐÖÓ ÒÖšÊÍÔ ÑÖÊÔÔÆÏÕ ñÕÓÆ 

utilisés comme supports pédagogiques.  

En parallèle, Prisma Media a poursuivi ses actions en 

faveur des jeunes talents. Pour la septième année 

consécutive, la bourse GEO du Jeune Reporter  a 

permis à Fleur Bouron de réaliser un reportage 

consacré à la rose de Damas, publié dans le magazine 

et sur son site Internet. Cette bourse vise à faciliter 

ÍšÂÄÄôÔ â ÍÂ ÑÓÐÇÆÔÔÊÐÏ via un soutien financier de 

5 000  ƙ et un accompagnement personnalisé par la 

rédaction de GEO. 

Enfin, Prisma Media a mobilisé ses partenaires pour 

ÂÔÔÖÓÆÓ ÍšÊÎÑÓÆÔÔÊÐÏ ÆÕ ÍÂ ÅÊÔÕÓÊÃÖÕÊÐÏ ÅÖ ÎÂÈÂÛÊÏÆ Le 

Papotin, un « journal atypique  » créé en 1990 et 

réalisé par des adolescents et jeunes adultes atteints 

ÅÆ ÕÓÐÖÃÍÆÔ ÅÖ ÔÑÆÄÕÓÆ ÅÆ ÍšÂÖÕÊÔÎÆř ,šÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ Â 

également soutenu le travail éditorial piloté par le 

comité de rédaction du magazine. Grâce à cette 

collaboration,  Le Papotin a pu être présent chez les 

marchands de journaux à travers deux numéros 

(janvier et juillet 2025) . 

   

 

 

     Couverture du magazine Le Papotin n°  42.  

 

,šÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÅÆ ÍÂ &ÐÏÅÂÕÊÐÏ (ÂÄÉÆÕÕÆ ÑÐÖÓ ÍÂ 

lecture  

Créée en 2021, la Fondation Hachette pour la lecture, 

abritée à la Fondation de France, poursuit deux 

missions principales . 

Ʒ Lecture et accès à l'éducation  

La Fondation Hachette pour la lecture appuie  des 

projets et associations qui facilitent  ÍšÂÄÄôÔ â 

ÍšîÅÖÄÂÕÊÐÏŖ ÕÐÖÕ ÆÏ ÄÐÏÕÓÊÃÖÂÏÕ â ÍÂ ÑÓî×ÆÏÕÊÐÏ ÅÆ 

ÍšÊÍÍÆÕÕÓÊÔÎÆ ÆÕ â ÍÂ ÍÖÕÕÆ ÄÐÏÕÓÆ ÍÆ ÅîÄÓÐÄÉÂÈÆ ÔÄÐÍÂÊÓÆ. 

Ces initiatives  ÔšÂÅÓÆÔÔÆÏÕ â la petite enfance, aux 

jeunes (de la maternelle au lycée) ÂÊÏÔÊ ÒÖšâ leurs 

ÇÂÎÊÍÍÆÔŖ ÆÕ ÑÆÓÎÆÕÕÆÏÕ â ÖÏ ÑÖÃÍÊÄ ÍÂÓÈÆ ÅšÂÄÄîÅÆÓ ÂÖ 

savoir et de découvrir la lecture.  
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Ʒ Lecture et lien socia l 

La Fondation soutient également les associations et 

structures qui utilisent la lecture comme outil au 

ÔÆÓ×ÊÄÆ ÅšÖÏÆ ÎÆÊÍÍÆÖÓÆ ÊÏÔÆÓÕÊÐÏŖ ÊÏÄÍÖÔÊÐÏ ÆÕ 

ÊÏÕîÈÓÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÑÆÓÔÐÏÏÆÔ ÆÏ ÔÊÕÖÂÕÊÐÏ ÅšÆÙÄÍÖÔÊÐÏ ÐÖ 

ÅÆ ÓÖÑÕÖÓÆř 1ÖšÊÍ ÔšÂÈÊÔÔÆ ÅÆ ÑÆÓÔÐÏÏÆÔ ÆÏ ÔÊÕÖÂÕÊÐÏ 

de handicap, détenues, éloigné ÆÔ ÅÆ ÍšÆÎÑÍÐÊŖ 

précaires ou illettrées, elle accompagne les projets 

ÒÖÊ ÑÍÂÄÆÏÕ ÍšÂÑÑÓÆÏÕÊÔÔÂÈÆ ÐÖ ÍÆ ÓîÂÑÑÓÆÏÕÊÔÔÂÈÆ ÅÆ 

ÍÂ ÍÆÄÕÖÓÆ ÆÕ ÅÆ ÍšîÄÓÊÕÖÓÆŖ ÂÖ ÄĜÖÓ ÅÆ leur démarche . 

En 2025, son appel à projets a suscité un vif intérêt, 

avec un chiffre record de candidatures reçues. La 

Fondation a attribué des dotations allant de 10  000 

à 50 000  ƙ â ÐÏÛÆ ÑÐÓÕÆÖÓÔ ÅÆ ÑÓÐËÆÕÔ ÂÎÃÊÕÊÆÖÙ 

ŮÅÐÏÕ ÕÓÐÊÔ ÅîËâ ÔÐÖÕÆÏÖÔ ÆÏ ŹŷŹŻůř 0ÂÓÎÊ ÆÖÙŖ Íš!ÇÆ× 

(Association de la fondation étudiante pour la ville) 

ÒÖÊ î×ÆÊÍÍÆ ÆÕ Åî×ÆÍÐÑÑÆ ÍšÂÑÑÓÆÏÕÊÔÔÂÈÆ ÅÖ ÍÂÏÈÂÈÆ ÆÕ 

de la lecture auprès de jeunes enfants issus de 

quartiers prioritaires  en potentielle fragilité avec 

ÍšÐÓÂÍ ÆÕ ÍšîÄÓÊÕŖ ÆÕ ÍšÂÔÔÐÄÊÂÕÊÐÏ ,es blouses roses qui 

propose des actions auprès de personnes déficientes 

visuelles hospitalisées et de personnes âgées en 

Ehpad pour rompre leur solitude par la lecture . 

Depuis sa création, la Fondation Hachette pour la 

lecture a soutenu 34 structures , qui démocratisent la 

lecture et le livre, permettant ainsi au plus grand 

nombre  de (re)découvrir le plaisir de lire , en France 

ÆÕ â ÍšîÕÓÂÏÈÆÓ. 

  

Résultats  

Indicateurs Lagardère   2025  2024  2023  

Pourcentage des livres numériques disponibles en format ePub 3 parmi 
les nouveautés d'ouvrages de texte destinés au grand public et vendus en 
librairie (hors BD et illustrés) dans le catalogue de Lagardère Publishing à 
fin d'année  

100 100 99 

Pourcentage des livres numériques disponibles en format ePub 3 parmi 
les nouveautés d'ouvrages de texte destinés au grand public et vendus en 
librairie (hors BD et illustrés) et qui ont passé avec succès le contrôle 
Accessibility Check for ePub (accessibil ité niveau 2) dans le catalogue de 
Lagardère Publishing à fin d'année  

98  98  84  

Nombre de livres audio disponibles dans le catalogue de Lagardère 
Publishing à fin d'année  

29 018 26 029  23 594  

 
 

2.3.2.2 Soutenir la création plurielle et 
toutes les voix qui la portent  

2.3.2.2.1 ,ÊÃÆÓÕî ÅšÆÙÑÓÆÔÔÊÐÏ ÆÕ ÑÍÖÓÂÍÊÔÎÆ

Lagardère Publishing, Lagardère News et Lagardère 

Radio ainsi que Prisma Media font partie de secteurs 

où la qualité et la fiabilité des contenus sont 

cruciales. Tous les acteurs ont une responsabilité 

majeure dans leurs choix éditoriaux pour assurer le 

respect de la liberté d'expression, la clarté de la 

différence entre fiction et information, la fiabilité de 

l'information avec des sources vérifiées et l'offre de 

points de vue et de récits diversifiés et inclusifs.  

0ÐÍÊÕÊÒÖÆÔ ÆÕ ÑÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ  

Lagardère  

Lagardère Publishing  

(ÂÄÉÆÕÕÆ ,Ê×ÓÆ ÔšÆÏÈÂÈÆ â ÑÓîÔÆÓ×ÆÓ ÍÆ ÓĚÍÆ ÄÆÏÕÓÂÍ ÅÆ 

la lecture comme vecteur de la culture, de la 

ÅîÄÐÖ×ÆÓÕÆŖ ÅÆ ÍšÐÑÊÏÊÐÏ ÆÕ ÅÆÔ ÅîÃÂÕÔř 

La liberté éditoriale de  ses différentes maisons 

ÅšîÅÊÕÊÐÏ et les talents qui les constituent 

garantissent la qualité, la fiabilité et la diversité des 

contenus.  ,šÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ ÃÓÂÏÄÉÆ ÆÔÕ ÇÐÏÅîÆ ÔÖÓ 

ÖÏ ÑÓÊÏÄÊÑÆ ÅšÊÏÅîÑÆÏÅÂÏÄÆ ÅÆÔ ÎÂÊÔÐÏÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏŖ 

qui sont seules décisionnaires sur les contenus 

ÒÖšÆÍÍÆÔ ÑÖÃÍÊÆÏÕř Les éditeurs d e Hachette Livre  

identifient les auteurs les plus variés possibles et 

ÔšÂÕÕÂÄÉÆÏÕ â ÇÂÊÓÆ ÆÏÕÆÏÅÓÆ ÅÆÔ ×ÐÊÙ ÔÐÖÔ-

représentées. La diversité des auteurs est en effet 

essentielle pour correspondre toujours plus à celle de 

la société et pour toucher de nouveaux lecteurs . 

Depuis la fondation de Hachette Livre  par Louis 

Hachette  en 1826Ŗ ÍÆÔ îÅÊÕÆÖÓÔ ĜÖ×ÓÆÏÕ ÔÂÏÔ ÄÆÔÔÆ 

pour relever le défi du ÅîÃÂÕ ÅšÊÅîÆÔ ÈÓÞÄÆ â ÖÏÆ 

immense diversité de contenus. Hachette Livre  opère 

également sur une diversité de marchés  : livres, 

fascicules, jeux de société , papeterie  haut de gamme . 

Sur le marché du livre, ce sont plus de 

15 000  nouveautés qui ont été publiées en 2025, sur 

des segments variés tels que : scolaire, parascolaire, 

littérature, jeunesse, bande dessinée, pratique, 
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sciences humaines, beaux -arts, tourisme, histoire, 

dictionnaire, fascicules . 

Les éditeurs de Hachette Livre  favorisent en outre 

ÍšîÎÆÓÈÆÏÄÆ ÅÆ ÄÐÏÕÆÏÖÔ â ÊÎÑÂÄÕÔ ÆÏ ÂÃÐÓÅÂÏÕ ÅÆÔ 

ÕÉîÎÂÕÊÒÖÆÔ ÅÊ×ÆÓÔÆÔ ÕÆÍÍÆÔ ÒÖÆ ÍšîÄÐÍÐÈÊÆŖ ÍÆ 

ÇîÎÊÏÊÔÎÆŖ ÍšÊÏÄÍÖÔÊÐÏ ÐÖ ÆÏÄÐÓÆ ÍÂ ÅÊ×ÆÓÔÊÕîř #šÆÔÕ ÍÆ 

ÄÂÔ ÑÂÓ ÆÙÆÎÑÍÆ ÑÐÖÓ ÍšîÅÊÕÆÖÓ îÄÐÍÐgique et militant 

La Plage, la collection féministe Les Insolentes au sein 

de Hachette Pratique , les label s Nouveaux jours et La 

Grenade aux éditions JC Lattès.  

À ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ ÑÍÖÔÊÆÖÓÔ ÊÏÊÕÊÂÕÊ×ÆÔ ÐÏÕ îÕî ÍÂÏÄîÆÔ 

avec le même objectif. Ainsi chez Hachette UK, 

Dialogue Books  est dédié à faire entendre des voix de 

minorités et  le prix littéraire Mo Siewcharran 

récompense les auteurs issus de la diversité.  

Hachette UK organise également The Future 

Bookshelf, un programme pérenne proposant des 

ÑÓÐËÆÕÔ ÅšîÄÓÊÕÖÓÆ ÄÓîÂÕÊ×Æ ÆÕ ÅÆ ÄÐÏÄÐÖÓÔ ÐÇÇÓÂÏÕ ÅÆÔ 

ÑÓÊÙŖ ÅÆÔ ÐÑÑÐÓÕÖÏÊÕîÔ ÅÆ ÎÆÏÕÐÓÂÕŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖšÖÏ 

accompagnement au développement des 

compétences pour les aspirants auteurs et graphistes 

issus de milieux sous-représentés.  

Chez Hachette Book Group, la marque éditoriale 

Legacy Lit, lancée en 2020, a pour vocation 

ÅšÂÎÑÍÊÇÊÆÓ ÍÆÔ ×ÐÊÙ ÅÆ ÄÐÎÎÖÏÂÖÕîÔ ÔÐÖÔ-

représentées.  Au sein de Grupo Anaya, certaines 

collections , comme Feminismos Åš%ÅÊÕÐÓÊÂÍ #ÜÕÆÅÓÂ 

et Oberon,  ÂÃÐÓÅÆÏÕ ÓÆÔÑÆÄÕÊ×ÆÎÆÏÕ ÍšÉÊÔÕÐÊÓÆ ÅÆÔ 

représentations des femmes et des thématiques 

ÄÐÏÕÆÎÑÐÓÂÊÏÆÔ ÍÊîÆÔ ÂÖÙ ÅÓÐÊÕÔ ÆÕ â ÍšîÈÂÍÊÕî 

LGBTQ+. 

Membre fondateur du cercle des éditeurs de PEN 

International, Hachette Livre est donateur auprès de 

PEN American, pour soutenir et défendre la liberté 

ÅšÆÙÑÓÆÔÔÊÐÏŖ ÍÂ ÍÊÃÓÆ ÑÆÏÔîÆ, le débat éclairé et 

nuancé. Dans ce cadre, Hachette Book Group a 

effectué en 2025 un don de 25  000  dollars lors du 

Literary Gala, événement qui rendait hommage à 

plusieurs personnalités engagées pour la liberté 

intellectuelle . 

Lagardère News et Lagardère Radio  

Tant sur la presse écrite que sur la radio,  les équipes 

éditoriales et la totalité des directions de rédaction 

ÔÐÏÕ ÄÐÏÔÕÊÕÖîÆÔ ÅÆ ËÐÖÓÏÂÍÊÔÕÆÔ ÕÊÕÖÍÂÊÓÆÔ ÅšÖÏÆ ÄÂÓÕÆ 

de presse. Celle-ci atteste du respect des principes 

ÅšÊÏÅîÑÆÏÅÂÏÄÆ ÅÂÏÔ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ÅÆ ÍÂ ÑÓÐÇÆÔÔÊÐÏ ÆÕ de 

vérification des informations diffusées.  

,šÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÆ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 2ÂÅÊÐ ÆÔÕ encadrée par les 

ÓôÈÍÆÔ ÇÊÙîÆÔ ÑÂÓ Íš!ÓÄÐÎŖ Í'Autorité de régulation de 

la communication audiovisuelle et numérique . En 

ÄÐÏÕÓÆÑÂÓÕÊÆ ÅÆ ÍšÆÙÑÍÐÊÕÂÕÊÐÏ ÈÓÂÕÖÊÕÆ ÅšÖÏÆ 

fréquence publique, les radios ont des obligations à 

respecter  et  veillent notamment à la juste 

représentativité de chacun des courants politiques 

ÂÖ ÔÆÊÏ ÅÆ ÍÆÖÓÔ îÎÊÔÔÊÐÏÔř ,š!ÓÄÐÎ ÆÔÕ ÈÂÓÂÏÕÆ ÅÆ ÄÆ 

pluralisme.  

%Ï ËÖÊÍÍÆÕ ŹŷŹŻŖ Íš!ÓÄÐÎ Â ÑÖÃÍÊî ÖÏÆ ÏÐÖ×ÆÍÍÆ 

délibération relative au respect du principe de 

ÑÍÖÓÂÍÊÔÎÆ ÅÆÔ ÄÐÖÓÂÏÕÔ ÅÆ ÑÆÏÔîÆ ÆÕ ÅšÐÑÊÏÊÐÏ ÒÖÊ 

vient compléter le dispositif actuel. Par sa décision 

ÅÖ Ÿź Çî×ÓÊÆÓ ŹŷŹŻŖ ÍÆ #ÐÏÔÆÊÍ ÅšÉtat a en effet jugé 

ÒÖÆŖ ÅÂÏÔ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ÅÆ ÔÆÔ ÎÊÔÔÊÐÏÔŖ Íš!ÓÄÐÎ ÅÆ×ÂÊÕ 

prendre en compte la diversité des courants de 

ÑÆÏÔîÆ ÆÕ ÅšÐÑÊÏÊÐÏ ÆÙÑÓÊÎîÔ ÑÂÓ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ 

participants aux programmes diffusés, et non plus 

des seules personnalités politiques.  

Par ailleurs, au-delà de ces règles, les radios de 

Lagardère ÔÆ ÔÐÏÕ ÆÏÈÂÈîÆÔ ÂÖÑÓôÔ ÅÆ Íš!ÓÄÐÎ ŮÂÖ 

sein de leurs conventions ou par le biais de charte) à 

porter sur leurs antennes, lorsque cela est 

compatible avec leur ligne éditoriale, des 

programmes portants sur différentes thématiques  : 

lutte contre les violences faites aux femmes, 

environnement, bonne alimentation et hygiène de 

vie, handicap et  parasport, sport féminin, éducations 

aux médias.  

En outre, Lagardère Radio a poursuivi le Contrat 

média  climat, Íšengageant notamment à suivre et 

ÑÖÃÍÊÆÓ ÍÆ ÏÐÎÃÓÆ ÅšÉÆÖÓÆÔ ÄÐÏÔÂÄÓîÆÔ â ÅÆÔ ÔÖËÆÕÔ 

environnementaux sur ses antennes.  

Par ailleurs, des espaces publicitaires  sont offerts  à 

ÅÆÔ ÂÏÏÐÏÄÆÖÓÔ ĜÖ×ÓÂÏÕ ÑÐÖÓ ÅÆÔ ÈÓÂÏÅÆÔ ÄÂÖÔÆÔř 

Ainsi, entre janvier  et août  2025 , sur les antennes 

Åš%ÖÓÐÑÆ 1, Europe 2 et RFM, 236 000  ƙ ÅšÆÔÑÂÄÆÔ 

gracieux ont été mis à disposition de différents 

annonceurs ou associations comme La Fondation des 

Femmes, Action contre la Faim  ou ÍšMÕÂÃÍÊÔÔÆÎÆÏÕ 

français du sang. 

Lagardère Live Entertainment  

De son côté, Lagardère Live Entertainment veille à 

garantir un environnement de création où la diversité 

des idées et des voix est respectée et encouragée. 

,šÆÏÕÊÕî ÄÉÆÓÄÉÆ â ÑÓÐÅÖÊÓÆ ÆÕ ÑÓÐÎÐÖ×ÐÊÓ ÅÆÔ 

ĜÖ×ÓÆÔ ÄÖÍÕÖÓÆÍÍÆÔ ÒÖÊ ÓÆÇÍôÕÆÏÕ ÖÏÆ ÑÍÖÓÂÍÊÕî ÅÆ 

poin ts de vue, assurant ainsi que chaque artiste ait la 

ÑÐÔÔÊÃÊÍÊÕî ÅÆ ÔšÆÙÑÓÊÎÆÓ ÍÊÃÓÆÎÆÏÕŖ ÕÐÖÕ ÆÏ 

respectant les droits humains et les valeurs 

universelles. Elle encourage la diversité de la 

programmation en recevant tout type de spectacles, 

sans discrimina tion, excepté les demandes affiliées à 

un parti politique.  

La politique de Lagardère Live Entertainment en 

ÎÂÕÊôÓÆ ÅÆ ÍÊÃÆÓÕî ÅšÆÙÑÓÆÔÔÊÐÏ ÆÕ ÑÍÖÓÂÍÊÔÎÆ ÆÔÕ 

soutenue par la mise en place de différentes actions 

déployées de manière continue.  

$šÂÃÐÓÅŖ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ ,Ê×Æ %ÏÕÆÓÕÂÊÏÎÆÏÕ ÔÐÖÕÊÆÏÕ ÍÂ 

diversité artistique en promouvant des artistes de 

tous horizons, en particulier ceux issus de minorités 

ou de groupes sous-ÓÆÑÓîÔÆÏÕîÔ ÅÂÏÔ ÍšÊÏÅÖÔÕÓÊÆ 

culturelle (genre, ethnicité, orientation sexuelle, 

handicap). LšÆÏÕÊÕî suit ainsi le pourcentage de 

spectacles produits par des artistes issus de milieux 
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sous-représentés, ainsi que de la diversité des 

ÕÉîÎÂÕÊÒÖÆÔ ÂÃÐÓÅîÆÔ ÅÂÏÔ ÍÆÔ ĜÖ×ÓÆÔ 

programmées.  

Ensuite, Lagardère Live Entertainment garantit la 

liberté éditoriale. En effet, les artistes programmés et 

ÑÓÐÅÖÊÕÔ ÃîÏîÇÊÄÊÆÏÕ ÅšÖÏÆ ÍÊÃÆÓÕî ÕÐÕÂÍÆ ÅÂÏÔ ÍÂ 

création et le choix des thématiques abordées dans 

ÍÆÖÓÔ ĜÖ×ÓÆÔř !ÖÄÖÏ ÔÖËÆÕŖ ÎñÎÆ ÔÆÏÔÊÃÍÆŖ ÏÆ ÅÐÊÕ 

ñÕÓÆ ÄÆÏÔÖÓîŖ ÕÂÏÕ ÒÖÆ ÍÆÔ ĜÖ×ÓÆÔ ÓÆÔÑÆÄÕÆÏÕ ÍÆÔ 

droits humains et la dignité de chacun. En 

garantissant la liberté éditoriale des artistes, 

Lagardère Live Entertainment protège la richesse des 

perspectives artistiques et veille à offrir un espace de 

créÂÕÊÐÏ ÐĶ ÍÆÔ ÄÓîÂÕÆÖÓÔ ÑÆÖ×ÆÏÕ ÔšÆÙÑÓÊÎÆÓ 

librement.  

Enfin, elle veille au r espect des valeurs éthiques , en 

ÔšÂÔÔÖÓÂÏÕ ÒÖÆ ÍÆÔ ĜÖ×ÓÆÔ ÒÖšÆÍÍÆ ÑÓÐÅÖÊÕ ÐÖ ÑÓÐÎÆÖÕ 

respectent les valeurs fondamentales liées aux droits 

humains, à la non -discrimination et à la justice 

sociale, tout en garantissant la diversité des 

contenus.  

Prisma Media  

0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂ ÔšÆÏÈÂÈÆ â ÅîÇÆÏÅÓÆ ÍÆ ÑÍÖÓÂÍÊÔÎÆ ÅÆÔ 

ÄÐÏÕÆÏÖÔ ÆÕ ÍšÊÏÕîÈÓÊÕî ÅÆ ÍšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÆÏ ÂÔÔÖÓÂÏÕ 

des pratiques éditoriales et publicitaires éthiques au 

ÔÆÊÏ ÅÆ ÔÆÔ ÎÂÓÒÖÆÔ ÆÕ ÆÏ ÇÂ×ÐÓÊÔÂÏÕ ÍšîÎÆÓÈÆÏÄÆ 

ÅšÊÏÊÕÊÂÕÊ×ÆÔ îÅÊÕÐÓÊÂÍÆÔ â ÇÐÓÕÆ ÑÐÓÕîÆ ÔÐÄÊîÕÂle. 

Prisma Media veille également au respect de la 

personne et des diversités dans les contenus publiés 

par ces marques.  

Promotion de valeurs éthiques et responsables 

auprès des lecteurs  

Touchant 2 Français sur 3, les marques et titres de 

0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂŖ ÒÖšÊÍÔ ÔÐÊÆÏÕ ÈÓÂÏÅ ÑÖÃÍÊÄŖ ÂÙîÔ ÔÖÓ ÍÂ 

ÅîÄÐÖ×ÆÓÕÆŖ ÍšîÄÐÏÐÎÊÆ ÐÖ ÍÆ ÍÖÙÆŖ ÓÆÇÍôÕÆÏÕ ÍÆÔ 

préoccupations sociétales.  

Chez Prisma Media, toutes les équipes éditoriales 

ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÅÊÓÆÄÕÊÐÏÔ ÅÆ ÓîÅÂÄÕÊÐÏ ÔÐÏÕ 

ÄÐÎÑÐÔîÆÔ ÅÆ ËÐÖÓÏÂÍÊÔÕÆÔ ÕÊÕÖÍÂÊÓÆÔ ÅšÖÏÆ ÄÂÓÕÆ ÅÆ 

presse. Cette accréditation garantit leur engagement 

ÆÏ×ÆÓÔ ÍÆÔ ÑÓÊÏÄÊÑÆÔ ÅšÊÏÅîÑÆÏÅÂÏÄÆ ÑÓÐÇÆÔÔÊÐÏÏÆlle 

et leur rigueur absolue en matière de vérification et 

de sources des informations publiées.  

En outre, certains magazines se sont dotés de codes 

ÅÆ ÄÐÏÅÖÊÕÆ îÅÊÕÐÓÊÂÍÆŖ â ÍšÊÎÂÈÆ ÅÆ GEO, dont la 

Charte est décrite plus bas, ou encore  de Capital, qui 

ÅÊÔÑÐÔÆ ÅšÖÏ #ÐÅÆ ÓÂÑÑÆÍÂÏÕ les principes 

ÅšÊÏÅîÑÆÏÅÂÏÄÆ ÆÕ ÅšÊÏÕîÈÓÊÕî ÅÆ ÍšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÆÕ 

précisant  les devoirs des équipes éditoriales et de la 

direction du groupe en la matière.  

Dans le prolongement de ces engagements 

éditoriaux, Prisma Media promeut des valeurs 

responsables en proposant des  contenus porteurs 

ÅšÊÎÑÂÄÕŖ ÅÆÔÕÊÏîÔ â ÔÆÏÔÊÃÊÍÊÔÆÓ ÔÆÔ ÑÖÃÍÊÄÔ ÂÖÙ 

enjeux environnementaux, sociaux et sociétaux.  En 

2025, Prisma Média a produit au total 

199 couvertures de magazines  et plus de 

2 000  contenus digitaux dits à impact .  

Par ailleurs, la régie Prisma Media Solutions offre 

régulièrement des espaces aux associations et 

organismes humanitaires. En 2025, plus de 40  pages 

de magazines ont été offertes à 23  associations, dont 

,!$!04Ŗ ÍÆÔ 2ÆÔÕÂÖÓÂÏÕÔ ÅÖ #ĜÖÓ ÆÕ ÍÂ &ÐÏÅÂÕÊÐÏ 

des femmes, pour une  ×ÂÍÐÓÊÔÂÕÊÐÏ ÃÓÖÕÆ ÅšÆÏ×ÊÓÐÏ 

800  000  ƙř 

Plus particulièrement, le magazine GEO a opéré une 

transformation à partir de 2023 afin de devenir une 

marque média à impact positif sur la société et 

ÍšÆÏ×ÊÓÐÏÏÆÎÆÏÕŖ Â×ÆÄ ÍÂ ÎÊÔÔÊÐÏ ÅÆ ÄÐÏÏÆÄÕÆÓ ÍÆÔ 

ÍÆÄÕÆÖÓÔ â ÍÂ ÏÂÕÖÓÆř A ÄÆÕÕÆ ÐÄÄÂÔÊÐÏŖ ÊÍ ÔšÆÔÕ ÅÐÕî 

ÅšÖÏÆ #ÉÂÓÕÆ ÅšÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÑÐÖÓ ÖÏ ËÐÖÓÏalisme 

responsable. La Charte fixe des engagements qui 

touchent tant la ligne éditoriale que les modes de 

production et de diffusion, et qui impliquent la 

rédaction mais également toutes les équipes 

intervenant sur le titre, des ressources humaines à la 

fabrication en passant par la régie et le marketing. 

Par ailleurs, GEO est partenaire média de 

ChangeNOW depuis 2024  pour créer un contenu 

îÅÊÕÐÓÊÂÍ ÎÆÕÕÂÏÕ ÆÏ ÍÖÎÊôÓÆ ÍÆÔ ÊÏÊÕÊÂÕÊ×ÆÔ ÅšÂÄÕÆÖÓÔ 

ÎÐÃÊÍÊÔîÔ ÑÐÖÓ ÍÂ ÑÓîÔÆÓ×ÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍšÆÏ×ÊÓÐÏÏÆÎÆÏÕ ÆÕ 

participer à leur évènement annuel . En 2025, un 

partenariat a également vu le jour avec ÍšÂÔÔÐÄÊÂÕÊÐÏ 

WWF. 

   

 
 

 

 

 

Publication GEO dans le cadre de son partenariat 
Â×ÆÄ ÍšÂÔÔÐÄÊÂÕÊÐÏ 77& ÆÏ ŹŷŹżŖ ÓÆÅÐÏÏÂÏÕ ×ÊÆ ÆÏ 
image à des espèces disparues. 

 

Transparence et éthique en matière de pratiques 

publicitaires  

0ÐÖÓ ÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÓ ÍšÂÎÃÊÕÊÐÏ ÅÆ GEO de devenir 

marque média à impact, la régie Prisma Media 

3ÐÍÖÕÊÐÏÔ Â ÎÊÔ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÆÔ ÂÄÕÊÐÏÔ ÄÐÏÄÓôÕÆÔ ÆÏ 

ÇÂ×ÆÖÓ ÅšÖÏÆ ÑÖÃÍÊÄÊÕî ÑÍÖÔ ÓÆÔÑÐÏÔÂÃÍÆ ÑÐÖÓ ÍÂ 

ÎÂÓÒÖÆř #ÆÕÕÆ ÅîÎÂÓÄÉÆ ÔšÂÑÑÖÊÆ ÔÖÓ ÖÏÆ #ÉÂÓÕÆ 

éthique publicitaire structurée autour de quatre 

axes : 

Ʒ un encadrement rigoureux de la diffusion 

publicitaire via un Comité éthique publicitaire 

ÄÓîî ÑÐÖÓ ÈÂÓÂÏÕÊÓ ÍšÂÍÊÈÏÆÎÆÏÕ ÅÆÔ ×ÂÍÆÖÓÔ 

éditoriales et publicitaires  ; 
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Ʒ une expérience publicitaire maîtrisée pour les 

ÍÆÄÕÆÖÓÔ ×ÊÂ ÍšÐÑÕÊÎÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ ÄÉÂÿÏÆ ÅÆ ×ÂÍÆÖÓ 

publicitaire, de la réception des éléments 

techniques à leur diffusion  ; 

Ʒ ÖÏ ÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÆÏ ÇÂ×ÆÖÓ ÅÆ ÍšÆÏ×ÊÓÐÏÏÆÎÆÏÕ 

grâce à des partenariats et des actions de 

décarbonation, comme le partenariat média 

Â×ÆÄ ÍšÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ Ÿ % For The Planet pour 

contribuer concrètement aux transitions 

écologiques et sociales  ; 

Ʒ un soutien aux annonceurs responsables à 

travers des offres spécifiques telles que GEO 

Green et la création publicitaire durable.  

Plus généralement, la régie publicitaire de Prisma 

Media confirme son engagement en matière de 

ÑÖÃÍÊÄÊÕî ÓÆÔÑÐÏÔÂÃÍÆř !ÑÓôÔ Â×ÐÊÓ ÐÃÕÆÏÖ ÍšîÄÉÆÍÐÏ 

Or lors de la précédente édition du programme 

Sustainable Digital Ad Trust (SDAT), Prisma Media 

Solutions fra nchit une nouvelle étape en décrochant 

en 2025 le niveau Platine dans le cadre de la 

troisième vague du programme. Lancé en décembre 

2023 par le SRI (Syndicat des Régies Internet), le 

programme SDAT valorise les initiatives des régies 

publicitaires en mati ère de durabilité et de 

responsabilité. Il repose sur 15  critères regroupés 

autour de trois grands piliers  : la maîtrise de 

ÍšÆÏ×ÊÓÐÏÏÆÎÆÏÕ ÅÆ ÅÊÇÇÖÔÊÐÏ ; lšÐÑÕÊÎÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ 

chaîne de valeur technologique  ; la démarche RSE. 

Ces critères  permettent de mesurer et 

ÅšÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÓ ÍÂ ÕÓÂÏÔÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÅÖ ÎÂÓÄÉî ×ÆÓÔ 

une publicité plus respectueuse de son écosystème, 

ÕÂÏÕ ÔÖÓ ÍÆ ÑÍÂÏ ÕÆÄÉÏÐÍÐÈÊÒÖÆ ÒÖšÆÏ×ÊÓÐÏÏÆÎÆÏÕÂÍ ÆÕ 

sociétal.  

Respect de la personne et représentation des 

diversités dans les contenus  

Prisma Media peut faire face à des risques spécifiques 

liés au non-respect de la personne humaine et aux 

contenus sensibles, principalement pour la marque 

Voici, en raison de son positionnement dans le 

secteur de la «  presse people  ». Ces risques 

concernent notamment la divulgation 

ÅšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏÔ ÑÓÊ×îÆÔŖ ÍÂ ÑÖÃÍÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆ ÄÐÏÕÆÏÖÔ 

ÔÆÏÔÊÃÍÆÔ ÆÏ ÍÊÆÏ Â×ÆÄ ÍšÂÄÕÖÂÍÊÕî ÐÖ ÆÏÄÐÓÆ ÍÂ 

ÅÊÇÇÖÔÊÐÏ ÅšîÍîÎÆÏÕÔ ÊÏÕÆÓÅÊÕÔ ÑÂÓ la loi. Pour 

maîtriser ces risques, Prisma Media a mis en place 

plusieurs dispositifs. Le service juridique intervient en 

amont pour examiner et recommander des 

ajustements sur les contenus à risque, en 

collaboration avec les rédactions et la Direction 

juridique. La Direction de Prisma Media valide 

systématiquement les couvertures de Voici, et la 

Direction prend les décisions finales pour toute 

publication sensible.  Une connaissance approfondie 

des réglementations permet de respecter les 

obligations légales, notamment en matière de droit à 

ÍšÊÎÂÈÆ ÆÕ ÅÆ ÅÓÐÊÕ ÅÆ ÓîÑÐÏÔÆř 0ÂÓ ÂÊÍÍÆÖÓÔŖ ÖÏÆ ×ÆÊÍÍÆ 

active sur les réseaux sociaux est menée afin 

ÅšÊÅÆÏÕÊÇÊÆÓ ÆÕ ÅÆ ÄÐÓÓÊÈÆÓ Åšî×ÆÏÕÖÆÍÍÆÔ ÑÐÍîÎÊÒÖÆÔ 

liées aux contenus publiés.  

%Ï ÐÖÕÓÆŖ 0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂ ÔšÂÕÕÂÄÉÆ â ÑÓÐÎÐÖ×ÐÊÓ ÍÆÔ 

diversités dans les contenus proposés par ses 

marques.  Femme Actuelle, par exemple, soutient les 

femmes avec le prix des Fabuleuses, en partenariat 

avec Europe Ÿř 4ÐÖÕ ÂÖ ÍÐÏÈ ÅÆ ÍšÂÏÏîÆŖ ÄÆ ÑÓÊÙ met en 

lumière dix femmes sélectionnées par la rédaction, 

dans le magazine et sur les réseaux sociaux, dont 

ÅÆÖÙ ÔÆÓÐÏÕ ÓîÄÐÎÑÆÏÔîÆÔ ÆÏ ÇÊÏ ÅšÂÏÏîÆ. Femme 

Actuelle ÔšÆÏÈÂÈÆ îÈÂÍÆÎÆÏÕ pour la santé des 

femmes en mettant en avant des sujets tels  que 

ÍšÊÏÔÖÇÇÊÔÂÏÕÆ pri se en charge de la ménopause  ou 

ÆÏÄÐÓÆ ÍšÊÏÇÆÓÕÊÍÊÕî. Entièrement digitaux, Néon et 

Simone adoptent un ton et des codes en adéquation 

avec les attentes des jeunes générations . Néon 

défend les droits des personnes LGBT+,  Simone 

ÔšÆÏÈÂÈÆ contre la soumission chimique, en 

ÔšÂÔÔÐÄÊÂÏÕ â ÖÏ ÑÓÐËÆÕ ÂÓÕÊÔÕÊÒÖÆ ÑÐÓÕî ÑÂÓ ÍÆ ÄÐÍÍÆÄÕÊÇ 

Moovance pour lutter contre ce fléau par la danse  ; 

pour les droits des femmes, en tant que signataire du 

Manifeste pour les droits des femmes en santé  ; et 

enfin en participant au Wom ÆÏšÔ &ÐÓÖÎ ÔÖÓ ÍÆ ÕÉôÎÆ 

du courage.  

   

 
 

 

 

 

Affiche du court  métrage Éclipse, consacré à la 
lutte contre la soumission chimique, réalisé par le 

collectif Moovance et Simone Média en 2025 .  

 

,šÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÅÆ ÍÂ &ÐÏÅÂÕÊÐÏ *ÆÂÏ-Luc Lagardère  

 

En cohérence avec les métiers du Groupe, la 
Fondation Jean -Luc Lagardère, abritée à la 
Fondation de France, cherche à promouvoir la liberté 
ÅÆ ÄÓîÆÓŖ ÅÆ ÔšÆÙÑÓÊÎÆÓ ÆÕ ÅšÊÏÇÐÓÎÆÓř 

Elle soutient la jeune création francophone en 
attribuant chaque année des bourses à de jeunes 
professionnels de la culture et des médias âgés de 
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30  ans maximum (ou 35  ans pour certaines 
catégories) dans les catégories suivantes  : Auteur de 
ÅÐÄÖÎÆÏÕÂÊÓÆŖ !ÖÕÆÖÓ ÅÆ ÇÊÍÎ ÅšÂÏÊÎÂÕÊÐÏŖ MÄÓÊ×ÂÊÏŖ 
Journaliste de presse écrite, Libraire, Musicien, 
Photographe, Producteur cinéma et Scénariste TV. 
En 2025, lÆ ÍÂÏÄÆÎÆÏÕ ÅšÖÏÆ ÏÐÖ×ÆÍÍÆ ÃÐÖÓÔÆ 
« Regard Engagé » encourage un créateur, identifié 
parmi les candidats aux neuf bourses historiques, 
dont le projet contribue à développer de nouveaux 
récits pour favoriser la prise de conscience sur les 
enjeux sociaux et environnementaux et inventer un 
futur souhaitable.  

La Fondation Jean -,ÖÄ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ ÔšÆÏÈÂÈÆ ÂÊÏÔÊ 
ÓîÔÐÍÖÎÆÏÕ ÂÖÑÓôÔ ÅšÖÏÆ ÈîÏîÓÂÕÊÐÏ ÒÖÊ ÅîÇÓÊÄÉÆ ÅÆ 
nouvelles voies et fait bouger les lignes. Elle participe 
â ÍšîÎÆÓÈÆÏÄÆ ÅÆ ÑÓÐËÆÕÔ ÆÙÊÈÆÂÏÕÔŖ ÑÐÓÕÆÖÓÔ ÅšÂÖÕÂÏÕ 
de points de vue sur la société.  Décernées par des 
jurys de professionnels, eux -ÎñÎÆÔ ÊÔÔÖÔ ÅšÖÏÊ×ÆÓÔ 

variés, ces bourses sont aussi un moyen de garantir le 
pluralisme des contenus qui seront diffusés demain.  
Depuis la création des bourses de la Fondation Jean -
Luc Lagardère en 1990, 38 6 lauréats (dont  
13 nouveaux en 2025) ont reçu la somme totale de 
7 770 000  ƙŖ ÅÐÏÕ Ÿſŷ 000  ƙ ÆÏ ŹŷŹ5. 

La Fondation affirme également depuis plusieurs 
années son engagement profond en faveur de la 
diversité culturelle en ayant créé dès 2013 , avec 
Íš)ÏÔÕÊÕÖÕ ÅÖ ÎÐÏÅÆ ÂÓÂÃÆ, un prix littéraire, 
ÂÖËÐÖÓÅšÉÖÊ ÓÆÄÐÏÏÖ ÄÐÎÎÆ ÍšÖÏÆ ÅÆÔ ÓÂÓÆÔ 
récompenses françaises distinguant la création 
littéraire arabe. Dans son prolongement, elle décerne 
depuis 2023 un prix de la littérature arabe des 
ÍÚÄîÆÏÔř ,šÐÄÄÂÔÊÐÏ ÅšÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÓ ÍÆÔ ËÆÖÏÆÔ dans la 
ÄÐÏÔÕÓÖÄÕÊÐÏ ÅÆ ÍÆÖÓ ÓÂÑÑÐÓÕ â ÍšÂÖÕÓÆŖ ÕÐÖÕ ÆÏ 
encourageant la lecture et la  confrontation des idées. 

 

Résultat s

Branche 2025  2024  

.ÐÎÃÓÆ ÅšÉÆÖÓÆÔ ÄÐÏÔÂÄÓîÆÔ â ÅÆÔ ÔÖËÆÕÔ ÆÏ×ÊÓÐÏÏÆÎÆÏÕÂÖÙ ÄÉÆÛ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 2ÂÅÊÐ 
40 

heures 
50 

heures 

Nombre de contenus à impact publiés dans les magazines de Prisma Media  199 122 

 
Bien que le nombre de sujets environnementaux diffusés soit similaire entre 2024 et 2025, la variation du 
×ÐÍÖÎÆ ÉÐÓÂÊÓÆ ÅîÅÊî ÓîÔÖÍÕÆ ÅšÖÏÆ î×ÐÍÖÕÊÐÏ ÅÆÔ ÇÐÓÎÂÕÔ ÖÕÊÍÊÔîÔř ,šîÄÂÓÕ ÆÏÕÓÆ ÍÆÔ ÅÆÖÙ ÂÏÏîÆÔ ŮŻŷ heures en 
2025 , contre 50  ÉÆÖÓÆÔ ÆÏ ŹŷŹŻů ÔšÆÙÑÍÊÒÖÆ ÑÂÓ ÍÂ ÑÓîÅÐÎÊÏÂÏÄÆŖ ÆÏ ŹŷŹżŖ ÅÆ ÄÐÏÕÆÏÖÔ ÄÐÖÓÕÔ (notamment 
ÅÆÔ ÊÏÕÆÓ×ÆÏÕÊÐÏÔ ÅšÆÏ×ÊÓÐÏ źŷ ÔÆÄÐÏÅÆÔ ÊÔÔÖÆÔ ÅÆÔ ÇÍÂÔÉÔ ÅšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ) ÂÍÐÓÔ ÒÖšÆÏ ŹŷŹŻŖ ÖÏÆ ÑÂÓÕ ÑÍÖÔ 
ÊÎÑÐÓÕÂÏÕÆ ÅÆ ÍÂ ÄÐÖ×ÆÓÕÖÓÆ ÓÆÑÐÔÂÊÕ ÔÖÓ ÅÆÔ ÊÏÕÆÓ×ÊÆØÔ ÅîÅÊîÆÔ â ÄÆÔ ÕÉîÎÂÕÊÒÖÆÔŖ ÅšÖÏÆ ÅÖÓîÆ ÎÐÚÆÏÏÆ ÅÆ 
dix minutes. Cette différence dans la nature des formats diffusés conduit à une diminution du volume horaire 
comptabi lisé.

2.3.2.3 Actions de bénévolat  

,ÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÆ ,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ 

ÔšÆÏÈÂÈÆÏÕ ÔÖÓ ÅÆÔ ÊÏÊÕÊÂÕÊ×ÆÔ ÔÐÍÊÅÂÊÓÆÔ ÆÏ ÎÐÃÊÍÊÔÂÏÕ 

leurs collaborateurs autour de différentes actions 

bénévoles.  

$ÂÏÔ ÍÆ ÄÂÅÓÆ Åš/ÄÕÐÃÓÆ 2ÐÔÆŖ ÎÐÊÔ ÅÆ ÔÆÏÔÊÃÊÍÊÔÂÕÊÐÏ 

à la lutte contre le cancer du sein, près de 

170 collaborateurs de Louis Hachette Group ont pris 

le départ de la course Odyssea Paris en octobre 2025.  

,šî×ôÏÆÎÆÏÕ Â ÑÆÓÎÊÔ une collecte totale de 

1 050  000  ƙŖ ÆÏÕÊôÓÆÎÆÏÕ ÓÆ×ÆÓÔîÆ â ÍÂ ÓÆÄÉÆÓÄÉÆ 

contre le cancer du sein . 

 

En France, le partenariat avec Bibliothèques Sans 

Frontières (BSF), signé en 2023 pour une durée de 

ÕÓÐÊÔ ÂÏÔŖ ÅÆÎÆÖÓÆ ÍšÖÏ ÅÆÔ ÑÊÍÊÆÓÔ ÅÆ ÍšÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ 

sociétal de Hachette Livre. En 2025, deux journées 

ÅšÂÄÕÊÐÏ ÔÐÍÊÅÂÊÓÆ ÐÏÕ îÕî ÐÓÈÂÏÊÔîÆÔŖ ÑÆÓÎÆÕÕÂÏÕ â 

une vingtaine de collaborateurs de se mobiliser pour 

le tri, le catalogage et la préparation de livres 

ÅÆÔÕÊÏîÔ ÂÖÙ ÃîÏîÇÊÄÊÂÊÓÆÔ ÅÆ "3& ÅÂÏÔ ÍšÆÏÕÓÆÑĚÕ ÅÆ 

ÍšÂÔÔÐÄÊÂÕÊÐÏ â MÑĚÏÆř (Âchette Livre a également 

renouvelé sa participation au Design Jam, le 

hackat hon annuel de BSF, consacré cette année à 

ÍšÊÏÄÍÖÔÊÐÏ ÅÆÔ ÇÊÍÍÆÔ ÆÕ ÅÆÔ ÇÆÎÎÆÔ ÅÂÏÔ ÍÆÔ ÑÓÐËÆÕÔ ÅÆ 

ÍšÂÔÔÐÄÊÂÕÊÐÏř La gamme de carnets solidaires lancée 

ÆÏ ŹŷŹŻŖ ÅÐÏÕ ÍšÊÏÕîÈÓÂÍÊÕî ÅÆÔ ÃîÏîÇÊÄÆÔ ÆÔÕ ÓÆ×ÆÓÔîÆ 

à BSF, a également  ÄÐÏÕÊÏÖî ÅšñÕÓÆ ÅÊÇÇÖÔîÆ ÆÏ ŹŷŹżř 

Au Royaume-Uni, Hachette UK mène une série 

ÅšÊÏÊÕÊÂÕÊ×ÆÔ ÄÂÓÊÕÂÕÊ×ÆÔ ÆÕ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ ÔÐÍÊÅÂÊÓÆÔ ÆÏ 

ÇÂ×ÆÖÓ ÅÆ ÍÂ ÍÆÄÕÖÓÆ ÆÕ ÅÆ ÍšÂÄÄôÔ â ÍÂ ÄÖÍÕÖÓÆř ,Â ÇÊÍÊÂÍÆ 

collabore notamment avec Chapter One, dans le 

ÄÂÅÓÆ ÅšÖÏ ÑÂÓÕÆÏÂÓÊÂÕ ÓîÄÖÓÓÆÏÕ ÂÖ ÔÆÊÏ ÅÖÒÖÆÍ 

60  collaborateurs lisent chaque semaine pendant 

une heure avec un enfant en difficulté tout au long 

ÅÆ ÍšÂÏÏîÆ ÔÄÐÍÂÊÓÆř 0ÂÓ ÂÊÍÍÆÖÓÔŖ ÂÖ 2ÐÚÂÖÎÆ-Uni, 

tous les collaborateurs sont encouragés à consacrer 

deux jours de travail par an à des actions solidaires 

ou citoyennes. En juin 2025, ces journées ont été 

relancées sous le nom de Discover Days, proposant 

ÂÖÙ îÒÖÊÑÆÔ ÉÖÊÕ ÆÙÑîÓÊÆÏÄÆÔ ÔÐÍÊÅÂÊÓÆÔ â ÓîÂÍÊÔÆÓ ÅšÊÄÊ 

juin 2026.  

Dans le cadre de sa stratégie de durabilité «  PEPS », 

Lagardère Travel Retail a établi une feuille de route 

ÎÆÕÕÂÏÕ ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÍšÂÄÄÆÏÕ ÔÖÓ ÍÆ Åî×ÆÍÐÑÑÆÎÆÏÕ 
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de programmes de bénévolat pour les employés 

ÄÐÎÎÆ ÍšÖÏ ÅÆ ÔÆÔ ÂÙÆÔ ÑÓÊÐÓÊÕÂÊÓÆÔř Ainsi, de 

nombreuses entités encouragent les collaborateurs à 

ÔšÆÏÈÂÈÆÓ en leur offrant  la possibilité de consacrer 

une journée par an à des actions de bénévolat . Par 

ailleurs, plusieurs entités soutiennent régulièrement 

des initiatives locales à travers des engagements de 

ÍÐÏÈ ÕÆÓÎÆ ÆÕ ÅÆÔ ÅÐÏÔř #šÆÔÕ ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÍÆ ÄÂÔ ÆÏ 

Pologne, où la participation à la «  Poland Business 

Run », une course permettant de lever des fonds 

pour soutenir les personnes en situation de handicap 

moteur,  constitue depuis plusieurs années un rendez -

vous annuel. Mais aussi en Espagne, où la branche 

sponsorise depuis cinq ans une course solidaire au 

profit de l'hôpital pour enfants «  Nino Jesus ». 

Au sein de Prisma Media, divers  projets 

ÅšÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÐÏÕ ÆÖ ÍÊÆÖ ÆÏ ŹŷŹżŖ ÕÆÍÔ ÒÖÆ ÍÂ 

collecte de plus de 630  kg de vêtements pour 

ÍšÂÔÔÐÄÊÂÕÊÐÏ 2ÆÇÂÔÉÊÐÏ ou encore la mobilisation de 

56 collaborateurs dans u ne campagne de don de 

sang. 

 

Résultats

Indicateurs LHG  2025  2024  

Nombre total de collaborateurs engagés dans des actions de solidarité au cours de l'année  5 640  5 739 

.ÐÎÃÓÆ ÕÐÕÂÍ ÅšÉÆÖÓÆÔ ÅÆ ÕÓÂ×ÂÊÍ ÐÖ×ÓîÆÔ ÄÐÏÔÂÄÓîÆÔ â ÄÆÔ ÂÄÕÊÐÏÔ ÂÖ ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍƇÂÏÏîÆ 25 563 40  133 

 

La variation constatée entre 2024 et 2025 sur les heures de travail ouvrées consacrées à des actions de 

solidarité s'explique par l'amélioration de la méthodologie d'estimation de Lagardère Travel Retail sur les 

points de vente (périmètre France).  

2.3.3  FAIRE VIVRE UNE CULTURE DE CONFIANCE

,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ ÔšÆÏÈÂÈÆ â ÈÂÓÂÏÕÊÓ ÅÆÔ 

ÄÐÎÑÐÓÕÆÎÆÏÕÔ îÕÉÊÒÖÆÔ ÅÂÏÔ ÔÆÔ ÓÆÍÂÕÊÐÏÔ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ 

et cherche à déployer des pratiques toujours plus 

responsables auprès de ses partenaires.  

2.3.3.1 'ÂÓÂÏÕÊÓ ÍšîÕÉÊÒÖÆ ÅÂÏÔ ÍÆÔ 
ÓÆÍÂÕÊÐÏÔ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ 

2.3.3.1.1 La lutte contre la corruption  

Louis Hachette Group  est soumis à la loi française 

Sapin 2, ainsi qu'à d'autres lois anticorruption dans 

les pays où le Groupe  opère, exigeant la mise en 

ĜÖ×ÓÆ ÅšÖÏ ÑÓÐÈÓÂÎÎÆ ÅÆ ÄÐÏÇÐÓÎÊÕî ÑÐÖÓ ÑÓî×ÆÏÊÓ 

et détecter la corruption et les pots -de-vin. 

Politiques en matière de lutte contre la corruption  

En 2025, Lagardère et Prisma Media disposaient 

chacun de leur propre dispositif en matière de 

prévention de la corruption, reposant sur deux Codes 

de conduite distincts. Bien que structurés 

séparément, ces Codes traduisent  des engagements 

communs en matière  de prévention des risques de 

corruption.  

Lagardère 

La politique anticorruption de Lagardère est 

déployée sur la base de son Code de conduite 

anticorruption, mis à jour en janvier 2023. Son 

objectif général est de rappeler les exigences 

éthiques applicables à toutes ses branches 

ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÆÕ ÔÂ ŵ tolérance zéro  Ŷ â ÍšîÈÂÓÅ ÅÆ ÍÂ 

corruption. Ce Code de conduite fait référence à 

ÅšÂÖÕÓÆÔ ÑÓÐÄîÅÖÓÆÔ ÊÏÕÆÓÏÆÔŖ ÕÆÍÍÆÔ ÒÖÆ ÍÂ 0ÓÐÄîÅÖÓÆ 

Åšî×ÂÍÖÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÕÊÆÓÔŖ ÍÂ 0ÐÍÊÕÊÒÖÆ ÄÂÅÆÂÖÙ ÆÕ 

invitation, la Procédure de signalement, la formation 

anticorruption et les mesu res de contrôle.  La 

politique anticorruption du groupe Lagardère  

ÔšÂÑÑÖÊÆ îÈÂÍÆÎÆÏÕ ÔÖÓ ÖÏ ÄÆÓÕÂÊÏ ÏÐÎÃÓÆ ÅšÐÖÕÊÍÔŖ 

notamment un nouveau système informatique de 

revue des tiers déployé en 2025 par Lagardère au sein 

de ses entités.  La politique anticorruption a vocation 

â ÔšÂÑÑÍÊÒÖÆÓ â ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÄÐÍÍÂÃÐÓÂÕÆÖÓÔ ÅÆ 

Lagardère y compris ses mandataires sociaux. 

Lagardère attend également de ses partenaires et 

ÇÐÖÓÏÊÔÔÆÖÓÔ ÒÖšÊÍÔ ÔšÂÔÕÓÆÊÈÏÆÏÕ â ÅÆÔ ÑÓÊÏÄÊÑÆÔ 

équivalents et se réserve le droit de mettre fin aux 

relations commerciales avec tout tiers qui refuse de 

sšÚ conformer . Le Code de conduite anticorruption 

ÔšÂÑÑÍÊÒÖÆ ÅÂÏÔ ÕÐÖÕÆÔ ÍÆÔ ÛÐÏÆÔ ÈîÐÈÓÂÑÉÊÒÖÆÔ où 

Lagardère intervient . 

,Â ÔÖÓ×ÆÊÍÍÂÏÄÆ ÅÆ ÍšÂÑÑÍÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆ 

anticorruption du groupe  Lagardère se fait par 

ÍšÆÙîÄÖÕÊÐÏ ÅÆÔ ÑÓÐÄÆÔÔ ÐÑîÓÂÕÊÐÏÏÆÍÔŖ ÑÂÓ ÍÂ 

Compliance et le Contrôle interne ainsi que par 

Íš!ÖÅÊÕř 

Le responsable opérationnel de la politique 

anticorruption de Lagardère  est le responsable 

#ÐÎÑÍÊÂÏÄÆ ÅÆ ÍšÆÏÕÊÕî ÐÖ ÅÖ groupe  Lagardère, qui 

est le point de contact privilégié du collaborateur en 

cas de doute face à une situation pouvant présenter 
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ÅÆÔ ÓÊÔÒÖÆÔ ÅšÂÕÕÆÊÏÕÆ â ÍÂ ÑÓÐÃÊÕîř ,Â ÑÐÍÊÕÊÒÖÆ 

anticorruption est placée sous la responsabilité du 

Secrétariat Général du Groupe.  

Les fonctions les plus exposées au risque de 

corruption et de versements de pots -de-vin sont les 

Achats, les Ventes, les personnes en charge des 

parrainages et mécénats et les équipe s de « business 

développement  » dédiées aux ÂÑÑÆÍÔ ÅšÐÇÇÓÆÔř 

Afin de prévenir les cas de corruption et les 

versements de pots -de-vin, des procédures de 

prévention sont déployées. Elles englobent 

notamment les formations, les évaluations des tiers 

ÆÕ ÍÆÔ ÄÐÏÕÓĚÍÆÔř ,Â ÅîÕÆÄÕÊÐÏ Åšî×ÆÏÕÖÆÍÔ ÄÂÔ ÅÆ 

corruption se fait a u travers de la procédure de 

signalement et des contrôles.  

Toutes les parties prenantes de Lagardère, à savoir 

ses collaborateurs, ses actionnaires, ses prestataires, 

ses fournisseurs et ses clients, peuvent en effet 

signaler tout comportement ou fait perçu par la 

ÑÆÓÔÐÏÏÆ â ÍšÐÓÊÈÊÏÆ ÅÖ ÔÊÈÏÂÍÆÎÆÏÕ ÄÐÎÎÆ îÕÂÏÕ 

illicite ou contraire à la politique de Lagardère en 

ÎÂÕÊôÓÆ ÅšîÕÉÊÒÖÆ ÅÆÔ ÂÇÇÂÊÓÆÔŖ ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÂÖ #ÐÅÆ 

de conduite de lutte contre la corruption. Cette 

démarche de signalement peut se faire directement 

auprès de leurs managers, interlocuteurs des 

Ressources humaines, ou correspondants 

Conformité. Les tiers du groupe Lagardère peuvent 

ÔšÂÅÓÆÔÔÆÓ ÅÊÓÆÄÕÆÎÆÏÕ â ÍÆÖÓÔ ÑÂÓÕÆÏÂÊÓÆÔ 

commerciaux ou aux points de contact internes 

habituels au sein de Lagardère.  

La Direction des Risques, de la Compliance et du 

Contrôle interne procède à une présentation 

ÂÏÏÖÆÍÍÆ ÅÆ ÍšÂ×ÂÏÄÆÎÆÏÕ ÅÆ ÔÆÔ ÅÊÔÑÐÔÊÕÊÇÔ ÅÆ ÍÖÕÕÆ 

anticorruption et de contrôle interne auprès du 

#ÐÎÊÕî Åš!ÖÅÊÕ. Ce dernier rédige un rapport à 

ÅÆÔÕÊÏÂÕÊÐÏ ÅÖ #ÐÏÔÆÊÍ Åš!ÅÎÊÏÊÔÕÓÂÕÊÐÏ ÅÆ 

Lagardère. 

Le non-respect des procédures et des normes en 

matière de lutte contre la corruption et des actes de 

ÄÐÓÓÖÑÕÊÐÏ ÆÔÕ ÓÆÎîÅÊî ÑÂÓ ÅÆÔ ÑÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ ÂÊÏÔÊ 

que par les sanctions disciplinaires. Ces mesures sont 

adaptées et proportionnées pour remédier aux 

défaillances identifiées.  

Prisma Media  

Les initiatives prises par Prisma Media en matière de 

lutte contre la corruption se sont appuyées, en 202 5, 

sur le Code anticorruption du groupe Vivendi, qui 

îÕÂÊÕ ÔÂ ÎÂÊÔÐÏ ÎôÓÆ ËÖÔÒÖšÂÖ ŸŽ décembre 2024. 

0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂ ÍšÂ ÊÏÕîÈÓî â ÔÐÏ ÓôÈÍÆÎÆÏÕ ÊÏÕîÓÊÆÖÓř #Æ 

#ÐÅÆŖ ÂÄÄÆÔÔÊÃÍÆ ÔÖÓ ÍšÊÏÕÓÂÏÆÕ ÅÆ 0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂŖ ÇÊÙÆ 

les principes à respecter et les comportements à 

adopter pour lutter contre la corruption et le trafic 

ÅšÊÏÇÍÖÆÏÄÆř )Í ÔšÂÅÓÆÔÔÆ â ÕÐÖÔ ÍÆÔ Äollaborateurs, 

ÒÖšÊÍÔ ÔÐÊÆÏÕ ÊÏÕÆÓÏÆÔŖ ÆÙÕÆÓÏÆÔ ÐÖ ÐÄÄÂÔionnels, en 

&ÓÂÏÄÆ ÄÐÎÎÆ â ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍř 

Prisma Media exige également de ses partenaires 

commerciaux (fournisseurs, prestataires, 

intermédiaires, agents, sous -traitants, cotraitants, 

ÆÕÄřů ÒÖšÊÍÔ ÓÆÔÑÆÄÕÆÏÕ ÍÆÔ ÑÓÊÏÄÊÑÆÔ ÅÆ ÄÆ #ÐÅÆ ÐÖ 

adoptent des normes équivalentes. Ces partenaires 

sont en outr e encouragés à promouvoir ces principes 

auprès de leurs propres collaborateurs et partenaires.  

Prisma Media applique également une politique 

Cadeaux et Invitations particulièrement rigoureuse, 

intégrée à son règlement intérieur, du fait des risques 

spécifiques dans le secteur des médias. Cette 

ÑÐÍÊÕÊÒÖÆ ÆÏÄÂÅÓÆ ÍÆÔ ÑÓÂÕÊÒÖÆÔ ÍÊîÆÔ â ÍšÐÇÇÓÆ ÆÕ â 

ÍšÂcceptation de cadeaux ou invitations, en 

conformité avec le Code anticorruption et la 

ÓîÈÍÆÎÆÏÕÂÕÊÐÏ ÂÑÑÍÊÄÂÃÍÆř %ÍÍÆ ÄÐÏÄÆÓÏÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ 

des collaborateurs, permanents et occasionnels 

(intérimaires, alternants, stagiaires, etc.).  

Les cadeaux, invitations ou autres avantages doivent 

respecter les conditions fixées par la politique et, 

ÍÐÓÔÒÖšÊÍÔ ÅîÑÂÔÔÆÏÕ ÖÏ ÄÆÓÕÂÊÏ ÔÆÖÊÍŖ ñÕÓÆ 

systématiquement validés par un membre du C omex  

de Prisma Media. Afin de renforcer la transparence, 

un registre en ligne a été mis en place par la filiale 

pour suivre ces avantages.  

,ÊÈÏÆ ÅšÂÍÆÓÕÆ ÊÏÕÆÓÏÆ ÅÆ ,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ 

Louis Hachette Group  a mis en place une ligne 

ÅšÂÍÆÓÕÆ îÕÉÊÒÖÆ ÎÖÍÕÊÍÊÏÈÖÆ ÆÕ ÂÄÄÆÔÔÊÃÍÆ ŹŻÉũŹŻ et 

7j/7 sur les sites intranet et Internet du Groupe qui 

peut être utilisée par toutes ses parties prenantes 

(collaborateurs, fournisseurs, travailleurs de la chaîne 

de valeur, consommateurs, etc.) pour transmettre un 

signalement.  

,Â ÈÆÔÕÊÐÏ ÅÆ ÍšÆÏÒÖñÕÆ ÑÓîÔÆÓ×Æ ÆÕ ÈÂÓÂÏÕÊÕ ÍÂ 

confidentialité des personnes impliquées, des faits en 

cause, du rapport sur les opérations de vérifications 

ÆÕ ÅÆÔ ÔÖÊÕÆÔ ÅÐÏÏîÆÔ â ÍšÆÏÒÖñÕÆř %Ï ÐÖÕÓÆŖ ÖÏÆ 

ÂÕÕÆÏÕÊÐÏ ÑÂÓÕÊÄÖÍÊôÓÆ ÆÔÕ ÑÐÓÕîÆ â ÍšÊÏÅîÑÆÏÅÂÏÄÆ 

des acteurs mobilisés dans le cadre des enquêtes 

internes.  

Formations en matière de lutte contre la corruption  

En se référant à leur Code de conduite 

anticorruption, Lagardère et Prisma Media 

souhaitent  ÑÓÐÎÐÖ×ÐÊÓŖ ÂÖÑÓôÔ ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ 

leurs collaborateurs, les valeurs éthiques qui 

gouvernent les relations commerciales avec leurs 

partenaires.  

Au sein du Groupe, u n module de formation 

anticorruption est ainsi déployé ÅÂÏÔ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ 

ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîř 

La formation comprend un e -ÍÆÂÓÏÊÏÈ ÅšÆÏ×ÊÓÐÏ 

trente ÎÊÏÖÕÆÔŖ ÅÆÔÕÊÏî â ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ 

collaborateurs . Le module contient un tronc 

commun qui reprend les principes éthiques du 

Groupe et se réfère ainsi aux procédures internes. Il a 
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ÑÐÖÓ ÐÃËÆÄÕÊÇ ÅšÂÎîÍÊÐÓÆÓ ÍÂ ÄÐÎÑÓîÉÆÏÔÊÐÏ ÆÕ ÍÂ 

connaissance : 

Ʒ des processus et des risques induits  ; 

Ʒ ÅÆÔ ÊÏÇÓÂÄÕÊÐÏÔ ÅšÂÕÕÆÊÏÕÆÔ â ÍÂ ÑÓÐÃÊÕî ; 

Ʒ des diligences à accomplir et des mesures à 

appliquer pour réduire ces risques  ; 

Ʒ des comportements à adopter face à une 

sollicitation indue  ; 

Ʒ des sanctions disciplinaires encourues en cas de 

pratiques non conformes.  

Pour valider sa formation, le participant doit obtenir 

un score minimum de 80  % au questionnaire 

Åšî×ÂÍÖÂÕÊÐÏ. 

Cette formation est diffusée auprès des nouveaux 

arrivants et tous les deux ÂÏÔ â ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ 

collaborateurs.  

Un objectif annuel fixé relatif au taux de suivi de 

cette formation  permet au Groupe de suivre la mise 

ÆÏ ĜÖ×ÓÆ des politique s anticorruption . En 2025, 

91 % des collaborateurs de Louis Hachette Group ont 

suivi la formation , soit un taux dépassant déjà 

ÍšÐÃËÆÄÕÊÇ ÒÖÊ Â×ÂÊÕ îÕî ÇÊÙî â 80  ƪ ÅšÊÄÊ â ÇÊÏ ŹŷŹžř Cet 

objectif est par ailleurs intégré à la rémunération de 

long terme des dirigeants . 

Indicateurs LHG  2025  2024  

Pourcentage de salariés ayant suivi la formation anticorruption *  91 - 

Nombre de condamnations pour infraction à la législation sur la lutte contre la corruption et les 
ÂÄÕÆÔ ÅÆ ÄÐÓÓÖÑÕÊÐÏ ÂÖ ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ Ƃ 

0 - 

Montant des amendes pour infraction à la législation sur la lutte contre la corruption et les 
ÂÄÕÆÔ ÅÆ ÄÐÓÓÖÑÕÊÐÏ ×ÆÓÔîÆÔ ÂÖ ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ Ƃ 

0 - 

* )ÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÏÐÏ ÓÆÎÐÏÕîÆ Â×ÂÏÕ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ŹŷŹż. 

Concernant le calcul du pourcentage de salariés formés à la lutte anticorruption, ce taux correspond au ratio 

entre le nombre de personnes formées et le nombre de personnes total à former . Ce dernier est celui couvert 

par le reporting social de Louis Hachette Group, intégrant les  CDI, les CDD (toutes durées chez Lagardère et 

de plus de neuf mois chez Prisma Media), les alternants (toutes durées chez Lagardère et de plus de neuf mois 

chez Prisma Media), ainsi que les personnes présentes au 31/12/n.  

2.3.3.1.2 ,šÊÏÇÍÖÆÏÄÆ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆ ÆÕ ÍÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÆ 
lobbying  

Les règles encadrant la conduite des affaires du 

Groupe incluent la question des rapports avec les 

décideurs politiques et les organisations 

professionnelles. Ces relations sont encadrées par 

des dispositifs internes visant à garantir une pratique 

responsable, transparente et conforme aux 

exigences réglemÆÏÕÂÊÓÆÔř )Í ×ÆÊÍÍÆ â ÄÆ ÒÖÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ 

de ses collaborateurs, représentants et mandataires 

agissent dans le respect de ces principes, dans une 

ÍÐÈÊÒÖÆ ÅšÊÏÕîÈÓÊÕî ÆÕ ÅÆ ÕÓÂÏÔÑÂÓÆÏÄÆř 

En outre, il est fait interdiction à tout collaborateur 

du Groupe agissant dans le cadre de ses fonctions 

professionnelles, et à toute entité en faisant partie, 

ÅšÂÑÑÐÓÕÆÓ ÖÏÆ ÒÖÆÍÄÐÏÒÖÆ : 

Ʒ contribution politique directe au sens de la 

directive CSRD ( norme ESRS G1-5), à savoir 

« ÍšÂÊÅÆ ÇÊÏÂÏÄÊôÓÆ ÐÖ ÆÏ ÏÂÕÖÓÆ ÂÑÑÐÓÕîÆ 

directement aux partis politiques, à leurs 

représentants élus ou aux personnes qui 

briguent une fonction politique  », incluant, 

ÔšÂÈÊÔÔÂÏÕ ÅšÖÏÆ ÂÊÅÆ ÇÊÏÂÏÄÊôÓÆ ÅÊÓÆÄÕÆŖ ŵ les 

dons, les prêts, les parrainages, les avances pour 

ÔÆÓ×ÊÄÆÔŖ ÐÖ ÍšÂÄÉÂÕ ÅÆ ÃÊÍÍÆÕÔ ÑÐÖÓ ÅÆÔ 

î×îÏÆÎÆÏÕÔ ÅÆ ÄÐÍÍÆÄÕÆ ÅÆ ÇÐÏÅÔ ÆÕ ÅšÂÖÕÓÆÔ 

pratiques similaires  Ŷ ÆÕŖ ÔšÂÈÊÔÔÂÏÕ ÅšÖÏÆ ÂÊÅÆ 

en nature directe, «  ÍÂ ÑÖÃÍÊÄÂÕÊÐÏŖ ÍšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ 

ÅšÊÏÔÕÂÍÍÂÕÊÐÏÔŖ ÍÂ ÄÐÏÄÆÑÕÊÐÏ ÆÕ ÍšÊÎÑÓÆÔÔÊÐÏŖ ÍÆ 

ÅÐÏ ÅÆ ÎÂÕîÓÊÆÍŖ ÍšÂÅÉîÔÊÐÏ â ÖÏ ÄÐÏÔÆÊÍ 

ÅšÂÅÎÊÏÊÔÕÓÂÕÊÐÏŖ ÍšÆÎÑÍÐÊ ÐÖ ÍÆ ÕÓÂ×ÂÊÍ ÅÆ 

consultance pour des responsables politiques 

élus ou des candidats à un mandat  » ; 

Ʒ contribution politique indirecte au sens de la 

même norme, à savoir «  les contributions 

politiques (telles que définies ci -dessus) 

apportées  » aux partis politiques, à leurs 

représentants élus ou aux personnes qui 

briguent une fonction politique «  par 

ÍšÊÏÕÆÓÎîÅÊÂÊÓÆ ÅšÖÏÆ ÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ ŮÅÆ ÍÐÃÃÚÊÏÈ 

ÐÖ ÄÂÓÊÕÂÕÊ×Æ ÑÂÓ ÆÙÆÎÑÍÆů ÐÖ ÍšÂÊÅÆ ÂÑÑÐÓÕîÆ â 

une organisation, par exemple un groupe de 

réflexion ou une organisation professionnelle 

proche de certains partis ou de certaines causes 

politiques, ou qui  soutien t ces partis/causes  ». 

Le Secrétariat Général du Groupe  assure une veille 

ÅÆÔ ÂÄÕÊÐÏÔ ÔÆÓ×ÂÏÕŖ ÅšÖÏÆ ÎÂÏÊôÓÆ ÈîÏîÓÂÍÆŖ ÍÂ 

représentation de ses intérêts et, plus 

ÑÂÓÕÊÄÖÍÊôÓÆÎÆÏÕŖ ÄÐÏÔÊÔÕÂÏÕ ÆÏ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ÐÖ ÍÂ 

recherche, toujours conformément aux lois et 

règlements applicables, de toute influence sur 

ÍšÂÑÑÍÊÄÂÕÊÐÏ ÐÖ Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ ÏîÄÆÔÔÂÊÓÆ ÅÖ ÄÂÅÓÆ ÍîÈÂÍŖ 
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ÓîÈÍÆÎÆÏÕÂÊÓÆ ÆÕ ÏÐÓÎÂÕÊÇ ÅÂÏÔ ÍÆÒÖÆÍ ÔšÊÏÔÄÓÊ×ÆÏÕ ÍÆÔ 

activités du Groupe partout où il est implanté, dans 

ÍšÊÏÕîÓñÕ ÅÆ ÔÆÔ ÄÐÍÍÂÃÐÓÂÕÆÖÓÔŖ ÅÊÓÊÈÆÂÏÕÔ ÆÕ 

actionnaires.  

 

2.3.3.1.3 Les autres informations éthiques  

0ÐÍÊÕÊÒÖÆÔ ÆÕ ÑÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ ÅÆ ,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆ 
Group  

%Ï ÎÂÕÊôÓÆ ÅÆ ÍÖÕÕÆ ÄÐÏÕÓÆ Íšî×ÂÔÊÐÏ ÇÊÔÄÂÍÆŖ ,ÐÖÊÔ 

Hachette Group prend les mesures pour aider à 

identifier et réduire les risques fiscaux, qui font 

ÍšÐÃËÆÕ ÅšÖÏÆ ÓÆ×ÖÆ ÔÑîÄÊÇÊÒÖÆ ÅÂÏÔ ÍÆ ÄÂÅÓÆ ÅÆ ÍÂ 

cartographie des risques du Groupe  établie par la 

Direction des Risques, de la Compliance et du 

Contrôle interne. Par ailleurs, la politique fiscale, les 

risques et les litiges fiscaux sont présentés 

ÑîÓÊÐÅÊÒÖÆÎÆÏÕ ÂÖ #ÐÎÊÕî Åš!ÖÅÊÕř 

La fonction fiscale est assurée pour le compte de 

Louis Hachette Group par la Direction de la Fiscalité 

du groupe Lagardère, placée sous la responsabilité du 

Directeur Général Adjoint en charge des Finances  de 

Lagardère, également Directeur Général Délégué de 

Louis Hachette Group . Sur des questions complexes 

ÐÖ ÅÆÔ ÒÖÆÔÕÊÐÏÔ ÅšÊÏÕÆÓÑÓîÕÂÕÊÐÏ ÆÕ ÅšÂÑÑÍÊÄÂÕÊÐÏ 

ÅÆÔ ÏÐÓÎÆÔŖ ÅÂÏÔ ÍÆ ÄÂÅÓÆ ÅšÐÑîÓÂÕÊÐÏÔ ÊÎÑÐÓÕÂÏÕÆÔ 

et lors des contrôles et litiges fiscaux, elle a recours à 

des conseils externes de compétence recon nue. 

Louis Hachette Group tient à se conformer aux 

principes fixés par les directives européennes et par 

Íš/#$% ÆÏ ÎÂÕÊôÓÆ ÅÆ ÍÖÕÕÆ ÄÐÏÕÓÆ Íšî×ÂÔÊÐÏ ÇÊÔÄÂÍÆ ÆÕ 

de principe de pleine concurrence. Son implantation 

géographique répond exclusivement à des objectifs 

et besoins commerciaux et opérationnels. Le Groupe 

ÔšÆÇÇÐÓÄÆ ÅÆ ÏÆ ÑÂÔ ÖÕÊÍÊÔÆÓ ÅÆ ÔÕÓÖÄÕÖÓÆÔ ÇÊÔÄÂÍÆÔ 

ÂÓÕÊÇÊÄÊÆÍÍÆÔ ÐÖ ÏšÂÚÂÏÕ ÂÖÄÖÏÆ ÔÖÃÔÕÂÏÄÆ 

ÄÐÎÎÆÓÄÊÂÍÆ ÅÆÔÕÊÏîÆÔ â Íšî×ÂÔÊÐÏ ÇÊÔÄÂÍÆŖ ÆÕ ÅÆ ÏÆ 

pas réaliser de transfert de bénéfices dans des pays à 

fiscalité privilégiée.  

$ÂÏÔ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÑÂÚÔ ÐĶ ÊÍ ÆÔÕ ÊÎÑÍÂÏÕîŖ ,ÐÖÊÔ 

Hachette Group veille au respect des 

ÓîÈÍÆÎÆÏÕÂÕÊÐÏÔ ÂÑÑÍÊÄÂÃÍÆÔ ÆÏ ÎÂÕÊôÓÆ ÅšÐÃÍÊÈÂÕÊÐÏÔ 

déclaratives, de calcul et de paiement des impôts et 

taxes de toutes natures. De manière générale, Louis 

(ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ ÔšÂÕÕÂÄÉÆ â ÂÔÔÖÓÆÓ ÖÏÆ ÂÑÑÍÊÄÂÕÊÐÏ 

diligente de la règlementation pour acquitter un juste 

ÏÊ×ÆÂÖ ÅšÊÎÑÐÔÊÕÊÐÏŖ ÆÏ ÍÊÎÊÕÂÏÕ ÍÆÔ ÓÊÔÒÖÆÔ ÅÆ 

ÅÊ×ÆÓÈÆÏÄÆÔ ÅšÊÏÕÆÓÑÓîÕÂÕÊÐÏ Â×ÆÄ ÍÆÔ ÂÅÎÊÏÊÔÕÓÂÕÊÐÏÔ 

fiscales liées à la complexité des textes fiscaux. 

Lorsque de telles divergences apparaissent 

néanmoins, Louis Hachette Group veille à défendre 

ses intérêts dans le respect des législations en 

vigueur. 

Louis Hachette Group tient à bâtir et entretenir des 

relations coopératives et constructives avec les 

administrations nationales et locales, dans un souci 

de transparence, notamment lors des contrôles 

fiscaux .

 

2.3.3.2 Déployer des pratiques 
responsables auprès des 
partenaires  

2.3.3.2.1 Sous-traitance et fournisseurs  

Dans le cadre du Devoir de vigilance du Groupe, les 

entités de Louis Hachette Group sont tenues de 

ÔšÂÔÔÖÓÆÓ ÒÖÆ ÍÆÖÓÔ ÇÐÖÓÏÊÔÔÆÖÓÔ ÈÂÓÂÏÕÊÔÔÆÏÕ ÅÆÔ 

conditions de travail adéquates à leurs salariés et 

respectent leurs libertés fondamentales.  

Politique de Louis Hachette Group en matière de 

sous-traitance et fournisseurs  

Louis Hachette Group entend contribuer par sa 

ÔÕÓÂÕîÈÊÆ ÅšÂÄÉÂÕÔ ÓÆÔÑÐÏÔÂÃÍÆÔ ÂÖÙ ÈÓÂÏÅÔ 

référentiels internationaux (les principes directeurs 

ÅÆ Íš/ÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆ ÄÐÐÑîÓÂÕÊÐÏ ÆÕ ÅÆ 

développement économique [OCDE], les 

ÄÐÏ×ÆÏÕÊÐÏÔ ÅÆ Íš/ÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ ÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍÆ ÅÖ 

Travail [OIT]). 

La Charte fournisseur responsable de Louis Hachette 

Group,  résultant de la fusion des chartes de 

Lagardère et de Prisma Media , et dont la mise en 

application officielle est prévue début 2026 , 

constitue un élément clé de cette stratégie et est une 

composante de la politique du Groupe  en matière de 

relations avec ses fournisseurs.  

Cette Charte vise à aligner fournisseurs de biens ou 

de services, partenaires, prestataires ou sous -

traitants sur les valeurs et exigences du Groupe  en 

matière de durabilité. En adhérant à la Charte, les 

ÇÐÖÓÏÊÔÔÆÖÓÔ ÔšÆÏÈÂÈÆÏÕ â ÔÆ ÄÐÏÇÐÓÎÆÓ ÂÖÙ ÕÓÂÊÕîÔŖ 

lois, réglementations et autres normes sectorielles 

qui leur sont applicables dans la conduite de leurs 

activités et garantissent leur respect par l eurs 

propres employés et représentants.  

Cette Charte repose sur cinq piliers . 

Ʒ Les valeurs sociales Ř ÍÆÔ ÇÐÖÓÏÊÔÔÆÖÓÔ ÔšÆÏÈÂÈÆÏÕ 

à traiter leurs employés avec respect et dignité 

et à respecter strictement les normes 

applicables relatives (i) au travail des enfants et 

des adolescents, (ii) au travail forcé ou 

obligatoire, (iii) au temps de travail, aux c ongés 

et à la formation professionnelle, (iv) au travail 

dissimulé, (v) aux salaires minimums et à la 

rémunération des heures supplémentaires, (vi) à 

ÍšîÈÂÍÊÕî ÅÆ ÕÓÂÊÕÆÎÆÏÕ ÆÕ â ÍšîÈÂÍÊÕî ÅÆÔ ÄÉÂÏÄÆÔŖ 
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(vii) à la santé et à la sécurité, (viii) aux relations 

sociales et (ix) aux certifications/référentiels . 

Ʒ Les valeurs environnementales  : les fournisseurs 

ÔšÆÏÈÂÈÆÏÕ â ÓÆÔÑÆÄÕÆÓ ÍÆÔ ÏÐÓÎÆÔ ÂÑÑÍÊÄÂÃÍÆÔ 

en matière (i) de protection de 

ÍšÆÏ×ÊÓÐÏÏÆÎÆÏÕŖ ŮÊÊů ÅÆ ÔÂÏÕî ÆÕ ÅÆ ÔîÄÖÓÊÕî 

publique et de traçabilité des matières 

premières et (iii) de matériaux et composants 

nécessaires à la fourniture  de biens ou de 

ÔÆÓ×ÊÄÆÔř ,ÆÔ ÇÐÖÓÏÊÔÔÆÖÓÔ ÔšÆÏÈÂÈÆÏÕ îÈÂÍÆÎÆÏÕ 

à se conformer au Règlement (UE) 2023/1115 du 

Parlement européen et du Conseil du 31  mai 

2023 relatif à la mise à disposition sur le marché 

de l'Union et à l'expo rtation à partir de l'Union 

de certains produits de base et produits 

associés à la déforestation et à la dégradation 

des forêts. Par ailleurs, les fournisseurs 

ÔšÂÑÑÓÐÑÓÊÆÏÕ ÖÏ ÄÆÓÕÂÊÏ ÏÐÎÃÓÆ ÅšÐÃËÆÄÕÊÇÔ 

décrits dans la Charte en matière (i) de gaz à 

effet  de serre, (ii) de sobriété énergétique et 

ÅšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ îÏÆÓÈÊÆÔ ÓÆÏÐÖ×ÆÍÂÃÍÆÔŖ ŮÊÊÊů 

ÅšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÓÆÔÔÐÖÓÄÆÔ ÏÂÕÖÓÆÍÍÆÔ ÆÕ ÅÆÔ 

ÎÂÕÊôÓÆÔ ÑÓÆÎÊôÓÆÔŖ ÅÆ ÅîÄÉÆÕÔŖ ÅšîÄÐÏÐÎÊÆ 

ÄÊÓÄÖÍÂÊÓÆ ÆÕ ÅšîÄÐÏÐÎÊÆ ÍÐÄÂÍÆŖ ŮÊ×ů ÅÆ 

préservation de la biodiversité, ( ×ů ÅšÆÂÖŖ Ů×Êů ÅÆ 

rejets de produits toxiques ou dangereux, (vii) 

ÅšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆ ÔÖÃÔÕÂÏÄÆÔ â ÓÊÔÒÖÆ 

(communication et étiquetage) et (viii) de 

certifications/référentiels . 

Ʒ LšîÕÉÊÒÖÆ ÅÆÔ ÂÇÇÂÊÓÆÔ : les fournisseurs 

ÔšÆÏÈÂÈÆÏÕ â ÎÂÊÏÕÆÏÊÓ ÖÏ ÄÐÎÑÐÓÕÆÎÆÏÕ 

éthique et responsable dans la conduite de leurs 

affaires notamment (i) en luttant contre les 

ÂÕÕÆÊÏÕÆÔ â ÍšÊÏÕîÈÓÊÕî ÅÆÔ ÂÇÇÂÊÓÆÔ ÆÕ ŮÊÊů ÆÏ 

respectant les normes relatives aux sanctions 

économique s internationales, au droit de la 

ÄÐÏÄÖÓÓÆÏÄÆ ÆÕ ÂÖÙ ÄÐÏÇÍÊÕÔ ÅšÊÏÕîÓñÕÔř $ÂÏÔ ÍÆ 

cadre de sa démarche  éthique et de prévention 

des risques, Louis Hachette Group a mis en 

place le dispositif sécurisé de remontée 

ÅšÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏÔ %ÕÉÊÄÔ Line. 

Ʒ La réduction des risques de dépendance 

économique  Ř ÍÆÔ ÇÐÖÓÏÊÔÔÆÖÓÔ ÔšÆÏÈÂÈÆÏÕ â 

réduire les risques de dépendance économique 

(i) en évitant de se maintenir volontairement 

dans une situation de dépendance économique 

avec Louis Hachette Group, (ii) en contrôlant 

leurs sous-traitants, prestataires et fourn isseurs, 

ŮÊÊÊů ÆÏ ÊÏÇÐÓÎÂÏÕ ,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ ÅšÖÏÆ 

telle situation de dépendance économique et 

ŮÊ×ů ÆÏ ÎÆÕÕÂÏÕ ÆÏ ÑÍÂÄÆ ÖÏ ÑÍÂÏ ÅšÂÄÕÊÐÏ ÑÐÖÓ Ú 

remédier le cas échéant . 

Ʒ Lšî×ÂÍÖÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ ÑÆÓÇÐÓÎÂÏÄÆ 2ÆÔÑÐÏÔÂÃÊÍÊÕî 

Sociétale et Environnementale (RSE)  : Louis 

Hachette Group incite les fournisseurs à 

ÔšÊÏÔÄÓÊÓÆ ÅÂÏÔ ÖÏÆ ÅîÎÂÓÄÉÆ Åšî×ÂÍÖÂÕÊÐÏ ÅÆ 

leur performance RSE et leur recommande de se 

référer aux outils de notation existants 

(EcoVadis notamment).  

La Charte a vocation à être intégrée au dossier de 

consultation des entreprises et cahiers des charges 

ÅÆÔ ÂÑÑÆÍÔ ÅšÐÇÇÓÆÔ ÐÓÈÂÏÊÔîÔ ÂÖ ÔÆÊÏ de Louis 

Hachette Group et ses branches ainsi que dans 

plusieurs types de contrats conclus par celui -ci (tels 

que les contrats cadres, les contrats de prestations et 

les contrats de fabrication) qui doivent prévoir que 

ses dispositions ont valeur contractuell e. 

Cette Charte est applicable dans toutes les activités 

ÆÕ ÕÆÓÓÊÕÐÊÓÆÔ ÅšÊÎÑÍÂÏÕÂÕÊÐÏ de Louis Hachette 

Group. Elle est disponible en versions française et 

anglaise et est publiée sur son site institutionnel. La 

ÄÂÑÂÄÊÕî ÅÆÔ ÇÐÖÓÏÊÔÔÆÖÓÔ â Ú ÔÐÖÔÄÓÊÓÆ ÆÕ â ÔšÚ 

conformer est déterminante de la décision de nouer 

ÐÖ ÑÐÖÓÔÖÊ×ÓÆ ÖÏÆ ÓÆÍÂÕÊÐÏ ÅšÂÇÇaires avec eux. Louis 

Hachette Group se réserve la faculté de procéder à 

des audits afin de vérifier la conformité des activités 

des fournisseurs aux principes de la Char te.  

0ÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ  

Tant Lagardère que Prisma Media se sont engagés 

ÅÂÏÔ ÖÏ ÑÓÐÄÆÔÔÖÔ Åšî×ÂÍÖÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍšÊÏÕîÈÓÊÕî ÅÆ leurs 

tiers afin de refléter leurs engagements en matière de 

pratiques commerciales éthiques. Ce processus se 

ÕÓÂÅÖÊÕ ÑÂÓ ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ Åšî×ÂÍÖÂÕÊÐÏÔ ÄÐÏÔÊÔÕÂÏÕ 

à apprécier le risque spécifique induit par la relation 

ÆÏÕÓÆÕÆÏÖÆ ÐÖ ÒÖšÊÍ ÆÔÕ ÆÏ×ÊÔÂÈî ÅšÆÏÕÓÆÕÆÏÊÓ Â×ÆÄ ÖÏ 

fournisseur ou p restataire donné. Ces évaluations, 

également connues sous le terme de «  Due 

Diligences », se traduisent par la collecte 

ÅšÊÏÇormations et de documents sur un tiers afin 

ÅšÂÑÑÓîÄÊÆÓ ÍÆÔ ÓÊÔÒÖÆÔ ÆÏ ÎÂÕÊôÓÆ ÅšîÕÉÊÒÖÆ ÅÆÔ 

affaires auxquels ÔšÆÙÑÐÔÆÓÂÊent  Lagardère et  Prisma 

Media en travaillant avec ce tiers. En effet, les deux 

entités  doi vent êtr e continuellement vigilantes sur 

ÍšÊÏÕîÈÓÊÕî ÅÆÔ ÕÊÆÓÔ Â×ÆÄ ÍÆÔÒÖÆÍÔ ÆÍÍÆÔ ÔÐÏÕ ÆÏ 

relation, afin de prévenir lesdits risques. Ces 

dispositifs  ÔšÂÑÑÍÊÒÖÆnt  à tous les tiers de premier 

ÓÂÏÈŖ ÄšÆÔÕ-à-dire ceux avec lesquels Lagardère et 

Prisma Media sont  directement en relation.  

En raison notamment de sa forte présence à 

ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ ÎÆÕ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÆÔ ÎÆÔÖÓÆÔ 

spécifiques pour évaluer les performances 

environnementales, sociales et éthiques de ses 

fournisseurs et sous -ÕÓÂÊÕÂÏÕÔř )Í ÔšÂÑÑÖÊÆ â ÄÆÕÕÆ ÇÊÏ 

ÔÖÓ ÍÆÔ ÔÆÓ×ÊÄÆÔ Åš%ÄÐ6ÂÅÊÔř 

A ÑÂÓÕÊÓ ÅšÖÏ ÕÓÂ×ÂÊÍ ÅšÊÅÆÏÕÊÇÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÈÓÂÏÅÆÔ 

ÇÂÎÊÍÍÆÔ ÅšÂÄÉÂÕÔ ÍÆÔ ÑÍÖÔ ÔÖÔÄÆÑÕÊÃÍÆÔ ÅÆ ÈîÏîÓÆÓ ÅÆÔ 

risques sur les thématiques susmentionnées, les 

ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî de Lagardère déploient leurs 

ÑÓÐÈÓÂÎÎÆÔ Åšî×ÂÍÖÂÕÊÐÏ ÑÆÓÔÐÏÏÂÍÊÔîÔ ÕÐÖÕ ÂÖ ÍÐÏÈ 

ÅÆ ÍšÂÏÏîÆř %ÍÍÆÔ ÔÆ ÄÐÏÄÆÏÕÓÆÏÕ ÆÏ ÑÓÆÎÊÆÓ ÍÊÆÖ ÔÖÓ ÍÆÔ 

fournisseurs et sous -traitants opérant dans les 

ÇÂÎÊÍÍÆÔ ÅšÂÄÉÂÕ ÍÆÔ ÑÍÖÔ ÓÊÔÒÖîÆÔŖ ÊÎÑÍÂÏÕîÔ ÅÂÏÔ ÍÆÔ 

pays considérés comme les plus exposés aux risques 
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23% ÆÕ ÂÖÑÓôÔ ÅÆÔÒÖÆÍÔ ÍÆÔ ÅîÑÆÏÔÆÔ ÅšÂÄÉÂÕ ÔÐÏÕ ÍÆÔ 

plus élevées. 

En fonction des résultats obtenus, il peut être 

ÅÆÎÂÏÅî â ÄÆÓÕÂÊÏÔ ÇÐÖÓÏÊÔÔÆÖÓÔ ÅÆ ÎÆÕÕÓÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ 

ÅÆÔ ÑÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ ÆÏ ×ÖÆ ÅÆ ÇÂÊÓÆ ÑÓÐÈÓÆÔÔÆÓ ÍÆÖÓ 

niveau de maturité RSE. Enfin, de la note obtenue 

par les fournisseurs va également dépendre le rythme 

auquel ceux -ci peuvent être soumis à une 

réévaluation ou à une nouvelle évaluation . 

Afin de suivre les progrès réalisés au fil des ans, 

Lagardère a fixé, depuis 2021, un objectif relatif au 

pourcentage de la dépense fournisseurs à risque 

évaluée par EcoVadis, soit un indicateur de ratio 

ÇÂÊÔÂÏÕ ÍÆ ÍÊÆÏ ÆÏÕÓÆ ÍÆ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ÓîÂÍÊÔî ÂÖÑÓôÔ 

ÅÆÔ ÇÐÖÓÏÊÔÔÆÖÓÔ â ÓÊÔÒÖÆ ÆÕ ÍšÆÙÊÔÕÆÏÄÆ ÅšÖÏÆ 

évaluation EcoVadis valide au regard des règles 

Åšî×aluation et de post -évaluation en vigueur chez 

Lagardère. Depuis 2021, le résultat est en 

progression, passant de 31 % en 2021, à 50 % en 2022, 

53 % en 2023  et 61 % en 2024. En 2025, le résultat 

ÔšîÍô×Æ â ƀŸ %, un taux dépassant de  11 points  

ÍšÐÃËÆÄÕÊÇ ŹŷŹż ÇÊÙî â ſŷ %. 

Indicateur Lagardère  
2025  2024  2023  

Pourcentage de la dépense fournisseurs à risques élevés évalués par 
EcoVadis ou équivalent  

91 61 53 

2.3.3.2.2 Loyauté des pratiques  : santé et sécurité 
des consommateurs  

Louis Hachette Group doit veiller à la santé et à la 

sécurité des personnes qui consomment ou utilisent 

les produits commercialis és et se conformer aux 

réglementations en vigueur.  

,šÉÚÈÊôÏÆ ÆÕ ÍÂ ÔîÄÖÓÊÕî ÂÍÊÎÆÏÕÂÊÓÆ ÄÉÆÛ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 

Travel Retail  

Lagardère Travel Retail, qui déploie désormais ses 

activités de restauration dans plus de 1  500  points de 

vente à travers le monde, porte une attention 

ÑÂÓÕÊÄÖÍÊôÓÆ ÂÖÙ ÆÏËÆÖÙ ÅšÉÚÈÊôÏÆ ÆÕ ÅÆ ÔîÄÖÓÊÕî 

alimentaire. La branche opère un ensemble 

ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÆ ÓÆÔÕÂÖÓÂÕÊÐÏ ÔÖÓ ÕÐÖÔ ÍÆÔ ÔÆÈÎÆÏÕÔŖ 

aussi bien en matière de taille que de type 

ÅšÐÑîÓÂÕÊÐÏř ,es standards alimentaires définis 

ÔšÂÑÑÍÊÒÖÆÏÕ â ÕÐÖÔ Â×ÆÄ ÍÂ ÎñÎÆ ÆÙÊÈÆÏÄÆř 

-ÊÔÆ ÂÖ ÑÐÊÏÕ ÆÕ ÈîÓîÆ ÑÂÓ ÍšîÒÖÊÑÆ #ÐÏÕÓĚÍÆ ÆÕ 

1ÖÂÍÊÕîŖ Â×ÆÄ ÍšÂÄÄÐÎÑÂÈÏÆÎÆÏÕ ÅÆ "ÖÓÆÂÖ 6ÆÓÊÕÂÔ 

SGS, Eurofins et EcoSure, tous reconnus pour leur 

expertise en matière de sécurité sanitaire et de 

conformité, la stratégie de la branche repose en 

premier lieu sur des lignes directrices (Food Safety 

Guidelines) définies sur la base des standards 

européens en termes de sécuri té alimentaire. Elles 

imposent des règles strictes à appliquer en matière 

ÅšÉÚÈÊôÏÆŖ ÑÂÓÇÐÊÔ ÑÍÖÔ ÆÙÊÈÆÂÏÕÆÔ ÒÖÆ ÍÆÔ 

règlementations local es, tels que certains pays  

dš!ÇÓÊÒÖÆ ou en Chine notamment. Cela garantit aux 

consommateurs de retrouver le même niveau de 

qualité et de sécurité chez Lagardère Travel Retail, 

quel que soit le site  sur lequel ils se trouvent.  

Le déploiement de la stratégie de Lagardère Travel 

2ÆÕÂÊÍ ÔšÐÓÈÂÏÊÔÆ ÂÖÕÐÖÓ ÅÆ ÒÖÂÕÓÆ ÂÙÆÔ. 

Ʒ 0ÐÖÓ ÄÉÂÄÖÏ ÅÆÔ ÑÐÊÏÕÔ ÅÆ ×ÆÏÕÆŖ ÍšÉÚÈÊôÏÆ ÆÕ ÍÂ 

ÔîÄÖÓÊÕî ÅÆÔ ÂÍÊÎÆÏÕÔ ÇÐÏÕ ÍšÐÃËÆÕ ÅÆ ÄÐÏÕÓĚÍÆÔ 

journaliers par le suivi de procédures strictes et 

précises, de la livraison des produits par le 

ÇÐÖÓÏÊÔÔÆÖÓ ËÖÔÒÖšâ ÍÂ ÓÆÎÊÔÆ ÅÖ ÑÓÐÅÖÊÕ ÇÊÏÊ ÂÖ 

consommateur. Cela ÔšÆÇÇÆÄÕÖÆ notamment par 

la digitalisation de la chaîne de valeur via le 

module Eezytrace, déployé dans la majorité des 

pays opérés, ainsi que par des outils spécifiques 

ÕÆÍÔ ÒÖÆ 4ÓÂ1š&ÐÐÅ ÆÏ &ÓÂÏÄÆ ÐÖ +4) ÂÖÙ MÕÂÕÔ-

Unis. Ce module, intégré à la plat eforme interne 

WellDone, permet de tracer toutes les étapes 

ÅÆ ÄÐÏÕÓĚÍÆ ÆÕ ÅšÂÄÄîÅÆÓ ÂÖÙ ÊÏÇÐÓÎÂÕÊÐÏÔ 

associées (lots de produits, températures, etc.).  

Ʒ 5Ï ÑÍÂÏ ÅšÂÖÅÊÕÔ ÂÏÏÖÆÍÔ &ÐÐÅ 3ÂÇÆÕÚ est mis en 

ĜÖ×ÓÆ ÅÂÏÔ ÍÆÔ ÇÊÍÊÂÍÆÔŖ ÑÓî×ÐÚÂÏÕ ÒÖÂÕÓÆ ÂÖÅÊÕÔ 

ÑÂÓ ÂÏ ÔÖÓ ÍÂ ÃÂÔÆ ÅšÖÏÆ ÈÓÊÍÍÆ ÄÐÎÎÖÏÆ 

spécifique à chaque métier ( restauration 

rapide , service à table , cuisine centrale) pour 

tous les pays. Deux audits sont réalisés en 

externe avec les partenaires de la branche 

(SGS/Eurofins/Eco Sure) et deux autres sont 

effectués en interne par les responsables Food 

Safety des pays. Le siège de Lagardère Travel 

Retail réalise également un audit annuel 

administratif pour les  sièges sociaux (19 pays 

audités en 2024  et 22 en 2025 ). Ces audits, 

supervisés par le siège, sont renforcés par des 

audits opérationnels XBL, menés directement 

par les pays. Ils se déroulent à une fréquence 

bimensuelle pour certains et semestrielle pour 

ÅšÂÖÕÓÆÔŖ ÕÐÕÂÍÊÔÂÏÕ ÑÍÖÔ ÅÆ 93 000  audits 

réalisés sur le réseau Restauration en 2025. 

Ʒ Des programmes de sensibilisation sont 

déployés dans les nouveaux territoires 

ÅšÊÎÑÍÂÏÕÂÕÊÐÏř %Ï ŹŷŹŹŖ ÖÏ ÎÐÅÖÍÆ ÅšÆ-

learning avait été déployé au Sénégal, en 

-ÂÖÓÊÕÂÏÊÆŖ ÂÖ #ÉÊÍÊ ÂÊÏÔÊ ÒÖšÂÖÙ MÎÊÓÂÕÔ arabes 

unis. En 2023, la Suisse et la Belgique ont 

également déployé ce module , suivis du 

Cambodge et du Pérou en 2025 . 

Ʒ La plateforme WellDone offre une gestion 

complète et intégrée de la qualité 
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ÐÑîÓÂÕÊÐÏÏÆÍÍÆŖ ÆÏÈÍÐÃÂÏÕ ÍÆÔ ÂÔÑÆÄÕÔ ÅšÉÚÈÊôÏÆ 

et de sécurité alimentaire, le suivi des audits 

réalisés sur les points de vente, les outils de 

ÕÓÂéÂÃÊÍÊÕî ÕÆÍÔ ÒÖš%ÆÛÚÕÓÂÄÆŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÅÆÔ 

retours consommateurs collectés sur les réseaux 

sociaux via Visibil ishop. Cette plateforme a été 

ÈîÏîÓÂÍÊÔîÆ ÑÐÖÓ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ ÍšÂÄÕÊ×ÊÕî 

Restauration en 2025 et son déploiement sur 

ÍšÂÄÕÊ×ÊÕî 4ÓÂ×ÆÍ %ÔÔÆÏÕÊÂÍÔ se poursuit . 

'îÓîÆÔ ÄÆÏÕÓÂÍÆÎÆÏÕ ÑÂÓ ÍšîÒÖÊÑÆ #ÐÏÕÓĚÍÆ ÆÕ 

Qualité de Lagardère Travel Retail, les politiques et 

actions en matière de sécurité alimentaire sont 

ÅîÑÍÐÚîÆÔ ÔÖÓ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ ÔÆÔ ÔÕÓÖÄÕÖÓÆÔŖ Â×ÆÄ ÂÖ 

minimum un relais local en charge de leur mise en 

place, de leur suivi et de leur évaluation sur leurs 

points de restauration.  

En complément des actions prises en matière 

ÅšÉÚÈÊôÏÆ ÆÕ de sécurité alimentaire, Lagardère 

4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍ ÔšÆÏÈÂÈÆ ÑÐÖÓ ÍÂ ÔîÄÖÓÊÕî ÑÉÚÔÊÒÖÆ ÆÕ 

mentale des consommateurs à travers la mise en 

ÑÍÂÄÆ ÅšÆÔÑÂÄÆÔ ŵ Safe Place ». Fin 2023, la branche 

a lancé, en France, en partenariat avec RATP Travel 

Retail, les lieux labélisés «  Safe place UMay  » qui 

ÑÆÓÎÆÕÕÆÏÕ ÅšÂÄÄÖÆÊÍÍÊÓ ÍÆÔ ×ÐÚÂÈÆÖÓÔ ×ÊÄÕÊÎÆÔ ÅÆ 

harcèlements ou de violences sexistes et sexuelles. 

,šÐÃËÆÄÕÊÇ ÆÔÕ ÅÆ ÅîÑÍÐÚÆÓ ÍÆ ÅÊÔÑÐÔÊÕÊÇ ÔÖÓ ÕÐÖÕÆÔ ÍÆÔ 

enseignes opérées par Lagardère Travel Retail et 

implantées sur le réseau RATP.  

La sécurité physique des spectateurs chez Lagardère 

Live Entertainment  

,Æ ÑÍÂÏ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ ÅÆ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ ,Ê×Æ %ÏÕÆÓÕÂÊÏÎÆÏÕŖ 

ÅÐÏÕ ÍšÐÃËÆÄÕÊÇ ÆÔÕ ÅÆ ÑÓîÔÆÓ×ÆÓ ÍÂ ÔÂÏÕî ÆÕ ÍÂ ÔîÄÖÓÊÕî 

physique des consommateurs, repose sur deux 

éléments clefs  : la sécurité et la sûreté des 

spectateurs.  

Concernant la sécurité, toutes les salles du pôle 

Lagardère Live Entertainment constituent des 

Établissements Recevant du Public (ERP) de type  L 

(salles de spectacles) et de catégorie  1 

(établissements recevant plus de 1  500  personnes). À 

ce titre, elles doivent respecter les obligations légales 

en vigueur en France leur incombant contre les 

risques d'incendie et de panique (nombre de 

dégagements minimums, résistance au feu des 

matériaux utilisés dans la salle, nombre minimum 

ÅšÂÈÆÏÕÔ ÄÐÏÔtituant le service  de sécurité incendie, 

etc.).  

Le respect de ces obligations est soumis à la 

×îÓÊÇÊÄÂÕÊÐÏ ÑîÓÊÐÅÊÒÖÆ ŮÆÏ ÍšÆÔÑôÄÆŖ ÕÐÖÔ ÍÆÔ trois  ans 

pour les ERP de catégorie  1) des commissions 

départementales de sécurité qui autorisent la 

ÑÐÖÓÔÖÊÕÆ ÅÆ ÍšÆÙÑÍÐÊÕÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍšîÕÂÃÍÊÔÔÆÎÆÏÕř 

En matière de sûreté, Lagardère Live Entertainment 

ÊÎÑÐÔÆ ÂÖÙ ÐÓÈÂÏÊÔÂÕÆÖÓÔ Åšî×îÏÆÎÆÏÕÔ ÒÖšÆÍÍÆ 

ÂÄÄÖÆÊÍÍÆ ÍÂ ÎÊÔÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅšÖÏ ÔÆÓ×ÊÄÆ ÅÆ ÔĴÓÆÕî 

minimum en fonction du nombre de spectateurs 

accueillis et de la typologie du public et du spectacle.  

$ÂÏÔ ÕÐÖÕÆÔ ÔÆÔ ÔÂÍÍÆÔŖ ÍšÆÏÕÊÕî ÆÙÊÈÆ 

contractuellement que ses prestataires en charge de 

la sécurité incendie et de la sûreté assurent la 

continuité au sein de leurs équipes, afin de garantir 

une parfaite connaissance des installations. Par 

ÂÊÍÍÆÖÓÔŖ ÕÐÖÔ ÍÆÔ ÑÆÓÔÐÏÏÆÍÔ ÄÉÂÓÈîÔ ÅÆ ÍšÂÄÄÖÆÊÍ ÅÖ 

public dans les salles de la branche suivent chaque 

année une fÐÓÎÂÕÊÐÏ ÔÖÓ Íšî×ÂÄÖÂÕÊÐÏ ÆÏ ÄÂÔ 

ÅšÊÏÄÆÏÅÊÆ ÐÖ ÅšÂÖÕÓÆÔ ÊÏÄÊÅÆÏÕÔř ,ÂÈÂÓÅôÓÆ ,Ê×Æ 

Entertainment veille également à choisir des 

prestataires ayant une ex périence reconnue dans le 

secteur du spectacle vivant dans toutes ses salles.  

Pour assurer une prise en charge immédiate des 

personnes souffrantes parmi le public accueilli, 

ÍšÆÏÕÊÕî Â ÎÊÔ ÆÏ ÑÍÂÄÆ ÅÆÖÙ ÎÆÔÖÓÆÔ ÑÓÊÏÄÊÑÂÍÆÔř 4ÐÖÕ 

d'abord, pour les spectacles ÂÚÂÏÕ ÍÊÆÖ â Íš!ÓÌîÂ 

Arena, Lagardère Live Entertainment déploie un 

Dispositif Prévisionnel de Secours (DPS) pour fournir 

les premiers secours nécessaires. Ensuite, dans ses 

ÔÂÍÍÆÔ ÑÂÓÊÔÊÆÏÏÆÔŖ ÍšÆÏÕÊÕî ×ÆÊÍÍÆ â ÎÂÊÏÕÆÏÊÓ ÍÂ 

ÑÓîÔÆÏÄÆ ÅšÖÏ ÎîÅÆÄÊÏ ÅÆ ÈÂÓÅÆř %Ï ÄÂÔ ÅƇÂÃÔÆÏÄÆ ÅÆ 

ce deÓÏÊÆÓ ÆÕ ÆÏ ÔÊÕÖÂÕÊÐÏ ÅšÖÓÈÆÏÄÆŖ ÍÆÔ ÑÐÎÑÊÆÓÔ 

sont  sollicités. De plus, des formations régulières aux 

gestes de premiers secours sont organisées pour les 

équipes de toutes les salles.  

Lagardère Live Entertainment a également aménagé 

des « safe places » ÂÖ ÔÆÊÏ ÅÆ Íš!ÓÌîÂ !ÓÆÏÂ depuis 

2024 pour accueillir les personnes exposées à des 

comportements violents, discriminants et/ou 

oppressifs, en leur offrant un espace de calme, 

ÅšîÄÐÖÕÆ ÆÕ ÅšÐÓÊÆÏÕÂÕÊÐÏř 

Enfin, pour sensibiliser le public aux risques auditifs 

ÍÊîÔ â ÍšîÄÐÖÕÆ ÅÆÔ ÄÐÏÄÆÓÕÔŖ ÍšÆÏÕÊÕî ÎôÏÆ ÅÆÔ ÂÄÕÊÐÏÔ 

de prévention à l'Arkéa Arena.
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Mise à disposition de protections auditives pour les 
ÔÑÆÄÕÂÕÆÖÓÔ ÅÆ Íš!ÓÌîÂ !ÓÆÏÂř  

 

2.3.3.2.3 Protection des données personnelles  

0ÐÍÊÕÊÒÖÆ ÆÕ ÑÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ ÅÆ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ .ÆØÔ ÆÕ 

Lagardère Radio  

Les activités de Lagardère News et Lagardère Radio 

impliquent le traitement de données à caractère 

personnel, en lien notamment avec des 

abonnements et diverses interactions avec leurs 

ÍÆÄÕÆÖÓÔ ÆÕ ÂÖÅÊÕÆÖÓÔř #ÆÕÕÆ ÕÆÏÅÂÏÄÆ ÔšÆÔÕ ÂÄÄÓÖÆ 

depuis plusieurs ann ées avec la transition numérique 

commune à tous les médias.  

Pour assurer la protection de la vie privée des 

consommateurs (auditeurs, abonnés , etc. ), en 

conformité avec la réglementation applicable, 

,ÂÈÂÓÅôÓÆ .ÆØÔ ÆÕ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 2ÂÅÊÐ ÅÊÔÑÐÔÆÏÕ ÅšÖÏ 

dispositif spécifique en matière de protection des 

données personnelles, aligné sur le Règlement 

européen relatif à la protection des données (RGPD). 

Ce dernier est composé notamment de politiques et 

de procédures encadrant le traitement des données 

ÑÆÓÔÐÏÏÆÍÍÆÔ ÅÂÏÔ ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆŖ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ ÓîÈÖÍÊôÓÆÔ ÅÆ 

sensibilisation de Ô ÔÂÍÂÓÊîÔŖ ÅšÖÏ ÓÆÄÆÏÔÆÎÆÏÕ ÆÕ ÅšÖÏ 

suivi des traitements déployés  et enfin de modalités 

de sécurisation technique des systèmes et des 

données. Ce dispositif est complété par la 

désignation auprès de la Commission nationale de 

Íšinformatique et des lÊÃÆÓÕîÔ Ů#.),ů ÅšÖÏ $îÍîÈÖî â 

la Protection des Données (ou DPO) mutualisé et de 

ÍÂ ÄÓîÂÕÊÐÏ ÅšÖÏ ÓîÔÆÂÖ ÅšÊÏÕÆÓÍÐÄÖÕÆÖÓÔ ÑÂÓ ÎîÕÊÆÓř 

Des audits sur les traitements de données 

personnelles ainsi qu'un suivi attentif des évolutions 

législatives et réglementaires sont effectués pour 

ÔšÂÔÔÖÓÆÓ ÅÆ ÍšÂÑÑÍÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆ ÅÆ 

protection des données à caractère personnel.  

,ÆÔ ÂÄÕÊÐÏÔ ÎÊÔÆÔ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÑÂÓ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ .ÆØÔ ÆÕ 

Lagardère Radio incluent un processus opérationnel, 

supervisé par le DPO, pour traiter efficacement les 

demandes des utilisateurs concernant leurs droits, 

tout en respectant les délais réglementaires. Les 

consommateurs peuvent exercer leurs droits via une 

adresse électronique  spécifique. Le registre des 

traitements est régulièrement mis à jour pour refléter 

les pratiques actuelles et assurer leur conformité 

avec le RGPD. 

Lagardère News et Lagardère Radio disposent 

îÈÂÍÆÎÆÏÕ ÅšÖÏÆ ÑÓÐÄîÅÖÓÆ ÑÐÖÓ ÈîÓÆÓ ÍÆÔ ×ÊÐÍÂÕÊÐÏÔ 

de données, en inscrivant les incidents dans un 

registre dédié et, si nécessaire, en notifiant 

rapidement les autorités compétentes et les 

personnes concernées.  Des actions correctives 

ÊÎÎîÅÊÂÕÆÔ ÔÐÏÕ ÎÊÔÆÔ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÑÐÖÓ ÍÊÎÊÕÆÓ ÍÆÔ 

impacts de ces incidents.  

En outre, les contrats signés avec les prestataires 

ÊÎÑÍÊÒÖÂÏÕ ÖÏ ÕÓÂÊÕÆÎÆÏÕ ÅÆ ÅÐÏÏîÆÔ ÇÐÏÕ ÍšÐÃËÆÕ 

ÅšÖÏÆ Óî×ÊÔÊÐÏŖ Â×ÆÄ ÍšÊÏÕîÈÓÂÕÊÐÏ ÅÆ ÄÍÂÖÔÆÔ 

spécifiques à la protection des données pour garantir 

la conformité et la sécurité des traitements sous -

trait és. 

Enfin, des formations et sensibilisations sont 

organisées pour informer les équipes opérationnelles 

sur les enjeux de la protection des données 

personnelles et les risques associés. 

0ÐÍÊÕÊÒÖÆ ÆÕ ÑÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏÔ ÅÆ 0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂ 

À ÍšÊÏÔÕÂÓ ÅÆ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ .ÆØÔ ÆÕ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 2ÂÅÊÐŖ 

Prisma Media traite des données à caractère 

personnel, notamment de ses clients, abonnés , 

internautes  et utilisateurs, dans le cadre de ses 

activités.  

Afin de protéger les données personnelles de ses 

utilisateurs, Prisma Media applique les dispositions 

légales en vigueur, notamment le RGPD, et a mis en 

ÑÍÂÄÆ ÖÏÆ ÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏ ÑÆÓÎÆÕÕÂÏÕ ÍšÂÎîÍÊÐÓÂÕÊÐÏ 

continue de la conformité de ses activités.  

Des mesures techniques et organisationnelles 

protègent les informations contre tout accès non 

autorisé, perte ou destruction. Sur le plan technique, 

ÄÆÍÂ ÊÏÄÍÖÕ ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÍšÂÖÕÉÆÏÕÊÇÊÄÂÕÊÐÏ 

multi Ȥfacteurs pour l Ωaccès aux environnements 

numériques, le chiffrement des donn ées et la mise en 

ǆuvre de sauvegardes régulières. Sur le plan 

organisationnel, Prisma Media renforce la 

sensibilisation de l Ωensemble des collaborateurs à la 

cybersécurit é, encadre ses partenariats au moyen 

dΩaccords de protection des donn ées et de clauses de 

confidentialit é, et r éalise des revues périodiques des 

habilitations afin de garantir que seules les personnes 

autorisées accèdent aux informations nécessaires à 

ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ ÅÆ ÍÆÖÓÔ ÎÊÔÔÊÐÏÔ. 
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,ÆÔ ÖÕÊÍÊÔÂÕÆÖÓÔ ÅÊÔÑÐÔÆÏÕ ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÅÓÐÊÕÔ 

prévus par la réglementation (accès, correction, 

suppression ou portabilité de leurs données, 

opposition  à leur traitement ou à la définition des 

directives relatives à leur gestion après leur décès). 

Un délégué à la protection des données traite ces 

demandes et veille au respect des obligations légales.  

Prisma Media collecte uniquement les données 

nécessaires à la fourniture de ses services, sur la base 

du consentement  des utilisateurs Ŗ ÅÆ ÍšÊÏÕîÓñÕ 

légitime  ÅÆ ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÑÐÖÓ ÂÎîÍÊÐÓÆÓ ÔÆÔ ÔÆÓ×ÊÄÆÔ, 

ÅÆ ÍšÆÙîÄÖÕÊÐÏ ÅšÖÏ ÄÐÏÕÓÂÕ ÐÖ ÅÖ ÓÆÔÑÆÄÕ 

ÅšÐÃÍÊÈÂÕÊÐÏÔ ÍîÈÂÍÆÔř #ÆÔ ÅÐÏÏîÆÔ ÔÆÓ×ÆÏÕ 

notamment à personnaliser les services et les 

contenus publicitaires.   

En interne, Prisma Media veille à sensibiliser 

régulièrement ses effectifs au sujet de la protection 

des données. Une nouvelle formation e -learning sur 

le RGPD a ainsi été mise en place pour les CDI et les 

CDD de plus de neuf mois. Le taux de participation à 

ÄÆÕÕÆ ÇÐÓÎÂÕÊÐÏ Â ÑÂÓ ÂÊÍÍÆÖÓÔ îÕî ÂÔÔÐÓÕÊ ÅšÖÏ ÐÃËÆÄÕÊÇ 

fixé à 90  % sur deux ans (2024 et 2025). En 2025,  

90  % de collaborateurs ont suivi cet e -learning.  

 

Indicateur Prisma Media  2025  2024  

Pourcentage de salariés de Prisma Media ayant participé à la formation sur le RGPD  90% 59% 

2.3.4  &!)2% 6)62% 5.% #5,452% $š)-0!#4

,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ ÓÆÄÐÏÏÂÿÕ ÍšÊÎÑÐÓÕÂÏÄÆ ÅÆ ÔÐÏ 

rôle dans la lutte contre le changement climatique et 

ÔšÆÏÈÂÈÆ â ÓîÅÖÊÓÆ ÔÆÔ îÎÊÔÔÊÐÏÔ ÅÆ ÈÂÛ â ÆÇÇÆÕ ÅÆ 

serre en contribuant aux objectifs des accords de 

Paris qui visent à limiter l'augmentation de la 

température mondiale à 1,5  °C au-dessus des niveaux 

préindustriels.  

La section  1.ź ÅÆ ÍÂ ÏÐÕÆ Ÿ ÅÆ ÍšÂÏÏÆÙÆ ÂÖÙ ÄÐÎÑÕÆÔ 

consolidés au 31 décembre 2025 décrit plus en détail 

la prise en compte des risques climatiques dans les 

états financiers, notamment via ÍÂ ÓîÂÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅšÖÏÆ 

ÂÏÂÍÚÔÆ ÅÆ ÔÄîÏÂÓÊÐÔ ÄÍÊÎÂÕÊÒÖÆÔ ÔÖÓ ÍšÆÙÑÐÔÊÕÊÐÏ ÆÕ ÍÂ 

vulnérabilité des activités du Groupe.  

Le Groupe opère des activités dans des secteurs 

ÅÊ×ÆÓÔÊÇÊîÔ ÒÖÆ ÔÐÏÕ ÍšîÅÊÕÊÐÏŖ ÍÆ ÕÓÂ×ÆÍ ÓÆÕÂÊÍ ÆÕ ÍÆÔ 

ÎîÅÊÂÔř #ÉÂÒÖÆ ÃÓÂÏÄÉÆ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÓîÑÐÏÅ â ÅÆÔ 

contraintes particulières et à des enjeux différents, 

relatifs aux ressources nécessaires pour mener à bi en 

ses activités.  

Outre les émissions de gaz à effet de serre, Louis 

Hachette Group évalue son empreinte 

environnementale au sens large en prenant en 

compte les ressources naturelles dont il dépend, et 

les écosystèmes dont elles sont issues, notamment 

les forêts. Ainsi la bÊÐÅÊ×ÆÓÔÊÕî ÆÕ ÍšîÄÐÏÐÎÊÆ ÄÊÓÄÖÍÂÊÓÆ 

ÔÐÏÕ ÅÆÔ ÆÏËÆÖÙ ÂÖ ÄĜÖÓ ÅÆÔ ÎÐÅôÍÆÔ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ÅÆ 

ses activités.  

2.3.4.1 Adapter nos métiers pour 
décarboner nos activités  

2.3.4.1.1 Plan de décarbonation Louis Hachette 
Group  

La performance carbone dans la rémunération  

,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ ÔšÆÏÈÂÈÆ ÅÂÏÔ ÍÂ 

ÅîÄÂÓÃÐÏÂÕÊÐÏ ÅÆ ÔÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔŖ ÆÕ ÔšÆÔÕ ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ 

fixé un objectif en la matière, inscrit dans la 

rémunération long terme  des dirigeants à hauteur de 

6 %. Le critère retenu porte sur les émissions de gaz à 

effet de serre rapportées aux effectifs  : 

Ʒ ÅÆÔ ÔÄÐÑÆÔ Ÿ ÆÕ ŹŖ ÄšÆÔÕ-à-dire les 

ÄÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏÔ ÅšîÏÆÓÈÊÆ ÅÊÓÆÄÕÆÔ ŮÔÐÖÓÄÆÔ 

fixes de combustion gaz et fioul) et indirectes 

ŮîÍÆÄÕÓÊÄÊÕî ÆÕ ÄÉÂÖÇÇÂÈÆ ÖÓÃÂÊÏů ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ 

des bureaux, points de vente, entrepôts, salles 

de spectacles et autres sites à pa rtir desquels 

ÔšÐÑôÓÆÏÕ ÍÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ; 

Ʒ du scope 3 partiel, notamment les 

déplacements professionnels et domicile -travail 

des collaborateurs . 

,šÆmpreinte carbone  

Louis Hachette Group comptabilise annuellement les 

émissions de gaz à effet de serre générées par ses 

ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÂÖ ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÆÙÆÓÄÊÄÆ îÄÐÖÍîŖ ÔÆÍÐÏ ÍÆÔ 

principes du Greenhouse Gas (GHG) Protocol. Ce 

reporting couvre les émissions issues des scopes 1, 2 

et  3, pour ses activités significatives. Les entités 

Lagardère Live Entertainment, Lagardère Paris 

Racing et le Corporate ū qui représentent moins de 
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1 ƪ ÅÆ ÔÐÏ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ū sont exclues du 

périmètre de reporting scope  3, du fait de la faible 

ÔÊÈÏÊÇÊÄÂÕÊ×ÊÕî ÅÆ ÍÆÖÓÔ îÎÊÔÔÊÐÏÔ â ÍšîÄÉÆÍÍÆ ÅÆ 

ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÖ 'ÓÐÖÑÆř 

Afin de calculer son empreinte carbone, le Groupe 

ÓîÂÍÊÔÆ ÖÏÆ ÄÐÍÍÆÄÕÆ ÅÆ ÅÐÏÏîÆÔ ÂÖÑÓôÔ ÅšÖÏÆ ÈÓÂÏÅÆ 

partie de ses entités. Celle -ci couvre 100  % de ses 

émissions issues des scopes 1 et 2, ainsi que des 

postes 3.6 « Déplacements professionnels  » et 

3.7 « Déplacements domicile -travail  ». Elle couvre 

près de 65  ƪ ÅÖ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ÅÆÔ ÆÏÕÊÕîÔ ÅÖ 

Groupe incluses dans le périmètre de reporting 

scope 3. 

Ʒ LšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÆÏÕÊÕîÔ ÑÂÓÕÊÄÊÑÂÏÕ â ÍÂ ÄÐÍÍÆÄÕÆ 

de données réelles de la branche Lagardère 

0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ ÄÐÖ×ÓÆ ÅšÐÓÆÔ ÆÕ ÅîËâ ÑÍÖÔ ÅÆ ſŷƪ ÅÆ 

ÔÐÏ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔř !×ÆÄ ÍšÂÅÅÊÕÊÐÏ ÆÏ ŹŷŹż 

des activités Fascicules en France, la branche a 

ÑÐÖÓ ÐÃËÆÄÕÊÇ ÍšÊÏÕîgration complète  du segment 

ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî &ÂÔÄÊÄÖÍÆÔ ÆÏ ŹŷŹŽŖ ÆÏ ÑÂÓÂÍÍôÍÆ ÅÆ 

ÍšÊÏÕîÈÓÂÕÊÐÏ ÅÖ ÔÆÈÎÆÏÕ ËÆÖÙ ÅÆ ÑÍÂÕÆÂÖÙř 

Seules les émissions issues de quelques 

ÕÆÓÓÊÕÐÊÓÆÔ ÅšÊÎÑÍÂÏÕÂÕÊÐÏ 1 des activités 

ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÐÏÕ îÕî ÆÙÄÍÖÆÔ ÅÖ ÓÆÑÐÓÕÊÏÈ ÔÄÐÑÆ źř 

Non significatives, elles ne sont pas extrapolées . 

Ʒ En 2025, Lagardère Travel Retail a renforcé la 

couverture de son périmètre par une collecte de 

ÅÐÏÏîÆÔ ÓîÆÍÍÆÔ ÒÖÊ ÔšÆÔÕ îÍÂÓÈÊÆŖ ÊÏÕîÈÓÂÏÕ 

désormais les émissions issues des achats de 

biens et de services de la République t chèque, 

la Belgique, ainsi que la Suisse 2. Ce poste unique 

représente plus de 90  % des émissions issues 

des activités Travel Retail. Ces entités 

ÔšÂËÐÖÕÆÏÕ ÂÖÙ ÑÂÚÔ ÅîËâ ÑÂÓÕÊÆÔ ÑÓÆÏÂÏÕÆÔ ÅÆ ÍÂ 

collecte  : les États-5ÏÊÔŖ ÍÆ #ÂÏÂÅÂŖ Íš)ÕÂÍÊÆŖ ÍÂ 

&ÓÂÏÄÆ ÆÕ ÔÂ ÄÆÏÕÓÂÍÆ ÅšÂÄÉÂÕ $ÖÕÚ &ÓÆÆ Ů$&'ůř 

La branche couvre désormais environ 60  % de 

ÔÐÏ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ÆÏ ÅÐÏÏîÆÔ ÓîÆÍÍÆÔř %ÏÇÊÏŖ 

les émissions des entités qui ne participent pas 

aux collectes sont extrapolées sur la base de 

ÍÆÖÓ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔŖ ÈÓÞÄÆ â ÅÆÔ ÇÂÄÕÆÖÓÔ 

ÅšîÎÊÔÔÊÐÏÔ ÔÑîÄÊÇÊÒÖÆÔ â ÍÆÖÓ ÕÚÑÐÍÐÈÊÆ 

ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî : Restauratio n, Duty Free et Travel 

Essentials. 

Ʒ La collecte de données réelles couvre 100  % des 

émissions issues des entités  Prisma Media, 

Lagardère News et Lagardère Radio.  

,šÆÎÑÓÆÊÏÕÆ ÄÂÓÃÐÏÆ ÅÆ ,ÐÖÊÔ (ÂÄÉÆÕÕÆ 'ÓÐÖÑ ÆÔÕ 

calculée selon deux méthodes. Historiquement, 

selon la méthode location -based, les émissions liées 

ÂÖÙ ÄÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏÔ ÅšîÍÆÄÕÓÊÄÊÕî ÔÐÏÕ ÄÂÍÄÖÍîÆÔ ÆÏ 

ÖÕÊÍÊÔÂÏÕ ÅÆÔ ÇÂÄÕÆÖÓÔ ÅšîÎÊÔÔÊÐÏÔ ÔÕÂÏÅÂÓÅÔ ÓÆÇÍîÕÂÏÕ 

le mix énergétique du pays où elle est acquise. Depuis 

2025, Louis Hachette Group calcule également son 

 
1 InclÖÂÏÕ ÍšInde, la Nouvelle -Zélande, ÍšAustralie, la Suisse, la Belgique, le Canada, le Mexique, le Maroc, la #ĚÕÆ Åš)×ÐÊÓÆ. 
2 Données réelles collectées sur le poste  3.1 uniquement . 
3 Sur le total Location -based, à 99  % en market -based. 

empreinte en suivant la méthode market -based, 

ÑÆÓÎÆÕÕÂÏÕ ÍšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆ ÇÂÄÕÆÖÓÔ ÅšîÎÊÔÔÊÐÏÔ 

spécifiques qui prennent en compte les contrats 

ÅšîÍÆÄÕÓÊÄÊÕî ÓÆÏÐÖ×ÆÍÂÃÍÆ ÆÕ ÄÆÓÕÊÇÊÄÂÕÔ ÅÆ ÈÂÓÂÏÕÊÆÔ 

ÅšÐÓÊÈÊÏÆř 

%Ï ŹŷŹżŖ ÍÆÔ îÎÊÔÔÊÐÏÔ ÅÖ 'ÓÐÖÑÆ ÔšîÍô×ÆÏÕ â 

2 037 kTeqCO 2 selon la méthode location -based, et 

à 1 961 teqCO 2 selon la méthode market -based. Ces 

îÎÊÔÔÊÐÏÔ ÔÐÏÕ ÓîÑÂÓÕÊÆÔ ÔÖÓ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ ÔÆÔ 

ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÆ ÍÂ ÇÂéÐÏ ÔÖÊ×ÂÏÕÆ : 

Ʒ 17 % sont issues de Lagardère Publishing ; 

Ʒ 77 % sont issues de Lagardère Travel Retail  ; 

Ʒ 5 % sont issues de Prisma Media ; 

Ʒ 1 % sont issues de Lagardère News et Lagardère 

Radio. 

Les émissions de GES du Groupe proviennent à 96 % 

de son scope 3 3. Les émissions du scope 1 (émissions 

ÅÊÓÆÄÕÆÔ ÊÔÔÖÆÔ ÅÆ ÍÂ ÄÐÎÃÖÔÕÊÐÏ ÅšîÏÆÓÈÊÆÔ ÇÐÔÔÊÍÆÔ 

dans des véhicules ou des équipements de chauffage) 

et du scope  2 (émissions indirectes issues de la 

ÄÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏ ÅšîÍÆÄÕÓÊÄÊÕî ÆÕ ÅÆÔ ÓîÔÆÂÖÙ ÅÆ 

chaleur/froid dans les bâtiments) représentent 4 %. 

Les émissions totales du Groupe proviennent  à 61 % 

des achats de biens et de services du Groupe. En 

effet, son modèle économique  repose 

principalement sur la commercialisation de produits 

ÇÊÏÊÔŖ ÊÏÄÍÖÂÏÕ ÅÆÔ ÐÖ×ÓÂÈÆÔ ŮÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏůŖ ÅÆÔ 

journaux et magazines (activités de presse écrite et 

presse magazine), ainsi que des produits 

alimentaires, textiles, cosmétiques, électroniq ues, 

entre autres (activités de retailůř ,Æ 'ÓÐÖÑÆ ÏšÐÑôÓÆ 

pas de procédés industriels de transformation, ainsi 

les émissions liées à la fabrication de ces produits 

sont concentrées en amont de sa chaîne de valeur 

(scope 3). Les investissements du Groupe 

représentent le deuxième poste le plus significatif, 

comptant pour 1 0 % de ses émissions.  Il comptabilise 

les émissions issues des sociétés investies par le 

Groupe  via lesquelles il touche des revenus. Ces 

émissions sont majoritairement issues des joint -

ventures de la branche Lagardère Travel Retail. 

.šÆÙÆÓéÂÏÕ ÑÂÔ ÅÆ ÄÐÏÕÓĚÍÆ ÐÑîÓÂÕÊÐÏÏÆÍ ÅÊÓÆÄÕ ÅÆ 

ÄÆÔ ÔÐÄÊîÕîÔŖ ÍÆ 'ÓÐÖÑÆ ÏšÂ ÑÂÔ ÍÂ ÎÂÊÏ ÔÖÓ ÍÂ 

réduction de ces émissio ns.  Le troisième poste 

ÅšîÎÊÔÔÊÐÏÔ ÎÂËÐÓÊÕÂÊÓÆ ÆÔÕ le fret, qui compte pour 

8 ƪ ÅÆ ÍšÆÎÑÓÆÊÏÕÆ ÄÂÓÃÐÏÆ ÅÖ 'ÓÐÖÑÆŖ dont les 

activités génèrent de nombreux flux de transport, en 

amont comme en aval, via la livraison des biens 

achetés vers les entrepôts de stockage, points de 

vente ou clients directs . Enfin, la fin de vie des 

produits vendus représente 7  % des émissions 

globales. Ce poste est directement corrélé aux 
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volumes de produits achetés et mis en vente. Là où 

ÍÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏ ÆÕ ÅÆ ÑÓÆÔÔÆ ÕÓÂ×ÂÊÍÍÆÏÕ 

ÂÄÕÊ×ÆÎÆÏÕ Â×ÆÄ ÍÆÔ ÊÎÑÓÊÎÆÖÓÔ â ÍšîÄÐ-conception 

ÅšÐÖ×ÓÂÈÆÔ ÎÐÊÏÔ îÎÊÔÔÊÇÔŖ ÍÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÆ ÓÆÕÂÊÍ ÏšÐÏÕ 

ÑÂÔ ÅšÊÏÇÍÖÆÏÄÆ ÅÊÓÆÄÕÆ ÔÖÓ ÍÂ ÇÂÃÓÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÑÓoduits 

et par conséquent peu de leviers sur leur fin de vie.  

La t rajectoire de réduction  

Le plan de décarbonation Louis Hachette Group 

ÔšÂÑÑÖÊÆ ÔÖÓ ÖÏ ÑÍÂÏ ÅÆ ÕÓÂÏÔÊÕÊÐÏ ÄÐÖ×ÓÂÏÕ ÖÏÆ ÑÂÓÕÊÆ 

de son périmètre, incluant Lagardère Publishing  1, 

Lagardère Travel Retail et Lagardère News -Radio 

(soit plus de 90  ƪ ÅÆ ÔÐÏ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔůŖ ÆÕ ÔÖÓ ÅÆÔ 

actions clés de décarbonation menées en parallèle 

par les autres activités du Groupe, notamment 

Prisma Media.  

Ce plan de transition vise à réduire les émissions de 

gaz à effet de serre sur le périmètre défini de 28  % 

ÅšÊÄÊ â ŹŷźŷŖ ÑÂÓ ÓÂÑÑÐÓÕ â ÍšÂÏÏîÆ ŹŷŸƀ 2 choisie 

comme année de référence compte tenu de son 

caractère représentatif pour les activités concernées. 

,Æ ÑÐÔÕÆ ÅšîÎÊÔÔÊÐÏÔ ÍÊî ÂÖÙ ÊÏ×ÆÔÕÊÔÔÆÎÆÏÕÔ ÆÔÕ ÆÙÄÍÖ 

de la trajectoire, du fait du peu de leviers 

actionnables sur ce poste.  

Cet objectif e st fondé sur les dernières connaissances 

scientifiques, et se décompose comme suit  : 

Ʒ une réduction absolue de 46  % des émissions 

des scopes 1 et 2 (représentant 1 % de ses 

émissions totales, en market -based) ; 

Ʒ une réduction absolue de 28  % des émissions 

indirectes de scope  3, liées aux opérations 

directes de Louis Hachette Group et à ses 

chaînes de valeur (représentant 99  % de ses 

émissions totales, en market -based). 

Ce plan de transition, construit en collaboration avec 

les branches Lagardère Publishing, Lagardère Travel 

Retail, et les entités Lagardère News et Lagardère 

2ÂÅÊÐŖ Â ÑÆÓÎÊÔ ÅšÊÅÆÏÕÊÇÊÆÓ ÅÆÔ ÍÆ×ÊÆÓÔ ÅÆ 

ÅîÄÂÓÃÐÏÂÕÊÐÏÔ ÆÕ ÅšîÕÂÃÍÊÓ ÅÆÔ ÊÏÅÊÄÂÕÆÖÓÔ ÂÅÂÑÕîÔ 

à chaque activité afin de garantir un suivi de la 

trajectoire de réduction. Cette approche 

collaborative a favorisé l'élaboration de mesures 

concrètes et réalistes, en sensibilisant et en 

impliquant activement tous les acteurs.  

,šÊÅÆÏÕÊÇÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÍÆ×ÊÆÓÔ ÅÆ ÅîÄÂÓÃÐÏÂÕÊÐÏ ÔšÆÔÕ 

basée sur les meilleures pratiques de place des 

ÅÊÇÇîÓÆÏÕÔ ÔÆÄÕÆÖÓÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅÖ 'ÓÐÖÑÆŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ 

ÔÖÓ ÍÆÔ ÓÆÄÐÎÎÂÏÅÂÕÊÐÏÔ ÅšÐÓÈÂÏÊÔÂÕÊÐÏÔ ÏÂÕÊÐÏÂÍÆÔ 

ÆÕ ÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍÆÔř ,šÂÎÃÊÕÊÐÏ ÅÆ ÄÆÓÕÂÊÏÔ ÍÆ×ÊÆÓÔ Åe 

décarbonation est ainsi directement liée à des 

ÔÄîÏÂÓÊÐÔ ×ÊÔÂÏÕ ÍÂ ÏÆÖÕÓÂÍÊÕî ÄÂÓÃÐÏÆ â ÍšîÄÉÆÍÍÆ 

 
1 (ÐÓÔ ÔÆÈÎÆÏÕÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî &ÂÔÄÊÄÖÍÆÔ ÆÕ *ÆÖÙ ÅÆ société.  
2 Les effets des travaux conduits en 2025 pour affiner la méthodologie de calcul des émissions de gaz à effet de serre de 
ÔÄÐÑÆ ź ÔÆÓÐÏÕ îÕÖÅÊîÔ ÆÏ ŹŷŹŽř ,Â ÕÓÂËÆÄÕÐÊÓÆ ÅÆ ÅîÄÂÓÃÐÏÂÕÊÐÏ ÏšÂ ÑÂÔ îÕî Óî×ÊÔîÆ â ÄÆ ÔÕÂÅÆř 

nationale (comme les scénarios Transition [s] 2050 de 

Íš!$%-%ů ÐÖ ÃÊÆÏ ÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍÆř 

#ÐÎÑÕÆ ÕÆÏÖ ÅÆÔ ÔÆÄÕÆÖÓÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÔÑîÄÊÇÊÒÖÆÔ 

ÄÐÖ×ÆÓÕÔ ÑÂÓ ÍÆ 'ÓÐÖÑÆŖ ÍÆ ÑÍÂÏ ÅšÂÄÕÊÐÏ ÅÆ ÓîÅÖÄÕÊÐÏ 

se traduit de manière différente au sein de chaque 

branche.  

Les leviers de décarbonation des scopes 1 et 2 

Ʒ #ÐÏÕÊÏÖÆÓ â ÂÎîÍÊÐÓÆÓ ÍšÆÇÇÊÄÂÄÊÕî îÏÆÓÈîÕÊÒÖÆ 

ÅÆÔ ÔÊÕÆÔ ÅšÊÎÑÍÂÏÕÂÕÊÐÏ 

Au sein des activités Lagardère, des mesures 

ÅšÆÇÇÊÄÂÄÊÕî îÏÆÓÈîÕÊÒÖÆ ÔÐÏÕ ÎÊÔÆÔ ÆÏ ÑÍÂÄÆ 

ÕÐÖÕ ÂÖ ÍÐÏÈ ÅÆ ÍšÂÏÏîÆ ÕÆÍÍÆÔ ÒÖÆ ÅÆÔ ÄÐÏÔÊÈÏÆÔ 

ÅÆ ÔÐÃÓÊîÕî ÔÖÓ ÍšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÔÚÔÕôÎÆÔ ÅÆ 

chauffage et climatisation.  

Par exemple, en 2025, Lagardère Publishing a 

continué ses actions visant la réduction de son 

empreinte immobilière, notamment en France 

Â×ÆÄ ÍÆ ÓÆÈÓÐÖÑÆÎÆÏÕ ÅÆÔ ÔÊÕÆÔ Åš!ÔÔÂÔ ÆÕ 

Åš/ÅîÐÏ ÔÖÓ ÍÆ ÔÊÕÆ ÅÆ 6ÂÏ×ÆÔŖ ÎÖÕÖÂÍÊÔÂÏÕ ÍÆÔ 

espaces et modernisant les inst allations 

techniques. La migration vers des éclairages 

,%$ Â îÈÂÍÆÎÆÏÕ îÕî ÅîÑÍÐÚîÆ â ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ 

notamment en Espagne, où les bureaux de 

Barcelone et le centre logistique de Getafe ont 

été équipés de nouveaux systèmes.  

$Æ ÎñÎÆŖ ÍšÆÇÇÊÄÂÄÊÕî îÏÆÓÈîÕÊÒÖÆ ÆÔÕ 

considérée comme le levier de décarbonation 

prioritaire chez Lagardère Travel Retail, 

permettant une réduction immédiate des 

émissions et des gains financiers. En 2025, le 

ÅîÑÍÐÊÆÎÆÏÕ ÅšîÒÖÊÑÆÎÆÏÕÔ ÓîÇÓÊÈîÓÂÏÕÔ â 

porteÔ ÇÆÓÎîÆÔ ÔšÆÔÕ ÑÐÖÓÔÖÊ×ÊŖ ÂÊÏÔÊ ÒÖƇÖÏÆ 

ÈÆÔÕÊÐÏ ÐÑÕÊÎÊÔîÆ ÅÆ ÍšîÄÍÂÊÓÂÈÆ ÂÖ ÔÆÊÏ ÅÆÔ 

locaux et magasins. Des audits énergétiques 

sont également menés dans les points de vente 

ÍÆÔ ÑÍÖÔ ÄÐÏÔÐÎÎÂÕÆÖÓÔ ÂÇÊÏ ÅšÊÅÆÏÕÊÇÊÆÓ ÅÆÔ 

solutions spécifiques.  

Ʒ 0ÐÖÓÔÖÊ×ÓÆ ÍšîÍÆÄÕÓÊÇÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÇÍÐÕÕÆÔ ÅÆ 

véhicules 

#ÐÏËÐÊÏÕÆÎÆÏÕŖ ÍÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî ÅÆ ,ÐÖÊÔ 

Hachette Group ont pour objectif de faire 

basculer les flottes de véhicules de leurs entités 

vers 100 % de voitures hybrides ou électriques 

ÅšÊÄÊ â Źŷźŷř Cette transition contribuera à la 

réduction des émissions directes de gaz à effet 

de serre en éliminant progressivement 

l'utilisation de combustibles fossiles.  



Rapport annuel  2025 ū LOUIS HACHETTE GROUP 

96 

Ʒ Garantir un approvisionnement en électricité 

renouvelable  

,Â ÑÂÓÕ ÅÆ ÄÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏ ÅšîÍÆÄÕÓÊÄÊÕî ×ÆÓÕÆ ÆÔÕ 

un indicateur suivi de près par le Groupe. Il 

reflète les progrès annuels réalisés sur son 

approvisionnement responsable, qui impacte 

directement ses émissions liées aux 

ÄÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏÔ ÅšîÍÆÄÕÓÊÄÊÕîř ,ÆÔ ÔÐÖÓÄes 

ÅšÂÑÑÓÐ×ÊÔÊÐÏÏÆÎÆÏÕ ÓÆÏÐÖ×ÆÍÂÃÍÆÔ ÔÐÏÕ 

ÇÂ×ÐÓÊÔîÆÔŖ ÆÏ ÑÂÓÕÊÄÖÍÊÆÓ ÍšÂÖÕÐÄÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏ 

ÆÕ ÍÆÔ ÄÐÏÕÓÂÕÔ ÅšîÍÆÄÕÓÊÄÊÕî ×ÆÓÕÆř ,Â ÑÂÓÕ 

ÅšîÍÆÄÕÓÊÄÊÕî ÏÐÏ ÄÐÖ×ÆÓÕÆ ÑÂÓ ÄÆÔ ÔÐÍÖÕÊÐÏÔ ÆÔÕ 

ÂÅÐÔÔîÆ â ÍšÂÄÉÂÕ ÅÆ ÈÂÓÂÏÕÊÆÔ ÅšÐÓÊÈÊÏÆ ÒÖÊ 

ÔîÄÖÓÊÔÆÏÕ ÖÏÆ ÑÓÐÅÖÄÕÊÐÏ Åšîlectricité propre 

dans les mêmes quantités , dans les géographies 

où cela est possible  1. 

Les leviers de décarbonation scope 3  

La majorité des émissions liées aux activités 

Publishing, Travel Retail et News -Radio sont issues 

de leur scope  3. Celui-ci est le reflet des activités 

ÔÑîÄÊÇÊÒÖÆÔ ÅÆ ÄÉÂÒÖÆ ÃÓÂÏÄÉÆŖ ÆÏ ÄÆ ÒÖšÊÍ ÑÓÆÏÅ ÆÏ 

compte les typologies de biens et services achetés, 

de déchets générés, les flux de fret ou encore les 

îÎÊÔÔÊÐÏÔ ÍÊîÆÔ â ÍšÖÔÂÈÆ ÆÕ ÍÂ ÇÊÏ ÅÆ ×ÊÆ ÅÆÔ ÑÓÐÅÖÊÕÔ 

vendu s. Ainsi les leviers de décarbonations mis en 

place pour réduire les émissions de ce scope sont 

ÑÓÐÑÓÆÔ â ÄÉÂÒÖÆ ÔÆÄÕÆÖÓ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîř 

0ÐÖÓ ÍÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅšMÅÊÕÊÐÏ 

Ʒ Réduire la surfabrication  

Allant des quantités achetées à la fin de vie des 

ÐÖ×ÓÂÈÆÔŖ ,ÂÈÂÓÅôÓÆ 0ÖÃÍÊÔÉÊÏÈ ÔšÂÕÕÂÄÉÆ â 

ÍÊÎÊÕÆÓ ÍÂ ÔÖÓÇÂÃÓÊÄÂÕÊÐÏŖ ÄšÆÔÕ-à-dire la 

production excédentaire de livres. Cela se 

traduit par une optimisation de la visibilité sur 

ÍÆÔ ÔÕÐÄÌÔŖ ÔÖÓ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ de la chaîne de valeur, 

ÂÊÏÔÊ ÒÖÆ ÍšÂÏÕÊÄÊÑÂÕÊÐÏ ÂÖ ÑÍÖÔ ËÖÔÕÆ ÅÆÔ ×ÆÏÕÆÔ 

ÆÕ ÍÆ ÅîÑÍÐÊÆÎÆÏÕ ÅÆ ÔÐÍÖÕÊÐÏÔ ÅšÊÎÑÓÆÔÔÊÐÏ â ÍÂ 

demande afin de réduire les retours et donc le 

taux de pilon.  

 
1 DÂÏÔ ÍÆÔ ÑÂÚÔ ÑÐÖÓ ÍÆÔÒÖÆÍÔ ÅÆÔ ÎîÄÂÏÊÔÎÆÔ ÅÆ ÄÐÏÇÊÂÏÄÆ ÖÕÊÍÊÔÂÏÕ ÅÆÔ ÄÆÓÕÊÇÊÄÂÕÔ ÅšÂÕÕÓÊÃÖÕ îÏÆÓÈîÕÊÒÖÆ ŮÕÆÍÔ ÒÖÆ ÍÆÔ 
ÈÂÓÂÏÕÊÆÔ ÅšÐÓÊÈÊÏÆ ÆÏ %ÖÓÐÑÆů ÆÙÊÔÕÆÏÕř 

   

 

 

En France, Hachette Livre Distribution poursuit le 
ÅîÑÍÐÊÆÎÆÏÕ ÅÆ ÔÂ ÔÐÍÖÕÊÐÏ ÅšÊÎÑÓÆÔÔÊÐÏ â ÍÂ 
demande, développée avec Lightning Source, 
leader mondial de ce marché.  

 

Ʒ 2îÅÖÊÓÆ ÍšÆÎÑÓÆÊÏÕÆ ÍÊîÆ ÂÖÙ ÂÄÉÂÕÔ ÅÆ ÑÂÑÊÆÓÔ 

,Â ÅÊÎÊÏÖÕÊÐÏ ÅÆ ÍšÊÏÕÆÏÔÊÕî ÄÂÓÃÐÏÆ ÅÖ ÑÂÑÊÆÓ 

passe par le renforcement des critères 

environnementaux de sélection des fournisseurs 

de papier s ÆÕ ÍšîÄÐ-conception des produits, 

ainsi que par une étroite collaboration avec les 

papetiers visant la mise en place de pratiques 

durable dans les processus de fabrication.  

Ʒ 2îÅÖÊÓÆ ÍšÆÎÑÓÆÊÏÕÆ ÅÆÔ ÔÆÓ×ÊÄÆÔ ÅšÊÎÑÓÆÔÔÊÐÏ 

,Â ÓîÅÖÄÕÊÐÏ ÅÆ ÍšÊÏÕÆÏÔÊÕî ÄÂÓÃÐÏÆ ÅÆ ÍšÂÄÕÊ×ÊÕî 

ÅšÊÎÑÓÆÔÔÊÐÏ-reliure se concrétise grâce à un 

dialogue continu avec les fournisseurs afin 

ÅšÐÑÕÊÎÊÔÆÓ ÍÆÔ ÑÓÐÄîÅîÔ ÅšÊÎÑÓÆÔÔÊÐÏ ÆÕ ÍÂ 

ÅîÇÊÏÊÕÊÐÏ ÅšÐÃËÆÄÕÊÇÔ ÂÏÏÖÆÍÔř 

Ʒ 2îÅÖÊÓÆ ÍšÆÎÑÓÆÊÏÕÆ ÅÖ ÇÓÆÕ 

Lagardère Publishing se mobilise pour optimiser 

la distribution des ouvrages grâce au 

renforcement des critères environnementaux 

dans la sélection des prestataires de logistique, 

tout en continuant de favoriser les alternatives 

au fret aérien, en utilisant  des solutions 

maritimes et routières dès que possible.  

Pour les activités de Retail  

Ʒ 2îÅÖÊÓÆ ÍšÆÎÑÓÆÊÏÕÆ ÅÆÔ ÑÓÐÅÖÊÕÔ ÂÄÉÆÕîÔ 

%Ï ÂÄÄÐÎÑÂÈÏÂÏÕ ÍšÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÄÂÓÃÐÏÆ ÅÆÔ 

fournisseurs et la caractérisation de facteurs 

ÅšîÎÊÔÔÊÐÏ ÔÑîÄÊÇÊÒÖÆÔ â ÄÉÂÒÖÆ ÑÓÐÅÖÊÕŖ 

,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍ ĜÖ×ÓÆ â ÎÊÆÖÙ ÓÆÇÍîÕÆÓ 

ÍšÆÎÑÓÆÊÏÕÆ ÊÏÅÊ×ÊÅÖÆÍÍÆ ÅÆÔ ÑÓÐÅÖÊÕÔ ÂÄÉÆÕîÔ ÆÕ 

revendus. 
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Lancement de la plateforme LESS (Low Emissions 
3ÖÔÕÂÊÏÂÃÍÆ 3ÐÖÓÄÊÏÈůŖ ×ÊÔÂÏÕ ÍšîÄÉÂÏÈÆ ÅÆ ÅÐÏÏîÆÔ 
carbone entre les industriels et les distributeurs. 
Elle regroupe neuf  enseignes et 150 fournisseurs 
adhérents.  

 

Ʒ 2îÅÖÊÓÆ ÍšÆÎÑÓÆÊÏÕÆ ÅÆÔ ×ÆÏÕÆÔ ÂÍÊÎÆÏÕÂÊÓÆÔ 

,Â ÓîÅÖÄÕÊÐÏ ÅÆ ÍšÆÎÑÓÆÊÏÕÆ ÅÆÔ ÑÓÐÅÖÊÕÔ 

ÂÍÊÎÆÏÕÂÊÓÆÔ ÑÂÔÔÆ ÑÂÓ ÍÂ ÑÓÐÎÐÕÊÐÏ ÅšÖÏÆ 

consommation plus responsable favorisant les 

ÂÍÕÆÓÏÂÕÊ×ÆÔ â ÍÂ ×ÊÂÏÅÆ ÅÆ ÃĜÖÇŖ les produits 

végétaux ou les viandes moins émettrices, ou 

ÆÏÄÐÓÆ ÑÂÓ ÍÆ ÍÂÏÄÆÎÆÏÕ ÅšÖÏÆ ÐÇÇÓÆ 

responsable en 2025. Cette démarche, allant 

au-delà des produits alimentaires, s'inscrit dans 

une volonté de proposer des produits à faible 

empreinte carbone, tels qu e des produits 

rechargeables, recyclés, reconditionnés, ou 

labellisés agriculture durable ou zéro  

déforestation.  

Ʒ 2îÅÖÊÓÆ ÍšÆÎÑÓÆÊÏÕÆ ÅÆÔ ÅîÄÉÆÕÔ 

,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍ ĜÖ×ÓÆ â ÍÂ ÓîÅÖÄÕÊÐÏ ÅÖ 

gaspillage alimentaire en optimisant la 

production et la préservation des aliments, et 

en favorisant la transformation des pertes et le 

transfert des invendus. Ces actions sont 

déployées dans le cadre du prog ramme FLOW 

(Fight to Limit Our Waste).  

Pour les activités presse et médias  

Ʒ 2îÅÖÊÓÆ ÍšÆÎÑÓÆÊÏÕÆ ÅÆ ÍÂ ÑÓÆÔÔÆ îÄÓÊÕÆ 

Lagardère News doit tenir compte des 

contraintes spécifiques à la presse, telles que la 

temporalité qui induit des problématiques de 

gestion des invendus (renouvellement régulier 

ÅÆÔ ËÐÖÓÏÂÖÙ ÒÖÊ ÅÐÊ×ÆÏÕ ÔÖÊ×ÓÆ ÍšÂÄÕÖÂÍÊÕîŖ 

numéros précédents rapidement ob solètes), et 

ÔšÆÎÑÍÐÊÆ â ÍÂ ÓîÅÖÄÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ ÔÖÓÑÓÐÅÖÄÕÊÐÏ ÆÕ 

ÅÆÔ ÄÐĴÕÔ ÅšÐÑîÓÂÕÊÐÏÔ ÈÓÞÄÆ ÂÖÙ ÔÚÏÆÓÈÊÆÔ 

réalisées dans les stratégies d'achat de papier s 

et dans les négociations menées conjointement 

avec Lagardère Publishing pour les typologies 

communes de  papiers.  

Ʒ 2îÅÖÊÓÆ ÍšÆÎÑÓÆÊÏÕÆ ÅÖ ÇÓÆÕ 

Pour optimiser la distribution de la presse, une 

démarche collective et des actions communes 

comme le partage des ressources logistiques et 

l'amélioration des processus de distribution 

sont mises en place.  

Ʒ 2îÅÖÊÓÆ ÍšÊÏÕÆÏÔÊÕî ÄÂÓÃÐÏÆ ÅÆÔ ÍÊÄÆÏÄÆÔ ÎîÅÊÂs 

Lagardère News travaille de concert avec ses 

partenaires franchisés, notamment de la 

ÎÂÓÒÖÆ %,,% )ÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ ÂÇÊÏ ÒÖšÊÍÔ ÂÅÉôÓÆÏÕ 

aux standards définis en matière de durabilité, 

contribuant ainsi à une réduction des émissions 

à travers l'ensemble du rés eau. 

Ʒ Réduire les émissions liées aux activités Radio  

Grâce à un dialogue permanent avec ses 

partenaires diffuseurs, Lagardère Radio se 

mobilise pour la réduction de ses émissions, qui 

se poursuivra avec le remplacement en 2033 de 

la diffusion FM par la radio numérique DAB+, 

plus économe en énergie.  

   

 En 2025, Europe  1 a adhéré 
au label Ecoprod pour 
î×ÂÍÖÆÓ ÍšÊÎÑÂÄÕ ÅÆÔ 
productions publicitaires.  

Par ailleurs, avec Ecoprod et 
les acteurs du secteur, 
Lagardère Publicité News a 

ÑÂÓÕÊÄÊÑî â ÍÂ ÄÓîÂÕÊÐÏ ÅÆ #ÂÓÃÐÏš#ÍÂÑŖ ÖÏ ÐÖÕÊÍ 
ÊÏîÅÊÕ ÑÐÖÓ î×ÂÍÖÆÓ ÍšÊÎÑÂÄÕ ÄÂÓÃÐÏÆ ÅÆÔ 
productions sonores.  

 

,ÆÔ ÂÄÕÊÐÏÔ ÕÓÂÏÔ×ÆÓÔÆÔ ÎÊÔÆÔ ÆÏ ÑÍÂÄÆ ÑÂÓ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ 

des activités du Groupe    

Les émissions liées aux déplacements des 

collaborateurs sont pleinement intégrées aux 

objectifs de réduction inscrits dans la rémunération 

long terme des dirigeants. Ces initiatives incluent 

notamment la promotion des voyages en train, tout 

en limitant les déplacements non essentiels, 

ÍšÐÑÕÊÎÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÊÕÊÏîÓÂÊÓÆÔ ÆÕ ÍšîÄÐÄÐÏÅÖÊÕÆ ÐÖ 

encore le remboursement partiel des titres de 

transport en comm ÖÏ ÆÕ ÍšÂÄÄôÔ ÂÖÙ ÇÐÓÇÂÊÕÔ -ÐÃÊÍÊÕîÔ 

Durables dont peuvent bénéficier les salariés en 

France. 

!Ö ÔÆÊÏ ÅÆ ÄÉÂÒÖÆ ÃÓÂÏÄÉÆ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîŖ ÍÆÔ îÒÖÊÑÆÔ 23% 

ÆÕ ÎîÕÊÆÓÔ ÔÐÏÕ ÄÉÂÓÈîÆÔ ÅÆ ÑÐÓÕÆÓ ÆÕ ÅšÊÏÄÂÓÏÆÓ ÄÆÕ 

ÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕŖ ÂÖÔÔÊ ÃÊÆÏ ÆÏ ÊÏÕÆÓÏÆ ÒÖšÆÏ ÆÙÕÆÓÏÆŖ 

auprès des sous-traitants et des fournisseurs avec 

lesquels ils coopèrent.  

2.3.4.1.2 Actions de décarbonation 
complémentaires au Plan de transition  

À ÍšÐÄÄÂÔÊÐÏ ÅÆ son intégration en 2025 au sein de 

Louis Hachette Group, Prisma Media a réalisé  un 
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inventaire complet de ses émissions carbone 

ÄÐÖ×ÓÂÏÕ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÔÄÐÑÆ ŸŖ Ź ÆÕ źř Par ailleurs, 

ses activités  ÇÐÏÕ ÍšÐÃËÆÕ ÅÆ ÏÐÎÃÓÆÖÔÆÔ ÊÏÊÕÊÂÕÊ×ÆÔ ÅÆ 

décarbonation visant à réduire son empreinte . 

Ʒ Efficacité énergétique et consommations 

ÅšîÏÆÓÈÊÆ 

Des initiatives visant une meilleure efficacité 

énergétique des bâtiments et des 

consommations ont été mises en place telles 

que la temporisation des éclairages extérieurs 

et intérieurs avec arrêt à heure fixe tous les 

soirs, la limitation du chauffage et d e la 

climatisation, ainsi que la mise en place de RTT 

ÄÐÍÍÆÄÕÊÇÔ ÑÆÓÎÆÕÕÂÏÕ ÅÆ ÍÊÎÊÕÆÓ ÍšÖÔÂÈÆ ÅÖ ÔÊÕÆř 

En outre, Prisma Media ÔšÆÔÕ ÇÊÙî ÑÐÖÓ ÐÃËÆÄÕÊÇ 

de ne pas dépasser les 2 750 -7É ÑÐÖÓ ÍšÂÏÏîÆ 

2025. Cet objectif cible a largement été atteint 

ÑÖÊÔÒÖÆ ÍÂ ÄÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏ ÅšîÏÆÓÈÊÆ ÅÆ ÍÂ 

ÃÓÂÏÄÉÆ ÔšîÍô×Æ ÆÏ ŹŷŹż â Ź 610 MWh. 

Ʒ Optimisation des usages de papier  

De nombreuses actions sont menées pour 

réduire les quantités de papier utilisées dans les 

magazines. Par exemple, Prisma Media applique 

des mesures de sobriété éditoriale depuis 

ÑÍÖÔÊÆÖÓÔ ÂÏÏîÆÔŖ ÆÕ ×ÆÊÍÍÆ â ÍšÐÑÕÊÎÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ 

formats et du grammage du pap ier. Cette 

démarche de réduction du poids de papier 

acheté permet, outre des gains carbone 

théoriques, des gains économiques 

ŮÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÑÂÓ ÍšÂÍÍôÈÆÎÆÏÕ ÅÆÔ ÑÐÊÅÔ 

transportés et donc des émissions liées au fret).  

Ʒ Approvisionnement rapproché et fabrication 

durable  

Le papier est la première ressource utilisée par 

Prisma Media, avec 21 400  tonnes achetées en 

2025. Une attention particulière est donc 

donnée à son approvisionnement, mais 

îÈÂÍÆÎÆÏÕ â ÍšÐÑÕÊÎÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÑÓÐÄîÅîÔ ÒÖÊ 

permettent la fabrication des magazines.  

En 2025, 90  % des magazines de Prisma Media 

ont été imprimés en France, tirant parti de 

processus industriels alimentés par une 

électricité parmi les moins émissives en Europe. 

Par ailleurs, 45  % des volumes de papier achetés 

ÑÓÐ×ÆÏÂÊÆÏÕ ÅÆ ÑÂÚÔ ÃîÏîÇÊÄÊÂÏÕ ÅšÖÏ ÎÊÙ 

énergétique bas carbone et renouvelable 

(Suède, Espagne, Autriche, France et Finlande).  

Afin de réduire les émission s liées à lšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ 

de ressources vierges en amont, Prisma Media 

ÇÂ×ÐÓÊÔÆ ÍšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆ ÑÂÑÊÆÓÔ ÓÆÄÚÄÍîÔ ÑÐÖÓ ÍÂ 

production de certains titres comme Télé Z, 

ÇÂÃÓÊÒÖî ÆÏ &ÓÂÏÄÆ â ÑÂÓÕÊÓ ÅšÖÏ ÑÂÑÊÆÓ Ÿŷŷ % 

ÇÊÃÓÆÔ ÓÆÄÚÄÍîÔř $šÂÖÕÓÆÔ ÎÂÈÂÛÊÏÆÔ ÊÏÕôÈÓÆÏÕ 

des fibres recyclées, en proportions variables 

ÔÆÍÐÏ ÍÆ ÕÂÖÙ ÅšÊÏËÆÄÕÊÐÏ ÅÆ ÄÆÔ ÇÊÃÓÆÔ ÅÂÏÔ ÍÂ 

production globale du papetier.  

En 2025, 23 % des titres Prisma Media 

intégraient des fibres recyclées dans leur 

composition . Cette  démarche couvr e les 

18 titres représentant les volumes de papier 

achetés les plus conséquents. Ainsi, 45 % des 

volumes de papier achetés par la branche  

intègrent plus de 10  % de fibre recyclée . 

Toutefois, au -ÅÆÍâ ÅÆ ÄÆÓÕÂÊÏÔ ÕÊÕÓÆÔ ÒÖÊ ÔšÚ 

ÑÓñÕÆÏÕŖ ÍšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÖ ÑÂÑÊÆÓ ÓÆÄÚÄÍî ÓÆÔÕÆ 

restreinte par des contraintes éditoriales et 

commerciales liées aux attentes des lecteurs . 

Ʒ 2îÅÖÄÕÊÐÏ ÅÆÔ ÅÊÔÕÂÏÄÆÔ ÅšÂÄÉÆÎÊÏÆÎÆÏÕ ÆÕ ÅÖ 

fret  

$šÖÏÆ ÑÂÓÕŖ ÍÂ ÓîÅÖÄÕÊÐÏ ÅÆÔ ÈÓÂÎÎÂÈÆÔ ÆÕ ÅÖ 

poids des magazine s a un impact direct sur les 

îÎÊÔÔÊÐÏÔ ÍÊîÆÔ ÂÖ ÇÓÆÕŖ ÑÆÓÎÆÕÕÂÏÕ ÍšÂÍÍôÈÆÎÆÏÕ 

ÅÆÔ ÑÐÊÅÔ ÕÓÂÏÔÑÐÓÕîÔř $šÂÖÕÓÆ ÑÂÓÕŖ ÍÆ ÄÉÐÊÙ 

ÅšÖÏ ÂÑÑÓÐ×ÊÔÊÐÏÏÆÎÆÏÕ ÂÖÑÓôÔ ÅÆ ÑÂÑÆÕÊÆÓÔ ÆÕ 

Åšimprimeurs européens, géographiquement 

plus proches des centres de distribution, permet 

de réduire les distances parcouru es lors de 

ÍšÂÇÇÓôÕÆÎÆÏÕř ,Â ÓÆÍÐÄÂÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÔÊÕÆÔ 

ÅšÊÎÑÓÆÔÔÊÐÏ en 2023 a ainsi permis de réduire 

les trajets en amont de sa chaîne de valeur pour 

ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÕÊÕÓÆÔ ÓÆÍÐÄÂÍÊÔîÔř !ÖËÐÖÓÅšÉÖÊŖ ÍÆÔ 

partenaires papetiers de Prisma Media sont 

100 % européens. 

Ʒ Prévention et gestion des invendus  

La valorisation et le recyclage des invendus issus 

des activités de presse magazine de Prisma 

Media est une étape incontournable. Les taux 

ÅšÊÏ×ÆÏÅÖÔ ÅÆ ÍÂ ÃÓÂÏÄÉÆ ÔÐÏÕ ÑÂÓ ÂÊÍÍÆÖÓÔ 

inférieurs à la moyenne du marché, toutes 

périodicités confondues.  

En bout de chaîne, 100  % des magazines 

invendus sont recyclés afin de produire de la 

pâte à papier recyclée . 

Ʒ Innovations programmatiques  

La publicité programmatique représente une 

part importante des revenus publicitaires 

digitaux de Prisma Media. Grâce à des 

plateformes automatisées, la branche vend ses 

espaces publicitaires en temps réel, permettant 

un ciblage précis, une optimisation des  

performances et une monétisation efficace de 

ses contenus. 

,Æ ÎÂÓÄÉî ÅšÂÄÉÂÕ ÅšÆÔÑÂÄÆ ÑÖÃÍÊÄÊÕÂÊÓÆ 

ÂÖÕÐÎÂÕÊÔî ÆÔÕ ÄÐÎÑÐÔî ÅšÖÏÆ ÎÖÍÕÊÕÖÅÆ ÅÆ 

fournisseurs intermédiaires se situant entre la 

ÑÍÂÕÆÇÐÓÎÆ ÅšÂÄÉÂÕ ÂÖÕÐÎÂÕÊÔîÆ ÆÏ ÂÎÐÏÕ ÆÕ 
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ÍšîÅÊÕÆÖÓ ÇÊÏÂÍ ÆÏ Â×ÂÍ ÒÖÊ ÅÊÇÇÖÔÆ ÍÂ ÄÓîÂÕÊÐÏ 

publicitaire. Dans le cadre de sa démar che de 

décarbonation, Prisma Media a poursuivi son  

partenariat avec Greenbids. La start -up a mis au 

point une solution permettant de dépenser le 

ÎÐÊÏÔ ÅšîÏÆÓÈÊÆ ÑÐÔÔÊÃÍÆ ÅÂÏÔ ÍÆ ÑÓÐÄÆÔÔÖÔ 

ÅšÆÏÄÉôÓÆ ÅÆÔ ÆÎÑÍÂÄÆÎÆÏÕÔ ÑÖÃÍÊÄÊÕÂÊÓÆÔ ÆÏ 

ÓîÅÖÊÔÂÏÕ ÍÆ ÏÐÎÃÓÆ ÅšÂÑÑÆÍÔŖ ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÍÆÔ 

ÅÆÎÂÏÅÆÔ ÅšÂÄÉÂÕÔ ÑÓÐÈÓÂÎÎÂÕÊÒues inutiles, 

permettant ainsi de réduire les émissions 

carbones de cet écosystème.  

Par ailleurs, afin de mieux prendre en compte 

les émissions liées à la publicité 

ÑÓÐÈÓÂÎÎÂÕÊÒÖÆ ÒÖšÆÍÍÆ ×ÆÏÅ ÂÖÙ ÂÏÏÐÏÄÆÖÓÔŖ 

Prisma Media Solutions utilise le calculateur 

EcoImpact, construit par le Syndicat des 

Éditeurs de la Presse Magazine (SEPM). Cet outil 

ÍÖÊ ÑÆÓÎÆÕ ÅÆ ÎÆÔÖÓÆÓ ÍšÆÎÑÓÆÊÏÕÆ ÄÂÓÃÐÏÆ ÅÆÔ 

campagnes publicitaires papier et digitales sur 

ses marques. 

 

Ʒ Publicité responsable  

De son côté, la régie publicitaire mène 

différentes actions pour minimiser son impact 

environnemental telles que la limitation des 

poids des assets créatifs (e.g., contenus produits 

ÅÂÏÔ ÍÆ ÄÂÅÓÆ ÅšÖÏÆ ÄÂÎÑÂÈÏÆ ÅÆ 

communication ou de marketing tels que les  

visuels ou les spots publicitaires), la 

compression des vidéos, ou encore un 

paramétrage  « low carbon  » du cadre de 

diffusion (réseau, ciblage, device, format)  visant 

à optimiser l šÆÎÑÓÆÊÏÕÆ des campagnes 

publicitaires.  

Par ailleurs, Prisma Media a pour ambition de 

faire de la publicité un puissant vecteur de 

sensibilisation et de transformation des usages  : 

publicité solidaire avec Goodeed ( une partie  

des budgets médias investis par les marques 

pour diffuser leurs publicités sont reversés à des 

ÂÔÔÐÄÊÂÕÊÐÏÔůŖ ÅÐÏÔ ÅšÆÔÑÂÄÆÔ ÑÖÃÍÊÄÊÕÂÊÓÆÔŖ 

création de contenus engagés pour les marques, 

adhésion au programme Sustainability Digital 

Ad Trust, etc.) . 

Ʒ Sobriété et création  numérique  

La sobriété dans la création de contenus 

ÏÖÎîÓÊÒÖÆÔ ÆÔÕ ÖÏ ÆÏËÆÖ ÂÖ ÄĜÖÓ ÅÆÔ ÑÓÂÕÊÒÖÆÔ 

ÆÕ ÅÆÔ ÑÓÊÐÓÊÕîÔ ÅÆ 0ÓÊÔÎÂ -ÆÅÊÂř ,šÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ 

des équipes est un levier incontournable avec le 

ÅîÑÍÐÊÆÎÆÏÕ ÅÆÔ ÇÐÓÎÂÕÊÐÏÔ ÂÖÕÐÖÓ ÅÆ ÍšîÄÐ-

conception des services numéri ques, 

ÑÆÓÎÆÕÕÂÏÕ ÍÆ Åî×ÆÍÐÑÑÆÎÆÏÕ ÅšÆÙÑÆÓÕÊÔÆÔ 

métiers centrées sur les pratiques responsables  : 

ÅÆ ÍšÊÅîÂÕÊÐÏ ŮÑÓÊÔÆ ÆÏ ÄÐÎÑÕÆ ÅÆÔ 

ÓÆÄÐÎÎÂÏÅÂÕÊÐÏÔ ÅÆ Íš!ÖÕÐÓÊÕî ÅÆ 2îÈÖÍÂÕÊÐÏ 

Professionnelle de la Publicité, vigilance 

greenwashing, etc.) à la diffusion (p aramétrage 

bas carbone, ciblage optimisé, etc.) en passant 

par la production en elle -même (optimisations 

techniques, compression des formats, etc.) . 

 

Ʒ Actions collectives  

Engagée dans plusieurs démarches collectives, 

Prisma Media fait partie du Syndicat des Régies 

Internet (SRI) et du programme Sustainability 

Digital Ad Trust (SDAT). Lancé en décembre 

2023 par le SRI, le programme SDAT évalue et 

valorise les initiatives des  régies publicitaires en 

matière de durabilité et de responsabilité. Il 

repose sur 15 critères  techniques et RSE.  

Prisma Media Solutions confirme son 

engagement en matière de publicité 

responsable et franchit une nouvelle étape 

ÄÆÕÕÆ ÂÏÏîÆ Â×ÆÄ ÍšÐÃÕÆÏÕÊÐÏ ÅÆ ÍšîÄÉÆÍÐÏ 

« Platine  » dans le cadre de la troisième vague 

du programme SDAT (Sustainable Digital Ad 

Trust). Cette progression témoigne de 

ÍšÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕ ÄÐÏÕÊÏÖ ÅÆÔ îÒÖÊÑÆÔ ÆÏ ÇÂ×ÆÖÓ 

ÅšÖÏÆ ÑÖÃÍÊÄÊÕî ÅÊÈÊÕÂÍÆ ÑÍÖÔ ÅÖÓÂÃÍÆŖ 

transparente et responsable.  

En parallèle, Prisma Media participe avec ses 

pairs au groupe de travail du Syndicat des 

Régies Publishers (SRP) pour créer le premier 

référentiel de mesure carbone de la presse.  

2.3.4.1.3 Indicateurs et résultats  

Les volumes dšÂÑÑÓÐ×ÊÔÊÐÏÏÆÎÆÏÕ ÑÂÑÊÆÓ Åe Louis 

Hachette Group sont présentés  en section  2.3.4.2 

« Prendre soin des ressources tout au long de notre 

chaîne de valeur  ». 

,ÆÔ ÄÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏÔ ÅšîÏÆÓÈÊÆ ÓÆÑÐÓÕîÆÔ ÅÂÏÔ ÍÆ 

tableau ci -ÅÆÔÔÐÖÔ ÄÐÏÄÆÓÏÆÏÕ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ 

activités de Louis Hachette Group.  

Ces données font référence aux consommations  

ÅšîÏÆÓÈÊÆ directes (scope  1) et indirectes (scope  2, 

location -ÃÂÔÆÅů ÅÆ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÃÖÓÆÂÖÙŖ ÑÐÊÏÕÔ ÅÆ 

vente, boutiques, entrepôts, salles serveurs 

informatiques, sites de diffusion radio, salles de 

spectacles, académie sportive à partir desquels 

ÔšÐÑôÓÆÏÕ ÍÆÔ Âctivités du Groupe sur le périmètre 

évoqué ci -dessus. 
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#ÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏÔ ÅšîÏÆÓÈÊÆ ÕÆÓÕÊÂÊÓÆ ÅÖ 'ÓÐÖÑÆ ÅÂÏÔ ÍÆ ÎÐÏÅÆ ŮÆÏ -7Éů 
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LHG 

Indicateurs 
LHG  

2024  2025  2024  2025  

Consommations 
d'énergie de 
scope 1 (en 
MWh PCS) 

Consommation de 
combustible provenant du 
fioul  

1 536 1 165 0 0 1 572 610 65 0 2 701 2 248  

Consommation de 
combustible provenant du 
gaz naturel  

24 075 12 519 6 860  0 24 796 14 398  6 294  0 43 454  45 488  

#ÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏ ÕÐÕÂÍÆ ÅšîÏÆÓÈÊÆ ÇÐÔÔÊÍÆ ŮÆÏ 
MWh)   

25 611 13 684  6 860  0 26 368  15 009  6 359 0 46  155 47 736 

Consommations 
d'énergie de 
scope 2 (en 
MWh PCI)  

Consommation 
d'électricité  

26 296 193 682  9 978 2 650  26 469  200  308  8 319 2 731 232 605  237 828  

Consommation 
ÅšîÍÆÄÕÓÊÄÊÕîŖ ÅÆ ÄÉÂÍÆÖÓŖ ÅÆ 
vapeur et de froid achetés 
ou acquis à partir de 
chauffages urbains  

292 8 737 1 503  0 247 9 574 1 480  0 10 532 11 301 

#ÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏ ÕÐÕÂÍÆ ÅšîÍÆÄÕÓÊÄÊÕîŖ ÅÆ 
chaleur, de vapeur et/ou de froid (en MWh)   

26 588  202 420  11 481 2 650  26 716 209  882  9 799 2 731 243  138 249  128 

Consommations 
d'énergie de 
sources 
renouvelables 
(en MWh PCI)  

Consommation 
ÅšîÍÆÄÕÓÊÄÊÕîŖ ÂÄÉÆÕîÆ ÐÖ 
acquise à partir de sources 
renouvelables 
(consommation incluse 
dans la consommation 
d'électricité reportée ci -
dessus) 

14 499  193 682  9 183 2 567 25 074  198 638  7 675 0 219 932 231 386  

Part de la consommation d'électricité issue 
de sources renouvelables dans la 
ÄÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏ ÕÐÕÂÍÆ ÅšîÍÆÄÕÓÊÄÊÕî ŮÆÏ ƪů 

55% 100% 92% 97% 95% 99% 92% 0% 95% 97% 

#ÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏ ÕÐÕÂÍÆ ÅšîÏÆÓÈÊÆ ŮÆÏ -7Éů 52 199 216 104 18 341 2 650  53 084  224 891 16 159 2 731 289  293 296  864  

 

$šÖÏÆ ÎÂÏÊôÓÆ ÈîÏîÓÂÍÆŖ ÍÆÔ î×ÐÍÖÕÊÐÏÔ ÅÆÔ 

ÄÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏÔ ÅšîÏÆÓÈÊÆ ÆÕ ÅšîÎÊÔÔÊÐÏÔ ÅÆ ÈÂÛ â 

effet de serre, à la baisse, plus ou moins significatives 

ÔÆÍÐÏ ÍÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÆÕ ÍÆ ÕÚÑÆ ÅšîÏÆÓÈÊÆŖ ÑÆÖ×ÆÏÕ 

ÔšÆÙÑÍÊÒÖÆÓ ÑÂÓ : 

Ʒ une évolution du périmètre organisationnel 

(intégration de nouvelles entités et/ou de 

nouveaux bâtiments dans le reporting 

environnemental)  ; 

Ʒ ÖÏÆ ÎÆÊÍÍÆÖÓÆ ÑÓÊÔÆ ÆÏ ÄÐÎÑÕÆŖ â ÍšÊÏÕîÓÊÆÖÓ 

ÅšÖÏÆ ÆÏÕÊÕîŖ ÅÆÔ ÅÊÇÇîÓÆÏÕÆÔ ÔÐÖÓÄÆÔ 

ÄÐÏÔÐÎÎÂÕÓÊÄÆÔ ÅšîÏÆÓÈÊÆ ; 

Ʒ des aménagements internes (souvent liés à des 

travaux), temporaires ou non, affectant à la 

hausse ou à la baisse les consommations  ; 

Ʒ ÖÏÆ ÎÊÔÆ â ËÐÖÓ ÅÆÔ ÇÂÄÕÆÖÓÔ ÅšîÎÊÔÔÊÐÏÔ ÖÕÊÍÊÔîÔ 

ÑÐÖÓ ÄÐÏ×ÆÓÕÊÓ ÍšîÏÆÓÈÊÆ ÆÏ îÒÖÊ×ÂÍÆÏÕ #/². 

Le cas spécifique des points de vente  

Les activités de la branche Lagardère Travel Retail, 

restauration et points de vente, sont des 

emplacements opérés par concession dans les 

espaces de voyage (gares et aéroports), dont des 

sociétés telles que la SNCF ou ADP sont les 

concédants . Par son statut de locataire de ces 

espaces, il est fréquent que les entités de la branche 

ÏšÂÊÆÏÕ ÑÂÔ ÂÄÄôÔ ÅÊÓÆÄÕÆÎÆÏÕ â ÍÆÖÓÔ 

ÄÐÏÔÐÎÎÂÕÊÐÏÔ ÅšîÏÆÓÈÊÆř En conséquence, les 

opérationnels chargés de faire remonter les 

consommations du réseau de points de vente opérés 

ÅÂÏÔ ÄÉÂÒÖÆ ÑÂÚÔ ÅšÊÎÑÍÂÏÕÂÕÊÐÏ ÐÏÕ ÑÂÓÇÐÊÔ ÓÆÄÐÖÓÔ 

à des estimations basées sur un référentiel de 

kWh/m 2/mois, établi selon la surface et la nature du 

point de vente.  

Émissions de GES du Groupe dans le monde (en teqCO 2)

Les émissions carbone scopes 1 et  2 présentées dans 

le tableau sont alignées avec le périmètre pris en 

compte dans le plan de transition pour les branches 

Lagardère Publishing, Lagardère Travel Retail et 

Lagardère News -Radio (inclus dans le segment 

« Lagardère Live  » qui comprend égalemen t les 

émissions scopes 1 et  Ź ÍÊîÆÔ ÂÖÙ ÔÐÖÓÄÆÔ ÅšîÏÆÓÈÊÆ 

fixes des entités Lagardère Live Entertainment, 

Lagardère Paris Racing et du Corporate), et Prisma 

Media. Sur le scope 3, les émissions présentées 

couvrent près de 93  ƪ ÅÖ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ ,ÐÖÊÔ 

Hachette Group et incluent les entités Lagardère 
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Publishing, Lagardère Travel Retail et Lagardère 

News-Radio, et Prisma Media.  

)ÎÑÍÂÏÕî â ÍšÊÏÕÆÓÏÂÕÊÐÏÂÍŖ ÍÆ 'ÓÐÖÑÆ ÐÑôÓÆ ÅÆÔ 

entités de taille variable, ainsi pour des raisons de 

faible significativité, les entités suivantes sont à date 

exclues du reporting  : Lagardère Live Entertainment, 

Lagardère Paris Racing, Lagardère Ressources 

(Corporate), soit moins de 1  % des émissions 

ŮÆÔÕÊÎîůř 5ÏÆ ÇÂÊÃÍÆ ÑÂÓÕ ÅÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅšÉdition de 

Lagardère Publishing  (3 ƪ ÅÖ ÄÉÊÇÇÓÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆÔ 

Groupe)  ainsi que ses activités de Fascicules et Jeux 

de société  sont également exclues à date ( 3 %). Ces 

dernières ont vocation à être intégrées au reporting 

dans les années à venir.
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LHG 

Indicateurs LHG  2024 [1]  2025  2024  2025  

Émissions de GES 
de scope 1 (Teq 
CO2) 

       
 

   

1.1 Sources fixes 4 848  2 619 1 242 0 4 987 2 816 1 157  0 8 708  8 961 

1.2 Sources 
mobiles  

1 151 2 977 120 49  1 326 2 446  82 
 

41 4 297 3 895  

Sous-totaux  5 999  5 595 1 362 49  6 313 5 263 1 239  41 13 005  12 856  

Émissions de GES 
de scope 2 (Teq 
CO2) location -
based 

       

 

   

2.1 Achats 
d'électricité 
(location -based) 

5 952 69  215 415 104 5 986  70 372 328 
 

108 75 685  76 793 

2.1 Achats 
d'électricité 
(market -based) 

4 153 0 32 104 454  674 15 
 

64  4 290  1 207 

2.2 Achat de 
vapeur, chaleur et 
froid  

52 1 818 271 - 44  2 045  266 
 

0 2 141 2 356 

Sous-totaux 
(location)  

6 004  71 033  685  104 6 030  72 418 594  
 

108 77 827 79 149 

Sous-totaux 
(market)  

4 205  1 818 303  104 498  2 719 282 
 

64  6 431 3 563 

Émissions de GES 
de scope 3 (Teq 
CO2) 

       
 

   

3.1 Achat de biens 
et de services 

195 982  1 187 810 21 068  20 834  183 177 1 010 914 12 733 
 

25 183 1 425 695  1 232 007  

3.2 
Immobilisations  

3 265 32 176 1 721 418 4 680  39 958  866  
 

3 618 37 580  49  122 

3.3 Activités 
relevant des 
secteurs des 
combustibles et 
ÅÆ ÍšîÏÆÓÈÊÆ ŮÏÐÏ 
incluses dans les 
scopes 1 et 2) 

3 282 16 169 108 353 2 640  15 577 92 

 

45 19 912 18 355 

3.4 Transport et 
distribution 
amont  

81 738 38 298  4 317 15 322 90  673 52 480  1 629  
 

13 247 139 674 158 030  

3.5 Déchets  11 322 12 806  606  2 309  10 445  15 347 456   1 750 27 043  27 998  

3.6 Voyages 
d'affaires  

3 144 6 773 638  220 3 955 6 718 426  
 

144 10 775 11 243 

3.7 Déplacements 
domicile -travail 
des salariés 

4 531 24 736 286  188 5 021 27 334  211 
 

245 29 741 32 811 

3.9 Transport et 
distribution aval  

23 862 0 0 - 15 538 0 0 
 

- 23 862 15 538 

3.11 Utilisation des 
produits vendus  

257 0 1 671 - 259 0 1 703 
 

54 794 1 928  56 756 

3.12 Fin de vie des 
produits vendus  

7 957 145 617 2 619 - 7 833 125 124 42 
 

656  156 193 133 655 

3.14 Franchises 0 0 15 730 - 0 0 8 893   169 15 730 9 062  

3.15 
Investissements  

0 253 713 0 - 0 199 934  0 
 

0 253 713 199 934  

Sous-totaux  335 339 1 718 098  48  764 39 645  324 221 1 493  386  27 050   99  853 2 141 846  1 944  510 

Émissions totales 
de GES (location)  

           

Total Groupe  347 342 1 794 726 50 812 39 798 336  564  1 571 067 28 883   100 001 2 232 678 2 036  515 

Émissions totales 
de GES (market)  
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Total Groupe  345  544  1 725 512 50 429  39 798 331 032  1 501 368  28 571  99  958  2 161 282 1 960  929 

[1] Dû aux systèmes métriques hétérogènes et aux référencements distincts des produits entre les pays au sein de la base 
ÄÆÏÕÓÂÍÆŖ ÍÆÔ ÃÓÂÏÄÉÆÔ ÄÐÏÅÖÊÔÆÏÕ ÅÆÔ ÕÓÂ×ÂÖÙ ÄÐÏÕÊÏÖÔ ÅšÂÎîÍÊÐÓÂÕÊÐÏ ÆÕ ÅšÉÐÎÐÈîÏîÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÆÔÕÊÎÂÕÊÐÏÔ ÆÕ 
hypothèses prises en comp te pour le calcul des émissions de gaz à effet de serre du scope 3. Dans ce contexte, 
,ÂÈÂÓÅôÓÆ 4ÓÂ×ÆÍ 2ÆÕÂÊÍ Â ÎÆÏî ÅÆÔ ÕÓÂ×ÂÖÙ ÅšÖÏÊÇÐÓÎÊÔÂÕÊÐÏ ÆÕ ÅÆ ÔÕÂÏÅÂÓÅÊÔÂÕÊÐÏ ÂÑÑÓÐÇÐÏÅÊÔ ÆÏ ŹŷŹż ÒÖÊ ÐÏÕ ÄÐÏÅÖÊÕ 
â ÓÆÕÓÂÊÕÆÓ îÈÂÍÆÎÆÏÕ ÍÆÔ ÅÐÏÏîÆÔ ÅÆ ÍšÂÏÏîÆ ÄÐÎÑÂÓÂble 2024 afin de permettre une meilleure comparabilité entre les 
exercices. Les changements opérés, conduisent à une baisse des émissions de gaz à effet de serre de scope 3 de -8,7 % 
sur la donnée 2024. Les données 2024 sur le poste 3.3 ont également été retraitées.  

 
Au global, on observe une baisse des émissions de 

GES de -9 % entre l es exercices 2024 et 2025. Cette 

ÃÂÊÔÔÆ ÔšÆÙÑÍÊÒÖÆ ÑÓÊÏÄÊÑÂÍÆÎÆÏÕ ÑÂÓ ÍÂ ÅÊÎÊÏÖÕÊÐÏ 

des émissions liées au poste  3.1. Cette baisse est le 

reflet de plusieurs facteurs explicatifs, notamment 

ÍšÂÎîÍÊÐÓÂÕÊÐÏ de la qualité  des données collectées, 

Íšî×ÐÍÖÕÊÐÏ ÇÂ×ÐÓÂÃÍÆ ÅÆÔ ÇÂÄÕÆÖÓÔ ÅšîÎÊÔÔÊÐÏÔ sur des 

ÄÐÎÎÐÅÊÕîÔ ÔÊÈÏÊÇÊÄÂÕÊ×ÆÔ Ů×ÊÂÏÅÆÔŖ ĜÖÇÔŖ ÄÂÇîŖ ÆÕÄřů, 

la diminution des volumes vendus, ainsi que le 

déploiement progressif des actions de décarbonation 

définies par le Plan de Transition du Groupe . Cela 

entraîne de façon cor rélée une baisse des émissions 

liées à la fin de vie des produits vendus (3.12). En 

outre, les émissions liées au poste 3.15 

investissements diminuent de 21  % en 2025. En effet, 

celles-ci sont calculées grâce à un ratio monétaire, 

défini sur la base des émissions de la branche 

Lagardère Travel Retail, elles -mêmes en baisse. Ces 

trois postes représentent plus de trois quarts  des 

émissions du Groupe.  

En parallèle, ces baisses sont en partie 

ÄÐÏÕÓÆÃÂÍÂÏÄîÆÔ ÑÂÓ ÍšÂÖÈÎÆÏÕÂÕÊÐÏ ÅÆÔ îÎÊÔÔÊÐÏÔ 

ÍÊîÆÔ ÂÖÙ ÕÓÂËÆÕÔ ÅšÂÇÇÓôÕÆÎÆÏÕ ŮÑÐÔÕÆ 3.4) et à 

ÍšÂÖÈÎÆÏÕÂÕÊÐÏ ÅÆÔ îÎÊÔÔÊÐÏÔ ÅÖ ÑÐÔÕÆ 3.11, due à 

ÍšÊÏÕîÈÓÂÕÊÐÏ ÅÖ ÑîÓÊÎôÕÓÆ ÄÐÎÑÍÆÕ ÅÆ ÍÂ ÃÓÂÏÄÉÆ 

Prisma Media cette année  1. 

2.3.4.2 Prendre soin des ressources tout 
au long de notre cha îne de valeur  

2.3.4.2.1 Utilisation des ressources et économie 
circulaire  

Les activités de Louis Hachette Group requièrent 

l'utilisation de ressources naturelles et induisent la 

ÑÓÐÅÖÄÕÊÐÏ ÅÆ ÅîÄÉÆÕÔř ,šîÄÐÏÐÎÊÆ ÄÊÓÄÖÍÂÊÓÆ ÆÔÕ 

ÂÊÏÔÊ ÖÏ ÆÏËÆÖ ÂÖ ÄĜÖÓ ÅÆÔ ÐÑîÓÂÕÊÐÏÔ ÅÖ 'ÓÐÖÑÆŖ 

notamment concernant les ressources naturelles 

nécessaires à la fabrication des produits alimentaires, 

des papiers, des cartons et plastiques logistiques, 

ainsi que le traitement et la minimisation des déchets 

alimentaires et des invendus. La gestion des enjeux 

ÅšîÄÐÏÐÎÊÆ ÄÊÓÄÖÍÂÊÓÆ ÆÔÕ ÑÂÓ ÆÔÔÆÏÄÆ ÔÑîÄÊÇÊÒÖÆ à 

ÄÉÂÒÖÆ ÔÆÄÕÆÖÓ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕîŖ ÂÊÏÔÊ ÍÆ ÅîÑÍÐÊÆÎÆÏÕ ÆÕ ÍÂ 

ÎÊÔÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÆÔ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆÔ ÆÔÕ ÓîÂÍÊÔîÆ ÂÖ ÔÆÊÏ ÅÆ 

chaque ÃÓÂÏÄÉÆ ÅšÂÄÕÊ×ÊÕî qui compose Louis 

Hachette Group. La matérialité des risques et 

impacts issus de cet enjeu est significative 

uniquement pour les branches Lagardère Publishing 

et Lagardère Travel Retail . 

 
1 Ces émissions sont principalement issues de la publicité programmatique . 

2.3.4.2.2 0ÐÍÊÕÊÒÖÆ ÆÕ ÑÍÂÏÔ ÅšÂÄÕÊÐÏ ÄÊÓÄÖÍÂÊÓÆÔ 

Utilisation des ressources  

$ÂÏÔ ÍÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏ  

Ʒ Minimisation du taux de gâche  

Appliquée tout au long du processus de fabrication 

des ouvrages, la politique de sobriété éditoriale a 

ÑÐÖÓ ÂÎÃÊÕÊÐÏ ÅÆ ÓîÅÖÊÓÆ ÍÆ ÕÂÖÙ ÅÆ ÈÞÄÉÆ ŮÄšÆÔÕ-à-

dire la perte de papier) dans les procédés de 

ÑÓÐÅÖÄÕÊÐÏŖ ÅšÂÍÍÆÓ ×ÆÓÔ ÖÏÆ ÅÊÎÊÏÖÕÊÐÏ ÅÖ ÏÐÎÃÓÆ ÅÆ 

nouveautés annuelles, et de réduire la surfabrication, 

et ainsi le volume des invendus.  

Le taux de gâche est calculé en mettant en 

perspective  la quantité de papier utilisée dans le 

ÑÓÐÄÆÔÔÖÔ ÅšÊÎÑÓÆÔÔÊÐÏ Â×ÆÄ ÍÂ ÒÖÂÏÕÊÕî ÅÆ ÑÂÑÊÆÓ 

ÑÓîÔÆÏÕÆ ÅÂÏÔ ÍšÐÖ×ÓÂÈÆ ÇÊÏÊ. Ce taux varie en 

ÇÐÏÄÕÊÐÏ ÅÆ ÍÂ ÕÆÄÉÏÐÍÐÈÊÆ ÅšÊÎÑÓÆÔÔÊÐÏ ÖÕÊÍÊÔîÆ 

(typ ologie  de machine, couleurs) et du nombre 

ÅšÐÖ×ÓÂÈÆÔ ÇÂÃÓÊÒÖîÔ ŮÕÊÓÂÈÆůř Afin de réduire la gâche 

et donc les besoins en ressources papier, l es équipes 

choisissent les techniques  optima lesř ,šÂÎîÍÊÐÓÂÕÊÐÏ 

des taux de gâche constitue ainsi un facteur clé lors 

des négociations avec les imprimeurs.  

Ʒ Ajustement des volumes imprimés  

Lagardère Publishing déploie des technologies 

ÊÏÏÐ×ÂÏÕÆÔ ÄÐÎÎÆ ÍšÊÎÑÓÆÔÔÊÐÏ â ÍÂ ÅÆÎÂÏÅÆŖ ÆÏ 

partenariat avec Lightning Source, et le 

réapprovisionnement de stock automatisé avec son 

programme Ritméo. Ce programme pilote de 

manière automatique les réimpres sions de chaque 

titre pour que le stock soit en permanence à son 

ÏÊ×ÆÂÖ ÐÑÕÊÎÂÍ ÄÐÎÑÕÆ ÕÆÏÖ ÅÖ ÑÓÐÇÊÍ ÅÆ ÍšÐÖ×ÓÂÈÆ ÆÕ 

de son historique de vente. Ce pilotage intelligent 

ÓîÅÖÊÕ ÇÐÓÕÆÎÆÏÕ ÍÆÔ ÔÕÐÄÌÔ ÅÆ ÍšîÅÊÕÆÖÓŖ ÔÂÏÔ 

intervention de ce dernier, tout en ass urant un 

réapprovisionnement optimisé et continu du stock, 

ce qui garantit un réassort du libraire sans 

ÊÏÕÆÓÓÖÑÕÊÐÏř #Æ ÑÓÐÈÓÂÎÎÆ ÑÆÓÎÆÕ ÅšÐÑÕÊÎÊÔÆÓ ÍÆÔ 

tirages, réduire les retours et développer la visibilité 

des stocks dans la chaîne, afin de réduire la  

surfabrication . 

Ʒ Éco-conception  

En 2025, Hachette Livre poursuit en France son 

ÑÓÐÈÓÂÎÎÆ ÅîÅÊî â ÍšîÄÐ-ÄÐÏÄÆÑÕÊÐÏ ÅÐÏÕ ÍšÐÃËÆÄÕÊÇ 

ÆÔÕ ÅšÂÄÄîÍîÓÆÓ ÍšÊÏÕîÈÓÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÑÓÊÏÄÊÑÆÔ ÅšîÄÐ-
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ÄÐÏÄÆÑÕÊÐÏ ÂÖ ÔÆÊÏ ÅÆÔ îÒÖÊÑÆÔ ÆÕ ÅšÊÎÑÍÊÒÖÆÓ 

ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ ÎîÕÊÆÓÔ ÅÂÏÔ ÖÏ ÆÇÇÐÓÕ ÄÐÍÍÆÄÕÊÇ ÆÏ 

faveur de la sobriété sur toute la chaîne de valeur, 

avec un focus sur la réduction du plastique.  

#Æ ÑÓÐÈÓÂÎÎÆ ÔšÂÓÕÊÄÖÍÆ ÂÖÕÐÖÓ ÅÆ ÅÆÖÙ ÅÊÔÑÐÔÊÕÊÇÔ 

ÄÐÎÑÍîÎÆÏÕÂÊÓÆÔ Ř ÍÂ 3ÆÎÂÊÏÆ ÅÆ ÍšîÄÐ-conception, 

qui propose une série de webinaires ouverts à tous les 

collaborateurs pour sensibiliser aux enjeux de 

circularité,  ÆÕ ÍšMÄÐ-challenge, concours interne 

visant à mettre en valeur les projets et produits éco -

conçus ainsi que les initiatives opérationnelles 

contribuant à la réduction des impacts 

environnementaux dans les processus éditoriaux, de 

fabrication et de distrib ution.  

%Ï ŹŷŹżŖ ÍšÊÏÊÕÊÂÕÊ×Æ Â îÕî ÅîÄÍÊÏîÆ ÂÖ 2ÐÚÂÖÎÆ-Uni 

sous le nom de « Green Shoots  », concours interne 

lancé par Hachette UK pour valoriser les idées, 

processus et produits favorisant la durabilité. Ce 

programme vise à célébrer et à diffuser les initiatives 

écoresponsables au sein des équipes britanniques.  

,šÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆ ÄÆÔ ÂÄÕÊÐÏÔ ÄÐÏÕÓÊÃÖÆ â ÍÂ ÎÐÏÕîÆ ÆÏ 

ÄÐÎÑîÕÆÏÄÆ ÅÆÔ îÒÖÊÑÆÔ ÔÖÓ ÍÆÔ ÔÖËÆÕÔ ÅÆ ÍšîÄÐÏÐÎÊÆ 

circulaire et du design responsable, et soutient la 

ÎÊÔÆ ÆÏ ĜÖ×ÓÆ ÅÆÔ ÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕÔ ÃÂÔ-plastique et 

bas-carbone de la branche . 

Ʒ Composition des ouvrages  

!ÇÊÏ ÅšÂÕÕîÏÖÆÓ ÔÂ ÄÐÏÕÓÊÃÖÕÊÐÏ â ÍšÆÙÑÍÐÊÕÂÕÊÐÏ ÅÆÔ 

ressources vierges, Hachette Livre intègre une part de 

papier recyclé dans la production de ses ouvrages 

(0,3  % en 2025). La branche Lagardère News intègre 

elle aussi une part de recyclé dans ses achats de 

papier  (1,2 % en 2025). 

Dans les activités de Retail  

$ÂÏÔ ÍÆ ÎÐÅôÍÆ ÅšÂÇÇÂÊÓÆ ÅÖ 2ÆÕÂÊÍŖ les principales 

ressources entrantes sont les produits de 

consommation revend us (denrées alimentaires 

transformées, textiles, cosmétiques, produits 

électroniques, etc.) . Ces produits finis sont  fabriqués 

en amont de s activités de Lagardère Travel Retail, de 

ce fait la branche ÏšÂ ÑÂÔ ÍÂ ÎÂÊÏ sur les choix de 

conception. Néanmoins , elle ÔšÆÇÇÐÓÄÆ Åšinnover et de 

ÓÆÏÇÐÓÄÆÓ ÔÆÔ ÑÐÍÊÕÊÒÖÆÔ ÅšîÄÐÏÐÎÊÆ ÄÊÓÄÖÍÂÊÓÆ via son 

approvisionnement, notamment  le recours à des 

emballages et des consommables responsables. 

,šÂÑÑÍÊÄÂÕÊÐÏ ÅÆ ÄÆÔ ÆÏÈÂÈÆÎÆÏÕÔ ÄÐÏÄÆÓÏÆ ÕÐÖÕÆÔ 

les entités de la branche Lagardère Travel Retail, à 

travers ses points de vente de marques  internes . 

Ʒ Composition ÆÕ ÄÓÊÕôÓÆÔ ÅšÂÄÉÂÕ 

,Â ÑÐÍÊÕÊÒÖÆ ÅšÆÎÃÂÍÍÂÈÆÔ ÆÕ de consommables 

impose des lignes directrices aux acheteurs portant 

sur la composition de quatre ressources stratégiques 

pour les activités de retail  : les consommables 

(couverts, gobelets, serviettes  entre autres ), les sacs 

ÅÆ ÄÂÊÔÔÆŖ ÍÆÔ ÃÐÖÕÆÊÍÍÆÔ ÅšÆÂÖ ÆÕ ÍÆÔ ÆÎÃÂÍÍÂÈÆÔ 

tertiaires (de transport). Les consignes de choix de 

matériaux  favorisent  les alternatives plus 

responsables et interdis eÏÕ ÏÐÕÂÎÎÆÏÕ ÍšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ 

de plastique vierge.  

En 2025, ÍšÂÑÑÓÐ×ÊÔÊÐÏÏÆÎÆÏÕ ÆÏ ÔÂÄÔ ÅÆ la branche  

pour ses opérations directes a été entièrement 

orienté vers des sacs en matière éco -responsable  

(100 % en 2025, par rapport à  39 % en 2024), avec la 

volonté de pérenniser cette bonne pratique.  

Ʒ Réduction du plastique vierge  

Dans sa volonté  de promouvoir la réduction des 

ÓÆÔÔÐÖÓÄÆÔ ×ÊÆÓÈÆÔ ÆÕ ÍšÂÖÈÎÆÏÕÂÕÊÐÏ ÅÆÔ ÎÂÕÊôÓÆÔ 

secondaires dans les produits dont elle peut choisir la 

composition, Lagardère Travel Retail souhaite 

îÈÂÍÆÎÆÏÕ ÔšÆÏÈÂÈÆÓ Â×ÆÄ ÔÆÔ ÇÐÖÓÏÊÔÔÆÖÓÔŖ ÆÏ ÇÊÙÂÏÕ 

ÍšÐÃËÆÄÕÊÇ ×ÐÍÐÏÕÂÊÓÆ ÅšÂÕÕÆÊÏÅÓÆ žż ƪ ÅÆ ÍšÂÔÔÐÓÕÊÎÆÏÕ 

ÅÆ ÃÐÖÕÆÊÍÍÆÔ ÅšÆÂÖ ×ÆÏÅÖÆÔ composées à 100 % de 

ÑÍÂÔÕÊÒÖÆ 20%4 ŮÐÖ 0%4 ÓÆÄÚÄÍîů ÔÖÓ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ 

points de vente des entités consolidées.  Cet 

engagement a été atteint en 2025.  

Ʒ Solutions alternatives  

Les fontaines à eau  constituent une alternative aux 

bouteilles, et  sont testées dans divers marchés et 

environnements. En 2025, l'enseigne Relay continue 

d'innover et de tester des solutions de fontaines, 

depuis Marseille  en France avec une fontaine à eau 

plate, pétillante ou aromatisée, jusqu'à Auckland  en 

Nouvelle -Zélande  avec une fontaine à eau gratuite 

en partenariat avec Waterdrop proposant des 

gourdes et micro -drinks de la marque.  

Gestion des déchets  

$ÂÏÔ ÍÆÔ ÂÄÕÊ×ÊÕîÔ ÅšîÅÊÕÊÐÏ 

Ʒ  Plan bas-plastique  

En 2025, Hachette Livre a poursuivi en France sa 

démarche engagée depuis 2021, visant à réduire 

ÍšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÖ plastique . 

Dans les coffrets , le remplacement  des cales, inserts 

et blisters en plastique par des alternatives en carton 

ou en matériaux recyclables et biosourcés, est 

progressivement déployé . La simplification des 

packagings permet également  de réduire le poids et 

la complexité de la matièreŖ ÆÕ ÔšÊÏÔÄÓÊ×ÆÏÕ ÅÂÏÔ ÍÂ 

continuité des réflexions ÅšîÄÐ-conception 

appliqué es à la production éditoriale . 

En France, des actions concrètes pour réduire les 

plastiques utilisés dans les opérations logistiques ont 

îÕî ÎÊÔÆÔ ÆÏ ĜÖ×ÓÆŖ ÄÐÎÎÆ ÍÂ ÓîÅÖÄÕÊÐÏ ÅÆ 

ÍšîÑÂÊÔÔÆÖÓ ÅÆÔ ÇÊÍÎÔ ÅÆ ÑÂÍÆÕÕÊÔÂÕÊÐÏ ÎÂÄÉÊÏÆ ÆÕ 

ÎÂÏÖÆÍÍÆŖ ÍÂ ÓîÅÖÄÕÊÐÏ ÅÆ ÍšîÑÂÊÔÔÆÖÓ ÆÕ ÍšÊÏÕîÈÓÂÕÊÐÏ 

de plastique recyclé dans les films 

ÕÉÆÓÎÐÓîÕÓÂÄÕÂÃÍÆÔŖ ÍÂ ÔÖÑÑÓÆÔÔÊÐÏ ÅÆ ÍšÖÕÊÍÊÔÂÕÊÐÏ ÅÆ 

ruban adhésif en PVC dans les entrepôts et la mise en 



Rapport annuel  2025 ū LOUIS HACHETTE GROUP 

105 

ÑÍÂÄÆ ÅšÖÏ ÑÍÂÏ ÅÆ ÑÓÐÈÓôÔ ÔÖÓ ÍÆ ÕÓÊ ÅÆÔ ÅîÄÉÆÕÔ 

logistiques.  

En Espagne, la filiale Grupo Anaya a optimisé ses 

packagings pour les petits envois, supprimant 

ÕÐÕÂÍÆÎÆÏÕ ÍšÖÔÂÈÆ ÅÆ ÑÍÂÔÕÊÒÖÆř ,ÆÔ ÎÂÄÉÊÏÆÔ ÅÆ 

filmage des palettes ont été ajustées afin de réduire 

de moitié la quantité de plastique utilisée. Pour les 

expéditions internationales, du papier ou du carton 

est désormais employé pour le calage. Les films et les 

rubans adhésifs sont fabriqués à partir de matériaux 

recyclables.  

Au Royaume-Uni, la filiale Hachette UK utilise  depuis 

plusieurs années des machines permettant 

lšÂËÖÔÕÆÎÆÏÕ ÅÆ ÍÂ ÉÂÖÕÆÖÓ ÅÆÔ ÄÂÓÕÐÏÔ â ÍÆÖÓ 

contenu, et ainsi le retrait  des éléments de 

rembourrage ou de calage. La filiale utilise des bacs 

de recirculation pour les livraisons à de grands clients, 

et tous ses fournisseurs de carton sont accrédités 

ISO9001, ISO14001 et FSC 

Ʒ Minimisation et revalorisation des invendus  

Lagardère Publishing déploie  une politique de 

ÈÆÔÕÊÐÏ ÓÆÔÑÐÏÔÂÃÍÆ ÅÖ ÑÂÑÊÆÓ ÒÖÊ ÔšÆÙÆÓÄÆ ÕÐÖÕ ÂÖ 

long du cycle de vie. Afin de réduire le pilon des livres 

invendus, Hachette Livre a mis en place en France un 

ÄÉÂÏÕÊÆÓ ÔÖÓ ÍÆ ÅÐÏř ,šÐÃËÆÄÕÊÇ ÅÆ ÄÆ ÑÓÐËÆÕ ÆÔÕ ÅÆ 

donner une seconde vie plus durable aux ouvrages 

invendus tout en ayant un impact solidaire. Des 

opérations sont ainsi menées en partenariat avec des 

associations, par exemple au profit de Bibliothèque s 

Sans Frontières pour leur opération Mon Sac de 

Livres. 

Ʒ Optimisation du tri dans les déchets 

ÅšÐÑîÓÂÕÊÐÏÔ 

En aval de la production, la ÃÓÂÏÄÉÆ ÔšÂÔÔÐÄÊÆ Â×ÆÄ 

des prestataires de gestion des déchets reconnus 

pour leur efficacité, en s'assurant qu'ils respectent 

des critères stricts notamment des taux élevés de 

recyclage, une traçabilité des matériaux et des 

processus certifiés.  

En France, le Centre de Distribution du Livre de 

Maurepas isole les plastiques des cartons et des 

autres déchets. Le Centre de Traitement des Retours 

Ů#42ůŖ ÒÖÂÏÕ â ÍÖÊŖ ÓÆ×ÂÍÐÓÊÔÆ ÅîÔÐÓÎÂÊÔ ÍšÆÏÔÆÎÃÍÆ 

ÅÆÔ ÎÂÕÊôÓÆÔ ÒÖÊ ÂÓÓÊ×ÆÏÕ ÔÖÓ ÍÆ ÔÊÕÆŖ ÒÖšÊÍ ÔƇÂÈÊÔÔÆ de 

déchets industriels banals, de déchets 

d'équipements électriques et électroniques, de bois, 

de papier ou encore de ferraille.  

En Espagne, Grupo Anaya a mis en place une 

procédure spécifique garantissant la bonne 

séparation des déchets dangereux et non dangereux 

ÂÖ ÔÆÊÏ ÅÆ ÔÐÏ ÄÆÏÕÓÆ ÍÐÈÊÔÕÊÒÖÆř ,šÆÏÔÆÎÃÍÆ ÅÆÔ 

ÔÂÍÂÓÊîÔ Â ÃîÏîÇÊÄÊî ÅšÖÏÆ ÇÐÓÎÂÕÊÐÏ ÅîÅÊîÆ â ÄÆ 

processus, développé e n collaboration avec 

ÍšÆÏÕÓÆÑÓÊÔÆ ÂÈÓîîÆ ÅÆ ÈÆÔÕÊÐÏ ÅÆÔ ÅîÄÉÆÕÔ 3!)#! 

NATUR. 

Dans les activités de Retail   

Ʒ Sensibilisation et formation  

Pour répondre aux enjeux de traitement des déchets, 

la branche Lagardère Travel Retail a lancé  le 

programme global interne FLOW (Fighting to Limit 

Our Waste). Son objectif est de fédérer les équipes 

internes autour des enjeux des déchets et de 

structurer les efforts pour lutter à tous les niveaux 

possibles contre le gaspillage. En parallèle, un module 

de formation en ligne a été suivi par plus de 

1 300  salariés depuis sa mise en place. 

Ʒ Mesure des déchets alimentaires  

Dans le cadre du pilier «  Mesure » du programme 

FLOW, un travail de fond a été mené avec les 

ÅÊÇÇîÓÆÏÕÆÔ ÇÊÍÊÂÍÆÔ ÑÂÚÔ ÂÖ ÄÐÖÓÔ ÅÆ ÍšÂÏÏîÆ ŹŷŹż ÂÇÊÏ 

de faire progresser la mesure en tonnage du 

gaspillage alimentaire. Du fait de la complexité et de 

la variété des systèmes locaux, deux pays pilotes , 

Íš)ÕÂÍÊÆ ÆÕ Íš!ÖÕÓÊÄÉÆŖ ont été identifiés pour travailler 

à la mise en place de processus et de guides 

opérationnels standardisés permettant une 

meilleure mesure du gaspillage alimentaire dans les 

systèmes existants.  

Ʒ Partenariats  

De nombreuses initiatives ont vu le jour ces dernières 

années afin de prévenir le gaspillage autant que 

possible. Par exemple, en France, des règles 

promotionnelles ont été uniformisées dans les 

enseignes en marque  propre, permettant des 

réductions de 30  à 50 % sur les produits en fin de 

date limite de consommation/date de durabilité 

minimale . 

En Europe, un grand nombre de restaurants sont 

partenaires avec  la plateforme  Too Good To Go,  qui 

a permis la vente de panier antigaspi à prix réduits 

dans plus de 444  boutiques Lagardère Travel Retail, 

et ainsi de sauver 125 000  repas du gaspillage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




